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CF.APITRE i. INTRODUCTION 

l. l P·.::!.it.::..ques d.: deve.!.oppement e·~oncmique du pays 

La toile ~e fo&ds s~r laque:le viennent s'inscrire les 
4:u~es diagn0s~ic~ de certa~nes :nt=eprises publiques et privees 
de Sao Tome est la politique de develcppement economique du pays. 
Le Projet ONUDI est une de~ ccmposantes du Programme d'Ajustement 
~tr:1ctarel { F .. ~. s.; adopte par le Gouvernement en juin 1987. Les 
r:~ommandations des etudes diagnostics et des etudes 
i:,stitutionnell:::: du pr-cj:t viennent appuyer techniquement ce 
prcg=amme 3fin ~= renforc=r sec ef!icacit~. 

Il n'est pas u~ile de repeter ici les grandes liqnes de 
cette politique de developpement ~conomique; elles font l'objet 
d'un document portant ce ~om publie en septembre 1988 pour la 
~able Ronde des bailleurs de fonds. L'environnement et 
1'4vcluticn de :a situation ~concmique y sent bien traites, ainsi 
qu.: les objec~ifs du P.A.S. La strategie de developpement est 
basee sur la r.:ccanaissance du fait que le secteur prive est 
~ens~ fournir un plus grand dyna;nisme et done, on s'attend a ce 
qu'une certaiae liberalisation des echauges ccmmerciales et un 
code des investissements genereu~ apporteront des ef fets 
positifs. 

1.2 cadre logique du Frojet ONUDI 

:es ocjectifs de ceveloppement du projet correspondent a 
-::u:-:: du secteur para-public du gcu·.rernement. L' E:tat cherche a 
re!ancer l'~conomie et l'emplci productif en reformant les 
entreprises d'ttat du secteur i~dustri:l ct en encouraqeant les 
a~tivit~s priv~es dans ~e se~teur. 

:es objectifs imm4diats du ~r~Jet sont !'acquisition de 
connaissanc~ su: la situation de certaines entreprises et la 
pr~paration de r~ccmmandations iplans d'action) pour des 
programmes de privat1sat1on, de restructuraticn et de liquidation 
selcn les cas. 

:es act1vites du proJet ont ete centrees sur des 
diagncstics des entrepr1ses publiques selectionnees 
Gouvernement et la Banque Hondiale. ainsi que sur 
entrepr13es privees, et des etudes de fonds. 

etudes 
par le 
d'autres 

~e3 r4sultats de telles accivite~. cu extrants du pro;e~. 

sent les rappcr:s scumis par les consultants r~tenus pour faire 
1~£ jtudes. Ces ra~ports co11t:efin~nt des recomman~ations ou plans 
d'act1ou qui s'adr&ssent d'abord aux entreprises elles-m~mes et 
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ensuite at.ix decisionnai=es du Gouvernement. Svus 1-::ur forme 
finale, ces rapports const~tueront la documentat~on de bas~ pcur 
la mise en oeuvre de la reforme des entreprises pub.liques d · une 
part, et celle de la promotion de l'industrie privee dans :e pays 
d'autre part. 

du 
Les intrants, apports ou ressour~es, affectes aux 

projet afin de produire les resultats escomptes ont 
activites 
ete des 

contributions du Gouvernement (en personnel de contrepartie) et 
celles de l'agence d'executicn ONUDI, agissant au nom des 
bailleurs de fonds (en experts et consultants de courte duree, en 
materiel et en frais divers). 

Le personnel du prcjet fut organise au cours de la deuxieme 
partie de septembre 1988 selon les documents reproduits en 
~nexe ! du present rappvrt. Deux mvis de travail intensif auront 
suffit pour produire la plupart des t~avaux envisages. Une 
evaluation tripartite du projet est prevue pour le debut de 
decembre 1988. Les grandes lignes d'un programme d'assistance 
technique eventuel seront alcrs ebauche suite a la requete du 
Gou·rernement. 

Avertissement 

Les etudes diagnostics sur les·quelles est base le present 
rapport de synthese ne pretendent pas couvrir taus les problemes 
des secteurs etudies et encore moins toute la problematique du 
developpement economique de Sao Tome et Principe. 

Le coordinateur des diagnostics lui-meme, qui est un 
gjneraliste, ne pretend pas non plus etre un specialiste des 
grandes questions econcmiques, fin~tlci~res, ccmmerciales et 
industrielles. Il s'est simplement servi de l'information 
contenue dans les rapports preliminaires des autres consultants 
pour rediger le rapport de synthese. Le temps et la documentation 
de reference ont ete inadequats pour une tache aussi importante. 
L'information sur les en:reprises n•a pas toujours ete disponible 
en temps opportun ni de la qualite desiree. Finalement, les 
acti'lites intenses de consultation qui ont eu lieu sur une 
periode tr~s limitee dans le temps (2 mois) ont fortement taxe le 
secretariat du projet et demander un effort considerable de 
coordination. 
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::arti.-:: : 

CH..!\.PITRE ::'.. CCN'l'EX'!'E GENERAL DES ENTREPRISES 

contrair.t~s ~~onomiques des differents secteurs 

Le develop:rement e·:o•1omique de sac Tome et Principe est 
af iecte pa~ des caract:eristiques particulie~es aux pays les mains 
avances dont: les problemes eco:1omiques sont aggraves par leur 
petite taille et leur situation insulaire. 

Avec un~ PI3 es~ime a uss3c millions en 1988, soit USS308 
par habitant, le ;cuvoir d.'achat de la population santomeenne de 
117.000 persor.nes n'offre ~u·un marche exigu aux activit~s 

4ccncmiques. En consequenc~, les productions buttent centre des 
economies d'echelle auxquelles s'ajoutent les frais excessifs 
d'acheminement des biens importes et exportes dus a l'eloignement 
et l'isolement du pays. La modicite des ressources materielles et 
la penurie du personnel quali=ie ent~avent !'implantation de 
productions davantage diversifiees i::t .§ccnomiquement viables. 

De surcroit, l'e~ono~ie natior.ale est grevee des couts des 
infrast=uctures physiques, so~iales et administratives 
disproportionnes par rapper': au:-: =:.::sci!1s qu' ell~s desservent. Les 
recettes en devises e~ant a ?lus de 85% assurees par 
!'exportation de cacao, l'on apprecie la vulnerabilite de la 
balance des paiemen=s par les aleas de la nature et de la 
conj•)ncture. 

:Fa~e a l' €:!1S::!mbl: 1e -:e:.s cc-ntraint:es, la recherche d' une 
plus grande ec~elle pour les 3ctivites economiques est une des 
preoccupations majeures de la pcl1tique de developpement de Sao 
Tome et Principe. Sous cet angle, l'opportunite d'augm~nter la 
producti'lite de ses entrepr~ses es= une des considerations que le 
gouvernement a choisi pour comp:nscr les princip3ux handicaps que 
le pays rencontre sur 13 voie de son d~veloppement. 

2.2.1 Importance relative des secteurs public et prive . 

Dans le PI3 ee 1985, le secteur prive ne compte que pour 
~6i du total (voir graphique en page suivante). Les entreprises 
publiques pesent lot.cdement .sur l'economie du pays. voici 
quelques act~vites et la part occup~e par le secteur public qui 
exc~dait 50% de l'activite en 1986: 

tlectricite ................ iooi 
Indus~rie al1menta1re ...... 71,6~ 

Transport et ~oramunicat1on~ 69,41 
Commerc2 ................... el,6% 
Aqriculture ................ 6l,li 



. , .
..,_;....-"'· 

,,.. .-· 

Source: Projet PNUD STP/87/003 
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~'importance relative des activites economiques du pays en 
1986 est illustree en page precede~te. L'agricul~ure, l'ilevage 
et la peche ~epresentent 27%, l'industrie et le B7P 12%, le 
commerce 25%, les services marchands 11% et l'ad!Ilin~stration ., c CJ. -- .,. 

2.1.2 Agriculture, elevage, sylviculture et peche. 

Dans le PIB du pays l'agriculture et l'elevage represente~t 
21% (1986, au prix du marche). Le cacao reste la base de 
l'eccnomie nationale dans laquelle il assure 3/4 de l'emploi 
rural, 90% des -:xportations (1987) et 52% de la perception 
douaniere (1987). La diversification de la production (palmier a 
huile, cccotier, elevage, pechej ne portera ses fruits qu'a plus 
long t:rme; les cultures alimentaires traditicnnelles ~endent 

egalement a augmenter a un rythme plutot lent. La foret =ouvre la 
mcitie du territoire mais son potentiel n'est que partiellement 
c~nnu et l'exploitation actuelle n'atteint qu'environ 15.000 
m /an. La peche artisanale et industrielle entre pour presque 5% 
dans le PIB de 1936 et assure l'emploi a environ 1.700 perscnnes. 

La politique de developpement du secteur est centree sur la 
promotion de la production vivriere, moyennant la reforme 
fonciere et la fixation de prix remunerateurs aux producteurs. 
L'autosuffisance alimentaire est visee pour nombr.e de produits 
dans le cadre du plan 1986-1990; elle est cependant hors de 
possibilitE pou~ les cereales, le suc~e et le lait. 

2.1.3 Industrie et artisanat. 

La part des activites manufacturieres dans l'eccnomie 
santcmeenne reste restreinte a 8,5% du PIB (1986). La branche 
agro-~limentcire ~t la transformation du bois fournissent 83% de 
la valeur ajcutee du secteur. 

La strate~ie du developpement assigne le r6:e ~entral ~ la 
mise en val:ur des mati~res premi~res locales par les agro
industries, done la production doit se substituer progressivement 
aux importat~ons, dans un premier temps, avant de recher=her, 
dans un proche avenir, des marches d'e~port3tion d'appoint 
susceptibles d'amener a terme des economies d'~chelle. Le 
potentiel d'exportation peut etre developpe pour des produits 
tels que l'huile de palme, alcool a base de canne a sucre, 
conserves de poisson et de fruits, eau min~rale. Les possibilites 
d'exportation peuvent egalement ~tre recherchees pour certains 
produits fabriqu~s ~ partir des intrants importes :textile). 
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:.1.4 Tourisme. 

L'exploitation des attraits du pays scus des formes 
adaptees a ses conditions socio-culturelles n'en est qu'a ses 
debuts ccmme un ag~ement accessoire pour des visiteurs venant 
pcur des raisons professionnelles. ?ourtant le potentiel des 
-:lctivites touristiques n •est pas negligeable et figure parmi les 
objectifs da plan de developpement du pays. Le prealable evident 
est !'amelioration des infrastructures hotelieres, des 
transports, des communications, d'approvisionnement, de 
restauration et des soins de sante. 

2.1.: Transports et telecommunications. 

L'isclement du pays pese lourdement sur tousles ~ecteurs 

de l'economie nationale: les ruptures de stock de biens 
essentiels pour la consommation et la production, les 
irregularites des exportations, les entraves genant les voyages 
d'affaires et de tourisme sont autant de raisons pour lesquelles 
!'amelioration des transports et des telecommunications est la 
cle et la condition prealable au developpement du pays. 

Les t=ansports et les telecommunications representent 4,8% 
du PIB en ~.986 et emploient plus de 1. 500 personnes. Les ports de 
Sao Tome et de Santo Antonio opP.rent avec des colits eleves 
(embarquement et debarquement en barges). La capacite du caboteur 
"Pague'' de 200 T n' est que partiellement exploi tee. Le seul av ion 
Fokker n'est pas a meme de desservir les destinaticns de fa~on 

reguliere. Les telecommunications ont besoin de l'entretien des 
ins~allations existantes et de !'implantation de moyens nouveaux 
afin de reduire les inconvenients de l'eloignement entre les deux 
iles et entre le pays et le continent africain. 

2.1.6 Commerce exterieur. 

Tributaire de l'exportation du cacao 3 30-90% (coprah, 
palmis';e, cafe, "quina" et "matabala" comprenant le reste) la 
balanca des ~i~ns et services santoweens subit les fluctuations 
de la conjoncture et du climat. La quasi-totalite des biens de 
consommation et intermediaires provient de l'exterieur. Dans les 
importations les biens de consommation finale constituent 41%, 
les combustibles et lubrifiants 7%, le materiel pour 
!'agriculture, l'industrie, la construction et la peche 40% P-t 
les equipements 12% (1986). Au prix de~ produits s'ajouter.t les 
couts eleves des services de transport et d'assurance. 
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La structure des importations varie cependant en fonction 
de la disponib~lite de devises: suite a la chute des recettes 
d'exportation depuis le debut des annees 80 des restrictions 
selectives d'impcrtations ont ete dec~etee3 afin d'assurer en 
priorite l'approvisionnement en biens essentiels. L~s credits 
exterieurs et l'aide internaticnale ont pourtant permis de 
soutenir les achats d'equipement pour les proje~s en cours 
d'execution et de soulaqer la penurie alimentaire. 

Les marches exterieurs pour le~ produits santomeens ainsi 
que les sources d'approvisionnement sont pe~ diversifies. Depuis 
1982, le mor.opole d'ECOMEX, entreprise de l'ttat, a ete 
circonscrit a l'i~portation de produits alimentaires de premiere 
necessite, d'engrais, d'insecticides et d'~liments pour betail, 
et a l'exportation de produits aqricol=s. Les commer;ants pr~ves 

peuvent dorenavant obtenir des licences d'impcrtation dans les 
limites d'un plafond annuel. Les exportateurs particuliers, 
entreprises agricoles publiques ou mixtes peuvent benef icier des 
derogations s'ils se montrent efficaces dans leurs operations. 

Pour l'essentiel, le redressement de la balance commerciale 
depend de l'amelioration de la capacite productive du pays qui 
comportera, selon le plan de developpement, la rehabilitation des 
productions traditionnelles, d'une part, et :·encouragement a 
l'expor~ation de nouveaux produits, d'autre part. 

2.1.7 Infrastructures. 

Le cofit des infrastructures fondame~tales physiques et 
sociales, leur maintenance ainsi que les ch~rges des services 
administratif s pesent lourdement dans les depenses 
d'investissement et le budget de fonctionnement d'un pays de la 
taille de Sao Tome et Principe. 

Transports et communications, energie, s~curite scciale, 
sante, education et formation, vulgarisation agricole et 
technique, gamme complete de services administratifs, 
representation, toutes ces charges ont tendance a s'accroitre par 
le fait de l'eloignement et de l'isolement d'un pays insulaire . 

2.2 Antecedents des entreprises publiques. 

Les decrets createure de la plupart des entreprises de 
l'ttat s'appuient sur la loi-cadre n2 48 du 30 decembre 1978, 
texte legislatif qui etablit les dispositions generales devant 
presider a l'etablissement des entreprises etatiques. La loi
cadre s'inspire d'une cunception de l'economie centralement 
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plar::.f iee C.ans ::..~q:ie!.le la marg.: do: :!e.:::.s :...: r. 3:.nsi ~e 

mcdalites de fi~ancement et d"ut1l:.sation c: ben~f:.ces 

et=citement reglem~ntees afin d'assurer la ccncordance avec 
objec~~fs du plan central. 

les 
sont 
les 

Peu d' ~rrtrepr-ises publiques ·:::!lt r.§ussi ~ ~tablir leur 
capita~ prc~re sous forme d'un for.ds d'~tabli~sement. Elles ont 
presqu-:: toutes manque au:{ disposit:i0ns di: la l·:i-cadre qui impose 
l'adcptioil de statu~s et d'un reglemer.t interieur. Dans toutes 
leurs activites ces entreprises portent la marque de la 
cc..1tradic~icn intrinseque de la lei-cadre qui proclame d • un cote 
leur autcnom~e economi~ue, 3dministrat~ve ~~ finar.ciere, et leur 
enti.ere respcnsabilite (Art. 17 para. -· ··:·ttat n'est pas 
r~spcnsable des obligations eugag~es par l'~nt=~prise") ~t, de 
l'autre c6~i, les prive de tcus l€s mcyens de g~rer leurs 
affaires selcn leurs propres considerat10ns. 

2.3 Liste des prohlemes affectant les er.treprises publiques 

C'une 
entreprises 
classees en 

maniere synthetique, les problemes confrontant 
publiques etudiees dan~ ~e projet peuvent 

quatr~ grandes categories comme suit: 

a) Problemes d'ordre qeneral 

les 
etre 

Manque de libre acces aux devises convertibles pour 
l'importation de matieres premiEres; 
Diriqisme ou manque d'auto~omie de gestion; 
Hanque de coordination dails les ~rcjets d'investis
sements; 
Absence de politique fiscal: :t c·incitation a la 
production; 
Coneitions imposees par un ~arch~ interieur restreint 
et un marche exterieur difficile d'acres; 
Surdimensionnement de certaines i~stallations de 
production (e.g.' EMCERA II et EMAVE). 

b} Problemes affectant les ressources humaines 

Personnel cadre manque de formation et d'experience 
de la gestion; 
Personnel intermediaire deficient en nombre et 
qualite; 
Pas assez de personnel ouvrier qualifie; 
Embauches, promotions, licenciements selon le gre des 
diriqeants et non pas en fonction des besoins reels; 
Pas d'evaluation du rendement et de promotion basee 
sur le merite; 
Pas de programmes de formation; 
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Peu de productivite; 
Bas salaires et pas de primes de rendement. 

cl Probleaes affectant les ressources financieres 

£tat de decapitalisation; 
systeme coaptable incomplet et qui ne se prete pas a 
l'analyse comparative; 
Manque d • autofinanceaent ("cash flow''); 
Manque de fonds de reserve ou d'amortissement; 
Dependance sur les subventions; 
contr6le interne inexistant; 
Verification coaptable ("audit") non comprehensive; 
Dettes croisees entre entreprises publiques non 
compensees, souvent engaq~es et imposees par des tiers. 

d) Probleaes de gestion propreaent dite 

Manque de connaissance des principes et des fonctions 
de la gestion (planification, organisation et dotation 
du personnel, direction, controle, coordination, com
munication); 
Manque de connaissance des systemes et procedures, 
manuels et informatises; 
Manque de riqueur (discipline} administrative. 

2.4 frjbl~mes speciaux du secteur prive 

Les problemes du secteur prive sont les memes que ceux du 
secteur para-public, sauf peut-etre qu'il ya plus d'autonomie de 
gestion et, on suppose, plus de productivite. 

La decapitalisation et le manque de financement sont des 
caracteristiques tres fortes. Les machines, en general tres 
vieill~s, fonctionnent encore tant bien que mal et fournissent un 
certain revenu a leurs proprietaires mais ceux-ci n'ont aucune 
possibilite de pouvoir les moderniser: c'est l'impasse totale. 
L'attention qui a ete donnee a plus d'une trentaine de petites 
entrepr1ses pr1vees par les consultants du projet a reveille 
chez les proprietaires l'espoir de trouver une source de 
financement et d'ameliorer leur condition. Il est important de 
concevoir un systeme de credit qui permettra les remboursements 
en mvnnaie l~cale. 

L0rsque les tarifs douaniers seront revises, 11 faudrait 
s'assurer que les biens d'equipement ne soient pas trop fortement 
touches. Il vaut mieux laisser aux petits entrepreneurs la chance 
de se =etablir pour une plus grande production (et productivite) 
et ensuite mettre l'accent sur le recouvrement des impots sur le 
revenu. 
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C~iAP47RE -- sYNTHi:sE DSS ETUDES DIAGNOSTICS 

Noce d • introduct:.cn: Vcir l ';..nn.:~:e II pcur l==s r~sumes des ~tudes 
diagnostics. Il es~ a remarquer qu'auc:.in ~cnsultant n'a pu 
visiter l'i:e je Pr~ccipe. 

3.1 Entrepr1ses publiqu:s 

:.es entrepr:..ses pul::liques etudiees par lo: P;r;)jet :JNUD! .sont 
au r.ombre de 14. :.:='...1:- r:om, le secteur auquel -=lles appartiennent, 
a:.nsi qu'une analyse de l~urs ir:c~c~teur~ €~cr.~m1ques pour les 
annees 1986 et 198~ ~ppara1sse~t dans l:s tableau~ sommaires en 
~ages suivantes. 

Neuf ccnsul~ants avaient, en dat: du ?resent rapport, etudie 
un total de 11 des 14 entreprises pub!.ique:s retenues pour 

sont: 
dans 

la 

consideration; cell:s qui n·o~t pas :ncor: Et~ etudiees 
=:MPESCA, TRANSCO!.MAR Maritime, et COM?E?.;SADORA. Voici, 
l'ordre de li:ur pres::ntaticn dans les ~ableaux synthetiques, 
synthese de chacu:r.es de ces et:.ides. 

3.1.l Entreprise avicole EMAVE. 

Cette entreprise a ete mal con~ue, surdime:ns1onnee, et a 
toujcurs ete en deficit depuis sa creation. Elle: aurait du 
normalement avoir d~clar' faillite depuis longtemps. Elle 
ccntinue d'operer ~epe~dant et d'accumuler ces detces (150 
millions Db a ECOMEX). Sur 11 centres de production, il yen a 3 
de fermes, 2 i~actifs, et 3 ou les pou:aillers sont presque 
vides. Les vo~aillc: ~ll~s-memes sent des desc~ndants de souches 
hybrides, done iuadaptees P·Jllr l~ producti0n cc:1t1nue de poulets 
de chair cu d'ce~fs. Des s:ocks no~veiux d'ceufs f~condes 

auraient dfi ~tre import~s regul!irement; o~ a achete plut6t un 
tres grand stcck de ·•pr4mi;<" vitam:nise en 1984 qui a ete 
gaspille (car les vita~ines ne sent actives que pour 6 mois 
environ). La gestion :echnique et la gestian idministrative ont 
ete des catastrophes. 

Le consultant recommande la liquidati~~ l~mediate de EMAVE, 
la vente des installations a des prives, et la production 
famil1ale de poulets, d'oeufs, de lapins, etc. ~ar la production 
industrielle d'oeufs ~st impossible du au manque d'aliments 
~~uilibr6s dans le pays. En eff~t, en n'important que 13% de 
produ1ts indispen~abl~s et en se servant au maximum de produits 
loca~x maintenant dispani~l~s. on ne ?Curra produire 
industriellement qu·~nvir~n 105.000 pculets de chair par ann,e. 
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Seu!em&~~ : :en:res meritent d'~tre r~ha~:l:t~3: :1) Santo 
Amaro. cu une part:e de l'incubateur existant serait utilise, et 
{:} Fernac ~:as, cu des ~culet~es, poules r~productrices et 
pculets de ~hair 5eraient produits selon un 3ch~ma propose par le 
ccnsu:tant. T~us ces animaux seraient de race »Rhode Island Red 
(R.r.a.)~. ad3pt~e au ~limat tropical, et bonne ~la fois pour la 
ponte et ~cu~ ia chair, meme apres plusieurs generati~ns. Le 
consultant a ~r~pare des ~al2ndriers de ~rcduc=10& a~~si que 6 
types de rations ~quilibrees pour les di:ferentes categories 
d'animaux. Il reccmmande aussi certaines mesures d'acc:impaqnement 
(creC.it, fends de r·:>ulemen~, assistance tec!miquej. Enfin, si la 
recherche sur les produi.ts lccaux (dent la composition chimique 
est a pr~s:nt mal co~nue) s'avere fruc:ueuse, la production 
industriel:e des oeufs, etc. deviendr1:!.t al-:1.-s en·!:!.saqe role et 
d"autres centres pcurraie~t etre eventuelleme~t remis en 
production. 

3.1.2 Brasserie ROS£MA. 

Les ccnsultants cnt etudi~ l'~tat actuel de CEtte usine de 
biere. La bi~re qui y est fabriquee est de bonne qualite. 
L'entreprise es: bien geree en d~pit de certai~es j~fectuosites 

techniques et du manque d'autofinancement pour l:s investis
sements. 

points 
"soft 

~es couts de production ont ete determines et donnent les 
d'equilibre suivauts: biere 25 mill: hectolitres par 

drinks" (= refrigerantes) 20 ~ille bl/an. Les frais 
an, 

f i~{eS 
s'elevent a 48 millicns Db pour la b:ere et 35 millions Db pour 
les "soft dr:nk.3". Les frais variables ; toutes di:s matieres 
premieres importees) se chiffrent a environ 1,5 mille Db/hl pour 
la bi~re et 1 ml ~le. Db/hl pour les "sof: drinks". Les 
recommandatieins ted~niques figurant dans le rapp.:irt ccnduirait a 
une ec~nomie minimum .de plus d~ 11 millions Db. 

La prcd·..icticr. de bie.re est rentable et le demeurera pour 
l' avenl.r pr')c:1ain. Elle le .3erait davantag-: .3i un minimum 
d'investissement ~ta:t fait (USS 54.000 pcur un mcu:in l malt 
plus effic:ent; remplacement d'une partie du scc=e par du sircp 
ee canne local, e~c.:. L'usine a une capacite ee ?reduction de 
12.000 bouteilles l'heure (basee sur une operation a 80% du temps 
dispon1ble); elle a produit u~e moyenne de 7.404 boute1lles en 
1985 et seulement 4.080 en 1987. Avec une meilleure 
commercialisati0n, tcut surcroit de p~oduction pourrait 
facilement itre 4c~ul' sur place, ccmpte tenu de la faible 
consommation actue:le pa= habitant (compar~~ au r~ste du monde) 
et de l'importatl0n de t1~re 'trang~re l d'pl~c~r: ~ne section de 
commerc1alisat~cn est d~nc prcpos'e ~ l'organ1gramme. 
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:a b:. er: ·· ·.';:-::·.:<;e mal" et s er 3.1 t :i:.: f i.: l::.. em en: e:-:po:i:-tab le. 
Malgr~ t~u~. un in?est:.ssement ~i::.xu~ de uss l60.00J pour 
:·a~ha: d"u~: ~tl~~et~eus-? :l:s bcu:e1:les ne s0nt pas 
etiquette2s pr~3:r-t:~ent; et une ~t~c~ je ~3~k:t1ng serai~nt 

~'c~ss3ir~3. m~:.s •· es:~ craindre s~e :·:xpcr:at1cn ~auserait 

b:.en des pr~t!~~e~ =e ;est:.cn e: res:er~1t t0u:ours une cp,ration 
margi:ule. 

Quant a la p:.:-.::;du.:t1~n 1e "3oft dri~ks", el le n ·a j amais 
a:tei3t le point c·e~uilibre, et il ~xi~te de la concurrence sur 
le ~arche lc~al. :ette questi0a est a ~u:.v:.:-e i: P~E.5 ~u cours des 
pr~ch3:.nes an~e:s •suit-? aux 2!f~rts de cJm~erc1aiisaticn, la 
liber:e c!e l' =~::.-ei::.-,;.s~ a fixer :.es .:;:-i:..: '.:-? "."O:nt: de ses 
p:-oduits. les :1C".!"h:au:·: cir .:ui ts ce ·.:olle=te e: de di.s t:.:-ibution de 
MAO-VAI-VEM, et~.!. 

Pour las opt1~ns de ~r~vatisati~n. il es: recommande de 
forme!" ur.e so :iete ;n:.xte avec un partenair-e et::.-ar:.ger ( dont le 
profil 1de~l a ~t~ :.ndi~u~). ~~ dErni:r ~~3nt ~ajcritaire. Les 
problemes du ;ie::-s:n:;.el 'formation, motivat:.·.:.r.) 3:ra1ent in.scrits 
pour solution dan£ ua acccrd de participat1cn ~u: co~prendrait 

l·aspect assistar:.ce :edmique. Quelques F-artenaire~ possibles ont 
• t' • • • e_e suggere.s. 

• 3.1.3 ~riqueteries EHCERA I & EMCERA II. 

Les deu:c U.31:tes de briques du pays '.::m: f .::.:. ': 2.' ob Jet d' une 
etude de reutabil:.t~. EMCERA I avait ~-=r~~ :es pcr:es en 1982, 
annee ou ilne briq'.!et:rie mcderne, EMC::?.A :r, r~ali.s~e par la RDA, 
a ete mise er. ~cu~: a un cout initial de plus de ~SS 5 millions. 
D'un cote, ~es lcc3ux d'EMCERA I fur:nt par la suite occupes en 
~artie par ~n ate:ie= ~e poterie (Olaria) et, de l'autre c6te, . 
E:MCERA II, S k.1.: :.metres plus lci.n. env:sag:a1 t ce produire 
annuellemen! ~3.:oc t~nnes de bri.ques cr~u~es et d'autres 
produits de ~~ram!~ue. M~m~ s1 la product:iJn n·a Jlmais attei~t 

ce chiffre, les stccks ncn vendus etaie~t si grar.ds :n 19e5 que 
ce:te nouvelle us:.n• ~u: fermee ~ s~n :~u~. ~ll~ i ~t~ ouverte de 
nouveau en 19e- et auJourc'hui produit peu mai.s :ou)ours au-delA 
des besoins locaux. 

Selcn le ~onsultant, l"ile n'a besoi.n que de ~.900 t~nnes 

de produi ts de ter!"e cui. t-:: par an. L' anc 1enr.e us ine EMCERA I, qui 
aurai.t 1Q ~tre r~~abi.li.t~e au d~part, jci.t l'•tre maintenant. 
Elle r ~ ,ece un f.)ur Hoffman classique pour :.:uir.: les bri.ques. Ce 
fc· r est encor-:: .:r. b.:m etat et .:st aliment4 ;:>.u to:.ite:=: sort.:s de 
m~ l•rez v~g~tales l:ca:es, done :n•a pas tezo1~ de combustible 
lm~ort~. EMCERA I! devra1t :ontinuer de produire un m!nirnum de 75 
:onn6E ~ar mois jusqu'a l'ouvert~re d'E~CER~ I. Les comptes 



- 17 -

d'e~-p~oitation ;r~visicnnel~ cnt ete calcules :r. detail par le 
consultant; il ue fait pas de doute que EHCERA I ~era prcfitable 
des le debm: des .Ji;~r~tions, n;eme si or. augmentai t c;enereusement 
le niveau des salaires prevus. 

Quant a EMCSRA II, :e materiel de briq~:t:r:; devrait etre 
revendu sur le mar~he i~ternational de :•cc~asicn, permettant 
ainsi une rentree de devises qui financerait le r;mboursement du 
cout de r~habil~tation du materiel briqueterie de l'ancienne 
usine (minimum USS 142.000 d'investissementl. ~e materiel 
accessoire et une partie du personnel serai::nt transferes a 
EMCERA I. La carrie~e d'argile devrait ~tre trausf4r~~ a EMCER;:. I 
aussi. Le ccusultailt propcse trois opticns pour lc3 terrains et 
bati~ents ir.dustriels actuellement la propriete d'EMCERA II: 

1) les utiliser comme site cu reg~cuper tout 
materiel travaux publics de l'ttat (bulldozers, grues 

le gros 
geantes, 

atc. qui ne pourrcnt pas etre vendus local:ment: qui serait gere 
et entretenu la par une nouvelle societ~ de lccatic~ d'engins; 

2i les diviser en pl~sieurs lets, 25 au ~aximum, et les 
louer a des petites entreprises locales ou artisans interesses; 

3) les cffrir a un ou des investisseurs ~t~ar.gers pour un 
projet industriel de grande enverqure (societe privee e:u mixte), 
a dJterminer. 

3.1.4 Iapriaerie nationale EMAG. 

Le consultant retenu pour cette etude : analyse l'etat de 
l'equipement technique en usage. Le syst~me ~cil~si est le 
precede conventicnnel d'impressi.on typoqraphi.c;:u~ l"letterpress"). 
La valeur marchande de l'equipement, ainsi que les ccuts estimes 
des reparatior.s n~cessaires, apparaissen~ en pa~e s~iv3nte. 

Il y a deux autr~s impri.meries a s~o Tom~. E:les sont t=~s 

petites ~t elles aussi utilisent le precede "letterpress". Elles 
fournissent le quart du marche local en se servant de vieilles 
presses. Toutes ces entreprises souffrent du ma~que de mati~res 

premieres, import4es a 100%. 

Le consultant a essay~ d''valuer la demande du secteur 
public pour les services de cette imprimerie d'ttat pour 
l'impression du mat~riel scolaire, etc. Il ya 25.000 adultes qui 
participeront ~ un programme d'alphabjtisation et aurcnt besoin 
d'au mc1ns 100.100 cahiers ~t b1en ct·a~tres P=~Ju1t! lmprimes. Le 
M~nist~~~ de l'tducation a obt~nu un~ petite presse ~ proced~ 

offset qui ne pcurra pas cependant fcurni~ la demande ~ un prix 
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-----------------------------------------------------------------
I ~:aleur 

Secticl. I presc~te·i ~~~araticu~ I R~marq~es 
------------------l----------;-------------:---------------------
1. Com~cs:.ticn I 

mecar.ique: s 3:). 90:~ .. Compositi0n .:.. . 
manuelle: c ~a:eur ~our mus~e. 

., Impressi·Jn: 
4. Reliure e: 

fini~icr~: 
... Callier a =-

s 73.7CC 

s -11.500 

.; >:. hers d' usage. 

!c~t e~ condition 
;: ': :y3.ble. 

fabr. blccs: s 13.300 
6. Materiel ~ureaul 

7. 4C·} N~~ u~ilise d~puis 

1?~2. 

ct transport: s lB.OOC s :.coo 
' ------------------1---------- -------------~---------------------

TOTAl.: I Sl77.40C 

Nota: ~ Valeu= pr~sence sui:e aux reparati~~s. 
•• Le co~t des reparations absol~me~~ uec~ssa~res pour la 

survie pr·~.::haine de EMAG es~ est:.m~ a t;SS 35. 000. 

raisonnable a cause tle sa petite taille. r: =~t dcnc 
que EMAG fasse l' acquisition d' une pr:sse "w-:.b-·,,:f s:t" 

recommande 
de format 

moyen (50 x 70 cm), une autre petite p~~~ :.m~r:x.er a 2 couleurs, 
et tout un mat~riel accessoire de mccer~isat~~~ sans lequel EMAG 

est ·.;o:ie a :. '~:::hec. L' in•restissemeri~ ei: ~:;:~:.;>~me!H: moderne est 
chiffre a USS 649.000 dont pres de la ~~i~i~ e~t ~our les deux 
presses. 

Ctant ~cc~~ qu'une 1mprimer1e gou~:rn~me~:~:: ~e peut 
~tre privatis~~. il est reccmmand~ ~:i'elle sc1t geree 
'troitement par un organ:.sme de c~tel:e :~~i: :·:jucation 
l'Industrie). :es mesures pour amel:ore~ :.e3 systemes 
procedures ad:nin.:..stratifs et comptable:::. ~-:1.51 que pour 
format1on du personnel, sont mentionnees pa~ le consultant. 

3.1.5 Entreprise d'eau et d'electricite EHAE. 

pas 
plus 

OU 

et 
la 

Les presents reseaux sent inadequat~. Les canalisations 
d'eau sont det~riorees et ce departement d'EHAE eEt internement 
defavorise. :e se~teur electrique 3 des ~rabi~m~s de fourniture 
d'•nerg:e (pert~s de l'ordre de 35~ en r~uce: et ~~ rencortre pas 
la demand~ dans l~s haures de pci~te e~ d~~l~ d'u~e capacit' 
installee apparsmment suffisante. 



• 

- 19 -

L~ co~sultan~ sectoriel recomcande la separation immediate 
ie5 secteurs eau et electricite, en c~mmen~ant par une 
c~mptabilite separee et ensuite :a separation equitable des 
ac-:ifs. Il reccmmande aussi que le cot~ generation au production 
d' ele-:t:rici te S·:iit: separe du cote dis-:ribm:i•)Il. Ceci dcnnerai t 
lieu a la creation d'une societe mixte (:tvec l'Etat majcritaire), 
d'une ~art, et ~ une ~ooperative de distribution, d'autre part. 
Le secteur eau demeurerait a la charge d'une nouvelle entreprise 
publique d'eau et d'assainissement. 

Le ccnsultant a recommande en 0t:tre l'ado;tion d'un .:ode de 
l'elec-:ricite pour le pays. Celui-ci prevoit, entre autres, l~ 

~r4ati0rr d'un conseil national d'elect~icite qui def~nirait la 
pc!itiqae tarifaire du secteur. Une analyse des cofits fixes et 
variables, ai~si qu'une elaboration des ccncepts de coUt minimum 
et de ccu~ moyen, sont la base utilisee par le consultant pour le 
calcul de nouveaux tarifs eau et electricite. Differentes 
categories de consommateurs sont prevues. ~our l'eau, le tarif 
sugger~ irait de 2,5 a plus ~e 5 Db/m~, avec une moyenne 
effective globale de 3,66 Db/m . Po:.ir l'~lectrici.te, le tarif 
moy-::n c.scillerait auteur de 17 Db/Kwh (entre 15 et 27). 
L'importauce relative du prix du combustible diesel a ete 
reconnue (voir page suivante). 

De~ organigrammes ont ete prcpos~s pour les trois re
organisations, avec des procedures de transfert et des nouvelles 
fonctions. Afin de maximiser le transfer~ de technologie de la 
part d'un partenaire etranger {pour la soci~t~ g~neratrice), la 
langue de travail de ce dernier devrait etrE, par or.dre de 
pr~f~r~nce, le portugais, l'espagnol, et le francais. Les options 
de pr!vatisation sent basees sur la participation au capital: 

1) la participation minoritaire (30% de la ~aleur totale de 
l'invest!ssement); 

:i la participation paritaire (50-50); 

3) la ~articipation maJoritaire {Slt et plus). 

Le consul~ant sugg~re que cette valeur totale de 
l'investissement soit egale ~la valeur ac~ualisee de l'actif 
transf~r' par l'~tat a la nouvelle soci~t4. Bian antendu, le 
partenaire 'tranger aurait droit ~ une part proportionn~lle des 
revenus. Les d4tails d'un contrat d'assistance technique ont ~te 

p!.-4vus. 
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3.1.6 Entreprise de construction CONSTRUTORA. 

:...: rappo:rt: du c:msultant sectorii::l ·:on::lut a la necessit.? 
du Flan d'ac~ions suivant: 

l) liquidation de la so::ii:1:e COUS'!'RUTORA selon des 
modal~~e~ d~taillees: batiment ~rincipal a la Direction de la 
Construction Civile (D.C.C.); ateliers et ~arriire ~ des 
c~ope~atives fcrmees par les travailleurs; materiel TP en majeure 
partie vendu aux PME locales du BTP, :pres =enovation; 

'· plan de licenciement du personnel: une partie a la DCC, 
d'a~~res aux PME, d'autres enccre au service d'entretien et de 
l~caticn du gros materiel TP, le res~e dUX travaux d'utilite 
pu.blique jusqu•a la reprise prevue des projets d'infrastructures; 

~; privatisation des societes mixtes de la construction par 
l'inccr~0ration de capitaux locaux; 

4: ~larqissement des fonctio~s d'etudes et de controle de 
la DCC: 

5l incitation fiscale a l'emploi prioritaire des matieres 
premie~~s locales de la construction; 

6) creation d'une caisse mutuelle de cauticnnement. 

!.e~ travaux inacheves de CON::TRUTORA sont est:.mes 
globalement ~environ 70 millions de Db. L'entreprise avait 'te 
paye plus cu mains egalement pcur 1..: travail actuellement 
accompli. ni trop ni trop peu. Si on exclut une dette douteuse 
(imposee pa~ 1·t~at), la f~rme avait des rnontants egaux de dettes 
et de creances (18 millions Db). Cependant, l'ttat devra inscrire 
un m~n:ant de 43 millions Db de depens~s ~n capital a son budget 
de 1999 ccmme provision pour depreciaticn de la monnaie nationale 
et in~lation des coGts qui ont eu lieu depuis la passation des 
contrats pour les travaux inachev,s. En plus. il faudrait prevcir 
un d~b~~rs d'environ USS 120.000 pour la remise en etat des 
~qui?ements, montant qui sera done plus que largement recupjr~ 

par la vente des equipements renoves et du stock de pi~ces 

detach,es correspondantes. 

Dans le chapitre B dL son rapport, le consultant a discute 
les mesures a prendre pour djvelopper l'industrie de la 
construction. Le Plan d'investissement 1988-92 prevoit d~s 

travaux en eau-assainissement, routes, ports, aeroports, 
bitiments et actions habit~t de l'ordre de USS 30 millions et 746 
m1lU.1:>!!S Db ( S.!ns ·::.mpter les t:-avaux inadiev4s de CONSTRUTORAJ; 



il y a en plus des projets du genre BTP qui n'ont pas ete 
chiffres. Le consultant a egalement discute des nouvelles 
techniques dans 1 1 industrie du batiment qui tendent a reduire 
sensiblement la consommation des materiaux importes (ciment, fer 
a beton, etc.) au profit de produits locaux. Il mentionne, entre 
autres, le cas particulier des briques de terre crue stabilisee 
(pour parois et cloisons) et celui de pants routiers a base 
d'elements triangulaires pre-fabriques (en bois dur traite). 

3.1.7 Societ~s de COllllerce ECOKIH & ECOKEX 

ECOMIN et ECOMEX sont les entreprises pour le commerce 
interieur et exterieur respectivement. Ces entreprises operent 
independamment depuis 9 ans avec des resultats plutot mauvais, de 
sorte qu'il est recommande de les restructurer integralement en 
une seule societe mixte dans laquelle 1'£tat deviendrait 
maJoritaire a 51% seulement. Cette nouvelle societe, dont le nom 
suggere est MAO VAI-VEM, serait une societe d'import-export et de 
distribution commerciale en competition avec d' autres du mf!me 
genre mais de moindre envergure; elle pourrait done servir de 
modele et meme fournir des services aux commeryants de STP, 
qu'ils soient actionnaires ou non. 

Sur la base d'un budget previsionnel dans lequel le chiffre 
d'affaires serait de l'ordre de 333 millions Db/an, le consultant 
sectoriel estime la necessite d'un fonds de roulement de 200 
millions_Db et d'un capital social initial de 500 millions Db. Un 
cadre organique OU statut a ete prevu en l'Annexe NQ 9 au rapport 
sectoriel. 

Le but des activites d'importation serait d'assurer un 
approvisionnement regulier de produits de grande consommation a 
des prix raisonnables. Une premiere liste de 28 produits-types 
est recommandee; ceux-ci comprendra ien t eventuel lemen t les 
produits qui sont presentement subventionnes. Les subventions 
elles-memes seraient remplacees par des mesures fiscales (voir 
l'Annexe NQ 11 du rapport sectoriel). 

Bien que le cacao constitue le produit majeur d'exportation 
et que ce secteur n' a pas encore fa it l 'ob jet d' une etude 
particuliere dans le cadre de ce proJet (voir le sous-projet 11-
66), on peut dire que les activites d'exportation de MAO VAI-V£K 
constituront environ 3/ 4 de son chif!re d' affaires. Plusieurs 
facteurs ont une influence sur !'exportation. Il y en a trois 
principaux: ( 1) la nature du systeme de collecte des produits, 
(2) les prix incitatifs payes aux producteurs, et (3) les moyens 
de production eux-memes. En ce sens, une recommandation 
importante est la suivante. L'£tat devrait autoriser la societe A 
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retenir ~0% des recettes en devises aux fins d' investissement 
dans de nouveaux equipements, pre-financement, promotion des 
exportations, etc. 

La nouvelle societe entreprendra deux activites de 
distribution complementaires: 

i) operation des reseau.x actuels d'ECOMIN et approvision
nement des commerc;ants ( grossistes et detail) en produi ts 
importes, dans la mesure ou ils y trouveront l'ava~tage dans le 
cadre d' une liberalisation des importations dont les modalites 
concretes d'operation et d'allocation des devises restent a 
determiner; 

ii) mise en oeuvre des circuits ~e collecte et de 
distribution de produits locaux et importes. 

L'objectif vise par l'etablissement des circuits de 
collecte et de distribution des produi ts a l' interieur du pays 
est double: 

i) une autosuffisance alimentaire accrue; et 

ii) une mise en valeur du potentiel d'exportation. 

Le modele propose par le consultant pour la mise en oeuvre 
des circuits de commercialisation/distribution est l' entreprise 
suisse denommee MIGROS. Il existe deja a Sao Tome des zones de 
product{on dif ferenciee et des zones de consommatioa 
complementaires. Quatre circuits, centres sur la capitale, ont 
ete proposes: Centre, Nord, Sud, et Ile de Principe. Il y aurait 
au moins douze points permanents de ramassage et de vente 
desservis regi1lierement toutes les deux semaines. 

En resume, la mise en oeuvre des circuits de collecte et de 
distribution est censee produire les effets positifs suivants: 

-- augmentation de la production commercialisable grace A 
1 1 effet conjugue de la regulari te de la collecte et de la 
livraison des marchandises recherchees; 

creation de revenus monetaires; 

possibilite de programmation de l'offre et de la demande 
suite a des arrangements contractuels; 

regroupement des producteurs pour actions en commun 
(telles que sechoirs, achats de produits intermediaires, guichets 
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de credit rural avec caution collective) renfor~ant la capacite 
d'auto9estion. 

Cadre institutionnel. -- La nouvelle societe va s' impl· 'l.ter 
dans un milieu economique en pleine mutation. En effet, une 
liberalisation du commerce exterieur et interieur a ete lar9ement 
decretee en vue de l'ouvrir a l'initiative privee. Les modalites 
operationnelles de la liberalisation du commerce restent 
cependant a elaborer et a mettre en application, coapte tenu 
notamment des contraintes imposees par la balance des paiements. 
En corollaire, une proqrammation des importations et ~ 
surveillance 1es prix des produits importes sont des mecanismes a 
mettre en p~ace sans plus tarder. Dans le contexte d'une 
liberalisation des importations, une revision du tarif douanier 
s'impose; ses taux convenablement differencies resteront le seul 
moyen d' influencer le volume et la structure des importations 
dans l'inter@t de l'economie nationale (a noter que la conversion 
des taux specifiques en imposition ad valorem n' a fait que 
rattrapper la devaluation du tarif mais la structure des taux est 
perimee et demande une nouvelle appreciation) . Un controle de 
marchandises importees s'impose dans l'interet des consommateurs 
(produits avaries, medicaments et produits chimiques internation
alement interdits, conserves perimees}. 

Le regime autorisant les cooperatives a disposer d'une 
partie des recettes d'exportation en devises pour satisfaire 
leurs propres besoins d'importation pourrait @tre applique a une 
pius grande echelle pour d'autres producteurs senstbles a ce 
genre d'incitation a l'exportation. 

La taxe ! l' exportation gy cacao et du cafe devrait etre 
revisee de facron a assurer aux producteurs un prix plancher et 
aussi une part du prix de vente obtenu sur le marche mondial. 
Dans ces conditions une caisse de stabilisation des recettes, 
geree par les producteurs eux-memes, est concevable comme un 
element d'auto9estion. 

Une stabilisation de l'environnement financier est de toute 
premiere importance--qu'il s'a9isse de l'imposition fiscale, des 
subventions, du credit bancaire, ou d' une rationalisation des 
taux de change. La capacite d' autofinancement des entreprises 
devrait pro9ressivement se substituer au f inancement par les 
fonds centralises. De mime, les impots devraient revaloriser leur 
fonction de rapport principal entre l'entreprise et 1'£tat. 
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On s' attend a ce qu • une banque commerciale verra le jour 
dans un proche avenir et adaptera sa politique de credit aux 
besoins divers des clients-operateurs economiques et notamment au 
f inancement de fonds de roulement des petits producteurs 
(prefinancement des exportations). Le prix du financement du 
commerce exterieur devrait se rapprocher des taux pratiques 
internationalement. L'etablissement des guichets de credit rural, 
bases sur une caution solidaire des groupements de producteurs, 
est a considerer a la lumiere des experiences d'autres pays 
africains. 

Quant aux subventions, la formule de perequation proposee a 
!'Annexe NQ 11 du rapport sectoriel permettrait de situer l'enjeu 
politique au niveau des fiscalites, oil il appartient de par sa 
nature, et de rendre les activites d'ECOHIN superflues. 

Afin de favoriser la structuration des petits et moyens 
producteurs et commer~ants, il conviendrait d' etablir le cadre 
juridique des "qroupements d'interet economique", selon le modele 
f ran~ais qui est extremement simple sur le plan administratif et 
souple dans son organisation interne. 

L'£tat aura encore beaucoup plus de mesures a prendre afin 
de creer un veritable climat economique favorable a une gestion 
rationnelle des affaires selon les criteres conv~ntionnels de 
rentabilite meme si ceux-ci devraient etre modules pour coincider 
avec le bien-etre social plus largement con~u. Nous avons vu 
qu'avec ECOHIN et ECOHEX, nombre de textes legislatifs et 
re9lementaires restent inoperants (elles n'ont pas de statut, pas 
de reserves statutaires, les normes d'amortissement ne sont pas 
respectees, les procedures disciplinaires n'ont pas lieu, etc.). 
L'intervention arbitraire pa~ les autorites dans la gestion des 
entreprises a entraine le relachement de la rigueur de gestion. 
Outre ce qui est prevu par les "engagements reciproques" entre le 
Gouvernement et la societe HAO VAI-VtH, il serait opportun de 
formuler un Code des obligations et des droits des entites 
economiques, etablissements publics, etc., similaire a ceux en 
usage dans les pays d'economie centralisee ou mixte. A court 
terme, une procedure d' arbitrage trouverait une place utile au 
sein d'une Chambre de Commerce qui elle aussi serait a creer. 

Le consultant sectoriel a propose un plan d'actions pour la 
9estion de la per1ode de transition de 2 ans (voir les pages II-
12 et -13 du present rapport). Ces mesures forment une partie 
importante de la section 3.4, sommaire des plans d'actions. 
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3.1.8 Entreprise de combustible EKCO 

Le consultant qui a etudie cette entreprise a d'abord 
etudie la demande en prfduits petroliers. Celle-ci se chiffre 
entre 16.500 et 17.000 m sur la base des donnees d'importation 
et de consommation de l'annee 1987. La demande a ete prevue 
jusqu'a 1997 pour fin de discussion. On reconnait que la 
consommation actuelle n'est pas representative des besoins reels. 
Un programme de conservation d' energie est recommande afin de 
reduire les importations. 

Des sources alternatives d' approvisionnement ont ete 
discutees; les raffineries de Port Gentil, de Victoria, de Port 
Hartcourt, de Pointe-Noire, ainsi que des caboteurs nigerians 
sont des sources alternatives face au seul fournisseur angolais 
actuel. L'achat d'un petit "tanker" ou d'une barge d'occasion est 
a etudier afin d'obtenir une autonomie non ne9li9eable lorsqu'il 
s' aqi t d' une tel le denree strateqique pour le pays; il faudra 
done tenir compte des facteurs non economiques lorsqu'on evaluera 
la rentabilite d'un tel achat. 

Le consultant recommande que ENCO demeure essentiellement 
une societe d'~tat, et que les aires de stockaqe, une fois 
rehabilitees (le pro jet est deja finance), fasse l 'obj et d' un 
contrat de 9estion. L' operation LPG ( gaz de petrole liquifie) 
devrait etre revendue a des prives. Les stations-service 
devraient etre toutes en qerance libre; une meilleure marge 
de benefice serait frevue pour ces petits entrepreneurs. Enfin, 
il est recommande qu'un stock de securite equivalent a une 
consommation de 45 jours soit cree et maintenu. 

One nouvelle politique tarifaire est proposee. Cette 
structure des prix a la consommation permet: 
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de :-eajuster les pri:< CI:: pour refleter les ccurs du 
mondial ( le pn.x ex-Hedi terranee est donne comme 

referer.ce} : 

:) a·introcuire de nouveaux elements (provisions ~our un 
fends de stal::ilisati~n. s~ock ce s~curite. marge des detaillants. 
amortissements. frais de passage ~n jepct. pertes/coulages. etc.). 

Une ~omparaison a ete faite entre les prix actuels et les 
prix proposes pour divers produits. et les pourcentages 
d'augme~tation par produit. !l s'agit de 17\ pour le qasoil, 20\ 
pour l' essence. et ~5~; pour 1: pe:r?le ( =ker:;s~r.e}. 

U~ pr·~qramme de formaticn du perso::.mel est en annexe du 
rapport. Une serie de semi~aires/ateliers de travail devrait 
avoir lieu sur place. 

3.1.9 Societe de transport TRANSCOLMAR TERRESTRE. 

Cette orqanisation de 158 perscnr.es possede 22 autobus 
(dent 9 sont presentement en service) et 2 camions. La plupart 
des autobus de marque Scania sont immobilises paL manque de 
pneus. Une quinzaine de liqnes (dent 2 urbaines) sont desservies 
par les autobus. L'analyse des tarifw actuels d'autobus indique, 
entre autres, que les 2 liqnes urbaines sont =n fait 
subventicnnees par les autres. Il est difficile. voire 
impossible, d' assurer un service requlier avec un tame de 
disponibilite du pare mobile aussi faible. De plus, une analyse 
de rentabilite lig11e par ligne n·~st pas possible. Cependant, 
plusieurs iildicateurs qlobaux sent suivies par la direction et 
les devi3t1ons expliquables. 

La situation financiere de l'~ntreprise est en voie 
d'amelicraticu; les recettes excedent les depenses depuis 1984. 
Le plus important poste de depenses est celui des salaires 
(enviro~ 1/3 d~s coilts d'ope~aticn). La d'preciation ne 
c~mpterait q~e pour 5\ si elle etait comptabilisee. Quar.t au 
combustible die~el, il compte pour 14% du total des couts. Si le 
prix du combustible est double, ce pourcentage passerait a 24\, 
~tant donne la structure actuelle des cofits, compte tenu de la 
depreciation. 

Le consultant en gestion a etudie la structure tarifaire de 
Transcclmar ~er~estre. La pratique actuelle est simple et 
suffisante. Le t3r1f a~tobus est bas' sur le facteur distance 
parccurue s~ulemcnt, mais il n'y a pas lieu de considerer 
d'autres variables dont l'influence serait neql1geable (dQ a la 
necessite prat1q~e d'arrondir les chiffres pour obten1r le prix 
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d·~~ bill=t!. := =a=lf ~am10~ t:.=~t c:mpte non seulement de la 
cistar.~e ~3.r~~ur~e ~3:.s a~ssi d~ t=mps d'atteate, ce qui est 
::- a 1 ~;:: ::r. :t.::: .: : • 

:s: l'3SpECt le plus neqatif de 
l'e~==e~=:.s:. ~~= ~stima=ic~ du ;a~~ ~ot:.le a jtj effectu~e par 
le =~~sultant ~~ :ntretien. ~es m~ni~as 7oycca one atteint la fin 
de lei.4r \"ie "..it:.l-::. :.a melie ce:ncl::s :.er. ~. applique a la flotte des 
Ran.;ers Leyl=.nd. Se:.ile la flotte :i'autcbus :t de caaions Scania 
me=ite d'et:-e mainter.ue a ~~at prix. !l est recommande d'importer 
~·ur~e~~= un st.eek de pi~ces ~t de p~eus (USS 80.000), et dE 
i4~a;:= l-~tel~e= c~ ?:nt~f~ ces r4paraticns majeures et de la 

les reparations 

~r3~scclmar Ter=estr: Jou:t d4j1 j'u~e certaine autonomie 
de gesti~n ~u·i: serait bcn de mai~ten1r. Ses operaticns sont en 
fa:.t s4par~es d: so~ entrepris: s~e~= Tra~s~olmar Maritime, bien 
que _es deu~ encreprises soit ;~r~es Fr~sentement par le meae 
direc::ur. !l :st souhaitable qu'elles d:~eurent separees. La 
::.o-=icr:. :i.: service p~blic est ur~ des arguments qui militent en 
fave~~ d~ la ~~rvivar.ce ~e Tra~sc~:~~= ~errestre colllllle entreprise 
p~bli~:..ic fc:irr:issa:--.t. un ser":1:..c;: d.: ~:.-.:nsport en coamun. Une 
C?t:.c~ s'Jf:re cependant du ~0te :amic~naqe. Les camions 
pcurraient etre soi~ ced~s a une en.treprise publique de 
di3t:::-i!:ution. ;;>ar exemple, P.OSE!-'..A Ct! la future MAO-VAI-V£M, ou 
bie~ la s~ct:~n q~~ s'occupe des c:micns presentement pourrait 
et=.: ren!·:ir::~: pour- rendre l' ·:.-?e:-ai::.:-r: plus "..'iable. Pour bien 
i~~1q~~=- le re=c~veau, l'Entrepri3e pcur=ait alors ~tre renommee 

3.1.1: Gestion dans !'impasse. 

L~E ~n~~~prisc~ publiq~~s ~cr~::~t les ~cnsEquences de la 
d~~radati~~ =~ l'ensemtle du se~teur public ainsi que des 
contr~temps de la ~onjoncture. La digradation de l'environnement 
~concmique, ~ause e~t~rie~r& de l'actuell~ impasse a ~~ji fait 
l'~bjet de plusleurs analyses me~~es par le Gcuvernement et par 
.:e~ ~r~a~ism&s :nter~atic~aux. Il en ressort que les resultats 
finan~1ers r!fl~tent l'1nc:dence de la pol1tique des chanqes, des 
~rix, et d&s sutventians, ~es f:.scalit~s 1 !'exportation et A 
l'impcrtation, de3 :rans!erts de b~n•fices au tr~sor, 

d'allccation ~mpr~v13ible des dev:ses et d'interf~rences 

int~rmittantes d2s autJr1t's cen:r~les dans la gestion des 
affair~s. 

• 



• 
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~OUS CeS =actcurs ex=erieu=s ~nt .abvUt1 a Cree::.- pcur les 
ent=eprises publiques une sl.tuati:Jn cat"!s laqt:elle une gesticn 
rat~onnelle des af~aires es~ devenue al~~toire e~ vicee de sens 
car les elE~ents essenti=ls de prise =c d~cisi~n se trouvent hors 
d~ por~ee ~e la direc~~cn. 

Aux distortions d'ordre nat:onal ~·~~~ute le ~ontrete~ps 

de la con:cncture internationale du caca~ €:t, dans une moindre 
mesur~. celle du cafe, qui connurent des chutes de prix 
spe•.:taculaires au cours des dernieres anr.ees et dent l' effet se 
repe!:"c~te su= l'enseable de l'ec~n~mie du pays, -et notamment sur 
lcs r~s~l~a=~ fi~ancie!:"s des ent::.-e~ris~s ccmm~::.-ciales. 

Les causes ext~rieures du mal~i3e ~en~ inextricablement 
melees au laxisme de la gestion des entrep::.-~ses elles-aemes, 
fr~it :..nevitable des distcrt~ons a.iJibian:es. L'on constate 
l'eBi.plci er: surnombre, l'insuff:..saace :ie la comptabilite, 
not3.JIUDent son opacite et son util~te t=~~ restreinte aux fins 
analyt~ql..Zes, retards considerables dar~.s l' 4:abo::.-aticn des etats 
financiers, me=cnnaissance des prix re~ls ~E prcduits 
Les C:~f3.uts de discipline et d' assiduitE du perscrmel 
cette imaqe peu rejouissante. 

2.2 E~treprises privees 

importes. 
completent 

7::.-·~:s type:s d' entrep::-ises priv4e:s a·:ai=!1t ete choisies par 
la :irecticn de l'Industrie pour une etuce specia:e, en raison ce 
la natare strateq1que de leurs pr~dc1~s. Ce: sont: (!) 17 

bculanqe=ies, qui produisent le pai~ comm~n ~ partir de farine de 
ble import2e, (2) 14 scier~es (en ?ar~ie priv4es: qui faconnent 
le bcis lccal pcur des materiaux de const=uct:cn, et (3) les 2 
ateliE:r3 de rechapaqe de pneus qui c~~ltri=u~nt 9artiellement a 
sc:uti:~ne~ le pr~cleme qrave du man~u~ d~ pneus dans le pays. 

CA~ ~chantillon select1onn~ ne: repr4se:nta qu'une faible 
parti~ ie:s :omme:r~ants du pays. Un total je 206 commer;ants ayant 
des int~rits dive:rs viennent d'itre iaventories par le prcJet; 
ils ~nt au total un chiffre d'affaires d'env1ron 450 millions de 
debras :voir paqe suivante). 

3.2.1 Les boulanqeries. 

T~utes le~ 24 boulanger1es de Sao Tome :t Principe sont en 
raains privee:s. Une: vin;ta1ne fournissent le pain commun au 
?Ublic, :andis qu·une qu1nzaine d'entre ell~s fourn1ssent le pain 
aux ecclas !?r~g=amme: Allm~ntaire Mondiall. Au total, ils ont 
utilis4 ~n ~0yenn~ 3.~JO 7M d~ ~3r1n~ de: blj i~port'e par 3n 
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~ntre l~S3 et 1?82. Ccpe~dant. i~ r a 2u =e f::-~~uen:es pericdes 
sa~s farine. se:~n l~ ~~~~~lta&:. la deman~e ~st de beaucoup 
s:;per!.eure _ l' .:,ff:-~. ?o'.1~ ::r_ p::-0gramme m:.:u.mul!: de 100 grammes 
;ar per3onn: par j~ur. les be~0i~s d':.m;0r:a:i~n 1e farine serait 
~·au m~ius 4.~oc :cr.n~s ~ar aL. 

~esoir. d'etrE amelivrer, ~ ~a c~ut est~m~ d'envi::-on 
boulanqeri~. L'hygi~ne ~evrait itre a~~lior~e dans 
public par des ~nspe=~icns 3a~i~aires reg-~lieres. 
des boulangers devrait se f:i4e s~r place dans une 

USSl0.000 par 
l'interet du 
La formation 

boulangerie 
mod~!e :c~Qt de l'icves:issemen: ~SS2J.JOC. ~itiment exclus). 

Les scieries. 

Il existe des scies de bois en ;::-t:me dans a entreprises 
agricoles mais celles-ci ne repr~sent:nt ~u·une ac:ivite iijterne _, 
a l'entrepri3~; elles ne produisent en moyen~e que l,5 m par 
machine et par ~cur. Les scieries priv~~s ~~i vendent au public 
sent au n·:>mbr-e de cinq; ell es son"; t~ut-=~ s i :t1~es auteur de la 
capitale. Cependant, il n' y s. q'..:.' ,_.~e se•..il.: vr:ie scierie ( E!M) 
~ui produit i elle ~Eule deu~ fcis pl~s ~~e :~utes les autres 
ensemble, soit :2,5 m- par ;cur. 

La majorite du ~ateriel utilise est d'crigine portuqaise. 
Les volants des scies a qrumes en~ un diametre variant de 0,8 a 
1,20 m, largeur des jantes 0.06 ma 0,1: ~. ~ati type "Col de 
cyqne'', puissance moyenne :2 Kw. On :lvte:·a l 'absence de 
deliqneuses et de dedouble~ses. s: le q2nre d'~q~ipement utilise 
a S~? peut donner des resultats acceptab~es pcur des bois 
europeens jusqu•a 0,5 m de d1a~~tre, pour l~~u~l il a ete con~u. 

il est tout i fait inadap:~ pour les esp~~es tropicales. La 
pr:.nci?ale espece s~iee 2 ~T? :st l'Amcr~ira (Clcrophora 
excel!a), ~qaivalant a :•rrokc, qui att:in: des diam~tres de 
l'ordre de 1,5 ~. ainsi que l'Accac1a. 

P~ur effectuer la transfor~ati0n des esp~ces dans de bocne! 
conditions mec1niques, il faudrait disposer ce scies a grumes 
d'au mcins 1,a m de diam~tre de vclants, jantes de 0,25 de large, 
moteur de 100 Kw. Heme dans ce cas, il sera~t c~nseille d'ouvrir 
les billes a l'a:.de d'une scie horizcntale a chaine pour eviter 
une ~sure pr6matur6e du m~t~riel. De plus, sauf dans les cas de 
la sci~rie EI~, tcut le mcuvement des qrumes e~~ manuel. 

Il est •vident qua da~s les ~ondit1ons ~~ travaillent les 
sc1eries ~e ST? 0n ne peut pas pr~t~ndre ~~uvrir l~s n'cess1t~s 

du pays, 4val~'es ~ntrc :.010 et jusqu·~ 5.GO~ m~/an de bois 
1~bit~s seulemen: pour le prcgramme d~ ~on~t=~ction plan:fi~ par 
le Go~vernement (700 maisons/an ~ 8 m~/mais0n). 
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~es ~oticr.s leS plus elementai~eS de l'2ntretien des lames 
ce scies sent ignorees: pas de planage, pas de tensionnaqe. Le 
t:ype de C.entur.: de scie utilise est la de:nt:ire "ccu.:hee" (pas de 
::!O mm, ~vec av·)yage par- tarsi.en: qui .:st t~talement :i..nadapte au:'" 
dimensicns des bcis du pays. Le r~sultat de l'uti:~sati~n 

d • ,e.quipcment n::n adapte est une faiblt: prcducticn, une ex.::ess i '.re 

fatigue du ~ateriel, une deterioraticn extr~mement rapide des 
chariots (roues, paliers, axes, rails, poupees de ~riffage). 

Teas ces elements ne peuvent que ccnduire a breve echeance a 
l: paralysi; tctal2 des scieries, sauf dans le cas de E!M qu~ 

po3s~ce un bon at;lie~ mecanique et du personnel qualifi~. 

Le cofrt de recuperation des sc4;rie~ j~ se:ctcur priv~, pour 
j 

~r.e prcduction possible de 7.~50 m /:~. serait de l'crdrt: d2 
USS136.SOO~ Celle du secteur d'Etat, pour unc productior. possible 
de 5.2CO m""/an d'environ SlOO.COO et, si on ajcute un minimum de 
5 camions de transport de grumes, on arri7e a un cout 
d'inv~stissement de l'ordre de ilSS590.00C pcur une prcduction 
glcbale de l:.450 m~/an, ce qui ccuvrerai~ les be:s~ins norma~x et 
ceux du plan uaticnal de construction. 

A la demande du Gouvernement, le consultar.t a chif fre 1: 
.J 

cofrt d'une scierie moderne pouvant produire 20 m /jcur. 
L'inves5issement total serait un minimum de USSl.237.000, soit 
USS29/m . Done, il vaut mieux aider les scieries cxistantes a 
mai.ntenir et a ameliorer leur production. 

3.2.3 Le rechapaqe des pneus. 

Les 
equipement 

deux ateliers 
simple et 

de rechapage 
vieux pour le 

qui existent ont 
r~chapage de 

un 
pneus 

conventionnels C"ply tires"). !l ya aucun ~utillage dans le pays 
pour rechaper les pneus radiaux {"radial tires'') qui sent de plus 
en plus m0nt~s sur les voitures neuves impcrt~es. L'ateliar 
ULTRAI-'.ARINA ne rechape plus depuis ~ ans. sci.t par manque de 
m~tieres premieres (im~orteesJ, soi.t ~n raiscn de defauts 
m~caniques; c~ y !ait que de la r~paraticn de pneus presentement. 
L'atelier MODERNA est en operaticn et rechape seulement une 
moyenne d'envircn 1 pneu de camion et 4 pneus d'automobile par 
Jour. 
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~~ cccsultan~ cons:d~r~ ~~e. 

vehicul~s ne rou:a~ent p3s ~ur des 

, - -..:..i::::::. 

;;:ineus 
prcpri.etaires 

excessi•.rement 
de 

(et 
~angereuse~eLt~ us~s. :l pcurrai~ y avcir dans le pays un stock 
rechapable de -l.:co pneus par an•, en temps n0r~al, c.-~-d. apres 
uce p~~iode de t=ansit:~n pe~d3nt iaquelle il faudra importer un 
grand stock de pneu3 usa~es rec~a?ables f~al~ur 3ppr~ximative 

essSO.OOC). ?cur =empla=er les p~eus nca rechapables, il faudra 
importer regulierement un stock de pneus neufs d'environ 9.000 
pneus par an. Etant dcnn~ que le ".!Ol-:.ime actuel de rechapage n'est 
que d'environ 1.000 pneus par aa, il 7 a ;:ie·.:essit~ d'augmenter la 
p=0d~c~:on par 3.500 pneus par a~. 

, ' .. . ..:.. equi-
pement existant i~roc~d~ & chaud; pour le rechapage de pneus 
~adiaux (estim~ ~ USS35.~00}, ~t inst~ller une nouvelle unitA 
~cur le prcceae a froid (pneus conventi0nnels et ~adiaux, estim~s 
l USSll4.00C). Il s'agirait done d'un proj2t d'investissement de 
:!.. 'or:i=~ de USS150. 000 :niiliir.um, pc:.1:- C.o:: l' equipement neuf, auqucl 
il faucrait ajoute:r les frai~ de tra~:Spcrt :t d'assurances, 
soustraire l'epargne si de l'equipeme~t d'occasicn est trouvA, 
sans oublier le:.:; f:-ai:S rect.a-=ents ( bande:S de roulement 
pr4vulcan!s~s, etc.J. 

pour 
stage 

Selon l'avis du consultant, la formatioa des te:chniciens 
l'-:.isage du nouveau precede a froic devrait se faire par un 
de 2-3 semaines dans un at~lier d'un pays voisin ofi ce 

proc~dj est djji utilis~. 

• Basj sur le calcul su1vant: 

4.500 v~hicules x 4 roues x 15.000 Km/an 
x 1/3 rechapable 

20.000 Km (duree moyenne) 
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3.3 Etudes institutionnellcs 

3.3.l Tarifs e~ prix* 

Dans la premi~re partie de son rapport, le consultant en 
tarifs et prix a developpe des lignes de conduite pour une 
politique de formation des prix. Par principe, si l'entreprise 
publi~ue est en concurrence avec le secteur prive, les tarifs 
doivent etre competitifs. Si, au contraire, elles sont 
mcnopolistiques et que le service est essentiel, alors les tarifs 
doivent etre !ixes de f a~on que les priX Svient accessibles a 
tous les consommateurs. Dans ce deuxieme cas, l'entreprise d'Etat 
elle-meme doit etre en mesure de recouvrir les couts totaux dJ 
service en question, et les tarifs doivent etre structures pour 
de~ourager le qaspillage. 

Recouvrement des couts.-- La formule pour calculer les 
ccuts totaux (sur une base an~uelle) sur lesquels les tarifs 
doivent etre bases contient les cinq elements suivants (voir 
l'appendice 5 du rapport du consultant): 

a) les couts variables de production, c.-a-d. le coUt 
unitaire multiplie par le n~mbre d'unites produites (selon la 
demande prevue), par exemple, les couts de la matiere premiere, 
du combustible; 

b) les coftts en echelons {"stepped costs") tels que 
l'entretien, eau, electricite, qui doivent etre multiplies par le 
pourcentaqe du temps que l'usine ou service est fourni au ccurs 
de l'annee; 

C) les COUtS fixes de production, y compris la depreciation; 

d) les couts d'administration qui comprennent les frais 
generaux, frais financiers Cinterits), imp6ts; et 

e) les remboursements de capital programmes. 

~ Ctant donne que le rapport du consultant 
anqlais, la synth~se de ce rapport est plus 
pour la moyenne des rapports. 

a ete redige 
comprehensive 

en 
que 
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Demand~ pr~vue (en un~t4sl 

Le ccnsultan: e& :a:-.:.fs e: ~=ix a bien indiqu~ que, dar.s les 
C 3.S '. E~!CC. -... --c. ... .M.!. .. 

couts. Le cas de ~=anscc:mar Terrestr~ a ~t~ u:ilis~ ccmme 

L'element non fcurni par le systeme ccmptable ce cet:e entr€prise 
4tait jus:ement le dernier ;:-e~bcurs-:~ent du ca~ital). Dar.s ce 
cas, le consu::ant sectcriel a rec~mEand~ tcut simplem-::nt ~u·~ne 

~arge 

comptabi:istfs pou:- ga::.-a:it:.r ~ti.e le~ ta:-i::s e!1 ° .. -igue:1:::- fe:urnlr.:mt 
un revenu net pcsitif; il ~e fa~t ?as at~:ier i~i q~e Transcclmar 
':'err.:.stre n ·.:st pas u:: ca:: do: ffi.:ncpo:e c~mme E~JC':) .-:t: EMAE _ .. 

Tarifs pou!:' decourag~!:' le gas;iillaqe. ·-- Dar..s uz:e situation 
ae monopole, il est normal dans les pays developpes ~ue le prix 
du petrole, de l'tflect:-ic.:.t~. etc. :ie~ne ccmpte des ~concmies 

d'~c~elle lorsque le produi: es: 
grand consommateur dur~nt :e~ ·· cre::.1.se:s" 

quantit~ a u:: 
(de- f a:ble: 

Cette pratique suppose que l'utilisateu= ~a chercher 
quand mime a r~duire ses d~pens~s. done ~ ne pas gaspille-r. Cans 
les pays dans lesq~e:s on ~o~r~i: les service~ ~ ccilt f 1xe ou 
dans lesquels le.s consommateurs s·:~: molns ~onsc:e~t3 de l::;. 
~~cess1ttf d'~ccnomise= (une denr4e import~e), :~ gas;::lage peut 
itre djcourag~ par deux m~t~sdes: 

i: en fixant ~e tarlf ~e fa~~n que les pr:x un1taires 
augmentent avec le volume au-deli i'~ne certaine q~a~t:t'; ou 

2: en !ourn1ssant !e 5ervice/produit ~ u~ tarif 
tous mais ~ des p4ricdes/quant:t~s r4du:tes, ~ar 

l'~lect~icit~/ea~ ~ certaines heures de la journje 
done en r~t1onant. 

f i:<e pour 
exemple, 

seulement, 

La pr~mi~re m4thcde e3t part1~uli~rernent ada~t~e 

co!;sc..mnati :,;; dcmest.:.qu.:: .. ~.1r . .:;1 d·::•!·::, ".Ei pr1:-: :a=ifa.:.re-
l la 

nn ;: ::num 
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les consommateurs domestiques qui utilisent plus de'.rraient payer 
progressivement plus par unite. Cette approche suppose qu'il y a 
Ecit gaspillage soit capacite relative a payer le plein prix. 

Fourniture du service.-- Il existe trois methodes de 
pourvoir un service essentiel dans une situation de monopole: 

1) facturer immediatement chaque nouveau consommateur sa 
part ertiire du plein cofit de capital pour l'investissement a 
fai~e pour le servir, par ex~mple, pour le raccorder au reseau; 

2: facturer 3a part de la locaticn des installations. sur la 
base de l'investissement. plus interit sur le capital investi, 
divise par la vie utile des installations; 

.. \ 
~I ne rien facturer, c.-a-d. f ourni:i:- le service 

i:ratuitement. 

~ans le premier cas, il n'y a pas de problemc conceptuel. 
Dans le deuxieme cas, il n·y a pas de problemes ncn plus, pourvu 
que: (a) les fonds fournis a l'entreprise publique le soient aux 
memes termes et conditions q~·on applique au consommateur, et (b} 
le consommateur paie sa facture ~ 100% en temps opportun. Avant 
de considerer le troisieme cas, il est bon de s'assurer d'abord 
si le consommateur a deja acces ou peut avoir acces a des 
services alternatifs qui peuvent etre suffisants (dans le 
contexte economique et social}. 

Capacite a payer.-- L'append.ice 7 du rapport du consultant 
reprend les chiffres d'une enquete sur les depenses familiales 
d'une famille de 8 perscnnes a Sao Tome. L~ pcurcentage des 
depenses alloue a certains b~soins est comme suit: 

-----------------------------------------------------------------
Categorie I Pourcentages I Service concerne 

------------1--------------1-------------------------------------
t:clairage 
Cuisscn 
Transport 

i,n. 
4 a 4,St 
2,1s a 4t 

EM~E (4lect~icite) 

ENCO (keros~ne), en partie 
Transcolmar Terrestre (autobus), 
en partie 

-----------------------------------------------------------------
Le consultant f ait remarquer que ces chif f res ne peuvent 

interesser que les clients les plus pauvres. La polit1que des 
prix a la consommation dcmes:1que doit Atre ba3ee sur la 
~ourniture d'un service m1n1mum a un c0Qt acceptabl~ ~ la plus 
basse couche sociale mais do1t fournir un cho1x, a un coGt 
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unitaire plus ~lev~. ~ ceux qui le d~sir~nt. La capacic~ ~ payer 
du consommateur 4ven:uel doit etre aussi ~onside.:.-~e dans le ::as 
d.l~ ccnsommat.:ur .::immercial ou indi..tst:riel; il ne faut pas etouffer 
l'entreprise ni augraenter j~me~ur~ment le coUt de l:i vie de ses 
propres clients. 

Le consultant offre une met~ologie pour ~al~uler l"ef~et 

d'une augmentaticn du prix d"un produit de base, tel que le 
combustible, sur d'autres services ou prcduits et sur le cout de 
la vie (voir la page Set l'appendice e de son rapport). On ne 
doit pas considerer les subventions ~omme une solutiQn avant 
d'avoir appliquer ::ette ~~thcdologie. 

ttudes des tarifs. -- Le ·.:::.nsult:int en tarifs et pri:-: a 

recommande que les tarifs proposes par les consultants sectoriels 
(ENCC. EMAE, T=anscolmar, CONSTRUTORA) soient adoptes. 

Dans le cas de ENCO, il est d' accord que les prh.: au detail 
des produits petroliers ~ ST? sont exceptionnellement fs~crables 

et resultent en une ~~:nsommaticn excessive pa:::- habitant, voi~-e 

meme superieure a celle des pa~.rs africains p::-oducteurs de 
pjtrole. Le consultant sectoriel a effectiveme~t tenu compte des 
~inq categories de cofrts en develcppant une structure tarif aire 
pour J:NCO. 

Dans le cas de EMAE, :e ·:onsultant en tarifs et prix 
reccnnait que les tarifs actuels pour les consommateurs 
~·electricite domestiques et commerciaux encouragent le 
gaspillage car le prix par kilowatt-heure baisse avec le volume 
utilis~. La methode du reccuvrement des coUts totaux n'est pas 
entiirement applicable ~ de l'~lectricite produite h~t~rog~nement 
(c.-a-d. thermi(iuement et hydrauliquement a la fois) parce que: 
(a) l'~lectricit~ est produite p:us efficacement sur une base 
continue, et (b) les cofits variables associes a la pr~duction 

durant les heures de pointe fausseraient le calcul (et 
r~sulteraient en des =cUts apparents trop jleves). :e consultant 
sectcriel a done recommand~ l'atilisation de la ~~t~cd~ Hcpk:ns~n 
pour le calcul du ccfit de g~neration de l'~lectricite. cette 
m~thode est bas~e sur les mimes principes que la formule de base 
(dit le consJltant en tarifs et prix) mais tient ccmpte du 
problime specifique au calcul du co~t variable de la g~n,ration. 

Les tarif s propos~s r~sulteraient au reccuvrement total des coQts 
de g~n~ration, de distributlon et de r~habilitation. L'effet 
d'une subvention pour contrebalancer le ccilt du gasoil sur les 
tarifs ~lectriques propos's a ~t~ demontr~. 
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Quant au:< ta:::- ifs propcs~s pour l 'eau, l.::s :.-eccmma1!dati~r.s 

comprennent un pr~x unitaire
3

minimum pour le plein ~e~ouvre~~nt 

des couts, s0it 3,32 Db ?arm par mois (refer~nce: Elio 5.5.l}. 
La structure ~arifair~ prcp0see

3
pcur l'eau resulterait en un prix 

unita ... re moyen de :; , 66 :::>!:J/m , done une subventio:i serait 
n~cessaire (estim~e ! 3 millions Db pour 1989:. Far=e q~e l'eau 
est par addu:tic~ {produit canalise), on peut d~fficilement 

i::once1.roir une al teru.ati·.•e val able. 

Dans le cas de TRANSCOLMAR Terrestre, , .... 
.L - consultant en 

tarifs et prix n'a pas comment~ sur les tarifs actuels mais a 
reccmmande que l~s tarifs futurs soier.t, entres a~tres, =as~s s~r 
des calc~ls des couts de ccnsommation en gasoi~ pour ~haque ~igne 
d'autobus. Cependant, cette methode r.'est pas app:icable daas la 
pratique. Le consultant sectoriel a demontre (par la sui~e) que 
le recouvrement des couts globaux ?eut etre facilement pris en 
compte par la methode (amelioree) que Transcolmar ?errestre 
uti:isc presentemen~. 

Quant a TRANSCOLHAR Maritime, l'~tude s~ctorielle G'avait 
pas eu lieu mais le consultant en tarifs et prix a reccmm:~de quc 
les couts du fret soient bas~s sur les prix concurrent~els s~tr 

les routes internatioJales (Sao Tome-continent). ?our le trajet 
inti:rne, Sao Tome-Principe, le meme princilV! devrait s'appliquer 
a moins qu'un service requlie) soit institue. Dans ce dernier 
cas, le prix unitaire (toqne/m J devrait etre multiplie par le 
facteur suivant: poids/m~ q~i devrait ~tre transporte po~r 
couvrir les ?couts totaux pour l'annee suivante, divis~ par le 
~o~ds moyen/m~ reellement transporte l'annee precedente. 

Quant a l'etude sur CONSTRUTORA, elle a dcnne l'occasion de 
discuter la determir.aticn des prix unitaires (de refere~ce) pour 
les ouvrages. La m~thode de calcul est standard dans l'~ndustrie 

du BTP. Des offr~s en-dessous ou au-dela de 10% environ de ces 
normes d'noteraient un manque de connaissance de la ?art de 
l'entrepreneur. 

La deuxi~me par~ie du rapport du consult~~t en tarif s ~t 

prix couvre l'aspect i~vestissement et est prise en considera:ion 
ailleurs dans le present rapport. 

3.3.2 Ressources bumaines. 

Le consultant pour ce 3ous-pr0Jet est venu ~ S~o Tom' trop 
t6t et pour une p~riode trop courte de f a~on que les resultats de 
son interv~ntion ont dfis se limiter l des g,n,ralit,~. Il flit 
remarquer qu'auc~ne dea &ntreprises publiques ~t~di~es par le 
?::-ojet CNUDI n' 3. 'Jn d'partement ou s.:-cti·.:.n des r~ss.:,urces 
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l:u;uai:-.-:s. 

A~ !lioment d: !.a v:..::. :-: .:!:..• consul tarit 
seu!ement u~e :::.r~e ava:.: ::0urni =onf identi-=ll-=~e~t :es donnjes 
minima (~cm. f:rma~:c~- ;cs-:e, exp~rience, !g~. annees de 
ser'l1~e) s~r !es per£~n~e~ =c~slde~~e~ ?C~r li~:=c:.emect, le 
li:enciement ~ta~~ cc~s:.d~r~ =~mme le protl~me majeur i r~soudre 

suite a la liqt.:idati:.n C'"-1 r--:s~r·.tcturat:.on c:e~ =~trepr:.s-::s. 

~ependant, .:ette ::i=:ae '.RJSEMh; c$t ;ustement la settle q:ii ~·est 

pas t::-ait~e s~paremmer.t d~ns le ~~~p0rt ?relim:.nai~e. 

at:tres 
aspect~ des resso:.;r:::::: J.•.J.;D:i::.es: le- ?:":c::-t:te:n.:n-:, l · ~'!al:.:ati.::n dt~ 

post€: ( e~ I Cil suppcse r 1 . .§';al:iatior. du rendem::~t ce :.a pe::-sonne 
affecte au poste}, la fcrmatio~. l'ad!ninistr~tio~ d:s 5alaires, 
e~c- Il faut dire a~ssi qu: les respcnsables des services du 
personnel des entreprises ont f~~rni peu d'i=fcrmation a~-deli 

des simples l:.st~s de leur pers~~nel. Les :.d,es fc~~ ~'faut ~t on 
a aucun concept d: ~e qu: pcur:-ait etr~ l~ devel~p?ement 

organisaticnnel. ~es ei=i~eaacs savent mal comm~nique::- avec leurs 
subordonnes _ !ls sont ea:<-m~mes ccnf1.:s, ple-.:..ns ::! 'amci:?t~ ~ :;:;eur 
cie:s licencie:mi:nts ma~s:.fs) , et ~or. moti.ves -=~="-mem:s. Dans 
quelques cas, l:s emplcyes c! • ent:-epri.ses publiqt.::s ~tai~•-t sans 
occupation et sar.s salaires depuis ~es mois (e.g. E~.AVE, EMCERA 
II, CONSTRU'!'CRAJ. :. • a.bsentrE:islle voulu et les autres ma~q~_tES c!e 
discipline reste~t gen~ral:~e~t impu~is. !l y a ees cas f~ag=ants 
d'exc~s de perscn~el que le ~cns~l~ant a observei ;e.g. E:~~IN, 

EC~M£Y., COM?ENSADCRA). 

Une etude de ?:"ationalisaticn des effectifs est recommandee 
au Gpuverneme~t (r~f. 3e:t.:..c~ ~.::. Un prcgramm~ d~ fcr~ati~~ du 
personnel doit commen:er par lei ~:.ve3ux sup~=i~~=s, selc~ le 
~onsultant. Une ~litE d: ~iri;eantJ bien ~orm~s A 13 gesticn et 
motives pour forme:- l~ ?e:-sonne! subalter~e serait un bon 
inve.stissement. Les 0jbJe·;t:.fs .:;.§.n~!.-at.t:-i: et sp~cifi.::;:ues ·:i' t:n tel 
programme sent fcur:1is. On cor.state que plusi-:·.!:.-s professionnels 
santcm~ens ont deJ~ 't4 form~s sur plusieurs anc~es ~ l'~tranqer 

et n'cnt pas rjussi A transmettre l~urs connaissances depuis leur 
retour; ainsi done, l'effet multiplicateur auquel on s'atte&dait 
a ft~ nij. Un corps ee formateurs prcfession~~ls reste dcnc ~ 

c::-~er car la format~cn professi~nnelle est consid~~~e comme in 
"intra~t" du ~~v~loppement sccio-~conomiqu~ du pays. Le 
ccnsultant a propos~ le text~ pour une pol~tiqu~ de ~~v~lcppeme11t 
des ressources ~~rna1~es q~i tiendrait c~~,~e des obJectifs 
personnels des partic1;ant3. 
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Pcur rendre possible un licencieaent rat~onnel du pe=sonnel 
excedentaire, le ccnsu~tant recollllande la creation d'un Fonds de 
ch6maqe ("Fundo de desemprego") qui fournirait l'equivalent de 6 
mois de salaires au~< i.ndividus licencies et qui seraient auto
finance a long terme par un prelevement de 8% du salaire de 
chaque employe. 

3.3.3 Entietien. 

Lors de la conception ce ce projet, on avait acccrde 
beaucoup d'importance a :·aspect entretien de l'equipement de 
production ( machines-•)Ut:ils et machin.:s en general) de tel le 
sorte qu'on a par la suite converti le sous-projet 11-02, Atelier 
Central, en un proJet autonome, le STP/88/048. Il faut se referer 
a la docwnentaticn de ce projet pour connaitre ce probleme plus 
a fond. Cependant, les consultants du projet qui ont touche au 
secteur BTP ont fait des recommandations pratiques en ce sens. 

Vcici quelques principes qui pourraient guider ceux qui ont 
a prendre des decisions sur les options qui ont trait a la 
renovation, le ~ransfert et l'entretien de l'equipement des 
entreprises qui seront privatisees, restructurees ou liquidees. 

Il ya deux categories principales d'entretien: l'entretien 
preventif, et les reparations. L'entretien~preventif est un 
entretien courant. C'est une inspection, realisee a intervalles 
predeterminees, de la condition technique de l'equipement, durant 
laquelle on pr~cede a detec~er et corriger l<s petites 
defectuosites afin de prolonger la vie utile de l'equi.p:ment. 
Les reparations s~rvent a eliminer les defauts impcrtants et 
reta.blir les conditions pour faire fonctionner l'~quipement 

normal:ment. 

~n systeme mode~nc d·entretien preventif est base sur les 
principes suivants: 

a) Les priorit~s d'entre~ieu sont 
l'importance relative de l'equipeaent dans 
production (ou dans l'ensemble des activites 
l' ·Jrganisa ti on) ; 

~ta.blies selcn 
le processus de 

economiques de 

bl L'entretien preventif est pratique afin de limiter la 
frequence des avaries; 

cJ Le prcgramme d'~ntretien preventif est base sur l'annee 
doe caler.d:.·ier; 
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- --·- ... - '"" -· ---=-- __ .;.._.u.._'-:. ..... ~ .. tra'Iail 
3, UI: 

niveat,;. m:.ni.;nuai :.::C.:.spe::~atle, su:::-~.:-·.it c::;. :..ilL~::r1:: ~a quarrti.te de 
dcr.net:s et .:ic-C'.lllicr-.cs :1-i-..:-::~3.aire3; 

e) ~·~n:=-::t:.e~ dcit forme= une pa:::-::e inc~~=::~ o~ ~ys::~me 

gl~bal je l'~rga~isac:c~. 3~~~ialement !'as~ec: ~=~~~.:::~~-

Quant a~ :acre~= impo=tance relative de l'equ~pement, c':st 
~ne ~oticn fc~dam~nt=:~ d~ g~st~cn de ~'a~~ivi~~ c·~ntretie;. 

pr~ventif. En ==fe~. :~utes !es mac~ine~ ~- ~nt pas la ~ime 

importa:lCE. ?a:r -::::::!!;lo:, l' impcrt3.!1Ce ::•.:!rn~l: ;:~'.:E- C. ... u:e ir.a-.:h:.ne 

=a=a~teristique~ :ec~~l~ues celles ;ue sa c~ffiP~=~i=4 ~: degre de 
prec:sicu, pr:~. ~:e ~t:le, s~cur:c~. etc. 3cnt au:ant de 
facteurs c;-..:.i ~1e-.:ess:.te;i:: u:-.. e apprcche diff4re:.:e. .~~:-.eral-:ment. 

un inqenieur cl:sse =haq~e machine c~ ~q~:pEme~t e~ trois 
categories: tris impcr:ante, ncrmale, et auxilia:..==- rl existe 
une lei econom:.~ue can~ue ~ous le nom de Loi de Pareto, :t ~~ssi 

CO~n~e SCUS les ~G~S c: reql~ de 80/20 ~U de 2ethcde ~.BC. --.;;.'t-''t-.::.. 
'-- ---

lei est fort J~ile ~ar :ll: s'applique a tcus ::s d~m=i~=~ de :a 
gesticn. C'est u~e pr~scn:atiQn s~atistiquc s:J1?:e ~~i perme~ de 
faire apparaitr: clai=ement la cause qui est ~ l·c~:..;i~e du plus 
grand noiDbre d'effets ;difficilltes, defauts, ===~ts. ~a:a~ies, 

etc.). On a dcr.c intfret a s'attaquer en prio:::-it~ a ~et~= cause. 
En s' attaquant' 3 :0% des cat.:ses, par exemple, ::r: ::·.!~pr:llc 8~~. c:s 
effets. Ainsi done, dans le domaine de l'Encretie~ p~~ve~tif, une 
fois qu' on a .:1::3.s :f i~ l.e pare me.bile ~u c: m.:.:!-.:~:=s-·):..:.tih: 

correccement, en se s:rt du schema suivant: 

categorie ?roporticn (pcurcentage) ee l'~ntretie!: po~r: 

1' imp•)rtance 
re:at:.vie 

E~• tre-t ier. 
pr-t:ventif 

-----------------------------------------------------------------
Tres impor

tante 
Normal 
Au;<iliaire 

ec".'.; 
50~~ 

:o~ 

so~. 

ao~. 

-----------------------------------------------------------------
Les coUts d'ect~::ien 

financiers depen3~s dans le 
pjriode d~termin,e. Po~r fi~s 

sJnt le volume t~t~l 

travail d'en:=et:~n 

de plan1f1cati~~. -:~3 

d:s moy::is 
durant une 
cout3 3•Jnt 

classes 
p.:rsonr~:l 

en dif!4rente::: :at,gories: sala:..re~ -=t gages 
d r :nt:.·et:..e!l. c;,uts du mat~ri~!. .:t p:..~·:.::s 1-:: 

d. entreti.::-1~ fc·..1r;:is par ces agences -:::"t~!:T1-=::: I 

pay4s au 
:.-ech3;1ge, 
et ~ra1s 
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L~~ cofits tota~x d'entretien peuvent ~tr~ cal~u!~s selcn la 
f0rmule suivant=: 

100 x Ipu 

dent: 

NU,: = Coiit;; r.:lat:..f;; ~ • :n.tretien e:.:p::-imo:?;: :n pcu::..·-::entages 
du prix d'achat au cours des 3 d-:rr..:..~r:s pericdes. 

Ie = Indice d'exploitation de l'equipeme~t (voir 7ableau :). 

s5 = Prix (en monnaie locale) de l'achat d'un viel ~quipement. 

Sn = Prix ( Eil mor,naie locale) de l' acllat d' 1..rr • .fqt4i?c:ti.:nt n.:uf. 

k 5 = Coefficient d'augmentation des couts d':ntretien sclon 
l'aqe de l'equipement (voir Tableau :i. 

k0 ~ Coefficient de complexite technique des nouveaux equi
pements (voir Tableau 3). 

Ipu = Indice d"augmentation de la productivi:~ de l"entretien 
depuis la d:rniere periode. 

Tableau 1.- Valeurs de l'indic~ Ie 

Mcy-:r.ne d11 nombr.: d' .§:quipes I.:. 
de travail utilisant equipement 

1,00 1,00 
1, 2 s l, 05 
l, 50 l, 11 
1,75 1,15 
2, 00 l, 19 

-----------------------------------------------------------------
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Ag:; ;noyen d:= 
l'equi.pemc-r:~ 

c -
lC 
lS 

DEgre moyen 
d'aut~matisation 

1 

2 

-

- 4} -

~ja.:.a~rs d.tt ~c-::::.·_..;...~,;.~-

~ug!llt:-ntati~n dE l'i~e 
de l. equipE-1Iic!1't 

l 

. 

,j.- Va.l.:urs ..: .. 
""''"' 

Aug:nent~tion 1u deq~e 
d'automatisaticil (ans) 

'T ... 
1 
l 

-

! o:: . "}4 7 - . 
. .. ca~ -

: ... -

"'T.:.'.:.~~r d· 10 . _ ... -- e .:\.n 

- . '.)22 . c:o -. . 079 -

NOTA: Pour l~s cas in~ermediaires, on appl:q~~ l':~:~rpolation. 

3.3.4 Fends d'appui au developpement. 

(A c~mpleter. ~tude en cours) 

3.4 Scmmaire d~s plan~ d'action. 
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CE..~PI7RE ~- PROGRAMME DE PRIVATISATION• 

:a ;ri~~cisation sans une po~i=ique, des pr0c~dures 
;:>erscr.~el c~mpetent n~ peut pas reussir. !l y = trois 
phases qui dci~ent etre ccnsiderees: phase ce preparaticn, 
i'implantaticn, et phasa de suivi. 

4.1.l Phase de preparation 

et t!ll 

grandes 
phase 

:a preparation pcur la privatisa:i~n demande la 
mobil~~ation de quatre qroupes d'incerit dans l~ sociece: les 
p:>liti.;;iens, les fonctionnaires, le ;:>u.bl.:.c et les hommes 
d':ffa~res int~resses. Chacun de ces g=oupes a le pouvoir de 
:aire un suc~es du proqra.mme de privatisatl.on ou de le detruire. 
Chacun de ces groupes doit comprendre les aspects couts, 
prcductivite, capitalisation, obligations, risques et les 
opportunites de la ~rivatisation des entreprises d'ttat. 

Le tableau 4.1 indique les ~ phases, 14 etapes et les 
pcints ~ co~sicerer aa debut d'un programme 1e priv~Lisation. Le 
processus est conc;u pour fournir au GoU'!er-new:nt, aux hommes 
d':tffaires et al4x groupes d'employes une platefcrme pour discuter 
?uver~emeLt 13 meilleure maniere de p~cd~ire :c de fournir les 
servic:s pu.b:ics. On ue doit pas oublier que:, par principe, le 
secteur pri~~ ne doit pas remplacer le secteur public A moins 
qu·i! ~e puisse le faire plus ~ccncmiquement et plus effi
c: :c -:men: . 

4.1.2 Organisation du proqraame 

L~ p=emi~r~ ~tape consiste i d~f ini= =~ q~e le5 plans du 
~ouv~r=ement visent ~ accomplir. D'abord, d~s le d•but, il faut 
que l~ ;ouvernement djsigne une autorit~ lJcale de haut niveau 
a.fin de: f·:::urr.1r des lignes de conduite pour le ~rogr;lmme. Cette 
pers~nne doit avoi= acc~s aux chefs pal1tiques de pays car ce 
son~ eux qui i.nterviendront et fcurnircnt le3 dfci.sions quant aux 
options ~ajeures au cours du projet de privatisation. 

E=~ui.t~. un budget suffisant et un personnel qualifi' 
d~ive~t itre assign~s au programme. Les 3pports du c6t' personnel 

~ Ce c~apitr~ ~·:nsp:r~ d~ ~l~si~urs ~crit3 sur le SUJ~t par des 
S?~c:~listes =els que Lance Marston, Steve H. Hanke. Pedro
rabl-: K.lc=1ns::1. C:cnalc! Shay, Can Mar,:eau, o:t Lawro::nce H. 
~h.:.t-::. 
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d.~:.v-:::t c.:.mp:-o:ndr-:, outre ~~1 :::>rps 
.:onsLltat.;..f represer.tant a la fois 
iat~=~~3 d~ l'£ta~. 

?r~fes3iannel, un grcupe 
le sec~eur pr~ve e~ l=s 

Le r¢le du groupe consultacif dcit itre ~efini t6t. Ce r51e 
peut ~~clu=e des enqu~tes ind~pendantes et des recommandaticns 
!'~rjr~ adm~ni5tratif. notamment sur les crit~res de choix des 
cibl~s (entreprises vis~es par la privatisation). 

4.1.3 tvaluaticn du contexte politique 

.::t ~-: dtu:-:ieme et ape de•..rrai t aboutir ~ la C.eterminaticn de 
ce=:a~~=3 questions touchant le concexte politi~ue: 
1) ::.=o:-c:::- que la privatisation va permettre au C-ouvernement de 

~:eux diriger la production et la livraison jes services? 
va-t-ll pouvoir maintenir le controle sur place et prevenir 
1.!r: cont=Ol~ monopolistique exterieur au dEtriment des 
i~~~ri~s lccaux d'ordre social et iccncmique? 

"\' 
- I 

,; l 

_, ' 

E3t-ce que tous les groupes d'int~ret3 vcnc continuer de 
::--:--.:-:•:.:i::- les mimes ou des meilleurs services ou produits? 
~ue!.le garantie peut-on donner qu · un .servi-::e public ne sera 
p:~ Qisc~ntinue abrupteme~t sans la presence de sources 
~l::rnativ:s ou de formules de compensation? 
Qu~lle.s provisions ont ete faite~pour protjger les droits, 
1:3 benefices et les emplois des emplcy~s? 
~e~:~t-ils absorbes par la fonctic~ publiq~e ou auront-ils 
~=: ~:-)its preferentiels d'emploi ~i:l~urs: 
Q~•e:l se:-a l' impact du programme do: pri•1atisation sur 
l'.Lncustrie et le commerce? i;uelli:: sera la part des 
ehtro:prises locales et celles des investisseurs etrangers? 
=omment contre-balancer l'accusation que le favoritisme a 

. --- •.m :-ale au cours de la privatisation d'une firme ou 
-i' '.:::-: .3utre? 

1.1.4 creation de coalitions dans le secteur prive 

de ::ette ~tape est d'obtenir appui pour le 
prc;ramme de privatisation. On devra~t planlfier une campagne 
~·,duca:_:~ du public concernant les faits ce la privatisation 
afin ct·~~iter l~s ru~eurs. Cette campagne d~vrait s'adresser tout 
pa:-:ic'..1:..1o:?rement a'!.!;~ syndicats Cl~·rriers :t aux groupes d' interets 
.specia•..::..:. 

Le corps pr0fesa1cnnel char;~ du pr~gramme ~t :~ grc~~e 

ccc3u:ta:if 3uront un travail important et d~l~'at ~ faire. En 
effet, :~; gr~upes qui 5e senti~~n~ menac~~ par 13 privatisati~n, 
sp~c~al~~ent :~s empl~y~s et ceux qui t~n4f:cie:~t directement ~es 
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Sub:5:.des gouvernementaUX actuels, doi •:e:1t atre peu a peu 
convai~cus de la validite des cbjectifs du programme et des 
operations en courE touchant leurs inter~ts particuliers. 

~.1.5 Developpement des strateqies specifiques 

La derniere etape dans le developpement du cadre 
institu~icnnel est celle de la formulation des directives ou 
lignes de conduite du programme. Un certain nombre de points-cles 
doivent faire l'objet de ces directives: 
l} Est-ce que le programme dcit proceder avec une entreprise a la 

fois ou tout en bl~c? 
21 Quels facteurs et matieres doivent e~r; retenus pour le ctoix 

~es entreprises a privatiser? 
3) Quels incentifs doivent etre consideres pour encourager les 

investisseurs locaux et et=angers a participer au programme? 
Y aura-t-il des changements dans les regimes de taxation, de 
!'assistance financiere, des garanties de cautionnement, cu 
l'avenement de nouvelles lois ou reglements? 

4.2 Chaix des entreprises-cibles 

Cette deuxieme phase comprend quatre etapes: revision des 
politiques, enquete sur les organisations, etudes diagnostics, et 
analyse strategique. 

4.2.l Revision des politiques 

Il faut d'abord determiner si chaque activite 
gouvernementale en question a fait l'objet d'une revision des 
politiques sectorielles. Si oui, est-ce que les donnees et 
l'analyse sous-jacentes a ces examens peuvent servir a la 
planification? De toute maniere, les planificateurs doivent avoir 
un ac=es permanent a de !'expertise technique, non seulement 
d'experts s.:ctoriels (dans l'activit€: des entre:prises-cibles) 
rnais aussi en finance et en droit, specialement au sujet des 
politiques et de:s engagements contractuels. De preference, cet 
acces devrait etre permanent tout au long du programme. 

4.2.2 Enquete sur les organisations 

Ce:tte etape consiste largement en une collecte systematique 
de dcn~~es globales sur les cibles, y compris une analyse des 
coilts. Elle doit tou~her les points suivants: (l) les buts de 
chaque 0per3tion, (:) l'organigramme:, (3) les proc4dures, (4) les 
installations, (~; la pr-:iduction, .::t (E) le rendement. Les 
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donnees reccueilli2s doivenc ~tre ver1f:~2s et analysees. 
serviront de base a un rapport ec~it jans l=q~:l les 
positifs et negatifs de l'organisaticn sercnt etudies 
recommandations propcsees. 

Elles 
points 

et des 

Le rapport d'enquete, une fcis ccmple~~. servira p:usi~urs 

buts: la planification technique et l'4ducation des 
decisionnaires et du public. L'analyse des couts est 
particulierement importante et devrait suivre le meme schema 
dans chaque rapport afin de fournir un mode de comparaison. Les 
elements de couts les plus importants sent au ncmbre de sept: 

1) salaires, 
2) autres frais de perscnnel, 
3) materiel et fournitures, 
4) equipement, 
5) investissements, 
6) sous-traitances, et 
7) frais generaux. 

4.2.3 ttudes diagnostics 

Le but de cette etape, qui peut fa~re partie du meme 
rapport, est !'evaluation ue la faisabilite eccnomique et 
financiere de l'entreprise-cible. Autant que pcssible, on devrai~ 
decouvrir d'avance les reponses aux questions suivantes: si le 
secteur prive est interesse dans l'activit~ ccmmerciale en 
questicn, s'il existe assez de capitaux prives, si l'efficacite 
de l'activite sera rehaussee, et l'i~pact d'une decision 
favorisant la privatisation, surtout sur l'emplci. 

4.2.4 Analyse strateqique 

Les etapes precedentes etaient plut6t d'crdre technique. 
Cette etape-ci comporte un element strategique d'ordre politique, 
car il faut choisir entre plusieurs options. Les principales 
options strategiques sont celles des contrats de gestion, la 
vente de la propri~te, la location, 9t la liquidaticn pu~e et 
simple. Chaque option doit etre consideree a son tour, pour 
chaque cible, par l'equipe de conseillers techniques et le 
personnel d'appui (et peut-etre meme par le groupe consultatif). 
Quantitativement et qualitativ~ment, sur la base du ou des 
rapports technique(s), on doit essayer de juger chaque option et 
implication financi~re, leqale, contractuelle, technique, et 
politicr~e. La tache peut etre rendue plus facile si on elimine 
les actions prealablement declarees inacceptables, par exemple, 
par les termes de reference des etudes diagnostics. Le Tableau 
4.2 peut guider ce processus d'evaluation str3t~gique. 
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Tableau 4.2 ARBRE DE DtCISION POUR LES 
OPTIONS DE PRIVATISATION 

Existe-il des raisons majeures 
pour lesquelles X 
devrait demeurer une activite du 1-> QUI (Entreprise publique) 
Gouvernement? 

NON 

Est-ce que la conversion menerait i 

a un chanqement trop abrupt dans f-> QUI (Entreprise publique) 
un service public essentiel? 

-· - ------------~--------
NON 

-----------'1------------
Y a-t-il des sources commercialcs 
dispcnibles et est-ce que la 
competition du secteur prive est ~>NON (Entreprise publique> 
probable? 

--...---------~ 

QUI 
' 

. - ------~~~---------
Est-ce que le service peut etre , 
produit plus cfficacement et moins,-> NON (Entreprise publique) 
dispendieusement par le secteur ; 
prive? 
- ·----------- ---·------------·-·· 

; QUI 

- -- •... -·---------_;, ___ ·------------·-, 
Preparer les recommandations sur 
la privatisation et programmer la 
ph3se d'execution de la 
privatisation. 
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4.3 Procedures de transfert de propriete 

4.3.1 Estimation de la valeur marchande 

Aussitot que la privatisation a ete decidee, il ~st 

important de ne pas retarder l'executioG. Cette secti~n traite du 
cas ou l'entreprise peut etre effectivement vendue, c.-a-d. 
qu'elle a un actif valable. Avant de pouvoir offrir l'entreprise 
en vente, il faut d'abord la structurer de fa~on a pouvoir la 
vendre. ceci veut dire que ses obligations doivent etre effacees 
d'une maniere cu d'une autre. L'Etat doit assumer les dettes et 
les ocligations du genre securite sociale. 

~euxiemement, il faut placer une valeur marchande sur les 
terrains, edifices et autres biens immeubles que possede 
l'entreprise publique, car souvent ce sujet n'a pas ete traitf 
correctement en comptabilite. 

Troisiemement, lcrqu' il y a un controle des prh: des 
produits ou services de l'entreprise, on dcit chercher a reduire 
ou meme eliminer ceux-ci af in de rehausser la valeur marchande de 
l'entrepr:..se. 

Quatriemement, il faut preparer une brochure publ.icitaire 
sur chaque entreprise a vendre. on peut puiser de l'informatiorr 
dans les rapports diagnostics prepares par les experts mais il 
est recommandable d'illustrer cette brochure autar.t que possible 
avec des photos et des dessins; un plan topographique ou 
gecgraphique, un extrait du cadastre, etc., sont de bonnes idees. 

Un tableau des comptes principaux sur une periode de 
plusi~urs annees (jusqu'i 5 ans), accompagne d'un graphique 
(lineaire ou A barres) pour montrer leur jv~lution est une 
necessitj. Des diagrammes a secteurs ("camemberts") peuvent itre 
util~ses pour montrer !'importance relative des comptes. Si des 
projections ont ete faites par l'entreprise et si celles-ci sent 
favorables, il faut les inclure dans la brochure publicitaire. 
Lorsque les brochures sont pretes, il faut emettre une invitation 
au public. Voir l'Annexe VII pour un brouillon d'une telle 
annonce publicitaire (inspiree de celle du Ghana qui a ete 
publi2e dans la revue "Marches Tropicaux" du 18 aout 1988. 

En cinqui~me lieu, il faut fixer une valeur marchande pour 
l'entreprise. La valeur au livre (comptable) est une indication. 
~a meilleure fa~on de calculer la valeur marchande est de 
calculer les revenus presents et futurs, avec et sans un acheteur 
potentiel, de comparer les taux d'interet en course~ les risques 
qui vent avec chaque alternative. Enfin, il serait bon de savoir 
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s~ uile entreprise du meme genre a ete vendue recemment dans la 
r~g1or. (ccte ouest de l'Afrique), et a quel prix. Une difficulte 
sera l'impcssibilite de fournir a l'acheteur potentiel des ratios 
financiers parce que la comptabilite actuelle ne se prete pas a 
ce genre d'exercice. Une evaluation precise n'est cependant 
Jamai.s possible. 

4.3.2 Publier les conditions de vente 

Le sixieme point de cette etape est celle du marketing. Il 
faut d'abord decider si on doit offrir l'entreprise a plusieurs 
acl-.ete:.irs potentiels OU seul-:ment a quelques-uns. En general I 
plus les actifs sont grands, plus il faut faire d'effort en ce 
sens. On ne doit pas cacher a un acheteur potentiel le fait qu'il 
en existe d'autres comme lui, mais il faut respecter toutes les 
r~gles de la confidentialite. on devra faire parvenir a chaque 
acheteur potentiel une copie du Code des investissements. C'est 
pcurquci il est important de reviser ce document le plus tot 
po~sible; nous reviendrons sur ce sujet. 

Le septieme point consiste a decider la forme de la vente. 
Une vente aux encheres est possible mais dangereuse car on 
obtient trop souvent un prix trop bas. Il est recommandable de 
fixer une date pou~ la reception des of fres et -ensuite ~e 
negocier separement avec les plus offrants. • 

Evaluation des offres 

Huitiimement, il faut prendre le temps qu'il faut apres la 
date limite de reception des offres pour evaluer ces offres. Deux 
importants criteres d'.evaluation s~nt le montant d'argent liquide 
que l'a~heteur est pr~t a investir dans l'entreprise, et la 
~arantie bancaire (et la categoric de cette garantie). Etant 
donne la complexite de ce processus, il serait bon de faire appel 
a des consultants dans le domaine de l'evaluation des offres 
pr~ferablement des gens qui peuvent assister aussi au cours des 
ntfgoci:.tior!s. 

4.3.4 Negocier et transferer la propriete 

Le neuvieme point consiste a tenir des seances de 
n'gociation avec les acheteurs potentiels qui ont ete retenus, 
pref~rablement dans l'ordre dans lequel ils ont ete classes, du 
plus ~ttrayant (pas necessairement du plus offrant monetairement 
parlant) au mcins attrayant. 

La n~gociation devrait ~tre menee par :e dlrecteur jJ corps 
profess:cnnel qui s'est occup' du programme de privatisation 
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depuis son inception. L'interfere~ce poli~i~ue, ace stade, n'est 
pas a conseiller car elle ne fer~it que compliquer le processus; 
il est maintenant trop tard pcur les poli~iciens d'emett=e des 
lignes de conduite, ce qu'ils auraient dU faire au cours de la 
premiere et~~e. Ce~te negociativn doit etre aggressive et tres 
rapide pour etre efficace. C'est pourquo1 l'equipe chargee de la 
negociation doit etre pre-autorisee a offrir les credits 
d'impots, les droits de transfert des revenus a l'etranger, etc., 
selcn les regimes prevus au Code des investissements. 

Une fois que le Ccmite de privatisation a decide quelle 
eta1t la meilleure preposition, elle dcit etre preseutee 
imm~diatement au niveau politique pour une d~cision rapide, de 
preference lorsque l'acheteur est encore sur les lieux. C'est le 
dixieme point de cette phase de t=ansfert de propriete. 

La derniere chose a faire {a moins que l'offre soit rejetee 
et que, alors, l'etape de la negociation soit repetee avec le 
~euxieme candidat) est la signature d'un accord et le transfert 
effectif des titres de propriete. Le processus doit demeurer 
simple et realistique. Il faut surtcut eviter l'indecision et le 
retour a la phase des etudes . 

• 
4.4 Contr6le et suivi 

on ne peut jamais tout prevoir. C'est pourquoi le Comite de 
privatisation doit demeurer en existence aussi longtemps que 
necEssaire. En effet, il faudra controler l'execution des accords 
et negccier les variantes, formuler le mecanisme (procedures) de 
la reglementation, suggerer des changements au Code des 
investissements et aux contrats de gestion (voir prochain 
chapitre). 

D'autres activites qui pourraient etre assignees au comite de 
privatisation (a mains que des sections s'en occupent en 
permanence) sont celles de la formation industrielle (voir le 
chapitre 8), et celles reliees au programme de restructuration. 
Eventuellement, le comite pourrait meme changer de nom. 

Le Comite devra se reunir periodiquement pour faire le suivi 
et soumettre un rapport sur le rendement du programme. 
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CHA?!TRE 5 - PROGRAMME DE RESTRUCTURATION 

Ca;:lr-: 0rganique: 
putliqu-:s 

et auto~1omie iegales des entreprises 

Au-dela de la privatisation, il existe un ~ventail de 
possi~ilit~s de changement dans le cadre organique (statuts) des 
~ntre~rises publiques lorsqu'il s'agit de redynamiser celles-ci 
:t leur dcnner une autcnom:e ee gestion. Les options de 
r~str~ctu=aticn les plus ccnnues sent les societes ~ixtes et les 
contr!ts de gestion (sous-~ra1=ancesJ. Il existe beaucoup 
d'au~res cptions mineures ou variant:s: 

1) la vente d'actions {parts social~s; au public, mais il n'y a 
pas de marche boursier a Sao Tcme; 

~. -· :a continuation des activites avec un app0rt de dons 
e=racgers (aide bilaterale, par exemple); 

2) une societe mixte avec int~ret mineur et contrat de qestion; 
4i :•incorporation dans la foncticn publique (e.g. un nouveau 

=~partement, etc.); 
SJ l'enlevement d'une condition de monopole tout simplement; 
6j la locaticn des- insta!laticns (a une cooperative, par 

:xemple) pour une periode d'essai; 
i) l: refc~te de deux ou plusieurs sccietes er. une seule; et 
S) l~ division d'une EP ec deux ou plusieurs 

~~~liques/mixtes et/ou privees. 
societes 

Ce dcrnier cas est l' opti:m preconisee pour EMAE, par 
~xen~le. Tous les consultants po~r les ~tudes diagnostics ont 
:o~si~~r~ les options ci-haut ~enticnnies, ct les ont discut~es 

avec :es resp:csables des entreprises et les membres du Cooite de 
p~i?a:isati~n (homologues). Certaines de le~rs recommandations 
~act demeu=~es verbales (elles n'apparaissent pas toujcurs 
~la:rement dans les rapports pr~limi~aires:, ~~r le processus de 
privatisation et de restruct~=ation des entrep=ises publiq~es est 
avan: :out u~ ~rocessus politiqu:. Done, les ~a:ionaux eux-mimes 
daive~t reformuler les options ~ la lumi~re des recommandations 
et afin d'cbtenir un concensus par~i taus l~s gr~upes d'int~rit. 

Il ~e f aut pas cubl~er non plus que ce son: les responsables 
natio~aux qui devront expliquer les programmes ~ la communaute 
~es ~a:lleurs de fonds ... 

?a= a:c:~t~ mi~te, en 6ntend u~e elltre)r1ae da~s la~uelle 

l'Ctat =etiect ~ne ~ar: q~elco~q~e avec ou sans part:c:;ation ~ 
la ge.;ti.:n. 
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5.:.1 Secteur aqricole. 

=ette premi~re secti~n ccuvre -c~ ~~tio~s pcur l~ s~~:~~r 

agriccle, b~en que ce sec:eur n·a ~u itr~ ccuver~ ~ar ~ne ~tude 

jiagnostic (le s0us-projet l:-J2. ~nc=~prise~ de: :a~~c. n·~va.:.: 

pas e~ l:e~ lcrs e.:: la r~dac:::~ !u ~r~se~t rapper~'. - Dans bie~ 

~es ~ays en voie de djvelcp~.::~e:n:, e~ ra:soc de :e:~rs re~scur=es 

limi tees et manque de dev i.5t:::S c=n·.:ei.-cibles, des E:!lt::-epri.ses 
d'~tat ont ~:~ ~r~jes pcur ~~tenir ec ~is:ri~ue:r les i~trancs 

matiriels: g=a~nes, en~=ais ch!filiqu.::s, et autr~s ~=~du:ts. et 
l' equipeme11t. L' t:}q:erier.ce :it?.:5 -pays du 3ahe:l, dE: 2... Ii.1de et d:! 
?.angladesh, 
:omp~titicn 

le se~=eur ;=:v~. 
pt::.It ~' -)C :U?E!:' 

intran=s av~c au:an: ~e succ~s. 

Un pr·:;grilllle de li.b~ralisati-J;.: .!'..! sectecr agr:~cl.:: ~c·..;.:-r~~t 

ccmprer.dre :es cpticns ou a~:i~i:~s suivantes: 

"! ~ - ' 

2) 

., \ 
_, I 

.'"'\•1 -'"'·, 
~e:sure mcins drastiq~~. la ~cncurr=lic: 

entreprises publiq~es et privee~; 
l'acces aux de:vis:s ~c~ve~tibles par 
priv~es qui veulent acteter le~rs int~an=s a 
l'ettanger; ceci implique ~·.abcliticn ev~ntuelle d'un 
taux ae change maintenu artif iciellement; 
la liberalisation des ser·:ices de: transi;::crt:; :t 

~~ l'etablissement d'un p=c;4amme de credit rura~ avec ~=~ 
ta;.;;{ d · interet reels mai~ g::..:.-~n:is par le --~uverr:ei11c:::lt. 

Le pri::ici;>e f0ndair1ent.a.: s-.u:- le~uel repose ce programme C:e 
l.:.b~ralisati~n du secteur a~ric0le e~t ce:lui d~ respect ~e !a 

am: i:~div::..dus: .51.n:;n, l'eff::.r~ .it;r~ 1:.s 
r~formes en ce sens peuvent compr~~dre: 

"':I _, 

un~ prctectlon :egale centre i·exp~~~i.:~:!o& 

i::tempestive de la prop:·i~t.§ pri··ee; 
1~c procedures leqales pour les expr~pr!at.:.cns qui 
s · av~rent d' interet :;Jubl .:.c r tels que p•)ur 1.= 
constr~ction de routes, de voies d'acces («rights-of
way~) vers les plages pub:iques et po~r les lign~s 

.§l~c~r!ques, ~tc.); 

des possibilit~s de 
ress~u=c.::s putliquea. 
l' =-~:ploi. tat1~r. agr.:..c :..1.:. 

:.);.ati·)!'l, a !.·)11·;! tr::r:ne. des 
telles que les f~r~ts. pc~r 



• 

- 55 -

Distribution co .. erciale. 

:n:=ants, agr1coles cu autre&, et les produits 
:fficacement. Les gcuvernements 
d1stributicn commerc:ale pour 

interviennent: 
des rai.::cns 

doivent 
scuvent: 

d'equit:2 
E·:ci.=.le :t C.e stabi:.:.ti= du march:f:. Cette: interventicn n' a 
=es~in j"it~e iire-=te; elle peut £e faire indirectement, 
ex:mple, par le bi~is d'un programme de stabi:isaticn des 
~e ~·est pas la seule option. D'autres options sent 

1) Obtenir de l'ass1stance financiere exterie~re 

pas 
par 

pr ix . 
les 

pour 
~~ppcr:e= les efforts du gouverneme:nt dans la stimulation du 
.s-::-.:::·..:.:- ~r:'.r-2. 

Nota. La possib~lite d'une tell~ assistance est faible car les 
:~nd~ seraient probablement utilis~s pour soutenir :es prix des 
;:::-~::!u:.ts lc~aux cu pour ccmpense:::- les ccnsommateurs lorsque les 
~·~~~d:s sont redu::ts,. dcnc ~:ie cbligatioa a terme indeteni~~~. 

~· ~btenir de !'assistance financi~re externe, selcn u~ 

.:al=~~=ier precis, afin d'obtenir un equilibre du marche et un 
de~ageEe:nt prcgressif du ~cuvernement dans ce secteur. 

2l L'institution de bons d'achat ("food stamps") pour les 
qrcupe~ de ccnsommateurs defavcrises par les prix libres. 

:a 3econde alternative se=ait la meilleure. La soluticn qui 
a ~ep=ndant itf pr,conis'e par le consultant sectoriel est un 
.:~m~r:m1s dans lequel l'entreprise d'ttat intervi:ndrait dans 
:·im~~rtation, l'exportaticn et la distribution commerciale 
~~ule~ent a titre d: oodele, en concurrence avec le secteur 
p:·:!.vf. La nc..:v-:11: so:::i~:.e, ~~1elle scit .::ippelf:e MAO-VAI-VH~ cu 
autre~en:, devra aicsi faire preuv~ de ~on effi:::acite. sans le 
~=~t:.e~ artif~cie! de subventions envers ses :::oQts d'operaticn, 
e: =e, sur uce p4~icde ra1scnna~le (3 a 5 anE) avant de faire 
:·=tJ~~ d'~ne analyse zev~re de ses op~raticns et ~·une 

~?en~~elle ~rivatisat1cn. 

En s0mme, l'analyse des options que devra ~;ns1d,rer le 
g0uv~rneme~t dans leE secteurs agricoles et icdust=i:ls donnera 
l'o~~asion de r~d,finir ses politiques de d~veloppement 

'conc~ique et social tout entier. Un developpement equilibr' ne 
favorisera pas le secteur ic~ustriel au d'pend du secteur 
3gri~~le, ni la ville au d':r1ment d~ la campagn~. ni vice versa. 
c·~s~ un s~:e: i1ffl:1le l tra1ter c3r l'4llminat~~n j~ 

:·i~:~rvent:..:n gcuver:~ementale ne r~sultera pas n'c~ssa~reme~t e~ 
.::~= .=.·.:;ae!:':at:..•)!1 -:ie !.3 ?r•.:.duct:..oa ::i de: la p:·cducti·:::..t4. 
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s.:.: Sect:ur financier. 

secteur financier: (l} :e F~ads d'appui au devel~ppeme~t. et i 4"t' 
I - I 

les assuran.:es. La pre:Riere o?t:.:de ~ F.'\D l 3. d~b·.1te tr:jp ::ard pc~~-

in~luencer :2 co~tenu du Fresent rapport; les inte=esses 
done se r~f ~rer &u rapper= du cc&sul:~nt £ectcr1el 
~evi:cdra ~ispcnitle. Qua~t ~ la deu~i~me ~tcde, sur 
ccmpa·;nie d assurances d.t: _;ays ( COMFENS.t..DOF..A: . e.!.li: r. · ~ 

di:v::-or.t 
lCr.$.qU'i: 
l' u:uque 

Il ne faudrait pas al~rs oublier, dans :a d~term:~at~~n ~e ~a 
··-, -··1-·.·'.:::l...1rr.t.::-- ruarc:-.and..:, 

mare~~ d'assarances. Il faudrait aussi ~viter d'institu::cnalise= 
le :nor.cpcle qu • .:lle deti.:n: aujc:.:.!.·:!' l:'.li. 

:,.; Ccntrat.: de gesticn 

1-:s 
La d:uxieme grande op:ion ce res~ructuration :st 
s~us-t=aita~~es de la gestion des entr:prises 

L'e:-cp~rience d'autres pays africains {e.g. Togo, Ke~ya) semb:e 
indi~~=r ~ue cette avenue est des plus prometteuses, car elle 
permet ~la fois a l'invcsti5s:ur de reduire le montant de s~~ 

ir-ve~tissement liquice et a la fois a l'ttat de ne pas releguer 
.!.e ccntr6le cotal de l'entrep=is~. Le degr~ de cc~t=6le re~en~ 

;ar l"ttat varie selcn les termes et conditions de c~aqu: con:rat 
~e ;e£:i~n. :1 est done importa~t de d~velcpper de$ cont=3.:3-
types ~e gesticn (un par ;rand secteur de l'eccncmiel =-~~~ ~e 

pcuvc1r s'en servir lcrs des n~gociations avec les gesti~nnaires 

4vent~els. Ceci peut se faire sur la base des ccntrats existants. 

:: cccsultant en tarifs et pri~ a consid~r~ 
~~ma~!e d~ gccvernement et a pr4~ent~ les id,es 

* ~·a r!?port, :i~me partie, sec:i~~ !6;: 
suivantes I , r - ~ •

\ • . .J4 ... 

ll les con~rats existants ne 3Uive~t pas le m~me f?rma: e: 
___ ~onditicns y ccmprises diff~rent beaucoup entre ~lles. ~~me 

a l'i~terieur d'u~ m~me secteur (e.g. 3 plantations); 

:) les conditions c0ncernant le3 excn~rations d'impots :t de 
frais de douanes exc~dent celles du Cade des investissements; 

3! aucun contrat ne mentionne le C~de di:~ invest1ssements. 

~ Premier brouillon 
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:··:.G.:: _ ~:-:: publ:~ -:n !.~St, ava~t la s:.gnature des 
i~ ~uest:0n. :a r~:3~~ d~ ~anque de ccnccrdance dans 

:. . a;-p::..:~"::·::: :.es reg!.es du jeU, qU'UD C:Jntrat-type existe OU 

~~m.:::::·e =i~e le3 re~;:·.;.::sables des neqociaticr.s avec les 
~:~a~;~=~ ~-a~ai-:~t pas acc~s i une c~~ie du Code cu bien le 

:~ ch~is:: i-:: ~·i~&orer tcut simplement. Le ?=oJe: 
~ e~ de la d:ffical:~ ~ en obtenir des copies. ~es 

Code devrai2nt itre ~isponib:es gratis i toute 

=~-="'- =~t;;:::!u, le con.sult3r:t ~ recommande q•:e le 
-~~~~::sseme~ts sc:.: =~vis~ et des exemplaires 

Code C.es 
dist=i.?:t.ies 

<-·--·- :-4C.:.;e:- de~ ·.:cr.trats-types de ges::.ou.. Les contrats de 
;~~t:on e~x-mimes d~vrai~n: ~t=e ~entionnes comme faisant partie 
_ ..... 

= • formati;;n 

.;·.-a:-.t de :;::iouvoir faire un programme de formation, il est 
:":c:.:.::;:e:1sabl-:: de connaitre les !:::;escins de formation c!e c!-.aque 
-=~t:--::;:-i~e ~~ moment de sa restructuration, apris que !e 
;-==~c~~el ~x~fde&taire a ~t~ licenci~ (voir la section 6.4 sur l: 
lic~r.c:~ment du personnel}. Pour connaitre les besoins de 
f :=~=::.=~, i: :aut faire u~ recensement complet du personnel vis~ 
;~= :-: p=cgr~~me. Ceci peut se !alre avec l'aide d'un formulaire, 
-·· _ ;:..--.::;pcs~ pa::- le ccnsul tan: e!.1 res sources humaines, a 
;:ar::~ =~~ ~0nn~es sur les =eq:st=es du personnel, s'ils 
-::::i;:;:-:~-.~. .!J::n sur la base = · er.tr.::vues avec les individus 

si les re~istres n·:xi~te~t pas ou sont incomplets. 
:es ~:~~f~3 ~ insc=ir: su= le fcrmulaire-questio~naire pourraient 
~:=e =~3~mees ~ur ~~ tableau avec les colcnnes suivantes (ou 
:~3.:=::es C.:re-::ement sur ce merne :ableau): 

:r:~ complet; date de naissance; ann~es de service; n:veau 
a:=:ai=e atteint; !o=ma:i:~ pr~fessioanelle (plus haut 
~:~e~u seu:ement!; autr~ f~rmation; titre du poste actuel; 
~:v-=a~ ~~ paste actue:; type de cours/s~minaires/ateliers 

j~s:rabl-::s pour le pc~te (e: &~n pas pour le titulaire du 
p:ste;; ~~mmen:aires {du sup~r:aur imm~diat et du chef du 
;~r .E·nn.:1 l. 

.:.-:: t l ::::;; 

f~is le3 donn4~s c~mplet2£, on p~ut proqr3rnmer des 
d2 for~aticn sp~cifiq~e! par doma1ne d'exp~rtise, leurs 

plus 
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Le -:cnsul ::ant e~i. ressc~l"c-:s t1i.llllai:1es est '.rent> trop t.5t ;.-:ur 
p0uvcir pour~uivre ~e ;enre de t::::avail. Cep:ndant, ~l a pu 

observer ~u · aucune des entreprises publiques etv.diees par le 
Projet CNUD: n'avait de personnel qualifie en mati~re je 
do:?vel0p:;,:iem~n: d:s r-essources humaines. Il menticnne en outre que 
l'evaluat~cn des tiches et du ~endement du personnel est 
inexistante. ~~ effort du genre organisation et methodes devrait 
avoir lieu en m~me tecps (;t je ~refere~ce avant} la 
c!.§terminati:.:. des besoins de formaticn. 

Selon les donnees inccmpl~tes ~isponibles au debut d'a~t~bre 
l: =cns~l~~nt en ressc~rcEs tumaines - deteru.in~ q~e 

se~l:ment 27~. des directeurs et =hef3 de 3ection des =~trepr:se~ 

publi(i:UO::S et~dieoes avaient U!1 ;u •;eau d' education fcrmelle CC: 
9i~me annee, et ~ue 32~ c'avaient qu·~ne 4i~me annee; 52~ 

n·avaien:: re~~ aucune formatio~ prcfess~onnelle. Les chiffres 
peuvent ~tre errones, mais :a ~~cessite de progr3.Dlmes d: 
formation ~t de recyclage est q~and meme evidente. Vcir les 
recommandaticns du ~onscltant :scus-proJet 11-63,~ =hap1tre J· 

~cur une crie~tati6n g~n~rale en ce sens. U~e idee principa:e 
mentionn~e dans ce rappcrt est la formati~n des d1rigeant~ 

(=uturs forma~eurs) a la gesticn en general. La ccmpe~~n~e 

tectnique de ceux-ci devrait iilclure des connaissances de la 
comptabilite analytique. Cependant, le systeme comptable 
actuellEment en usage ne s'y p~ete pas bien. 

:::a;.1C:.ardisati·.)n de la cc.mpt:ibi:.it.f 

La plupart 
;i:ari ccmptable 
:apital et celui 

des consultants cnt rapporte l'insuffisance du 
des entreprises. Par exempl~. le traitement du 
des amortissements sent le plus souvent ignores. 

Les 4tat! financiers se resument s0uvent i un bilan incomplet, et 
3. L:n et at des rec et tes et depez-.ses. La ccmptabili te analytique 
est souvent ~nterpretee comme ~tant la production d'une liste des 
ccmptes a".o..- des valeurs pla:1.:.f iees comparees a des valeurs 
reelles, ~ro~u!te chaque mo1~. ~t des pourcentages 
d'ac~omplissement. Cette approche est loin d'~tre valable car 
n'importe q~el directeur astucieux peut figurer des valeurs 
planifi~es, sa=~ant qu'il pourra facilement les atteindre, et 
montrer par li zuite ~ son minist~re de tutelle que les r~sul:ats 
attei&ts sen: merveilleux. Pour corriger cette situation, il ne 
f3ut surt0ut pas tcmber daus l'e~reur de la planification 
c~ntralis'e qui consiste ~ pr~-fixer des valeurs planif i~es 
r3rement r4il1z~es et en~uite de ju;er :e rendement de 
:·en:r~pr:se sel011 des cr1ttres bureaucratiques. Il vaut rn~eux 

s~i~re l'e~empl~ des hcrnmes d'3ff3ires occidentaux qui ont 
t~uJ~urs fa~: des comptes pr~visi6nnels {budgets) selon des 

* Premier brouillon 
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p=~g=3mm-=s d'operac:an de ~outi~e ~t des pro)ets d'investissement 
o~ pr~v:sio~s ies ventes, suite ~ des ~tudes techniques ou des 
camp~gnes publi:i~air2s, e~c., en somme, sur des bases concretes 
de changements pl3nifi~s a l'int~rieur des entreprises elles
m~r.:-=:::. 

~n des ~~cb:imes q~i a~ posent aux dirigeants d'entreprises 
sant~m~e~s est l'insuffisance et la non-standardisation du 
~1·ste!Iie c~mpt3..ble local. Ces deax aspects du probleme peuvent 
e:::.-e :::-ai t:§.:: i:a= l' ad1..1ptio:1 d' :.in nc\!veau plan comptable qui 
~=r~:.t a la !cis simple et c~mplet, c.-a-d. compreheusif, deja 
;l::.:1e!lie::: c~'-~elopp.§ e: tes~e cans la pratique, et qui pcurrait 
~:re a~a~t4, s~u~ fcrme s:mpli~i~e. aux besoins du pays. 
?l:.1..::.e~:·s sp.t:cial~st:s de !.a comi:tabilite ont deja recommande au 
·::,;u'.'e::.-:::emer;.t de STP l' adoption sci t du plan comptable preconise 
pa:: l 'UD::~.c·, scit celui du "p~an ccmptable general des 
e!'1t:-e:;:::-ise::" ut:.lise ians les pays de l 'Organisation commune 
Af::i:a:.rie et Mauricienne {OCAM) depuis 1970. Un livre de 
:r4fe~e~~e ~cr~3r-t ce titre a 4te publie en 1970, re-edite ea 1980 

~4-iffi~=im~ e~ 1988. Le pla~ OCAM cffre les possibilites d'un 
:=ai:e!lle:1t :ra;::.o;.mel de.s dcn!1ee:s, et un cadre logique susceptible 
c'am~~a~E:~E:~t pour te:nir compte: des particularites fiscales, 
~~ri!iques et ~conomiques de chaque ~tat. 

:·adopticn d'un plan- du genre OCAM simplifie serait a 
=ec~~m~adsr pcur STP. !l ccmprend=ait les elements essentiels qui 
= ::::: ::.es ~c.bl-:-au:·: ccmptables suivants: 

~~tleau ' - etablisseme~t des soldes caracteristique:s d~ 
geEticr.; 
iftablisseme!1t du tableau de passage aux soldes 
des comptes pa:rimoniaux; 

:-~=:~a'l ; - etablissement du bilan (situation patrimoniale:}. 

=~r:ai~es an:1exes fiscal~s ~t Etatistiques seraient sans 
doace ~tiles, :1Jtamment en mati~~e d'immcbilisations, amortis
!e~e~:s et ~revision~ ainsi q~e pour le passage du benefice 
comptabla au b4n~f~ce fiscil (dans le cadre de la l~qislation 

:: a~ :. c :: .: l ~ } . 

• :e r4jacteur ~e pcss~de paa de d~tail~ aur le plan comptable de 
i·u:£AC et. ~ar co~~~que~t. n-: peut pas ~aire de comme~taires ~ 

·:-:: ~'Jj O:t. 
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Un grand prajet, a fcr~e c~mposante ~e f~rmaticn pour les 
comptables, enseignancs, ~tat~sticiens, et~. du 
pays, sera n~cessaire pour mettre en oeuvre un nouveau sys~~me 

comptable a S':'F. ~a participa':icn du sect.:ur public. para-publ.ic 
et prive sera aussi n~cess~ire. L'assistance technique 
iater:.1atic:;.ale se:::-a sans dc-ut:: ~:..-~s des.!.rable. i-:.otamment cel:e du 
FAC (France) q~i a deja fourni -:e genre d.'assistance a l'OCAM. 
L'assis~ance financi~re d"organismes .!.nternationaux sera 
indispensable pour la mise e~ a?Plication. 

L · 1-.nnexe !:! du prff:ser.t rapport c')ntient de l' i:1fi:rmati~:: 
ad::li ':ioi1aell: sur le Plan OCAM. :1 .;st a •-:.oter qu' il existe d~j ~ 

(set.~:: :on1e manuscrite) une t:-adu.:'::iJn eu ;;:;ort:.1c;ais du Plar: .:c.;."'l 
deja adapte aux cor.ditions de ST?. u~ extrait de cet ouv~age, 

::.-edige par H. Abilio Vilari;a, app-5.ra.it da.!·.s le m~me an.nexe a:1 
~!u:p:..~re :!:- , page 162. 

:., !.'.:ispect ·-1erificat.lon ccmpt~le (ou "'audit") 

La v~rification ccmp~able comporte deux element5 
compl~mentaires: le contr6le i~tern: (pour l'entrepreneur) et le 
ccntr-5le externe (pour les actionnaires, les banquiers, la 
fiscaliEe, etc.). Ces contr6les sent di~ficiles sans une 
ccrr.ptabilite ~crmalisee. 

!.a ncrmalisation de la c·:.mpt:..l::ilit~ vise avant tot~t a 
ameli~rer la satisfaction des besoins ~·:nforreaticn economique, 
ci:tte derr~iere expre">sion etant ;>:-is: dans son acception la plus 
!arge :t se ::-apportant a ~ou~e:: :es cat~go~ies d'utilisateurs: 

:; ;cur l'entrepreneur, il s'ag:t de tirer le meilleur parti 
de ~ette information e~ organisaut une collecte rationnelle des 
rsnse~;nem~nts lui permetta~t d:s pr:s:s de d'cision rapides et 
e~ toute connaissance de cause, ~~'il s'agisse d'investisseme~ts, 
de prcduc!:ion, de financement, E:tc. Elle doit lui assurer un 
co~tr-5le interne de gestion dent il pourra juger ~lus 

ef ~icacement :a valeur en comparant les r~sultats obtenus avec 
ce~x des entrE:prises du mime secteur, pourvu qu'ils soient tous 
calcules en fcnction des mimes principes et selon les mimes 
methodes. 

1) pour l'£tat, ~outes les ~dministrations sont, ~ des 
de~r~s divers, int~ress~es par la normalisation d~ la 
;omptabilit~. L'4ccnomi3te national recherchera avant tout la 
r4duct10~ d~ t0U£ l~s syst~mes comptables individuels ~ un sch4ma 
:: ;;nmun qui lui p-=rmettra, dans ':11e ~r:mi~r~ apprcche, de 
=etr~cver les ~randeurs caractjrist~ques qui l'interessent: 
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.:'est .:.a 
recueillie qui 

ncn seu!ement -=~ 

pa!.- !:ra!1cl1:: , lieES , -... ~ 
:.--=;;:.:--::. t:.:;-. .::-:s r-:ve:1us et 3 la str'..lcture des conscmmations, 
.:--. ... ·c.:.. :_~ t :...:. ~. 

... t. --- : -- __ t16:'· ......... 

en matiere 
~ayens de ~i~anceme~t de l'expansion combina~t ~ 

l'~mprunt. le crjdit-bail, 
::.s~al-::: ~ besoin a·~~e 

tiers er.:::l;., ::.·:::t i · L.1f0rmaticn doit ~tr.: 

!aEsoci4s, acti)~~aires: cu ccntractuellement 
autres cr~a~ciers:, la normalisation permet de 

:=:.;:...'.':.--:- :. · .f': ):..·.;ti.::u de l' e:.:ploit=.-::.:.0:~ -::t d-::: juge:r les perspectives 
=E: ~~~e:·);~eme:nt de l'entrepr:se, recherches qui constituent 

3:. :·on ~a~t l'inventaire ::es besoins des 
~~:.::.~at-:urs q~e l'on vient =e me~tic~ner, il 

differents 
f aut bie:1 

r--:·.:o:·,::a:.t:--:: que chacu;i d' er.tr: -:c,:·: a d.-:.s ;>references quant at::-: 
i~f:=~!::...:~s ~~c~omiques qu'i.:.. ~~s:~E. Mais il n'en reste pas 
;nc :::-~.; q:~.:: t ::.:.! te informati::-~1 de ..:-::,-: ':: Es~e.·:::= p!.-ocede d' un f ;J~:d.; 
=~m~~~. ~ s~n origine dans un f::t~E= d-: 
~·:1~ sent relev~s avec exactitud~. 

f ~its ilementaires qui, 
?r~c1sion et fidelitj, 
appropri~s, de dcnne= 

-- .:::z.;:::.tre c de l' a1me::-:E: r:: ::kn!:E: i.llle ser1e de n1brique~ 

s~= :~ =~~=~tl-: inter~e prop0s~ A ~~e entreprise de Sio Tom~. :1 
~s: 4~:.~en-: ~~e la fonct1on "ccll:r~le'' de ;esticn comprend des 
33~e~':~ a~-ds:a de la comptabi:ic~ ?roprement dite. Elle fait 
par::i !·~~ ~yst~me global de ges:iJn, depui~ l'organigramme, l•s 
proc~dures 3d~1nistrat1ves, la gest1on des stocks, etc. 
L · E-}:;;:i~r:iso:: ·•c,rganisation e:. me':hodes" va de pair avec 
l'~xper':ise c0~ptable. Ces deux types d'experts peuvent ~la fois 
par:.:.:::.per ~ une v~r1ficat:.on de gestion ("management audit") et 
auss: par 13 suite fcurnir d9s ~erv1ces de consultat1Jn pour 
eliffii:-.-::r le;:: :acunes menti..::;-.r,.fes da:15 le rapport des 
'l.f!.·i.f ::ateurs. Bien e1:t:ndu. 

Ile d~sintrfresaement; 

* ,Page lo7 

. , 
l. 

ra1s0ns d''ttique 
e:::: :.-e·:omma1~dabl-e 

i·anal1s~ et pour la 



CHAPITRE 6 - PROGRAMME DE LIQUIDATION 

6.1 Liquidation des actifs 

Comae pour un transfert de propriete lors d'une 
privatisation pure et simple (voir la Section 4.3), on ne peut 
pas liquider une entreprise sans d'abord savoir la vraie valeur 
de ses actifs et la vraie valeur de ses dettes. Comae a chaque 
fois il s'agit de definir la valeur d'un objet quelconque, le 
probleme fait intervenir une multitude de facteurs objectifs et 
subje~tifs, intrinseques et contingents, specifiques et generaux. 
Avant de rechercher une solution presentant un minimum de 
rationalite, il est done necessaire de repondre au prealable a un 
grand nombre de questions telles que: Qui evalue? Pour le compte 
de qui? Quand evalue-t-il? Dans quel but? Quel type d'entreprise? 
Dans quel contexte? etc. Ce n'est qu'apres avoir ainsi determine 
l'ensemble des variables influentes que l'analyste sera en mesure 
de choisir une methode d'evaluation adaptee a la nature du 
probleme a traiter. 

Or, pour ce qui est des aetbodes d'evaluation, il y a en 
effet un choix abondant, chaque methode se distinguant des autres 
par ses fondements theoriques, sa sophistication ou sa logique 
intrinseque. Cependant, en y regardant de plus pres, on 
s'aper~oit que la plupart des methodes d'evaluation se rattachent 
en fait i qua~re logiques fondamentales qui sont loin d'etre 
totalement incompatibles.* 

6.1.1 L'approche patriaoniale 

Si on cons idere l 'entrepri se comme une personne morale au 
sens juridique du terme, son principal attribut est la possession 
d'un patrimoine. Une premiere estimation de sa valeur peut done 
etre trouvee dans !'evaluation de ce patrimoine qui est la valeur 
des biens qu'elle possede. Sachant qu'un patrimoine est compose 
d'actifs et de dettes, on calcule sa valeur nette totale en 
additionnant la valeur de chacun de ses actifs et en soustrayant 
la valeur de !'ensemble de ses dettes. 

L'actit net comptable.-- Dans le cas d'une entreprise, cette 
methode devrait etre relativement facile a mettre en oeuvre etant 
donne qu'il existe un document comptable, le bilan, qui retrace 
sa situation patrimoniale a une date donnee. En premiere analyse, 
la valeur d'une entreprise peut done etre determinee comme etant 

* Cette section a ete redigee avec reference aux livres suivants: 
(1) Didier Pene, Valeur ~ regroupements ~ entreprises. Dalloz, 
Paris, 1379; (2) Jean Brilman et Andre Gaultier, Pratigue de 
l'evaluation et de IA negociation des entreprises. ~d. Hommes et 
Techniques, Paris, 1980. 
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sa valeur au bilan, c.-i-d. sa situation nette, definie par 
!'equation: 

V = SN = A - D ou A = valeur de l'actif comptable 
D = valeur ~es dettes au passif comptable 
SN = situation nette 

= valeur des capit~ux propres 
= actif net. 

L'act.if net corrige.-- Malheureusement, la comptabilite 
repose sur des conventions et des principes (enregistrement des 
immobilisations au cout historique, conti~uite de !'exploitation, 
prudence, etc.) qui ne correspondent pas tuujours a des 
conditions realistes et qui conduisent a des evaluations 
comptables souvent eloignees de la realite. C'est pour~uoi, pour 
obtenir un~ valeur de patrimoine qui soil vraiment significative, 
il est necessaire de corriger la valeur comptable des differents 
elements qui le composent. D'ou: 

ou Ac indique qu'il s'agit de valeurs 
corrigees. 

On se trouve alors tenu d'evaluer separement chacun des elements 
qui constituent le bi lan. Pour les pastes qui representent des 
valeurs monetaires (creances et dettes), dans la mesure ou leur 
existence est justifiee, on peut reprendre directement leur 
valeur couptable. Mais pour ce qui .concerne les autres pastes 
!actifs corp~rels et incorporels), ceux-ci doivent etre evalues a 
leur valeur de marche qui peut etre, par ordre de severite 
croissante: 

i) la valeur liquidative: produit de la vente dans 
l'hypothese d'un~ realisation progressive en supposant que 
l'entreprise poursuit son activite (prix "normal" de vente moin~ 
frais et taxes); 

ii) la valeur de liquidation: produit de 
l'hypothese d'une realisation totale et en 
l'entreprise cesse son activite (prix "reduit" 
frais, taxes, et couts de liquidation); 

ra vente dans 
supposant que 
de vente mo ins 

iii) la va.leur a la casse: procuit de la vente dans 
l 'hypothese d'une realisation totale et immediate (prix de 
"solde" moins frais, taxes, et coats de liquidation). 

6.1.2 L'approche economique 

L'evaluation par le patrimoine revienl implicitement a 
considerer l 'entrepr i se comme un ensemble d' elements fac ilement 
di f ferenc ia~ ... les. Or, une entreprise est avant tout un ensemble 
orga11ise er. vue d'une activite, ensemble qu'il convient d'evaluer 
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en tant que tel, avec l'idee que le tout est plus que la soaae 
des parties. Dans cette opt.:.que, la valeur de l'entreprise se 
definit theoriquement comme la depense que devrait subir un agent 
economique qui voudrait constituer une entreprise exactement 
semblable a partir de rien. 

Sur un plan pratique, on est le plus souvent amene a 
calculer separement la valeur des actifs pris isolement puis le 
supplement de valeur lie a leur organisation pour en faire 
ensuite la somme. En d'autres termes, on decompose la valeur 
economique de l 'entreprise en deux parties avec d' une part, la 
valeur de ses actifs materiels et, d'autre part, la valeur de ses 
actifs immateriels. On utilise les concepts suivants. 

L'actif net econoaique.-- Pour obtenir l'actif net 
economique, on procede comme dans l'approche patrimoniale a ceci 
pres que les elements mat.eriels lies a ! 'exploitation sont ici 
evalues a leur valeur d'usage dans une hypothese de continuite et 
de fonctionnement dans un ensemble, les elements hors 
exploitation restant evalues a leur valeur liquidative. La valeur 
d'usage d'une bien est generalement definie comme etant sa valeur 
de remplacement a la date actuelle multipliee par des facteurs de 
reduction pour tenir compte de son etat, et de sa vetuste. 

La valeur substantielle.-- La valeur substantielle definit 
quant a elle la valeur minimale de l'outil de production de 
l'entreprise independamment d~ ses choix de financement. Elle se 
deduit done de l'actif net economique·par exclusion des dettes et 
des creances et par adjonction de la valeur d' usage des biens 
necessaires a !'exploitation qui ne sont pas possedes en pleine 
propriete par la firme. 

Les capitaux permanents necessaires a !'exploitation.-- Ces 
capitaux definissent, comme leur nom l'indique, les capitaux 
qu'il est necessaire d'immobiliser pour mener l'exploitation. Ils 
compreranent la valeur d 'usage des immobilisations necesaires a 
!'exploitation augmentee de la valeur du 'besoin permanent en 
fonds de roulement correspondant a l'activite. 

L'achalandage ou "goodwill".-- Alors que les trois concepts 
precedents visent a fournir une evaluation des actifs materiels 
de l'entreprise, l'achalandage, parfois appele "survaleur", 
represente quant a lui la valeur des actifs immateriels de 
l'entreprise. Il s'agit d'une notion ambigue en raison de son 
caractere aggrege et des nombreux modes de calcul qui peuvent 
paraitre contradictoires. Voici trois methodes complementaires: 

i) Methode additive: on determine les constituants 
(notoriete de la marque de commerce, savoir-faire, effets de 
synergie, etc.) de l'actif immateriel de la firme, on evalue 
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chacun d'eux par i'investissement qui serait necessaire pour le 
constituer puis on en fait la somme; 

ii) Hethode soustractive: l'achalandage est alors defini 
comme la difference entre une valeur globale ( obtenue ailleurs) 
de la firme et la valeur de son actif net economique; 

iii) Methode de capitalisation d'un sur-profit: on considere 
ici que les actifs incorporels de la firme lui permettent de 
gagner d'annee en annee un profit superieur a un profit considere 
comme normal en leur absence, 1 'achalandage pouvant alors etre 
defini comme la valeur actuelle de cette serie de sur-profits a 
venir. 

On remarque que dans tous les cas, l'achalandage apparait 
comme un element de valeur risque, ce qui est bien compatible 
avec le caractere intangible de ses determinants. Il ne faut pas 
oublier, cependant, que dans le cas d'une liquidation pure et 
simple, on n'aura pas a se soucier de tels actifs immateriels. 

6.i.3 L'approche financiere 

Cette approche repose sur le principe de l'actualisation et 
sur l 'hypothese qu' il est possible de connaitre le niveau des 
revenus futurs a ins i que le r i sque qui l eur est assoc i e. Le 
postulat de la theorie financiere est que la valeur d' un act if 

• quelconque est egal a la ·valeur actuelle du flux de revenus 
futurs auxquels sa deteption donne droit. Ce qui peut ~tre 
exprime par la formule suivante: 

x 

L CFt 
v = ----------

( l + a)t 
t=l 

dans laquelle: CFt = revenu (cash flow) de l'annee t; et 

a = taux d'actualisation. 

Cette formule est difficilement utilisable telle quelle 
dans la pratique, mais on peut la rendre plus operationnelle en 
la modifiant quelque peu. Il suffit, par exemple, de remarquer 
que les revenus du proprietaire (ou de l'actionnaire) seront 
constitues de dividendes pendant n annees g_t_ de la valeur de 
revente la nieme annee, ce qui peut s'exprimer ainsi: 

n 

v L Dt vn 
= ---------- + ----------

( 1 + a)t ( 1 + a)n 
t=l 

dans laquelle: Dt = dividende verse l'annee t; 
vn = valeur de la f irme a la date n. 
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Or, on remarque que si n est grand, le second terme de 
l'equation devient negligeable compare au premier, ce qui permet 
la simplification suivante: 

x 
~ D 

v = L -<~-~-~~t-
t= l 

Cette derniere formule est directement exploitable a 
condition de connaitre la politique de distribution des 
dividendes. Dans le cas de STP, meme si on pouvait substituer le 
concept de versements au Tresor a celui des dividendes a pay~r 

aux actionnaires, cette approche financiere est une approche 
d'evaluation globale des actifs, et non pas des actifs 
individuels. Done, son utilite lors d'une liquidation n'est que 
d'interet secondaire. La meme remarque peut etre faite au sujet 
de la quatrieme et derniere methode d'evaluation qui suit. 

6.1.4 L'approche conventionnelle 

L' approche coutumiere cons i ste a assigner une valeur 
forfaitaire aux actifs globaux. C'est la methode la plus souvent 
utilisee par les administrations fiscales. Adaptees aux petites 
entreprises commerciales et artisanales, cette methode est plus 
basee sur l'experience, fa coutume, et bien souvent sur 
!'ignorance de 1~ situation, que sur une veritable reflexion 
theorique rationnelle. Elle presente cependant l'avantage de 
fournir une base de discussion qui est a la fois simple a 
calculer et comprehensible par les non specialistes. 

La methode consiste a appliquer un coefficient 
multiplicateur a un indice d'activite moyen tel que le benefice 
ou le ~hiffre d' affaires pour obtenir la valeur du fonds. Par 
exemple, un avocat rachetera la cl ientele de son predecesseur 
pour une somme allant de 70% a 90% de ses honoraires annuels, 
tandis que le nouveau proprietaire d'une tabagie paiera de 5 a 8 
fois le benefice moyen annuel. 

6.1.5 Choix de la methode 

Les quatre methodes ci-haut mentionnees sont relativement 
compatibles entre elles. Il n'y a pas de raisons objectives pour 
que des modeles de nature financiere donnent cies evaluations 
differentes dans le cadre d'un meme corps d'hypotheses; il n'y en 
a pas plus pour qu'une evaluation de l'actif net economique 
augmentee d I UO achalandage ne SO it pas egale a Une evaluation 
patrimoniale augmentee de la valeur des effets de synergie et de 
continuite. 
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Il serait done bon de dresser, pour chaque entreprise 
consideree comme candidate a la liquidation, une liste des actifs 
a liquider et, au moyen d'un tableau a double entree, inscrire la 
valeur de chaque actif selon au mains les trois approches 
suivantes: ( 1 I la valeur comptable ( selon l 'approche 
patrimoniale, act if net corrige l; ( 2) la valeur d 'usage ( selon 
l'approche patrimoniale, actif net economiquel; et (3) la valeur 
forfaitaire (selon l'approche conventionnelle). Ce tableau, une 
fois discute et accepte pa~ le Comite ~e privatisation, servirait 
de base lors des negociations de vente des actifs. Quant aux 
autres procedures de transfert de propriete, elles sont les memes 
que pour le cas d'une privatisation lvoir les sous-sections 4.3.2 
a 4.3.-t>. 

6.2 Liquidation des dettes 

Nous avons vu que l'evaluation d'une entreprise implique la 
connaissance non seulement de la valeur de ses actifs mais aussi 
celle de ses dettes pour en arriver a sa valeur nette totale. 
Malheureusement, la connaissance exacte de la valeur des dettes 
a~s entreprises etudiees par le Projet ONUDI jusqu'a date demeure 
incomplete. Les membres de 1 'equipe nationale ( voir pages 107 - 110) 
avait eu pour tache d'actualiser le Rapport Bosse en ce qui 
touchait les "dettes croisees". Les consultants, eux aussi, ant 
essaye de voir clair au travers des donnees comptables mais avec 
peu de succes. 

Aucun rapport f inane ier pour 198 7 n I etai t disponible dans 
une version "verifiee" par des experts comptables. Quant aux 
donnees exactes sur les dettes croisees, seul le point de vue de 
la Banque Sationale a pu etre obtenu eventuellement, bien que le 
document en question ne soit pas a jour. Ce document est 
reproduit dans les deux pages suivantes; il est intitule: "Dettes 
des entreprises d'~tat [envers la BNSTP], en date du 31 mars 
1988." 

Les donnees correspondantes qui ont pu etre obtenues des 
entreprises ne concordent pas, ni dans les montants exprimes ni 
dans le temps. Par exemple, les dett.es d'ECOMEX (qui sont les 
plus grandes) envers la BNSTP, s'elevaient. a plus de 2 milliards 
Db a la fin de mars 1988, t.andis que selon ECOMEX, elles 
depassaient a pe ine 1 mi 11 iard Db a la fin de 1986 ( dernieres 
informations re~ues par le Projet, voir l'it.em 5 du Tableau NQ 2 
du rapport sectoriel). Doit-on croire que ces dettes ont double 
dans l'espace de 15 mois? 
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DIVIDAS DAS EKPRESAS ESTATAIS 
Ate 31/03/1988 

' 
EY.PRESAS ESTATAIS AGROPEC~AR!AS 

- t:r. Aqost.lnho Netc ........................... . 
- Aqua !ZE .................................... . 

- Bela Vis: a .................................. . 
- col 5:!:.a A~orc:ar.a ....... _ ............... _ .... . 
- Di.: go Va:: ................................... . 
- Milagros a ................................... . 
- Mont~ cafE- •••..•.••..........•.......•..•.... 
- Pcnta:f igo ................................... . 
- Pcrto Alegre ............................ _ ... . 
- Ribeira Peix-= ............................. _ .. 
- Sar!ta Ca:ar!.na .. - .......... - . - .......... - - .. . 
- sa~tc. M3.rgarid.: ............................. . 
- U!Ja Eu co ............ _ ...... __ ............. _ .. 
- Pc·:-tc R~al ................................. · .. 
- Si;ndy 

as.873.7:3,2~ 

l!.~.375.38~-. 70 
83.687.3£~.lC 

~6.96S.iSS7,2C' 

21.599.:!-E.£~ 

23.72Z.6:C,30 
37.892.1.;3,tO 
31. 78"'.~56,3(· 
18. 901. l ii. 3·~ 
7C.OS~."75~.~C 

3~.~34.!~~.E 

:-6.~92.2:!:, 10 

: l . .; ! 2 . 3 2 ~ : ·:· 0 

---------------------------- ------

================= 
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E~FRESAS INDUSTRIAIS 

- E::npesca ..................................... . 
- Antonio Paula ............................... . 
- Constru~ac Pav. Fab. Gelo ................... . 
- Em?esca (Credito Oocumentario) .............. . 

- Trans:colm;.r ................................. . 
- Em ave ....••.•....••...•.•.•...•...•.••••.•... 

- LAST? ...•........................•.•......... 

- Empre3a Cin:mat~qra::ca ..................... . 
- Empr:~a c~rami-=.:. ............................ . 
- Cerimica E6b6 F5rrc (E~CE~A II: ............. . 
- Aquisi;a~ ba~~d ;20 d~ setemtro~ ............ . 

RCSEHA 

- ENCC 
- EMAG 

- EMAE 
- ATE:.IEF CE:!TP-:..:. 
- ~'.:HFENSADCF.J.. 

1'7.393.255,70 
2.471.371,20 
1. 455. 09.3, 80 
~.4€3.401,Sn 

~3.583.:22,~0 

27. 960. ;91. 0(1 
22.500.oc-o,oc 
6.472.840,5(' 

330.~00,0C 

1.55~.oo~.eo 

!l~.C00.000,30 

2e.710.907,~C 

f 
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Le reste de cette section consiste en une proposition faite 
au Gouverneaent de STP pour le reglement de 1 'endet tem.ent des 
entreprises publiques.* 

6.2.1 L'gtat et ses parties integrantes 

Dans la conception politique de STP, l' Etat avec ses 
diverses administrations, la Banque Nationale et les entreprises 
publiques, constituent un seul corps dont le patrim.oine est 
reparti par•i les divers acteurs qui obeissent aux decisions 
centralisees dans la poursuite des options politiques et 
sociales determinees par l'Etat souverain. L'autonomie financiere 
et de gestion des entreprises publiques est done limitee, les 
resultats des activites economiques sont largement determines par 
le fonctionnement OU dysfonctionnement des mecanismes mis en 
oeuvre par l'autorite centrale (politique de prix et de change, 
emission monetaire, fiscalites, obligation de transfert de 
benefices, subventions' charges soc iales. etabl issement de 
monopoles, etc.). En realite, les entreprises n'ont que tres peu 
de personali te propre et sont essentiellement structurees pour 
executer les fonctions specifiques que leur assigne l 'Etat 
souverain. 

Juridiquement, ce concept monoli thique et centralisateur 
entraine la responsabilite materielle de l'Etat pour l'ensemble 
des acti vi tes de ses etabl issements financiers. industriels et 
commerciaux. Par consequent, les biens d'Etat OU d'une quelconque 
de ses entreprises peuvent etre sequestres en execution d'un 
jugement prononce contre un des etablissements publics (la 
jurisprudence abonde en precedents). Autant dire que le 
patrimoine d' Etat, dans sa conception actuelle, est considere 
comme un tout indivise.** Dans l'optique d'un patrimoine commun 
de l'Etat, il n'y a pas lieu de differencier conceptuellement 
entre l'endettement des administrations d'Etat, de la Banque 
Nationale et des entreprises publiques. 

6.2.2 Causes generales et particulieres de l'endetteaent 

Il convient de reconnaitre que les regles d'un 
fonctionnement normal des rapports entre les divers acteurs 
economiques etaient fausses au depart (absence du concept de 
rendernent des invest i ssements, pr ix fixes arb it ra i rement, 

* Les auteurs de cette proposition sont M. Jiri Ryska, Consultant 
du sous-projet 11-56, et son homologue, H. Zeferino Ceita. 

** Apres d'ameres experiences les £tats socialistes de !'Europe 
de l'Est ont du adopter une formule differente pour assurer une 
entite juridique autonome de leurs entreprises). 

'. 
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subventions, absence d'autonomie financiere des entreprises, 
manque de motivation pour rentabiliser les operations, 
interventions exterieures dans la gest ion, trans ferts des 
benefices et interferences dans la politique d'emploi); tout ceci 
a rendu impossible une gestion rationnelle des entreprises. 

Il est pratiquement impossible de demarquer la 
responsabilite globale de l'ttat des distortions occasionnees 
suite a l 'abandon des elements fondamentaux de tout •ecanisme 
economique viable, d'une part, et la responsabilite individuelle 
des entreprises resultant de la mauvaise gestion, d'autre part. 
Comme il s'agit d'une responsabilite partagee, la repartition du 
blame est difficile et ne presente que peu d'interet. 

La prise de conscience de cette realite devrait alors mener 
a rechercher une solution de l'endettement du secteur public dans 
sa totalile vu que les responsabilites de l'ttat dans l'exercice 
de ses prerogatives legislatives, reglementaires, fiscales et 
administratives, et celles de ses etablissements financiers, 
industriels et commerciaux individuels dans la gestion de leurs 
affaires respectives sont inextricablement partagees. Une 
approche es sent iellement comptable, vis ant a condamner les 
entreprises a rembourser leurs dettes ferait done abstraction des 
causes profondes du probleme et ne serait pas susceptible de 
donner des resultats compatibles avec la nouvelle orientation de 
la politique economique du pays. 

6.2.3 Stabilisation globale et responsabilite particuliere 

La solution de l'endettement aurait un double but: 

i) l'assainissement des entreprises dans un nouvel 
environnement economique; 

ii) le renforcement de la credibilite financiere de l'ttat. 

La procedure de reglement general de l'endettement peut 
etre con~u en quatre phases successives: 

Phase 1.-- Regularisation des comptes des entrepriEes 
publiques avec l 'ttat, la BNSTP et entre elles-memes, af in de 
consolider les soldes. Vn coaite d'arbitrage aupres du Ministere 
des Finances serait charge de resoudre les cas de litige 
importants. 

Phase 2.-- La position globale serait etablie dans un fonds 
de stabilisation qui refleterait ainsi le bilan negatif de la 
gestion economique anterieure des divers acteurs economiques (une 
sorte de compte de pertes). Ce bilan servirait pour l'essentiel a 
une appreciation realiste de la situation patrimoniale des divers 
etablissements au moment OU leur restructuration OU leur 



liqui~ation est a veille d'etre decidee. Il serait, en revanche, 
inopportun de concevoir le remboursement des dettes et ceci pour 
les raisons suivantes: 

i) cer-taines entreprises 
remboursant les dettes encourues 
portee; 

subiraient une 
pour des causes 

injustice en 
hors de leur 

ii) le remboursement de 
longue periode, constituirait 
courantes des entreprises et 
redressement; 

la dette, meme echelonne 
une hypotheque sur les 
une charge inopportune 

sur une 
activites 
pour leur 

iii) les entreprises lourdement hypothequees trouveraient 
difficilement les apports de capitaux frais recherches vu que 
leur fonctionnement serait handicape des le debut; 

iv) l'intervention de l'ttat comae aval souverain pour les 
investisseurs ne peut etre mise valablement en jeu qu'apres que 
sa capacite fiscale et le reequilibrage budgetaire auront fait 
leur preuve susceptible de rassurer les bailleurs de fonds. 

Phase 3.-- Afin de consolider la dette et d'assurer une 
liquidati~n echelonnee, l'ttat devrait eaettre des bons du Tresor 
avec maturite a moyen terme (5 a 8 ans) et a long terme (10 a 20 
ans). Les interets et les amortissements de t.els hons seraient 
imputes comme recettes normales de tresorerie ( impots, 
perceptions de douane}. 

Une telle solution comporterait les avantages suivants: 

i) l'actif de la Bar.que serait renforce ce qui lui 
permettrai t d' augmenter le volume de s .... s affaires ( plafond de 
credit); ainsi, le capital mort represente par le~ dettes 
actuelles se trouverait reactive sous forme de capital actif et 
remunere pour la Banque; 

iii les bons du Tresor renforceraient la credibilite externe 
du Gouvernement a pouvoir assumer serieusement le service de ces 
dettes; 

iii) la charge du service de la dette pour le Gouvernement 
irai t en diminuant. etant donne que le f inancement def ic i ta ire 
accompagne d' une inflation controlee alegera progressivement le 
poids de celle-ci; 

iv) la situation patrimoniale des entreprises, sans 
hypotheques, serait assainie et leurs resultats futurs 
refleteraient fondamentalement la competence dr gestion rlu moment. 
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Phase 4.-- Une analyse des causes des 1rregularites serait 
entreprise afin de determiner les responsabilites. Un "audit" 
independant aurait lieu aupres des entreprises et ses resultats 
seraient examines par une commission du Ministere des Finances 
afin de: 

ii tirer des enseignements pour !'amelioration de la gestion 
et du controle financier; 

iil identifier les deficiences de gestion d'une part et 
d'abus de pouvoir, d'autre part; 

iii) faire des propositions relatives a: 
l'amelioration de la gestion, 
la responsibilite civile ou penale pouvant entrainer 
la demande de remboursemert dans les cas d'abus 
graves; 
le licenciement du personnel incompetent. 

6.3 La reorientation du personnel gualifie 

On s 'attendai t a ce que le sous-projet sur les ressources 
humaines fournisse des details quantitatifs et qualitatifs sur le 
personnel excedentaire et des idees pour des plans d'actions 
visant a reorienter le personnel qualifie et a licencier le 
reste. On ne sait toujours pas la quantite de personnel dans 
chacune de ces categories ni leurs caracteristiques. Il s' agi t 
ici du personnel des entreprises publiques; celui des entreprises 
pri vees qui ont ete etudiees ne nous concerne pas directement. 
Trois cas se presentent a notre attention: 

i) le cas d'une firme privatisee. Comme pour le 
prive, ce cas ne concerne pas les autorites directement, 
lors des negociations avec les repreneurs (discus:; ions 
obligations sociales, des relations de travail, etc.); 
~as, il devrait y avoir peu de personnel excedentaire. 

secteur 
excepte 
sur les 
en tout 

iii le cas d'une firme restructuree. Soit sous le regime des 
contrats de gestion, soit pour les societes mixtes, il devrait y 
avoir peu OU pas de personnel excedentaire. 

iii) le cas d'une firme liquidee, en tout ou en partie, 
fournirait la majorite des effectifs excedentaires. 

Dans le cas de la privatisation, on connaitra la veritable 
ampleur du probleme et sa complexite seulement apres la prise de 
d4cision finale. 11 faut done attendre la deuxieme phase du 
projet pour etudier le phenomene dans son ensemble et faire des 
propositions specifiques. Le reste de cette section comprend des 
observations d'ordre general sur le grand probleme pose par les 
ressources humaines. La section suivante (6.4) traitera davantage 
!'aspect licenciement du personnel. 
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6.3.1 Reorientation du personnel qualifie 

Sao Tome souffre d'une telle penurie de main-d'oeuvre 
qualifiee que cette categorie de personnel, une fois 
excedentaire, devrait faire l'objet d'une priorite accordee a ce 
domaine par les responsables politiques, surtout dans le cas 
d'une liquidation. Dans ce cas, il ne semble p~s y avoir 
d 1 alternative au licenciement de tout le personnel a la meme 
date. Le plan de licenciement du personnel devrait prevoir les 
etapes suivantes: 

i) a court terme, assistance financiere a tous le deplaces 
(voir 6.-t); 

ii) a moyen terme. assistance administrative au personnel 
qualifie pour les aider a se trouver un nouvel emploi (voir ci
apres); 

iii) a long terme, assistance administrative et financiere, 
pour le recyclage du personnel qualifie (qui n'ont pas pu trouver 
un nouvel emploi) et pour la formation du personnel non qualifie. 

Le secretariat du Comite de privatisation devrait constituer 
un bureau temporaire de placement du personnel. Ce bureau aurait 
deux fonctions importantes: celle de la creation d 1 une banque de 
donnees sur le personnel licencie, et le placeaent du personnel 
qualifie dans les entreprises privatisees, restructurees et 
privees. Banque de donnees et service temporaire de placement du 
personnel sont deux idees complementaires. En termes le:; plus 
simples, cette banque de donnees pourrait n'etre qu'un dossier 
contenant les "curricula vitae" du personnel qualifie, mais il 
est recommande d'obtenir de l'information sur toutes les 
personnes licenciees quelque soit leur categorie. Autant que 
possible, chaque C.V. serait de format standard; par exemple, ce 
pourrait etre la premiere partie d'une formulaire dont la 
deuxieme partie, confidentielle, servirait a planifier le 
recyclage ou la formation. 

Quant au service 
choisiraie .. t leur mode 
acceptable sur place. 
suivantes: 

de placement, les personnes responsables 
d'action selon la pratique culturellement 
Cet te act ion pourrai t prendre les formes 

i) diffuser la nouvelle de l'existence de ce bureau 
temporaire aupres des employeurs (par lettres circulaires, 
visites, annonce dans le journal, radio), les inviter a venir 
consulter la banque de donnees, leur donner acces a !'information 
non confidentielle, et leur fournir des photocopies des C.V. des 
candidats qui les interessent; 

ii) encourager les candidats a chercher un nouvel emploi 
eux-memes, le bureau servant alors de point de contact et de 
support moral; 



iii) pour les personnes qui s'averent impla~ables i la suite 
d'une periode raisonnable (par exemple, apres 6 mois OU a la fin 
de la periode cou\•erte par la compensation, voir 6.-t), il 
faudrait voir si leur age leur donne droit a une retraite 
anticipee; sinon, ces personnes devraient avoir droit a 
parti.:iper gratuitement a un programme de recyclage au meme titre 
qu'un fonctionnaire de mime niveau lorsque l'occasion se 
presente. En fai t, un programme de recyclage special peut etre 
necessaire si le nombre de candidats le justifie. 

6.3.2 Recyclage et formation en general 

Le rec~·clage et la formation du personnel licencie ne 
peuvent itre consideres que comme des cas particuliers de la 
problematique de la formation au niveau de la fonction publique. 
Lorsqu'on aura institutionalise la formation a ce haut niveau, on 
pourra alors inscrire le personnel licencie au programme de 
formation qui leur correspond (formation des cadres, de 
formateurs OU d' operateurs). Le meme processus s I appliquera a 
toutes les actions de formation: developpement des cours, choix 
des methodes, moyens, budgets, etc. 

~tant donne que ce genre de formation n' a pas encore ete 
institutionalise, le programme de liquidation, dans sa deuxieme 
phase d'execution, devra comprendre des actions de recyclage, et 
meme de formation de base (pour le personnel jeune non qualifie). 
Lorsque les besoins en matiere de personnel et de formation • 
seront connus, deux sortes de mesures devront etre prises: 

i) une action locale 
formation, sans oublier 
naissantes; 

impliquant toutes les institutions de 
les associations professionnelles 

ii) une action internationale visant a rallier les fonds et 
autres apports necessaires. 

Cette derniere ac~ion aura plus de chance de succes si le 
Gouvernement sera en me sure de demontrer qu' une pol it ique 
generale de formation du personnel existe deja et qu'il ne s'agit 
pas d'actions ponctuelles pour resoudre un probleme politique. En 
ce sens, il faudrait encourager toutes les activites des projets 
de d~veloppement international visant a rationaliser 
l' ut il isat ion des ressources humaines dans la fonct ion publ ique 
et dans toutes les enlreprises. L'assistance technique dans les 
domaines d'organisation et methodes, et/ou de developpement 
organisationnel, semble particulierement appropriee. Un seul 
exemple suffira pour demontrer ce point de vue important. Aucune 
des entrepr1ses etudiees ne possedaient de manuel d'organisation 
ou de procedures. L'n tel manuel, ou serie de manuels, 
contiendrait des details informant le personnel sur les 



conditions de service, les descriptions de postes, les procedures 
de recrutement, les normes de rendement, la formation et le 
deroulement de la carriere, les remunerations et indemnites, les 
mesures incitatives et disciplinaires. Fautes de telles 
directives, la gestion des ressources humaines se fa it le plus 
souvent au hasard des circonstances et de fa~on statique. 

6.4 Licenciement du personnel non gualifie 

Le Consultant en ressources humaines a recommande au 
Gouvernement (voir sa section 5.5) la creation d'un "Fonds de 
licenciement" et d'un "Fonds de garantie pour temps de service". 
Ce dernier serait constitue par un prelevement mensuel sur le 
salaire de tout employe. Des documents pertin~nts a ces deux 
recommandations, bases sur la pratique bresilienne, ont ete 
envoyes par le consultant et re~us a S~o Tome vers la mi-decembre 
1988; ils devraient etre etudies pour des indications qui peuvent 
etre importantes. 

Formule de compensation.-- Le Coordinateur est de l'opinion 
qu'une formule juste de compensation, lors d'un licenciement, ne 
devrait pas etre un simple montant forfaitaire mais une formule 
plus flexible qui serait basee non seulement sur le salaire 
actuel mais aussi sur les annees de service. Done, au lieu d'une 
formule· tel le que "six mois de salaire a tous"' on devrait • utiliser une formule de la forme suivante: 

Compensation = (Salaire mensuel actuel) x (Annees de service). 

Par exemple, .\lonsieur Y, manoeuvre, a ete a l'emploi de 
l'entreprise Z un total de 7 ans et 8 mois (a l'exclusion des 
conges sans solde) et son salaire actuel est de 12.450 Db/mois; 
done, il recevra 12.450 x 7,67 = 95.491 Db sous forme de 
compensation lors de son licenciement. Il se peut qu'il ait aussi 
des droits acquis du cote d'une retraite anticipee. Quoiqu'il en 
soit, etant donne qu'il est un travailleur non qualifie, il 
aurait interit i considerer les mon~ants re~us comme un "capital 
trouve" qui pourrait l1Ji assurer un gagne-pain futur si cette 
argent est place dans un fonds de commerce ou une petite 
exploitation agricole, etc. 

Si on s'aper~oit que la somme totale d~s fonds de 
compensation requis pour le programme s'avere inadequate, il 
suffirait d'ajuster la formule de compensation par le pourcentage 
suivant: (Fonds d1sponibles) I (Fonds requis) x 100%, du mo ins 
dans l'immediat, quitte a fournir le res~e plus tard. 



CHAPITRE I - PROGRAMME DE PROMOTION I~DUSTRIELLE 

7.1 Potentiel pour de,·eloppement des affaires 

Outre des programmes a plus ou moins court terme, en vue de 
liberaliser et d'ameliorer la gestion des entreprises etatiques, 
Sao Tome a besoin d'un programme, ou d'un ensemble de programmes, 
oriente "·ers le futur en vue d' aider to..ites ses entreprises a 
prendre de !'expansion et augmenter leur capacite d'exportation. 
Une des preoccupations du Departement de l'Industrie sera celle 
de trouver les moyens l~s plus efficaces pour inciter ce 
developpement. 

7.1.l Fonctions du Oepartement de l'Industrie 

Afin de faire face a l'objectif de promotion industrielle, 
le Departement de l'Industrie devra eventuellement realigner ses 
propres objectifs internes. Pour refleter un tel changement 
d'orientation, ses fonctions devraient porter prir.=ipalement sur: 

l 'etablissement de politiques favo· ables au cli111at des 
affaires, liees notamment a l'innovation et aux besoins 
particul iers de certai is secteurs; 

-- l'elabor1tion et !'execution de politiques, de prograhlmes 
et de services, de concert avec le milieu industriel; 

l 'adoptio·n de mesures permettant de suivre de pres 
l 'evolution de l' industrie et des technologies appropriees et 
d'etablir des donnees a cet effet; 

-- l'examen attentif des problemes et des preoccupations des 
PME [Petites et Moyennes Entreprises I et des nouveaux 
entrepreneurs. 

Pour met t re a prqf it cet te nouvelle orientation, quelques 
idees sont presentees dans le present chapitre. 

7.1.2 Le Code des Investissements 

Le Code des investissements d' un pays est avant tout un 
instrument de promotion industrielle. Son contenu est 
specialement important pour les investisseurs etrangers 
potentiels. C'est pourquoi la plupart des consultants du Projet 
ont recommande que ce code soit revise le plus tot possible. 
L'Annexe VI du present rapport recommande certaines modifications 
d'urgence. Cependant, une etude speciale par un expert en la 
matiere serait desirable a bref delai. Entretemps, ~n juriste 
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national ( fulur" .utrepnrtiel pourrait. preparer le terrain en 
faisant la r·oll•~<:tt> dr lt)Ut document •111i peut met.trc •.>n ·~vidence 

Les systE-mes juridi•jll•~. fiscal et financier du pays. 

Le codr des invPstissements est un sysL~me d'avanta~es i 
caracti!re essenti·~llement fiscal ·~t douanier accordes ii rert.ains 
investisseurs, et non pus un syst~me juridique complet, relatif ~ 
l 'ensemble des i!lvestissement.s prives. Ces avant.ages sont 
r:onsentis au Litre de regimes privil~gies pour des p~riodes 

priviiegi~es. On aur;iit. pe11t-etre interet a conside::-er le cycle 
normnl de vir d'une cntrcprise lorsqu'on etudiera les periodes 
privilel{iePs. En ,.ffet., la croissance est rarement 1u1 ph1!nomene 
Lineuir•·.·; c',.st. pl11t.ut. •Jn•~ r:ourbe en "S", avt>c au d1~part, 11ne 
periode dr~ d.~m:irr:u.~·-· nu ··roissance lent.e, ens11it.e uni~ c:rotssance 
plus ou moi.ns r:onsLtnt.e, •?t finalement, un ralenlissr•ment. lors'lue 
la production s'11pproche de la valeur maximale. Si on a.~plique la 
Loi de Pareto, on pr~ut. determiner la periode de croissance 
proprement dite <:omme etant cellP. a partir du moment OU la 
premiere production atteint 20Y. du regime de croisiere et jtsqu'.i 
r, e l u i o it l a p rod u c t i o n a t. t P. i n t. 8 0 X po u r 1 a p r e m i e r e f 'J i s • Le 
debut de cet.te m~me p~riode peut aussi ~tre def ini )ar le moment 
0 U 8 0 % d II lfa at.er 1 •! } f' X 0 n er P. a el e imp 0 rt. 1~ 0 IJ e fl<: 0 re '} IJ and 
l' investisseme11t. s'achtc>ve. De toute fa<;on, une ccrtaine souplesse 
r.lans le r:hoix de:-; pt~riodes privilegiees sera toujour·~ n~1..:essa1re 

au moment d1~s n~~r)<:iations avec les investi:->:H~urs, une fois leurs 
propositions fai.t.Ps.* 

7.1.3 Loi sur la propri~t~ privje 

!Jn invr!stiss1~ur .->trl'\n~er potentiel est tou.Jo11rs r:oncerne 
par la securit.e d•? :-;1H1 i.nveslissement.. La rechr~rr.ht• de cet 
element lP COlldllira r:1!rtes a lif.!'mander de l'inforffillt.lOn SlJ[' le 
cont.ext..-~ l·~~::d r·~~i:-;sant. la propriete priv,;,.~. C'l•st pour•111oi le3 
responsahles du IH''J~rammr:. de promotion ind11st.riell1: devraient 
deja 11voir ·~11 main 11ra dos:dr>r d'inform;ition a r.r: su.Jf~t.. VQir 
11ussi la S•~r:t.inn 7.2.:~ a11 ··rn,jet. dr~ l'M1GI. 

* "Rcnc•""Jnt.r~s 1\fri•:airi1·s", 2 r11c rie Viarme::;, 75001 P:iris, vient 
dt! publi-:·r IHIP. 1~t.11de r:rJm[>l\rat.ive dr>s codP.s d' invest.issements de 
la Cot1~ d' Ivoir•!, du Se11·~~nl, d1J T.Jgo, du C:1meroun, du <;ongo et 
du Gabon intitul•·: L.1_~ p_fi!!""_i~ de!i r:odt!~! ~!_~ nv~st"i,:.;:;ement.~; ~ 
t\fri•JUe !l'!.ir~ fr!!D''."P-hnw·. I I sernit bon quP. le:; respomrnbles du 
p r o ~ r 11 m m c d e p r- o m o I. i. o n i n d u s t r i e l l •! a. i e n t a c c e s a c e t t e 
publication 11ui JH'r?•;,.ntY, en prr~m1ere partie, le rr~gime ~ener11l 

de d r o i t. r: 'J mm u n 1L111 :; l 11 t. r i p I e opt. i q u •! de l ' o r g an i :::i a t i on 
juridiquP., du r0~im,. fi::ir:al Pl. des unions douanieres et., en 
:-iec:onde pflrt.ie, l1~s ri·gimes dPr<>'(al.oirr~s i.nt.roduits p1u· les codes 
d' invest. i:-;·;~ment.:;. 
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7.1.~ Acces au credit 

Quant a l' investisseur national, il sera probablement 
plus concerne par le financement de son projet. En plus des 
elements presentes par le sous-pro jet 11-04, FAD, il y en a au 
moins deux autres qui ont touche a ce sujet; ce sont le 11-54, 
CONSTRUTORA ( caisse de cautionnement pour les entrepreneurs du 
secteur BTP), et le 11-56, ECOMIN & ECOMEX. Dans ce dernier 
rapport, il a ete fait mention de la necessite de prevoir qu'une 
certaine partie des revenus efi devises soit retenue par 
l'entreprise en question pour des investissements qui necessitent 
des importations. 

Le capital de risque qu'un nouveau projet industriel aurait 
besoin sera obtenu, soi t de capi taux propres de l' investisseur 
et/ou de ceux de ses partenaires, soit du FAD. Par centre, on a 
droit de s'attendre ace que la future banque commerciale 
devienne une importante source de credits de fonctionnement ou de 
fonds de roulement qui permettent a financer les effets a 
recevoir, les stocks et les autres besoins d'exploitation, pour 
autant que l'emprunteur puisse fournir des garanties suffisantes. 
Les garanties comprennent generalement la cession des creances et 
une hypotheque sur les stocks. 

Les prets a terme destines aux mises de fonds, 
l'affacturage et les prets cautionnes par des programmes 
gouvernemehtaux sont d'autres instruments financiers normalement 
offert~ •par les banques commerc+ales. Quelque soit la source de 
financement, il existe toujours une exigence de base: 
!'entrepreneur doit avoir un plan d'action bien con9u et formule 
clairement, avec des objecti fs precis. L' expose ecri t do it se 
presenter comme suit: 

-- une breve description de l'entreprise, de ses produits et 
de ses debouches, ainsi que ses buts et ses objectifs 
specifiques; 

une bref curriculum vitae des dirigeants de l'entreprise; 

des donnees financieres passees et prevues comprenant 
entre autres les bilans, les resultats, la provenance et 
!'utilisation des fonds; et 

un enonce precis des besoins de financement et des 
methodes preferees pour y subvenir. 

Un plan d'action bien con9u aidera !'entrepreneur a trouver 
du financement externe, mais il l'amenera aussi a bien etudier sa 
situation et lui permettra d'evaluer ses chances de succes. 
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7.2 Programme de developpement des exportations 

7.2.l Diaension exterieure des industries santomeennes 

Deux types d'activites industrielles peuvent atre 
envisagees pour rechercher les debouches exterieurs: les 
activites essentiellement expo~tatrices, et les activites a 
vocation nationale pour lesquelles !'exportation fournirait des 
marches d'appui susceptibles de soutenir une meilleure 
utilisation des capacites de production et partant, une meilleure 
rentabilisation des moyens engages. Dans la premiere categorie, 
on peut concevoir: 

i) des productions qui transforment largement les matieres 
premieres nationales (e.g. huile ~egetale, huiles essentielles, 
panneaux de bois sculpte fabriques sur commande en petite serie); 

ii) des industries 
c'est-a-dire celles qui 
leur faible dependan~e 
et/ou produits de haut 
bijouterie, horlogerie); 

sans attache (''foot-loose" en anglais), 
peuvent s'implanter n'importe OU grace a 
des couts de transport des intrants 
ratio valeur/poids (par exemple, la 

iii) des activites d'assemblage et de sous-traitance 
(operations a forte teneur de main-d'oeuvre); 

iv) les s~rvices: transbordement et conditionnement des 
• marchandises liees au cabotage, approvisionnement des bateaux (en 

eau, combustible, aliments frais, etc. ) , telecommunications par 
relai vers !'Angola, la Namibie, le Mozambique, etc. 

Les industries de la deuxieme categorie, orientees 
principalement sur le marche local, peuvent trouver les debouches 
supplementai res dans les pays l imi trophes de la cote africaine 
(e.g. biere, textile, ceramique de revitementl. Le succes de 
telles exportations dependraient essentiellement des facteurs 
suivants: 

la qualit~ des produits et leur prix respectif; 

la prcmotion des exportations par l'etablissement de 
relations commerciales avec les importateurs des pays en 
question; 

la regularite des transports aeriens et maritimes; et 

la formation en techniques d'exportation. 
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Quelques-unes des mesures d'accompagnement qui 
s'imposent a la consideration des planificateurs sent: 

i) le regroupement des exportateurs dans une Chambre de 
Commerce et d'Industrie en vue d'actions en commun; 

111 la mise en oeuvre, au sein de cette Chambre, d'un 
systeme d' information commerc iale concernant les marches cibles 
( vo ir page 188); 

iii) l'etablissement de facilites de credit a !'exportation 
par la future banque commerciale; 

iv) l'autorisation, a titre incitatif, pour les industries a 
retenir une partie des recettes d'exportation a leur propre usage; 

v I l I etablissement. en cooperation avec les importateurs
cl ients, d' un entrepot douanier a Douala et/ou a Pointe-Noire, 
afin de faciliter l'acheminement interieur des produits; 

vii l'adhesion a des entites internationales, soit pour 
reduire les barrieres tarifaires soit pour garantir !es 
investissements etrangers (voir sections suivantes); 

\- i i l 1 a f o rm a t i o n d ' u n g r o u p e - c 1 e aux t e c h n i q u e s 
d'exportation et de financement des vantes aux marches tiers. 

La mesure qui, a long terme, pourrait s'averer le plus 
benefique est celle visant l'agrandissement de !'effort 
d'internationalisation du systeme d'echange santomeen. Cet effort 
releve essentiellement du Gouvernement et de ses relations 
exterieures. Un observateur independant peut remarquer, par 
exemple, qu'en ce moment le marche traditionnel portugais est en 
vo ie de mutation; on est en train de for~er de nouveaux liens 
dans le contexte de la C.E.E. Ceci veut dire que STP devrait lui
meme utiliser le Systeme Generalise des Preferences pour 
favoriser ses propres produits exportes en Europe Occidentale et 
vers les pays social istes de l 'Europe de 1 'Est. En ce sens, le 
temps est p~ut-etr~ opportun pour STP de re-evaluer sa position 
face a son adhesion a l 'UDEAC afin de rendre ses produits 
competitifs dans les pays membres de !'Union grace aux conditions 
du re~ime de la Taxe Unique. 

7.2.2 Adhesion a l'UDEAC 

Une etude concernant l'opportunite d'adhesion de STP a 
l'Union Douaniere et ~conomique de l'Afrique Centrale a ete 
elaboree en 1986 (par~. Ryska, consultant du sous-projet 11-56). 
Les contraintes qui, a cette epoque, avaient motive l'ajournement 
des negoc iat ions avec le groupement des six pays de l 'Afrique 
Centrale semblent avoir ete largement ecartees par la suite des 
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eve~ements qui ont eu lieu entre 1986 et 1988, i sav~ir: 

-- le Portugal est desormais membre de la C.E.E. et sa 
monnaie nationale se joindra, ulterieurement, au systeme 
monetaire europeen sur lequel le franc CFA est etroitement 
branche par les rouages qui le lient au franc fra!lcyais; les 
arguments d' ordre monetaire cont re l 'adhesion perdent alors de 
leur poids; 

-- les preoccupations concernant l'inflation importee et son 
incidence sur le pouvoir d'achat des groupes sociaux defavorises 
ont ete depasses par les devaluations successives de la monnaie 
nationale; et 

-- dans le meme sens, le tarif douanier est deja en partie 
releve et sa revision prochaine ent.rainera son ajustement a la 
politique economique du pays. 

L'alignement de Sao Tome et Principe a !'UDE.AC dans les 
domaines des invest.issements, des regles d'assiette fiscale, du 
tarif douanier (et peut-etre meme du plan comptable) ne 
presentent que des problemes d'ordre technique. Le manque a 
gagner fiscal du au detournement des importations vers l 'UDEAC 
restera tres limite. La contribution au budget de l 'UDEAC est 
negociable; elle devrait etre rapprochee au produit national brut 
santomeen. 

En revanche, les arguments en faveur de l' adhesion 
deviennent plus forts qu'auparavant: 

la promotion des exportations santomeennes sur les 
marches cotiers risque autrement de s'averer ardue face au tarif 
exterieur commun de l' Union relativement eleve et l' imposition 
modeste d~s echanges entre les pays membres de l'UDEAC, et 
surt.out, face a la circulation libre des produits de cru 
(produits agricoles, d'elevage, de peche., d'artisanat); dans ces 
conditions une exportation legale serait quasi-impossible 
actuellement (a lo rs que le commerce informel sub1t d~s 

tracasseries dans les pays importateursJ; 

-- l'adhesion a la zone franc rendrait le dobra convertible 
et assurerait une marge de manoeuvre appreciable a la balance des 
paiements. 

Les autres arguments contenus dans le rapport sur 
l'opportunite d'adhesion a l'UDEAC et les benefices a tirer d'une 
telle association restent egdlement valables. 

• 
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7.2.3 L'adhesion a l'AKGI 

L'Agence Multilaterale de Garantie des Investissements est 
une nouvelle filiale de la Banque mondiale ayant pour mission de 
stimuler les investissements etrangers vers les pays en voie de 
developpement en delivrant des garanties contre les risques non 
commerciaux et en dispensant toute une gamme de ser~ices 
techniques et consultatifs. Cette agence vient d'itre fondee par 
35 pays et devrait devenir pleinement operationnelle en 1989. STP 
aurait done interit a s'informer au plus t8t des conditions 
d'adhesion et de se prevaloir de tous ses services. 

7.2.4 Developpeaent des marches d'exportation 

Une programme de developpement des exportations est de 
premiere necess i te. Aucun sous-projet n' a jusqu' a date etudie 
cette problematique qui devrait constituer un projet en soi. 
Ce?endant, il semble bon de presenter dans cette section, a titre 
d 'exemple, certaines idces mai tresses du programme canadien de 
developpement des marches d' exportation qui permet de partager 
les risques financiers encourus lors de la penetration de marches 
etrangers, en offrant des subventions pouvant aller jusqu'a 50% 
de ces couts. Si des ventes sont real isees grace a cet te aide, 
les subventions doivent etre remboursees. En bref, l'aide offerte 
dans de cadre d' un tel programme couvre les soumissions fai tes 
pour des projets precis, l'identification de marches, la 
participation a des salons commerciaux, !'invitation d'acheteurs 
etrangers a venir au pays, et la formation de consortiums 
d'exportation. 

But du programme.-- Le Programme de developpement des 
marches d'exportation vise a accroitre les exportations en 
encourageant les hommes d'affaires du pays a offrir de fa~on plus 
directe leurs biens et services aux acheteurs et marches 
etrangers. En effet, il permet au Gouvernement de partager avec 
les societes une partie des couts d'exploration des marches 
etrangers. Les sections du programme canadien qui seraient 
applicables a STP, sur une echelle reduite, sont: 

Identification des marches.-- L'aide est consentie en vue de 
\Oyages de decouverte de nouveaux marches pour des biens et 
services nationaux. Le niveau d'aide consiste en 50% du prix du 
billet aller-retour en classe economique OU equivalent, au point 
le plus eloigne de l'itineraire, plus une allocation journali~re 
pour le sejour a l 'etranger de deux employes a temp!=! ple in au 
maximum. 

Participation a des foires commerciales 
encourager !'exposition de produits nationaux 
qu' il en resultera une penetration reelle des 

a l'etranger pour 
lorsqu'on p~evoit 
nouveaux marches. 
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Les entreprises doivent exposer sous leur propre nom et peuvent 
participer jusqu'a trois fois a la meme faire OU essentiellement 
a la meme manifestation. Le niveau d'aide est le meme que celui 
prevu ci-haut et, en plus, 50% des couts relatifs a la faire, par 
exemp!e' la location d' espace' le transport de 1, etalage et du 
materiel a exposer, la documentation Speciale destinee a la faire 
et materiel de promotion, la construction de l 'etalage' le 
montage et demontage du stand d'exposition, ainsi que 
l'assurance. 

Foraation de consortiuas d' exportation. -- Cette aide 
s'adresse aux manufacturiers qui desirent faire des arrangements 
co~peratifs pour le developpement de vent.es d'exportation 
conjointes en formant des consortiums d'exportation. L'aide peut 
etre accorde en vue d'etudes de faisabilite des consortiums ainsi 
que pour la formation et !'operation de nouveaux consortiums dans 
le pays pour une periode allant jusqu'a 5 ans. 

Bien entendu, pour toutes les sections du programme, il y a 
des regles a suivre, des formulaires speciaux, etc. Toute aide 
accordee en vertu du programme doit etre remboursee par 
l'entreprise dans une periode donnee, si elle effectue des 
ventes. 

7.3 Creation de nouvelles entreprises 

Toute entreprise qui existe n' etai t au depart qu' une idee 
valable. Ainsi done, si on .-eduit le processus de creation de 
nouvelles entreprises a son y veau le plus simple, pour creer une 
entreprise, i l faut d' abord en concevo i r l' idee et ensu i te 
tester la val idi te de cet te idee. A titre d 'exemple, quelque5 
idees apparaissent en l'Annexe V. 

7.3.1 Environnement propice a la creation d'entreprises 

Le Gouvernement a un grand role a jouer dans l I existence 
d'un climat favorable a la creation de nouvelles entreprises. La 
politique generale de developpement economique et l'ensemble des 
lois, reglements et leur administration effective contribuent 
taus a creer dans l'esprit de !'entrepreneur potentiel une 
opinion qu' il utilise pour decider de la validite de son idee 
d'entreprise dans le contexte national. Ce qui sui~ est une liste 
de sujets plus ou moins disparates qui pourraient entrer en jeu: 

i) existence de services: les services recherches par un 
entrepreneur poter.tiel peuvent etre ceux d'une ecole 
d'administration, d'une bibliotheque specialisee, d'jn service de 
rense i gnements I voi r a ce suJet 1 e role que pourrai t jouer une 
Chambre de commerce, page 187), de services de consultation 
dans le domaine de la gestion; 
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ii) existence d'encouragement financier: un programme de 
promotion industrielle dans tous ses aspects, les tarifs 
douaniers, un programme de subst i tut.ion de produ its importes, 
acces au capital de risque et au credit a court terme; 

iii) existence d'un personnel qualifie sur place; et 

iv) existence de liens internationaux pour la formation du 
personnel et tout ~utre aspect organisationnel, tels que ceux qui 
sont fournis par !'assistance technique dite "horizontale", etc. 

i.3.2 Les cooperatives 

Une nouvellP entreprise peut aussi bien prendre la forme 
d' une cooperative que celle d' une soc iete anonyme. Cette forme 
presente plusieurs avantages dont en voici deux qui sont 
pertinencs a la discussion presente: 

il y aura plus d'opportunite~ de developpement des 
talents de gestion des individus qui y participeront et mains de 
risque d'echec du fait que les responsabil1tes seront partagees 
et que les problemes pourront etre discutes avant qu'une impasse 
survienne; 

-- il y aura plus d'opportunites d'aid~ exterieure etant 
donne que de nombreuses agences de developpement, specialement 
les organismes non-gouvernementaux, s'interessent a ce genre de 
groupement. 

Les consultants sectoriaux ant souvent mentionne des cas au 
la creation de cooperatives serait desirable, par exemple, la 
carriere et les ateliers de CONSTRlJTORA, !'option no. 2 pour 
EMCERA II, et 2 centres d'EMAVE. Il serait done ban de mentionner 
ici quelques sources d'assistance dans ce domaine: 

i) du cote des Nations Unies, il y a, par exemple, les 
services gratuits du B.I.T. qui possede un Conseiller regional en 
developpement cooperatif, en paste a Abidjan, et qui couvre 
l'Afrique Centrale, done STP. 

iil du cote du Canada, il ya, entre autres, l'Institut Cody 
de l'Universite Saint-Fran~ois-Xavier d'Antogonish, Nouvelle
~cosse, et le Mouvement Desjardins de Levis, Quebec (il faudrait 
d'abord s'adresser A l'ACDI~. 

De nombreu~ autres pays offrent de tels services. 
L'assistance peut etre demandee dans des domaines tels que: 
politique de developpement cooperatif, formation, education, 
gestion et organisation d~s cooperatives, analyse de requetes et 
evaluation de projets, financem~nt, projets multi-bilateraux, 
etc. 

· A~encc cJnadienne de d~veloppemcnt intPrnation~I 
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7.3.3 Rapatrieaent de certains santoaeens vivant a l'etranger 

Les nationaux qui ont emigre et passe quelque temps a 
l'etranger pour des raisons qui leur sont propres ont souvent eu 
de nombreuses opportunites de developper leur talent, leurs 
connaissances et les qualites personnelles qui sont utiles a tout 
nouvel entrepreneur, ainsi que l'opportunite d'accumuler un 
certain capital. 11 semble done desirable que le Gouvernement de 
STP cherche a attirer ce genre de personnes par tous les moyens 
possibles. En agissant ainsi, on pourrait recuperer le temps que 
serai t autrement perdu en essayant de former des entrepreneurs 
sur place a partir de jeunes gens qui ne possedent pas encore 
d'experience du monde exterieur. 

Comment convaincre les candidats i revenir au pays et creer 
de nouvelles entreprises? Voila une question oi.en difficile a 
laquelle les autorites santomeennes peuvent sans doute repondre 
plus facilement que l'auteur de ces lignes. Voici quelques idees 
qui pourraient Cependant etre UtileS lOrS de la formation d I Un 
projet specifique: 

i) faire des annonces publicitaires 
principaux des pays cibles et fournir 
representations diplomatiques santomeennes; 

dans les journaux 
des depliants aux 

ii) offrir des avantages financiers, tels que: 
. l'importation libre d'un vehicule quelconque (peu 

importe la sorte), 
l'importation libre d'un conteneur de 40 pieds ou de 2 
conteneurs de 20 pieds pleins de marchandises ou de 
biens de capital (tout cela libre de frais de 
douanes), 
la permission d'ouvrir et de maintenir un compte de 
banques en devises etrangeres. 

Il ne faut pas oublier que l'~tat 
aurai t tout a gagner dans un tP.l projet 
question rameneraient du capital avec eux, 
dans l'immediat et la possibilite de 
entreprises a breve echeance. 

7.3.4 Projet InnovAction 

n'y perdrait rien et 
car les santomeens en 
des moyens de survivre 
creer de nouvelles 

~tant donne le manque de cadres superieurs formes a la 
gestion et les difficultes enormes inherentes i la creation tie 
toute nouvelle en~reprise, ce serait aussi une bonne idee 
d'~economiser" le talent disponible en encourageant !'expansion 
d'entreprises existantes au lieu d'essayer d'en creer de 
nouvelles de toutes pieces. Un tel projet pourrait porter le nom 
de "InnovAction". Il pourrai t et re parraine ini tialement par le 
Oepartement de l' Industrie et eventuellement par la Chambre de 
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Commerce et d' Industrie. lnnovAction serai t un service de 
consultation a talent aultiple OU les idees d'expansion 
industrielle pourraient etre discutees avant leur implantation. 
Un "panel" de conseillers techniques (locaux 0u internationaux) 
se rfun1rait une fois par mois afin d'etudier les dossiers 
presentes par les entrepreneurs, en leur presence, et sans frais 
pour eux. Il y aurait au mains 5 conseillers disponibles: 

un president de discussion qui serait soit un generaliste 
dans le domaine de la gestion au un technocrate chef du projet; 

un expert en marketing (pas toujours le meme' selon le 
secteur a l'etude ce jour-lil; 

un comptable agree (venu du futur Centre national de la 
comptabilite l; 

un banquier (representant soit le FAD ou la banque 
commerc iale); 

un agent d'assurances au de douanes ou avocat ou 
ingenieur selon les cas a l'ordre du jour. 

InnovAction reduirait au minimum le temps que !'entrepreneur 
devrai t normalement consacrer au developpement de ses idees et 
projets d'investissements. Cela ne changerait en rien la 
necessi te de poursuivre les procedures normales de la recherche 
de financement, de debouches, etc. mais ajouterait enormement au 
reservoir de bonnes idees et augmenterait la confiance et 
l 'optimisme de ! 'entrepreneur concerne. Ces rencontres 
faciliteraient aussi les contacts et la publicite. Si le projet 
InnovAction a des merites, son organisation et financement devra 
faire l'objet d'un effort particulier du Departement de 
l'Industrie. 

7.~ Creation d'emplois 

Les emplois sont crees soit par l'expansion des services de 
l'~tat soit par celle des entreprises. La creation d'emplois est 
done un effet secondaire de la creation ou expansion des 
entreprises. Certaines recommandations du Projet ONUDI auront un 
impact certains sur l'emploi, pas taus positifs, bien entendu, 
mais il faut voir le probleme dans son ensemble et non pas sur 
3es effets a court terme. Les chapitres precedents font etat de 
nombreux cas ou les opportunites d'emploi s~nt plus ou mains 
evidentes. Rappelons les suivants: 

-- la reorganisation du secteur BTP; 
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la relance des investissements; 

la creation OU l'expansion d'entreprises; 

la creation d'une banque commerciale; 

la creation du FAD; 

le travail autonome grace aux fonds de compensation payes 
au personnel licencie. 

Faute de sous-projet ayant traite directement des problemes 
du chomage et du sous-emploi, le Coordinateur croit de son devoir 
de fournir des renseignements sur deux modeles canadiens qui 
pourraient servir aux autorites santomeennes responsables de 
l'emploi. Il s'agit d'un programme d'integration des jeunes 
au monde du travail, et d' un programme de reduction du chomage 
chronique. 

7.4.1 Integration professionnelle 

Trouver un emploi apres avoir quitte l'ecole est un defi de 
tail le pour les jeunes, en particulier pour ceux qui n' ont pas 
termine leurs etudes secondaires. Les employeurs demandent 
presque toujours une experience en milieu de travail. C'est done 
un cercle vicieux: pas d'emploi, pas de possibilite de gagner de 
l'experience; pas d'experience, pas de possibilite d'obtenir un 
emploi. Pour obtenir les competences et !'experience necessaires 
a leur integration au marche du travail, les jeunes ont besoin a 
la fois d'une formation et d'une experience pratique. 

Le programme d' integ:-ation professionnelle fournit aux 
jeunes l'occasion de suivre des cours pratiques pendant une 
periode d'au plus un an. Il ~ffre aux entreprises et au secteur 
du benevolat la possibilite exceptionnelle de realiser des 
projets de formation particul iers qui sont adaptes aux besoins 
reels du marche du travail et qui offrent un interet pour les 
jeunes. Le programme sert de lien entre les parties interessees 
et le coordinateur tient lieu d'intermediaire. 11 touche des 
honoraires en vertu d'un marche de services et s'occupe d'etablir 
les plans de formation, de recruter et d'evaluer les 
participants, de leur trouver des places de formation, 
d'organiser la formation hors des lieux de travail, de su~vre les 
progres des stagiaires et d'en rendre compte regulierement. Les 
entreprises, les travailleurs et les groupes communautaires, le 
secteur public ainsi que les particuliers peuvent faire fonction 
de coordinateurs. 

Les jeunes pour leur part ont l'occasion d'acquerir une 
experience pratique et une formation sur les lieux de travail. En 
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collaborant a cette initiative, le secteur prive a !'occasion de 
former et d'evaluer des employes eventuels sans devoir acquitter 
directement les frais de ces activites. Les etudiants qui 
participent beneficient d'allocations de deplacement et de 
remboursement de frais d' ir1scription dans les etablissements 
d'enseignement retenus par le programme. 

7.4.2 Developpement de l'emploi 

Le chomage de longue duree suscite de plus en plus 
d'inquietude, tant chez ceux qui sont a la recherche d'un emploi 
que dans l'economie. L'objectif du programme de developpement de 
l'emploi consiste a exploiter les possibilites a long terme des 
chomeurs sur le marche du travail. Le programme vise a accroitre 
l, employabil i te des chomeurs chroniques grace a une formation 
alliant experience de travail et acquisition de competences. 
L'objectif de ce programme est done de constituer une main
d'oeuvre qualifiee, et non de realiser des projets qui creent des 
emplois bidon. Les beneficiaires du programme sont ceux qui ont 
souffert du chomage pendant 24 des 30 dernieres semaines. 

Le programme de l'emploi offre une subvention aux employeurs 
pour embaucher et former les travailleurs dont ils ont besoin a 
partir de ce groupe cible. Les entreprises, les groupes 
communautaires, les municipalites, les particuliers et les 
organisations benevoles peuvent agir en qualite d'employeur. Les 
projets admis au programme ont une duree maximale de 52 semaines. 
Ils peuvent combiner la formation sur pface chez un employeur et, 
au besoin, la formation hors travail. Les promoteurs admissibles 
du secteur prive peuvent recevoir des subventions salariales et 
une aide financiere directe au titre des immobilisations et de la 
formation. Ceux d'entre eux qui ont besoin d'un equipement 
special OU qui doivent reamenager !es lieux de travail af in 
d'embaucher des personnes handicapees, peuvent recevoir certains 
montants au titre de frais engages. Pour couvrir les frais 
directs de formation, les promoteurs peuvent recevoir un certain 
montant par jour par client. Dans le cas d'un grand projet, les 
frais lies a l'embauche d'un gestionnaire de projet peuvent 
egalement etre acquit tes. Dans le cas des organismes sans but 
lucratif, jusqu'a 100% des frais du projet peuvent etre 
rembourses en vertu du programme. 

7.5 Associations profess1onnelles--comptables, ingenieurs 

Les sections 5.5 et 5.6 du present rapport ont deja mis 
!'accent sur la necessite de !'adoption d'un nouveau plan 
~omptable general. Le temps est venu de recommander la creation 
d'un Centre national de la comptabilite qui serait pratiquement 
une necess i te pour la mi se en oeuvre de ce plan comptable. En 
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effet, STP aurait besoin d'un centre de formation pour rehausser 
les competences des teneurs de livres et des comptables du pays. 
Ce centre pourrait aussi servir de point de rencontre d'une 
association professionnelle des comptables. Cette association, 
une fois organisee, pendrait en main les efforts de formation et 
d'accreditation des nouveaux comptables. 

Le Centre national de la comptabilite pourrait aussi fournir 
des services conjoints de verification comptable et de 
consul tat ion du genre f inane ier et comptable. Dans un premier 
temps, on aura sans doute besoin d'assistance technique pour 
creer un tel centre. 

Le developpement economique d 'un pays, spec ialement le 
developpement industriel, ne peut pas se faire sans la 
participation d'un groupE: de professionnels qu'on appelle 
ingenieurs. Seuls les ingenieurs ont re~u une formation de base 
leur permettant de pouvoir prendre en main la gestion de la 
production sous toutes ses foraes quelque soit le secteur 
d' activi tes concerne. Il est done important pour les autorites 
santomeennes d'abord de faire l'inventaire des ingenieurs du 
pays, et ensuite de les encourager a se regrouper en une 
association professionnelle et ce, dans l'interet du public. 

7.5.1 Code sur les professions 

Il faudrait aussi prevoir l'etablissement d'une loi
cadre des professions. Cette l~i stipulerait les activites de 
chaque profession. Elle obligerait toute personne qui ve.ut 
exercer Une profession a porter le titre et etre membre d I UOe 
association professionntlle. Par exemple, les activites reservees 
a un ingenieur sont celles de donner des consultations et des 
avis, faire des plans et devis, etc. et inspecter et surveiller 
les travaux qui y sont relies. La loi definirait egalement les 
pouvoirs du Bureau de chaque association professionnelle et 
fixerait les domaines dans lesquels le Bureau pourrait adoptP.r 
des reglements internes: (1) pour la protection du public, en lui 
assurant dans le domaine d'application des services 
professionnels comp~tents, efficaces et conformes au code de 
deontologie (= ethique professionnelle); ;2) pour la bonne 
administration de ses affaires; (3) pour l'admission a l'exercice 
de la profession et pour statuer sur toute matiere d'interet 
general de ses membres. 

7.5.2 Organigramme typique d'une association professionnelle 

La mission d'une association professionnelle est de 
promouvoir la qualite des services rendus a la societe par ses 
membres, individuellP.ment et collectivement, en tant que membres 
d'un corps professionnel' et favoriser leur epanouissement 
professionnel et personnel. Cette mission qui gouverne l'ensembie 
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des engagements du Bureau de la profession et des activites qui 
en decoulent se decompose en six grandes fonctions: l 'admission 
et l'agrement, la surveillance et le developpement 
professionnels, le controle de la pratique de la profession, la 
promotion du bien-etre des membres, !'orientation et le 
de\.·eloppement de la profession et l' eclairage des choix de 
soc iete. Ces six fonct ions qui forment la base de la structure 
d'activites d'un Bureau sont regroupes dans rleux secteurs: les 
affaires professionnelles et les affaires corporatives. 

Les affaires professionnelles.-- Les trois premieres 
fonctions d'un Bureau, soil l'adm.:.ssion et l'agrement, la 
surveillance et de developpement professionnel et le contrSle de 
la pratique constituent le secteur des affaires professionnelles. 
Ce sont des activites statutaires en ce sens qu'elles sont 
imposees par le Code des professions. Chaque fonction contribue 
non seulement a garant i r la protect I.On du public ma is aUSSi a 
assurer a la profession sa cohesion et son rayonnement dans la 
societe. Ainsi, le contrSle de !'admission et l'agrement garantit 
la protection du titre reserve, de son integrite et de son champ 
de pratique exclusif. La surveillan.:e et le developpement 
professionnel favorisent la recherche de l' excellence dans la 
pratique de la profession. La fonction contrSle de la pratique 
consiste a voir a ce que le professionnel exerce sa profession 
dans le respect du Code et de la deontolog ie en vigueur et a 
s'assurer que personne n'utilise indument le titre ni ne pratique 
la profession sans etre membre de l'association. 

Les affaires corporatives.-- Un deuxieme secteur 
d'activites regroupe les trois autres fonctions contenues dans la 
mission. La promotion du bien-etre des membres consiste a mettre 
a la disposition des membres des services propres a favoriser 
leur epanouissement personnel. L'orientation du developpement de 
la profession se fait en oeu,-rant a l 'evolution de la profession 
et en favorisant une adaptation au contexte g~neral et aux 
be so ins part icul iers de la soc iete d' aujourd 'hui et de demain. 
Finalement I la fonct ion eclairage des choix de societe permet a 
l'association professionnelle d'apposer le point de vue de la 
profession sur d~s questions d' interet public reliees a la 
science et aux techniques pertinentes a la profession. 

Structure organisationnelle.-- Les organigrammes presentes 
en pages suivantes sont des structures typiques. Le Bureau est 
l' ins ta nee supreme de la profess ion. Ses membres s ... nt composes 
d'un certain nombre elus par leurs collegues et d'autres membres 
nommes par l'office gouvernemental regissant le Code des 
profes~ions. Le Bureau voit a !'administration des affaires de la 
profession. A eel effet, il exerce des droits, pouvoirs et 
preroga ti ·.·es sau f ceux qui sont reserves aux membres reunis en 
assemblee generale. Le Comite administratif voit a 
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l'administration des affaires courantes. Il exerce tous les 
pouvo irs que le Bureau lui delegue. Certains comi tes ad-hoc ou 
sous-comi tes peuvent et re formes selon le be so in. Le Comi te de 
discipline est un tribunal qui est saisi de toute plainte 
formulee contre un professionnel membre de l'association pour une 
infraction aux dispositions du Code des professions ou des 
reglements internes adoptes conformement au Code. Le Secretariat 
e x i s t e po u r m-.? t t rt' e n o e u v r e l e s d i r e c t i v e s du Co m i t e 
administratif et de maintenir des liens avec d'autres organismes. 

Les regleaents.-- Les reglements qui peuvent etre formules 
et adoptes selon le Code des professions peuvent toucher 
pl11s i.eurs sujets. A titre d' exemples, vo ici certaines rubriques 
qui pourraient faire l'objel. de tels reglements: le code de 
deontologie; les modalites d'elecLions; les affaires 
administratives; les assemblees generales; la procedure de 
conciliation et d'arbitrage des comptes; la procedure du comite 
de discipline; les stages de perfectionnement; la tenue des 
dossiers et des cabinets de consultation; les dossiers d'un 
professionnel cessant d' exercer la profession; la publici te; le 
fonds de secours; les sections regionales; etc. 

La deontologie.-- Un exemple important de l'usage d'un 
reglement est celui du code de deontologie regissant l'exercice 
de la profession. Voici un exemple de la composition d' un tel 
reglement: 

Chapitre 1~ Dispositions generales; 

Chapitre 2: Devoirs et obligations envrrs le public; 

Chapitre 3: Devoirs et obligations envers le client: 

Section 1 
Section 2 
Section 3 
Section -l 
Section 5 
Section 6 
Section 7 
Section 8 

dispositions generales, 
integrite, 
disponibilite et diligence, 
responsabilite, 
indcpendance et desinteressement, 
secret professionnel, 
accessibilite des dos~iers, 
fixation et paiement des honoraires. 

Chapitre -t: Devoirs et obligations envers la profession: 

Section 1 Actes derogatoires, 
Section 2 Relation avec l'Association et les 

confrer"!s, 
Section 3 (".:)ntribution a l'avancement de la 

profession. 

Chapitre 5: Disposition finale. 
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7.6 Association des enlrepreneurs--Chambre de Commerce 

Il n'y a pas que les associations professionnelles qui sont 
utiles au d~velopp~ment social et economique d'un pays; les 
associations d 'emploreurs et eel les d' employes ont aussi leur 
role 3 jouer. La cre~ttion d'une association representant le 
patronat ( commer<;ants, industriels ou entrepreneurs en general) 
est urgente pou:: Sao Tome. En effet, les organismes 
gouvernementaux ne peuvent pas faire face i des centaines 
d' interlocuteurs a la fois pour 1' administration des nombreux 
programmes de developppement, y compris ceux qui sont mentionnes 
dans le present rapport. Toutes les parties concernees 
reconnaitront r:'lpidement les avantages offerts par un 
re~ro•1pement du genre Chambre de commerce et d' industrie. C' est 
pourquoi deux des consultants du Projet ONUDI ont travaille 
ensemble pour proposer un projet de statuts pour la creation 
d'une telle Chambre. Les details sont presentes en l'Annexe IV. 
La proposition est deja adaptee aux conditions du pays. 
L'organigramme propose est reproduit de nouveau en page suivante. 

La Chambre chapeautera tous les groupements d' interet 
economiques du pays et representera l'ensemble du secteur prive 
face a l'Admini~tration . ...\ cet effet, ses fonctions principales 
seront: 

se prononcer sur la legislation et la reglementation en 
cours d'elaboration; 

prendre l'initiative en vue d'instituer un ~ode des 
professions avec l'appui de l'Administration; 

promouvoir l'auto-gestion au sein des groupements 
d'interet economique; 

mener certaines activites commerciales en commun 
(commercialisation, exportation, conditionnement, controle de la 
qualite, etc.); 

-- organiser l'acces ~ux credits et assurances mutuels av~c 
garantie solidaire des phrticipants. 

7.6.1 Les liens internationaux 

De nombreux liens sont en train de se nouer entre les 
chambres de commerce des pays en developpement. Entre autres 
informations recentes lvoir la re.,,•ue Cooperation Sud, 1988, No. 
2), le PNCD et la CNUCED ont entrPpris d'elaborcr un grand projet 
d'appui a la cooperation r:ommerciale entre entreprises et 
organisations du secteur prive des pays en developpement. On a en 
out re propose de faire des centres internationaux d' aft'aires un 
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outil de liaison pour promouvoir les echanges Sud-Sud. Le Groupe 
des 77 a meme cree un comite directeur des chambres de commerce 
des pa~·s membC"es. En particulier, il existe deux organismes 
d'inter~t speci~l en ce domaine: la Chambre de commerce 
internationale, et le Centre du commerce international !CCII deja 
connu i Siio T•)me. Ces deux organismes offrent des services de 
formation, de consultation, de promotion, et d'etudes sur 
differents sujets visant le commerce international. 

7.6.2 Projets d'assistance technique 

Un certain nombre de projets institutionnels ont deja ete 
propos~s au Gouvernement: 

i) projet d'integration eco~omique et de politique douaniere 
(mise a jour de l'etude d'opportunite d'adhesion a l'UDEAC); 

ii) projet de controle de prix (service de surveillance au 
niveau de la douane); 

iii) projet de politique douanie~e (restructuration des 
tarifs douaniers); 

iv) projet de revision du cadre juridique pour accomplir la 
reforme de la gestion economique; 

v) projet d'etude de !'importation des produits de premiere 
necessite; 

vi) projet de formation--stage au GATT; 

vii l projet de simplication et de standardisation des 
documents et procedures -- FALPRO; et 

viiii projets connexes relies a !'adoption d'un nouveau plan 
comptable base sur le plan OCAM ou autre. 

On ?eut done prevoir que le grand programme de promotion 
industrielle que le Gouvernement adoptera comprendra de nombreux 
projets. Ils ne seront pas taus relies directement a la phase 
ulterieure du Projet ONUDI. 

7.7 Creation du Fonds d'appui ~Y developpement <FAD) 

Avertissement: Le sous-projet 11-0·1, dont l'objectif etait 
de developper les idees relatives au fonds d'appui au 
developpement n' avai t pas encore termine scs travaux a la mi
decembre 1988. Le rapport prel iminai re sur le FAD n 'etai t pas 
encore parvenu au Coordinateur a la mi-janvier 1983, date limite 



pour la preparation de cette derni~re section du rapport de 
synth~se. Les idees qui suivent sont done celles du Coordinateur 
et ne correspondent pas necessairement a eel les du consultant 
reLenu pour ce sous-projet. 

Le FAD es.t a"·ant tout destine 3. financer les projets en 
provenance des P~E. A court terme, cependant, le fonds devrai t 
fournir le financement additionnel necessaire aux programmes de 
privatisation et de restructuration. Une premiere analyse a 
demontre que les besoins en financement de ce genre s'elevaient a 
environ USSl.5 millions. Le consultant devait. fournir des 
suggestions au sujet du cadre organique et du cadre juridique de 
1 'organisme propose, les procedures, la format ion du personnel, 
etc. Un certain nombre de documents de reference etaient contenus 
dans le dossier du sous-projet., notamment le stat.ut d 'un fonds 
similaire de financement des PME au Guinee, et le statut de la 
Societe ~ationale d'investisse~ent du Cameroun. 

Il reste a voir comment seront. etablis et harmonises les 
nombreux liens qui devront exister entre l'administration interne 
du FAD, les entreprises, la BNSTP, la future banque commerciale 
et les sources de fonds exterieures. 

Le schema d'organigramme en page suivante (pour fins de 
discussion seulement) peut contribuer quelques idees utiles. 11 
s'agit d'un Institut d'investissements et de participation 
(l.I.P.) qui chapeauterait le FAD et dont la fonction principale 
serait la determination des·politiques et des directives. 
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L-=:s i:npl:.·:-ati:ns s0c::..ales et p0l.itiques 

Sans u~ ccntex~-= pol:.t::..que 3tabie et democratiqu-=:, 1-=s 
0b:ectifs econcm:.q~es des programmes de pr:~atisaticn et ~e 

=es:r~ctura:icn des en:reprises publiques son~ vou~! ~ :·~che~. 

~n ~f~et. les ~s~ects ~conom:ques de tels pr~gram~es c~t une 
impcr~ance ~ela:ive beaucoup moindre que les aspects sociaux et 
;olitiques. C'est pourquoi les groupes d'int~rits doivent avoir 
un rcle a jcuer dans les programmes mentionnes dans ce rappc=t. 
.:epencant, 
i::..£ peu•1-:nt 

si les ?rogrammes sent mis en application avec so:n, 
leur =~ur jouer ur. r6le dans 

d'1ns::.~ut:cns ?clitiques et 3oc:ales stabl-=:s 
ti:=e d'exemple, :l suffit ~e menti~nfier 

ie d~velcppement 

et d~mocratiq~es. A 
la cr,ati~n des 

cocp~ratives scuvent sugg~r~es comme une s0lution dans _es 
rappo~:s des ~tudes diagnostics; la facon den: les repr~sentants 

du gcu~ernement superviseront leur organ::..sation sera d'une 
irr.pc::-'::an-::e :api :a~e p,:;ur former l' opinion put liqui::. Les m~dia 

1 · i.::lf·Jr:nat.:.c.n aur ;r;.t aussi le:ur r-5le a ;ouer da~s l.' "edu·:ati.Jn" 
du publi·.:. ·2e;>e~jant, auss:.. lcngtemps (iue ces m~dia n~ sercnt pas 
di?ers:..fi~s, !'in~crmat10n devra itre strictement bas~~ sur _es 
faits ~= la r~a::t~ {tels que pr4se~t~s dans les =ap?ortsl ~: ~en 

;as d: :a p:-Jpac;ance. 

8.2 L'entreprise priv~e 

:. · h:1potr.E:se de base sur laquelle repose -:ous 1-=~ p:i.-oc;ra:nmes 
~e pr:vatisat10~ ou de restructuration des entrepr:ses ?UbllCiUes 
est que i·entreprise pri?~e est plus ap:e ~ prc~~:.re de£ b.:.ens et 
serv:ces d'une rnani~re ef~icace et ce, dans sen propre 1nt~r~t. 

Dans un milieu no~ ccmp~tit1f, il faut Jv.:.cer qu·un ~onopo:e 
~tatique soit 3.:.mplement remplac~ par un moncp~le prive. ~ne 

facon d'atteindre ce bu~ est d'encourager :~ 11bre ~oncurrence 
les. :.:v.-·e.:t.:..5.sem-:!:.ts p:-1•1es; un des moyens les pl;.1~ .::firs pcu:.- :::e 
~3:=e ~st d'assu:-er le~ dro1ts l~gaux ~ la pr:~r:et~ ?ri~~e ec 
d'~nle~e= ai~si la menace future de la natio~al:sa~icn. 

:a pr:.'lat1satio~ deA moyens de pr0duct1~n ex1ge jes 
m~ca~1smes par lesquels ies :ommercants et entrepreneurs du pays 
)euvent obten1r des cap1taux et avo1r acc~s aux dev:ses 
=~nv~rt:.bles ~ des t3UX de change non art1f.:.c1e:s. Le r6le 
c~rre~~ du ~ouve=neme~c ~s: de !ac1liter :et acc~s au cr~d1t et 
a~x iev:.::e~. Ce p:us, to~t m'n~pole d~ c6t~ commer~1a: d01t ~tre 

l:1terd1: .:t ·.:-:l 1.l1 d~: .:~te tr3.n.::p.n·t et c?;;imu:~1·:HJ..:iiS l:!Je!:'"al:s.:, 
c.-~-~- q~·:.: d~1t it~e ~ra:1qu~ b~~~v0ieme~: ~a~~ i· :~:~rit ~~s 

·; :i : : 3 ; ;n :n .:. '= .: :.l r . .:: .:. o :_ .. s .:t ~..: · 1 l. -= ..:> t :- '.? : -:: n ~.i pa r l e g ·: · .: ~" ~ r: ·;. ~ J\ .:-1: t . 
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8.4 Les plans d'actions 

Finalement, il ne serait. pas realiste de presumer que les 
mesures decrites dans ce rapport de synthese ~t dans les rapports 
des consultants sectoriels constituent une solution ideale a tous 
les problemes confrontes par les entreprises publiques de Sao 
Tome. Ce serait esperer bien trop car les problemes 
administratifs sont des problemes de situation subordonnes a des 
circ·lnstances poli t iques, sociales, cul turelles, economiques et 
tech~ologiques en mutation. Les propositions de toutes sort~s qui 
ont ete formulees ant uniquement pour objet de guider l'action a 
entreprendre en vue dt !'elaboration des differents programmes et 
de leur execution au cours des prochaines phases. 

L'accent est ~is sur la necessite de creer un mecanisme 
pe~manent capable de suivre de fa~on durable et continue les 
priorites nationales changeantes en matiere de privatisation 
(dans le sens large du mot) et le type d'actions administratives, 
et autres, susceptibles d'y repondre.* 

* En 1988, le PNUD a parraine la creation d'un reseau 
interregional sur la privatisation dans les pays en 
developpement. Vo i r un a r t i c l e a ce sujet dans la revue 
"Cooperation Sud", 1988, No. 2. 



Designation du poste 

Duree de la m1ss;on 

Date d"entree en fonct1ons 

Lieu d'afrectat1on 

But du projet 

Attributions 

A~NEXE 

NATIONS L~NIES 

29 aout 1988 

ONt:DI 

.PROJET DU GOUVERNEMENT DE SAO Ta1E ET ~INCIPE 

' 

DESCRIPTION DE POSTE 
DPtSTP/88/003/11-01/J-12207 Rev. III 

Expert en gestion, coordinateur des diagnostics 

4 mens 

Le plus tot possible 

Sao Tome avec deplacements dans le pays 
Principe) 

(Ile de 

Realiser les diagnostics techniques et de gestion pour 
les entreprises d'Etat de Sao Tome et Principe afin de 
pennettre au Gouvernement de decider soit de leur 
rehabilitation, soit de leur privatisation et soit, 
dans certains cas, ue leur liquidation sur la base des 
reconmendations de l'etude de la Banque ~ndiale 
de mai 1987. Preparer pour chaque entreprise le plan 
d 'action correspondant a la mise en oeuvre 1.

1.e cette 
decision. 

J.'expert sera responsable de la coordination des 
travaux de diagnostics a realiser par t.me equipe de 
consultants envoyes par l'ONUDI et veillera a la 
coherence de leurs rapports techniques avec les 
reconmendations economiques et financieres. Il sera 
done responsable des resultats et de la qualite de ces 
etucles devant l'ONUDI, agence d'execution de ces 
Hudes pour le compte du Gouvernement. de Sao Tome. Il 
veillera aussi a l'integration des resultats des 
etucles sectorielles (sur les agro-industries, sur les 

Teiutes candidatures, ou commun1ca11ons relatives a cef!e r1e~cr1p11on r1e paste r1evron1 etre ;idrP.sseP.s a: 

' Section' de r'ecrutement du permnnP.I atfecre aux 'P•o1eg,' 01v1s1on des operation~ 1ndusrr1elles 

' ' ONUDl,'B P 707, A-1010 Vornne '(Autrtchel ' 
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problemes de maintenance> dans les rapports de 
diagnostics. 11 sera done le coordinateur des actions 
des differents consultants a fournir par l 'ONUlH 
organisant la preparation technique de leurs missions, 
et eru:;uite la production et la discussion de leurs 
rapports. Il travaillera en collaboration avec le 
coordinateur national du projet et avec les 
techniciens de la Direc~ion de l'Industrie. Dans ce 
cadre il aura principalement. les taches suivantes: 

- mettre en route et controler le secretariat du 
projet et organiser l'appui logistique n~ssaire 
au:< diagnostics; veiller a la reproduction par le 
secretariat des premieres versions des rapports de 
diagnostics <en utilisant l'ordinateur et le 
materiel de bureau a fournir par le projet); 
revoir les textes des analyses techniques des 
consultants et verifier si leurs analyses tiennent 
ccmpte des criteres economiques de la nouvelle 
poli tique du Gouvernement; verifier la coherence 
des rapports pour aboutir a des reconmendations 
precises sur l'avenir des entreprises (une des 
trois alternatives mentionnees dans le but du 
projet); 
a la fin de chaque mission de consultants, 
organiser des reunions de travail a\•ec les 
responsables du Reajustement Structurel des 

• fil.nisteres et de la Banque !fationale de STP afin 
d'arriver a un accord sur les me&ures concretes a 
prendre dans chaque entreprise; 
pour les entreprises industrielles et 
principalement pour EMAVE (aliments de volaillel, 
EMAE (distribution electrique), EMCERA 
( briquetteries ) , OONSTRUCI'ORA et e-IPESCA venir 
completer les diagnostics techniques par les 
diagnostics sur le systeme de gestion et 
!'organisation administrative des entreprises; 
pour les entreprises conunerciales ECCMEX 
(import/export), Ero1IN (distribution I, TRANSOOI.11AR 
(tra.'lSports), ENCO (produits petroliers) et 
CCMPENSAOORA (assurances) , aider les consul tan ts 
respectifs a ~tenniner les dettes croisees de ces 
entreprises entre elles et avec la Banque Nationale 
de STP; 
pour toutes les entreprises a analyser qui 
s'avereront techniquement rentables, determiner le 
degre d'autonomie necessaire pour une gestion 
effkcace; analyser en pa.rticulier les possibilites 
de privatisation et/ou de mise en place de contrats 
d·~ gestion; 
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proposer les schenas de restructuration des 
entreprises jugees viables, et/ou present.ant une 
importance strategique pour le pays; 
dans les entreprises ne pouvant etre ~bilitees, 
preparer des plans d'action pour les liquidations 
et en particulier pour la reaffec~..ation du 
persormel; 
pour les entreprises qui pourraient etre 
redynemisees par le biais de joint-ventures, 
proposer des partenaires etrangers (types OU noms) 
susceptibles de souscrire un pa.rtenariat financier 
avec ces entreprises; 

Fonnation et e~-perience requises: 
Economiste ou gestiormaire d'entreprises <dipl&ne HECl 
ayant ete responable de la gestion des entreprises 
moyermes, comnerciales ou industrielles. Une 
experience de la gestion financiere serait aussi utile 
ainsi que la pratique des marches africains. Une 
experience des Et.hod.es et diagnostics, ainsi que de 
la preparation des rapports d' analyse est evidemnent 
aussi souhaitee. 

Connaissances linguistiques: 
Portugais et f~is. 

P.enseignements complementaires: 
• Dans le cadre du Progranme d'Ajustement Structure! 

pour 1 'economie de Sao Tome. el Principe ( 2 iles d' une 
superficie de l.OOO"km2 et d'une population totale de 
108.000 habitants) il a ete deci~ de preparer la 
reforme en profond.eur des entreprises de l'Etat, 
specialement le secteur industriel ainsi que le 
developpement de nouvelles activites priv~s. Line 
assistance urgente a ete demandee a la Banque 
Mondiale, au PNUD et a l '(}!lj1.;1)1 pour rassembler les 
informations necessa1res sur ces ~ntreprises, 

d.iagnostiquer leurs prpoblemes et arriver rapideinent a 
des solutions viables. 

Des diagnostics techniques et de gestion sont done 
necessaires dans la majorite des entreprises d'Etat du 
pays ainsi que dans les entreprises priv~s (FME) du 
secteur agro-ind.ustriel. I.a plupart des 
etablissements industriels sont pratiquement arretes 
et il faudra un ensemble de mesures de pv!.i tique 
economiques pour leur remise en rot~e. Parall~lement 
aux diagnostics techniques, les consultants de la 
Banque Mondiale s'occuperont done aussi des probl~s 
de l'environnement economique et etud.ieront 
d.ifferentes mesures ' prendre pour decentraliser des 
prises de decisions et dol'U'ler l'automonie de gestion 
necessaire a chaque entreprise. 
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Cne liste priori taire d' u.'le do~ine d' entreprises 
d'Etat a diagn.ostiquer a ete etablie d'un coamun 
accord pe.r le Gouvernement, la Banque ~londiale, le 
?.<.'UD et l 'G.1.JDI. D'autre part, le GouYernement. 
souhaite des diagnostics sectoriels dans le secteur 
des agro-industries (y compris les scieries et les 
boulangeriesl. Les consultants techniques de l 'G.1.lH 
s-?ront choisis pour .1.eur experience clans un domaine 
industriel bien p~is et travailleront en cooperation 
etroite avec un expert en gestion et marketing qui 
sera recrute per l 'ONliDI pour assurer une certaine 
coordination entre les diagnostics. 

Les rapports des consultants present.eront une analyse 
de la situation des entreprises etudiees et, sur la 
l::ese du rapport de la Banque :-tondiale de mai 1987, 
proposeront differents scenarios, soit . pour leur 
rehabilitation et leur privatisation OU leur 
liquidation dans le cas ou les activites actuelles ne 
seraient pas viables. Tout.es ces etudes devront 
conduire a des solutions concretes dans chaque cas et 
ces solutions seront discutees avec les techniciens du 
M.inistere, les representants de la Banque Mondiaie et 
du ?.oll;u a la fin de la mission de chaque consultant. 
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C.R~ANIZA.;Ao DO ?ROJECTO CNUDI--S'l'P/:38/003 
ORGANIGRAHA 

?Nt!D-rJNliDI 
Moal-Hall.et:t 

I CCCRDENADOR DC 

PROJEC7C 

CONSt!LTOP.ES 
INTERN/..CICNAI S 

(!7-13) 

11-03 Cacau 
11-04 F.;o 
11-51 EMAVE 
l!-52 EMCERA 
11-53 E!iPESCA, 

TRANSCOLMAR M. 
11-54 CONSTRUTORA 
11-55 ROSEMA 
11-56 ECOMEX, 

ECOHIN, 
TRANSCOLHAR T. 

11-57 EMAE 
11-58 SERRACOES 
11-60 ~OMPENSADOR 
11-61 EMAG 
11-62 ?.E~AUCHUT. 
11-63 P.ECURS. HUM 
11-64 TARIF. & ? . 
.i. .:.-65 p,;OARIAS 

1/10/88 

MINISTRO DE ECO-
NOHIA E FINAN<;AS 

CO MIT£ DE DIRECCA.O 

DIR. INDUSTRIA DIR. PLANIFICACAO 
'C" ENERGIA* CENTRAL .. 

N.Costa Alegre T Santos .... 
<-------> 

I ~~~: · ~~~ · 1 I ~~~ : . ~ : ~ · I DIR.BNSTP 
....... 

* Director Nacional 
do Projecto. 

INFORMACAC 

<-----------> 

DISCUS SAO 
SOBRE OPCOES 

<-----------> 

GRUPO DE TRAEALHO NACIONAL 

Responsabiiidade Nome 

-contabilidade (e 
coord. do Grupo} E. Costa A. 

-AdministraGao .... z. Ceita 

Integra<;ao ao 
Plano e PAS .... A. Silveira 

-Tecnica ......... . A. Trindade 

-Estati~tica ..... . c. Oliveira 

-Liga<;ao BNSTP .... E. Dioqo 

! 

I 
I 
I 
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AIDE-MEMOIRE 
PROJET ONUDI ST?/88/003 -- PRIVATISATION 

ORGANISATION DU TRAVAIL DES MEMBRES DU PROJET 
par R. Levesque, Coordinateur (1/10/88) 

Travail des membres de l'equipe nationale 

1. Le concept de base de la repartition des taches sera: 

a} Chacur. apportera un support au reste de l'equipe dans le 
domaine de son expertise (analyse economique, comptabi
lite, aspect techn~que, statistique). 

b) Chacun aura environ 3 consultants comme homologues, afin 
de: 

preparer la mission de chaque consultant; 
l'accompagner et agir comme conseiller sur les condi
tions locales, interpreter si necessaire; et 
apprendre, par osmose, ~ devenir analyste lui-m~me. 

Les taches de preparation de mission seront: 

a} collecte de donnees sur les entreprises assignees, afin de 
mettre a jour la partie concernee du Rapport Bosse, 
reunir ~cute information (de gestion) utile,special~ment 
les rapports d'etudes anterieures; 

b) interv~ewe~ le(s) responsable(s) de l'entreprise, afin de: 
rempl~r ~n questionnaire standard (ci-joint), 
connait~e les opinions du ou des responsable(s) quant 
aux solu~ions prcposees par le Rapport 3osse ou toute 
autre etude publiee (au cours des derniers 5 - 10 ans); 

c) avertir le(s} responsable(s) et fixer des r~ndez-vous pour 
l~s consultants, aussitot qua le calendrier de la missio~ 
l~ur sera ~ommunique; 

d) preparer ac dossier pour chaque entreprise qui contiendra 
toutes l~s informations recueillies. 

3. Les tiches durant la mission de consultation seront: 

a) prendre d~s notes durant les interviews et au cours des 
visites sur le terrain; 

b) ai1er le consultant~ copier et/ou compiler l'informa~ion; 
c) pr:ndre part a !'analyse des donnees (tableaux, graphiques, 

c!lculs); 
d) assister aux reur.ions de compte-rendu (Comite de direction 

et autr~s). 
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4. Les t3ch:s de suiv1 apres chaque mission de consultation 
seront: 
a) fa:.re une bre•1e presentation au:< autres membres de l' ~quipe 

en se b3sant sur !'experience personnelle et le rapport du 
consul tan::; 

~) aider 1: cocrdinateur a integrer :es recommandations du 
ccnsultant 3U rapport diagnostic global; 

c) preparer et developper les idees de projets; 
d} prendre part eventuellement a l'equipe nationale de tels 

projets, du moins a titre de conseiller. 

1. Le concept de base est le suivant: 

a) chaque consultant, etant un professionel experimente dans 
sen domaine d'expertise, doit etre capable de developper 
so~ propre plan/calendrier de travail detaille, des qu'il 
aura pris connaissance du dossier d'entreprise et de 
:·agenda prepare d'avance pour lui et aura discute avec le 
D1=ecte~r national du projet et le coordinateur la teneur 
do: ce dossi-:r; 

b) t:rer ses propres conclusions et faire ses propres recom
mandations sur tous les aspects exprimes dans ses termes de 
reference (description de poste). 

2. Les rapports (oraux at ecrits) que le Directeur national et le 
Comite de direction seront en mesure de lui demander, compte 
tenu de la duree de sa mission, seraient approximativement 
comme suit: 

a) l semaine au plus tard apres son arrivee, et chaque semaine 
suivante, un rapport verbal au Directeur et au Coordina
te~r, en la presence de son homologue; 

bl au ccurs de la derniere semaine, un rapport verbal lors de 
l~ ~resentat1on de son rapport preliminaire ecrit; 

cl aussit6t que possible apres, faire une presentation 
m1t~ de direction, avec l'aide du Coordinateur, et 
dre aux questions des membres du Comite. 

au co
repon-

3. Suite a sa mission, transmettre son rapport final a l'ONUOI 
(avec copie au PNUO Sao TomP.) pour re-transmission au 
Gouvernement (a la competence du Directeur national). 



- 100 -

Travail du Coordinateur du ?ro]et 

1 .. :\tt::-ibuer les repcnsabilites principales aux membres de 1 · :.,_ 
quipe nationale, se!on leur competence et capacite respectiv~s 
et pour la bonne marche du projet et ce, a travers le Coordi
nateur naticnal, qui lui, devra fair~ le 5uivi journalier. 

~ Organiser et dir~aer les reunions de concertation du qroupe 
avec ou sans les consultants. 

3. ::ian~ la mest:.-:: du pcssible. former l:s !llembr.::s du groupe: 
aux methoi~s de travail, syst~mes et prc~~dures, 
au bon u :ge des outils de travail, y ccmpris le mic~o

-ordinateur. 

4. Infor.11er le C l.recteur national, a tra•?ers le Coordinateur na
tional, ce l'avancement du travail du ~rcupe. 

5. I~for!ller direc~ement le Directeur national et le Representar.t 
Resident du PNUD de l'avancement du prcjet, au mains une fois 
par semaine. 

~- De ;sir avec chaque consultant, etudi.::r lo: schema d'organisa
ticn de ~ertaiues entreprises et formuler un plan d'action a 
court terme, selon la Description du pcste 11-01. 

Travai: du Coordinateur national 

l. Il veillera au bon ordre et a la discipline de ses collegues 
du ~:-oupe. 

!l ~curnira une supervision ~troite de leurs travaux sur 
une base j~urnali•re. 

3. ~l aqira comme rapport.::ur des r4unicns du Comite de dir~ction 

(pr0:~s-verbaux). 

Travail du Directeur national 

1. Recevoir les rapports verbaux du Coordinateur du Projet (et du 
Coord1nateur national} et surtout informer les membres du co
mi:e de direction et le Ministre de l'Economie et des Finan
ces. 

:. Convcqu~r les r~uc1~ns du :omit& de direct:on et en pr4par~r 
l'ag-:nca. 
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__ Sup~rvision ;~~~ral~ des activ~tes ~lobales du gr0upe de tra
vail national et assi=~ance pour leur faciliter les moyens de 
transport et de communications. 

4. Fa~r~ l~s c~mmenta1res immed1ats sur les rapports, verbai~~ent 
pcur l~s rapports verbaux, et par e~rit pour les rappor~s 

ecr1ts, af1n de gu1d~r les auteurs de ces rapports. 

5. Lia~scn avec le P.epresentant Resident du PNUD pour l'obtention 
opp~rtune des fournitures, budget, transport, espace de tra
~ai~. moyens, etc. 

t. Cc~me~ta~r~s et recomm3ndations ec=ites 
=~ns~l=an~. ~ la fi~ de leur mission, 
C~!UDI. 

au sujet de chaque 
et adresses au PNUD/ 
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PRC.J£CTO C~UDI STP/:8/103 
Assi.s::encia a pri·.'atiza<;ao e a promo.;ao i.ndust:rial H tas-: 

QUEST!ONARIO E REQUISITOS PARA DIAGNOSTICOS AS £MPRESAS PUBLICAS 
versao do 21/9/88 

NO:-tE DA EKPRESA: 

1. P.~RTE .:iERAI. 

l.: A cmprtsa foi cr1ada na sua forma actual 1esde que ano? 

1.2 Tipo de sociedade? EP, mixta, privada, outra? 

1.3 E~iste un conselho de administra<;ao? Qua! e a sua composi<;ao? 

l.4 EAistem sindicatos de trabalhadores? Detalhes. 

1.5 Existe un fundo social? Detalhes. 

1.6 PcEsui servi<;o de cantina ou bar para trabalhadores? 

1.7 Horario de trabalhc praticado: Horas/scm. 

1.8 Horario de t~abalho de preferencia: 
P?rque? 

1.9 R~c~lher o organiqrama da empresa. 

1. 10 

2. PARTE DO PESSOAL 

2.1 Dados sobre os efectivos (quant:idade per categoria/classe, 
por tempo na empresa, nivel de edu~a<;ao ou forma<;ao 
profisslcnal, por esferas produtiva e improdutiva, etc.). 

~ ~ Dados ~obre os salarios (apresentar num quadro devidamente 
estruradc o numero total dos trabalhadores e a sua distribu<;ao 
por categorias e fun<;oes com os respectivos salaries). 

2.3 Obter c6pias do programa de forma<;ao interna da empresa e 
externa, se existem, incluindc r~~1claqem. 

:.4 
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3. PARTE =rNANCEIRA 

3.1 R=:at6ric balanco das actividades (en valor e fisico}. 

3.2 Plano fi~anc:iro. 

3.3 Balan~o ~ompleto, ano 1987: 
- C~n~a de resultados 
- conta de lucros e perdas 
- ~apa d~ produ~ao 

- Ma~a de ir.vestimentos (origem e aplica~ao de fundos) 
- !nv=ntiric (l~ parte): valores ao livro das instala96es e 

::naquin.!r1a. 

4. PARTE TtCNICA 

4. l L:v~;1tario : 2s parte) : Equipamento instalado e seu estado de 
C'.)nso:rva~ao por: 

- tipo 
- -:riqem 
- data de fabrico 
- data de instlla9ao 
- capacidad~ instalada (ou maximai 
- :a~acidade actual 

5. :JP!!lidES DOS RESPONS.~VEIS SOBP.E OS ASSUNTOS GERAIS E 
PERS?ECTP!AS 

s.: Qu; opinam sobre a ac~ao decisiva a tomar a respeito do 
futuro d~ :mpr:~a? Liquida9ao? Reestrutura~ao? Privatiza9ao? 
Cria~~c de empresa mixta? 

NOT.AS: l. Esses indicadores devem fazer referenc1a aos ultimos 3 
anos. Se possivel tambem exiqir se os dados do 12 
semestre de 1988. 

"\ ... 
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RESUMES DES RAPPORTS PRE~IHINAIRES DES ~TUDES DIAGNOSTICS 

Sous-Pro~et SuJet Remarc;:u.::s 

:l.-C.: Cacac ( ::. ~ntreprises) - Pas fait a datt:. 

E'::~-:.ds d'a:.de au deve:.o~pement - Pas fai.t a :late. 

1:.-s: S~.A'JE - complete. 'lair !I-2 

1:-52 EMC ERA ! & II - complete. Vair II-5 

11-:.2. EHP£SC.ll,, & TRANSCOLMAR. MARITIME - Pas fai. t a date. 

1:-5~ ..:CNSTRUTORA - complete. ·..roir :I-7 

- complete. Voir II-8 

1 ... - -.;. ~-::it:: ECOMIN & ECOMEX - complete. Voir I!-11 

11-56(:} TRANSCOLMAR TERRESTRE - complete. Voir rr-:.; 

:1-:7 - ce:mplete. Voir !I-16 

11-:: Sci-=:::es - complete. Voi:r II-18 

!.1- 5~ £!-rco - C·:implece. 1/oir !I-2 1) 

1 ~ - : .- ..:o~PENSADORA - Pas :ait a date:. 

- :cmpl4te. Vair :r-2-i 

Rechapage dea pneus complete. Voi.-r: :l-25 

11-02 Ressources humaines - ccmple:e. Voir I!-27 

11-64 Tarifs et prh: - C·~mp~~te. ~/Ql.!.. !!-21 

!1-t:S Boulan;~r:.es {17) - c:impl~te. Voir r-r- ,~, ... _, -
ECOMEX/Harketing cacac - Pas fa it a dat~. 
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RESUME DU RAPPORT PRELIMINAIRE SUR EMAVE 
i:-5~ Alain Hoguet, 17 ~ovembre 1988 

:) s~~uation actuelle 

L'Eatreprise Avicole 
depuis sa creation 

d'Etat EMAVE n'a J:mais ete rentable 
(1981}. Les causes sent multiples: 

investissements exag~r~s, mauvaise gest1on du cheptel et des 
stccks, ic~~paci~~ et plithore de perscGnel. 

La liquidation des animaux demand~e par la 3a~que Mcndiale en 
mai 1987 a~ns~ que l'arrlt des activit4s n·est toujours pas 
effect~ve. Elle est pourtant plus que jamais u=gente. 

1a d~spcnitilite en matieres premieres locales et en devises 
est l'~ne des graves difficultis ~ surmcnter ~cur la reprise des 
activit~s ae la production aviccle a~r~s l: ~rivatisation 

d' EM.a.~::: . 

2) ?erspectiv~s d'avenir 

~n at~lisant toutes les mati~res premi~res l0c:les disponibl9s 
et dent la c0mposition est connue, en n'import~nt que 12,82% de 
proe~i~s indispensables il est poss1t:e de produire 105.250 
poule:s de chair par an. La prod~c:i:n i~d~£:rie:le d'oeufs est 
impossible; !.es matieres premiE:res se:.-ont t•Jt.:tes :.:tilisees par 
les poules de c~air. 

Le; product.;.cn 
env:sageable car 
consar.guini tef Sui1t 

d' ur. neuf 
l' -=:.:t4:.- .l.l':Ul:". 

de lapins, dindes 
ces animaux ta~4s 

des non-vaieurs 
est indispensable 

et =~~ards n'est pas 
g4n~:i~uement par la 

par achat 
L'i:nportation 

de males a 

:a p~oduction familiale de ?Oulets et d'oeufs do1t itre 
encouragee. 

3) Recc~mandat:.cns 

Des sources 10cales de mat:.~re3 ~remi~re~ (tares, coques de 
·:aca:;, fruits a pai.n, 3lgues, et::.; 3.Jrit a ana.l7ser et 
.::·:per :.me!1t~r d · 1.~rgence p0•.lr auc;:·,1en t-:-r :.e ~)ot.:-:1 t .:.el de p~- luc ': ir-.n 

de 1'2.!e. 
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L' e:-:cr.e::-ation des taxes a : . imp~rtaticn pour les produits 
necessaires a l'elevage est indispe11sable. 

La reprise des installations par u~e s0ci~t~ ~trangire est peu 
prcl:ab.!.e du fait d.u manque de mat:.~re2 ;iremier.-es, du manque de 
dev~ses, de l'~troitesse du mare~~ l~cal et de la saturation du 
march~ dans les pays voisins. 

Jes repreneurs locaux existent. Jeux centres m~ritent d'itre 
r-?habi2.it.§s: Santc Amaro ( com·oir); E'ernao Dias (poulettes, 
pcul~s repr~ductrices, poule:s de c~airl. L'ttat resterait 
pr~?::-ietaire des installation~ e: ~era:.t a~x repreneurs un 
contrat de location ~ dur~e d~ter~i~~~ ~vec :ahiers des charges. 

L'usine d"aliment est v~tuste et inadapt~e. Une usine neuve 
(Pr~jet porcin) financ~e par 1e FENU m~rite d'@tre g§r~e 

ccnjcintement par les ~leveurs de volailles et les ~leveurs de 
por~s. :e ccuvoir pourraic avoir le ~ime ~~de de gesticn car la 
prcgrammaticn de :a production est fai:~ par le couvoir. 

4) Hesures d'accornpagnement 

- Mesures financieres: 

L'acces des ~leveurs au cr~dit est i~~ispeneable. Un fonds de 
17.000.000 ~e Db est n~cessaire (~~s : = 100 Db). 

La cr,ation d'un fonds de ~oulement pour permettre le 
fonctionnement de l'usine d'alime~~ ?ENU et du couvoir est 
indispensable. Les besoins £Ont d~ 19.SOJ.000 Db*. 

- Assistance technique: 

Un~ assistance technique de qualiti est n'cessaire 
ass~re= le aucces de la privatisation ains1 que la gestion 
l'us1na d'aliments et du couvoir. 

pour 
de 

Elle sera assuree par deux jeunes volcntaires fils 
occid2ntaux qui parallelement encadreront les •1eveurs 
les deux centres. 

d'eleveurs 
reprenant 

Pour assurer le succ~s de l'op4rati0n et pour eviter de faire 
fausse route, des missicns d'appui rfguli~res sont n~cessaires. 
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une cooperaticn .1i:-~ 1:t~ ·· ~~·r:=·:i1 ~ale t· a'..:~~ c..:.s ..: ::-:~~t·_1r:..:· ~-= 

production occidentales serait ==~s in:eressante. :e par:e~a~re 

et=anger perrnettrait de r4soudre cer:ains prob~~mes 

d'approvisi0~nement, et faciliterai: le5 aca~y3es ~e ~roduits 

locaux n~uveau~ et :a rec~erc~e de sclut~cns dppro;ri~~s. Les 
transferts de te~hncls~ie sers~ent ainsi fac~l~t~s. 

- Besoins de formation 

. . 
=E-.s t :.::e .5 

~ encadrer !es el~veurs et g~rer J•usine d'a:iment et~~ ;cuvoir 
a?res le depart d: l' ass istari.ce :ec!mique. 

- Urgence d'une mission d'etude des produits 
Il est urgent de pr~voir une ~issicn d'etude 

locaux 
des p:r-cdi.:.i. ts 

lccaux n0~ utilisables actuellement par la vJlaille ~ais 
susceptibles de !'~:re: 

technolcgie ~conomique et appropri~e du sJchage et d~ 
broyage; 
formulation des rations; 
experimentation SJr des lots d'animaux, etc.) 

Elle doit etre menee par un expert praticien dans ces do;naines 
ayant une lo~gue experience de l'A:rique tropicale en l.::.~iEcn 

avec uns structure de recherche ~uropeenne. Quatre s~jcurs d~ 3 
semaines !"ep3rti:s sur une ann~e semblent necessair.:s =::.:: C.e 
tenir compte des conditi0ns cli~atiques particuli~r~s r:.0~c ~ 
7.000 mm de pl~~e/anJ. 
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RESUM!: DU RAPPORT PRELIMINAIRE SUR EMCERA I & II 
::-s:. ~ic~el Verdon, ~ novew~re 1938 

E~ 1~82. :.•ne briqueterie moderne ( EHCERA Ir), reali.see par la 
RD~. a ~~~ mise en route; montant de l'investissement FOE u~s 

: .. o:: 5. Z:)? e:: cc-:obre : 97~. Cette us:!.ne pouvait procu:!.re 1.3. ZC'O 
tonnes de =riqu~s cr:use~. 

J1a.lgre 
procuct:c~ inf4=ieure au~ obj:ctifs initiaax, la decisicn a jt~ 

pr:!.~e d'arreter l'usine. La production a redemarre en 1987 
:t~nnage aLnue: ;21 tonnes) et continue encore avec sechage a 
:·a:~ libre, ~~ansfert ~ar camio~ des produits secs a :•ancienne 

(~:aria) pcur cuisscn au bois dans l'ancien 
~tat. 

four 

?ar al~~eurs, a~ moment ou la decision ~tait prise d'arr~t:r 

l"~sin~ EMCEP..A I, en construisait dans une partie des lccaux de 
c:tt: usin: un atelier de prod~ction de faYence (vaissel:e de 
-:ahle et va3es d~ccratifs). Cet atelier a tou;ours eccul~ sa . 
fai~le prcduction. 

Devane cec:e situation. des mesures d'urgence s'imposent, 
:n-::su:-es c;:ui =.e,:::a.:.ent se tt"adl~ire par le plan d' actic.ns s·1i•!a:1t: 

l) Rehabi:~ta:ic:1 de l' ancienr.e briquete::-ie EMCERA I au c;:,:1::. 
~e USS ~42.0CO, avec un ~bjectif annuel de 2800 tonnes je 

- .' 

-, I 

• ., 

p::.-od~:tz d~ :~::.-:e c:.iite; :e:te production diver31fi~e 
max:m~m. d~v=a:t p0u~o1r r4pcnd~e A d'iut:es 1emandes 
ce::-:~ ~maiia!"!i:. d:..: se-::tet1r ":nattf:-.:..aux de ccnstr:.ictiot~"'. 

:::n .ni:!lh: t-:-.n;~, de :a ;r~duct:~~ 

la :cncent::ati~n 

c·1.:. .--

: · i:o:::.l.e:: 
iC tl."!i ':cf~ 
favorable, 

~4ram:~ues 3Ur le m~me s:te ~e pauvant 
ta~: sur le plan ef f:cacit~ que sur 

(lU':?tr.: 
le plar. 

gesti~n -=t pr:x de r~v.:.ent. 

D~s ~ue :a b~1queterie :::MCERA : est entr~e .:n p:ad~ct~on, 
~rr~t imm~d1at de l'Js1ne EMCERA II. Eatret~mps continuer 
d'y pro~L~::e ~~ m:~:mu~ de 75 ton~es par mc1s . 

l~s 

:ndt::::: :: --=.:..: 
;J':;s~::.~:e-i .::·::!~ ;i!a·:;i,:~4--=s . -:n:r-~t:t:t: di~ .;r~;S :na:~L·!.e!. 

3tel.:.e::.: ·:'.-:- .::~~:-:r.::. =~i:·.:;.: _!·.· .. ·-::st1:=:sernent ~tra:1g~r;. 
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~! Trans~~rer une ;ar=ie du ~at~::-:el r~u:a~= et st~ck ~agasin 
d. EMC::?_; II ~ E~CEF.A I. vencr: :e :!lat.?::-:.:.: br:q·_:.:::-:!.·::: .:t.:.r 
le: et 
S .:.rh - , --c --·-..J--- f·::i:·-tu:u:e:. 

6) T:::-'l::.;ferer 42 do::::: cit effe·:tifs d' EMCE?~ :I a EHCE?_.; I. St:r 
2E personnes r~sta~tes. l~ de~raien= tr~uv~r une ~ctivi:€: 

salari~e ~i la premi~re sclut:on bitiments est re:enue. le 
res:e (!6 au m.:..n:.mt.:.m) li~enc:~es a~ec i~demn1~at:cn. 

d:?fir.i~i.:, 

tiecne compte, aa ~ieu~. des 
que, s:. la d~-:::.~i:J:: est 
intern.atic:Gal 
negcciativn 
devises, au~s:. 

trescrerie. 

l r :-ccasic-n 
prise de ver.dre 
les ma~~riels de 

permet:~ d'ob~en~r 

pcssible, ~t~; --=---: 
pa::=ie 

-~ :.n .= r.: l::f 
fab~ica~icn, la 

.-:, - • r. :'----
ac::: =.::: 



- 121 -

Rt~UKE DU RAPPORT PRtLIHINAIRE SUR CONSTRUTORA 
:l-54, Hirt~al Guiramand, 9 novembre 1988 

.:e :::-appcrt ccrr;l:!': a la n~cessite du plan d' actions suivant: 

:J Li~uidatiofi de la societe CONSTRUTORA selcn les modalites 
detai::ee~ daus le rapport. 

- \ - ' ?ri~a~~sa~~cn des societes mixtes par l'incorporation ee 

Renfcrcement des structures des sociAtes existantes 
l'i~co:::-po~a~icn des actifs de CONSTRUTORA, 
l'am€:2.i-::raticn 
?er3or:r.el. 

technique et administrative de 

par 
et 

leur 

~} Elargi3sement des ~onctions d'Atudes et de contr6le de la 
Jirectic~ ~e la Construction Civile en la dotant des 
moy<.:;~s Ji:.t.§!:~els indispensables. 

~} Re:arce de :•4ccnomie du secteur ETP par l.'utilisation 
judicieuse des aides financiAres consenties, ainsi que des 
ressourc~s p:::-opres (ces derniAres devant a terme prendr~ 

s: Hise en pla~e d'une ~iscalitA incitative ~ tout 
inv~stissemen~ l~cal des liquidites circulantes induites 
par le regain d'activit~s consequentes aux finance~ents 

mi3 en ;:ace. Egalament incitaticn fiscale ~ l'emploi 
pri~r~taire ces ~atieres premieres :ocales. 

-. I 
I I Mise en place symm~trique et compensatr1ce d'une fiscalit~ 

dissuasive pour l'importation de produits de luxe non 
p!:iori:a~r=~- ainsi que pour l'importation de mater1a~x cu 
produit3 pcuvant itre substitujs par des materieaux ou 
pr0d~it3 locaux. 

8} cr~at!cc d'un~ caisse mutuelle de cautionnem~nt. 

Ces mesures ~t 

correspondants d~vant 

pn3ible. 

les am~nagements 

itre men~s A bien 
juridiques et f iscaux 

auss1 rapidement que 
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R£SlJMt DU RAPPORT PRtLIMINAIRE SUR LA BRASSERIE "ROSEMAn -- --
11-55, Claude Eourg~o1s et Rodrigue L~vesque, ~ octobre l?SS 

L'orientation focdamenta:e de ce rapport est l'ameli,rati~n 1e 
la productiv~te de ROSEH.~ et la reduction de sa dependan~e er. 
devises convertibles. Des propositi~ns sont faites quant a sa 
privatisation. 

1. ttat actuel de RGSEMA 

:.1 Qualite ce la ~iere 

La biere est de bonne qualite et :1pprec:e~ 

consommateurs nationaux et expatries. 

1.2 Gestion de ROSEMA 

ROSEMA est unc entreprise bien geree, les depenscs ~:ant 

bien maitrisees et les documents de gestion tels que 
statistiques, bilans, etc., etablis de fa~on tres convenable. 
Les membres du personnel af fectes a la producticn connaissent 
bien leur trayai.l et l'executent convenablement. L'act!.vito? 
commerciale (vente, marketing) est inexistante n~is inutile 
aujourd'hui puisque la demande de la clientele est superieure a 
l'offre et ~u'il n'y a pas d'exportation. 

l.3 Defauts techn:ques 

Les defauts techniques constates a ROSEMA sont 
ordres: ceux qu1 cnt pour origine un mauvais choix 
mauvaise realisation de certains equipements et ceux 
dGs au manque de d~vises convertibles et aux fr~quentes 
d: courant electrique. 

:.3.1 D'fauts d'origine 

de deu;-: 
~u une 

qu:. .sont 
c::~pures 

Lors de i·augmentat1on de la capacite de production de 
RCSEMA, un cert air. n01T.bre d • erreurs techniques ont ete comm is es, 
notamment: 

lr: moulin a 
inadapte a la 
plus de lOt de 

malt qui est en fait un 
mouture en Bra~serie et 
ses importations de malt; 

moulin 
coute 

a ble 
a ROSEHA 

la ~ouvelle chaudi~re a vapeur a un mauvais rendem~nt; 
les fermenteurs n·~nt jamais pu tenir la press10n de 
travail ~~cessaire ~ la dissolution du gaz carbcnique; 

• 
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la su~face de refr~idissement des tanks de 
insu:f :s.inte; 
la ::><!;;pressior: 
i~::ialement e=• 

de la chaudi~re a trempes 
egalement a l'oriqine de 

garde est 

installee 
certaines 

1.3.2 Manqu= de devises ~onvertibles 

Faute c·avoir ccces aux devises pour 
pl as ~lement~i~es, ~OSE!<f.; n'est pas en mesure 

ses 
de 

besoins 
travailler 

les 
de 

:a~c~ ccnve~a;Jle 9a~ s~~te de sen manque ~hror.ique de 
- caiss:s et bouteilles 
- pieces de rechange 
- produits ccnsciillllables. 

~i l'.ibsence de caisses et de bouteilles limite la 
production, :·a~sence totale des pi~ces de rechange les plus 
indispensables ~r:::~1·.:·que des pertes tout a fait anormales de 
~iere depassa~t. :a aussi, 10% de la production. Quant au manque 
de c~rtains ~roduits consommables, ses consequences pourraient 
et=c tr€s =~uteuses si on songe par exemple que l'eau 
d'ali~eut:t:o~ de la Erasserie n'est pas chloree avec 
tous les risques e~visageables d'infection de la «partie 
fro~de» de l'usi~e. Une telle consequence serait une catastrophe 
pour ROSEHA qt.:.i de•.Tai t jet er des centaines, •Jo ire des milliers 
d'hectolitres d= bi~re. 

Manque d'~lectricite 

Au :oura des trois derni~res ann,es, le courant a 't~ coup~ 
pe~eant pr~3 de 501 du temps ee travail de l'usine, avec les 
cons~quences suivanc~s: 

- pe=te de prod~ctivit~. 
- product:0n f ~igorif ique insuf f isante pour maintenir la 

biire e~ ~a~ks A la temperature requise, le groupe 
electrog~n~ de secours ayant une puissance insuffisante, 

- p~rtes d: bi~re entrain6es par la chute de pression dans 
les cir;uits, le filtre l bi~re et la remplisseuse de 
bcuteilles, sans parler du temps de chauffage 
anormalement lcng de la bi~re sejournant dans le pasteu
risatem·, 
=isq~e de prise e~ masse 
l'am:dcn ~e serait pas 

d'un brassin en 
encore liquefi~. 

cours dent 
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2. Principa:e:s =ecoramandat~0ns 

Les principales recoramandations contenues dans le present 
:-apport portent sur les points suivants: 

libre acce~ aux devises convert~bles moyennant un ef f0r~ 
pour eccncmiser celles-ci; 

- modification du precede de fabrication (fermentation} 
permettant u~e reducticn de ~a ccnsommaticn de froid et de 
l'immobilisation en usine; 

- investissements i:idispe;:isables, soit pc~r ameliorer la 
p:-oductivite ! mouli.n a malt, ·;roupe electrcc;ene lGOO h.~iA et 
q~elques peti:s a~cesscires de filtration}, soit 
destines a r-:nd:-:: la biere exportable {etiqueteuse:, 
refrcidisseur a bi~r~ au ccur5 de la filtraticn). 

- importation :i · urgeuce: de pieces de rechange L1disc>ensables; 
- formaticn et g-:sti.:m du pers•Jnnel; 
- valorisation des sous-produits sar..s investissemeut 

partic:ili.:r: 
- distrit'!.!tion -:t e:-:portation; 
- liberte d'ent~~prise. 

3. Privatisation de RCSEMA 

Le prof 11 ~~ partenai~e etranger est defini et le ncm d~ 

groupes repcndant a ce prof il a ete indique ainsi que leurs 
principales refererrces. Les differents niveaux d'interv9ntion du 

repartiticn du parter.aire e~ra~ger sent decrits, la meilleure 
capital de RCSEMA appa~aissant ccmme la suivante: 

?artsnaire ~~~anger: 51% 
Et~t: ~ ~ 1 1)~. 

:n~~stisseurs prives nationaux: compl~ment ~ 100%. 
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Rts~..t DU RAPPORT PRtLIMINAIRE SUR ECOMIN & ECOMEX 
:i-:~, Jiri Ryska, 21 novembre 1988 

l. Diaqnost:.: 

ECOM!N et !:COMEX i1c sont pas f inancierement viables et leur 
rentabil:~at:0n n't:st pas concevabl~ dans les conditions 
actuelles de f0ncticn~ement et de gestion. Sur le plan technique 
l~ diagnos::~ r~~~l~: 

ill~qu:iite totale dans les conditions conventionnelles 
du fo~c:~canement; 
s:tuation patrimoniale a la limite de ~upture (absence de 
r~ser•;e~, f·~nds d' amortissement larqement inadequat, 
bi-=n:: f i:-~es :argement amortis ! ; 
CCffip:ab~:it4 =~ficiente, reta~d de presentation des etats 
fina~ci~rs. ~~sence d'analyse; 
i~eY.i~t~~ce c'une proqrammation des importations et 
d' app ... c-v is io;::n-::ment du mare he; 
manq~e de rigu.:ur de ges~ion. 

!:.'.§tat 
l'incidence 

d'ECmHN 

;iolitique 
et d'ECOHEX est 
des changes, 

largement 
des prix et 

du a 
des 

sarventicns, =~E fi£calites a l'exportaticn et a !'importation, 
des transferts d~3 ~4n4fices au tr~sor, d'allocation imprevisible 
~es devises ~t ~·interf~rence intermittentes des autorites 
centrales da~s la q~5tion des affaires. 

Su~g~st:c~1s 

La s0l~ti0~ est a rechercher par les mesures suivantes: 

a) ia dls..:cntin~atio3 progress1v~ des activites d'ECOHIN et 

bl l''tabl:ssem~nt d'une societ~ mixte dot'e d'une autonomie 
flnanciere et d~ gestion reelle, a vocation importatrice, 
exportat~ice et de distribution, largement representative 
des int,rits 'conomiques du pays (£tat, banque cornmer
ciale, groupements de ~roducteurs, cooperatives agri
c0les: et appelee a intervenir sur le marche en 
concur~ence 3Vec le commerce pr!v'; 

.;; :a c::-~3'::...:.:-. ::·i:r, e1wiron:1em-::nt institlltionnel fav.:>risant 
:a: f·;,r . .;t:..;,:ir1.::1.o:::nt :iu marche: {revision du tarif douani-::r 
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au regarj d'uns lib~~a:isa:icn des 4cia~ges, programmaticn 
des i~portat:ons, surveillance des prix des pr~duits 
importes, :r4ation d'une Chambre de Commerce et de 
:•:ndustrie representativ~ des interets econcmiques 
priv~s. =4tablissement du respect de la lei dans :es 
ra?por~s =ntre le3 diverses entit~~ e~cncmiques :t 
aeministratives, stab~lisat~cn ce l'eilvironnement 
financier) . 

3. Gestion ce la transition 

Dans :e pr0cessus de la restr~ct~ration des reseaux 
ccmmerciau:-: i~ -:s: :&eces::aire di: ccncevoir m: 4C"!1elcnnement des 
changements envisages sur deux annees afin de faciliter 
l'ajusteme:it des habitudes d'operati~n dans un ma.rche de p!.us en 
plus affranch~ des interferences administratives et de la 
predominance du secteur public. ?endant la premiere annee :a 
reactivation du secteur prive sera accompagnee de la mise en 
place des ins:i:u:icns appropriees. Progressiveraent la r.cuvelle 
societe mixte i~terviendra sur le ~arche des ?roduits importes, 
remplacera ECOMEY comme agent d'exportati~r., cu exportera pour 
son compte propre, jes produits traditionnels et ncuvea~x et 
plantera les premiers jalons des quatre reseaux de collecte de 
produits locaux et de distribution des produits de grande 

• ccnscmmation. 

Les exp~riences concernant l'incidence des chan~ements sur 
les ccmpcrteme~ts ee tous les acteurs 'concmiques sercnt evaluees 
au bout de la p~emiere annee afin d'effectuer les rectifications 
de tir necessaires, consolider les resultats positifs, definir 
les domaines d'u~e intervention supplementaire, compl4ter le 
remodelage inst~ta:i~nnel et affiner les modalites de sen 
fonctionnement. ~a deuxi~me ann~e servira alors i mettr~ 

progressivement :n oeuvre :•ensemble des nouveaux mecanismes. 

Afin d'assurer une gestion rigoureuse des changements un 
dispositif ~e ~ra:~si!:.ion se!."a mis :n p:ace dont les elements 
essenti~ls seront: 

a} un groupe de ~rogramm3tion des importations aupres du 
Ministtre de l'tccnomie et des Finances; 

bl un service de pr?grammation, de contr6le et de 
su=v-:1llance ("monitoring") des importations dans le 
cadre d~ la Direction du Commerce; 

C; ~n se~~~ce ~e 3urveil:a~ce des prix a~ ~iveau de la 
d-:uar.c:. 
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:.e ;::-·:-~:;:: O::: ~::::-:;g:·.:immation des importations comprencira h.s 
::-:spc~sabl:s des ~r;a~ismes p~incipalement concernes et aura pour 
mand~t de :c~cilie::::-, j'une part. le besoin d'assurer 
1' app::.·cv:.s icni::nte:-::: .:i:.1 marc~1e :laticnal en produi ts essentiels 
i~par:4s et. d·auc=e part. de lib,raliser prcgressiv~ment les 
impo::-ta'=ion~ ces a:rt:::-:s produ.:.ts, au far et a atesare que se 
retablira l':nccurs d~s recettes d'exportation. Dans la poursuite 
de sen mar.dat, :: groupe: 

dr.::sser.: ::n bi.Ian previsicnnel trimestriel des recettes 
- .. 
t:::i.. C.es ~~pe~s~s e~ mc~naies convertibles ainsi que l'etat des 

C.~ter!Ui:-.er-a la dema::1de 
(i) des impcrtations recurrentes de p:::-oduits essentiels, 
(ii~ d:s importa~ions d'autres produits; 

reserve d'iatarvention selon l'encours 
anticipe des =:ce~t:s en devises; 

specif iques et le plaf ond 
import~teurs selon les 

les importateurs ou 

-- fixera le montant des licences 
des licences ouvertes a repartir aux 
criteres a determiner (entente entre 
adjudication au plus offrant). 

T - c: -=-
pui::sa:"ic~ 

proc~dur~s de concertation entre les 
devrai:n~ prendre la place 

admin:strat:v-:s. 

importateurs en 
des decisions 

Ur. serv:·:i: C:e ?rogrammation, de controle et de surveillance 
des importations au sein de la Direction du Commerce se charqera 
de l'emissicil C:es licences et veillera ccntinuellement a leur 
rjalisation ai~s: qu·~ la satisfaction de la demande nationale. 

~n ser'.'lC>::- do: 3'.lr'!Eil!.ance des pri;{ de produits importes 
sera mi£ ~n place au sein de la Direction des douanes af in 
d'~mp~cher l~ fraude sur la perception par la sous-facturation et 
la fuite de cev:ses par la surfacturation. 



- 128 -

RESUME DU RAPPORT FINAL SUR TRANSCOLMAR TERRESTRE 
' - I 
~ Rodrigue L~vesque et Martial Gilira~and 

1 decembre :988 

CONSTA.TAT!CNS 

1. Organigramme adequat. Total personnel 153, sans excedent 
apparent. 

.... Formation: aucll~ programme, aucun budget riserv~ ~ cette 

3. Si:uation ~inanci~re prevue pcur 1988: 6 millions Db 
(positif). 

4. Frais de personnel: e~viron 1/3 du total des couts. 

5. Frais de ccmb~stib~e: enviroj 14i ,. 
" " 

6. Nombre d'autobus: 4 seulement en service sur un :ctal de ZO. 

7. Nombre de :an:ions: 2 sur 2 en service. 

a. Tarification: prix d'un billet d'autobus en f~nction de la 
distance parccurue seulement. Nouveaux tarifs depuis le 1 
septemb::.·e :983. 

9. Op~rations autcb~s: 20 lignes red~finies en 1988, mais d~j~ 6 
abandcnn.ees. 

lQ. Op~rations cam10ns: un seul client dess~rv: en p~rmanence. 
Tarifs s~:s~ ~istance et temps. Nouvea~x tarifs depuis 
juill~t l.93S. 

11. Contr3le du traf1c d'autobus: arbitrair~: allocation selon 
les besci~s inscantan,s. 

12. Entretien: ~anque de pieces d~tach4es, surtout de pneus; non 
suivi des prcc~du~es recommacd,es par les fabricants. 

?.ECCHMANOATICN3 

1. Pr'v)i= ~ne ~ar~e je b~n,fice/s4~urit~ ~e l~~ lors des c3l:~ls 
an~ueli je t3r:f::at1~n. 

2. Aba:1d~nr.e:.: le~ l: .. g:-.es urb.:i.:nes 1 et 2 au:·; se!."v:..ces 
a:ternat1fs. 
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-· Les 3~acd~n~ temp0ra1=e~ ;iUs a~ raanque d'aut0bus: devraient 
frap~er les :i;nes :nter-ur~a:=es de ~curte distance. 

4. Form-:r le pe:·s.:·~:;e.!. a :a c~mptabilite analytique, l' analyse 
des cofits e: d2s tarifs. la :ommercialisation, et l'entretien 

5. Adopter ~n ~:a~ fi~~ j'allocation des auto~us en fonction des 
disponibi!i:~s d·~~uipement . 

. . ?curvoir ~n t~n~s d'u~g~nce pc~r l'importaticn de pneus et de 
1 .. ~ ~ 1- ..; ~ -i .:. •• ~ ·= 
~- i- --··'--: filtres, etc. pcur l'entretien courant. 

S. Cann1bal1ser ;rcgressivement l~ tris vieux pare mobile de 
marques T:r~:~ 2: ~a~ge=. 

9. ~4habil:ter et ~Jfi~e~v2r a :~ut p~ix le pare mobile Scania. 

:o. :•at2!:e= =2 ?~nt~£0 ~e devrait servir qu'a l'entretien 
courant ;:~spection, r~vision de pneus, batteries, freins, 
~mile, et:.' . • 

11. Sous-traiter 12~ =~?arations majeures a !'Atelier Central. 

12. ~rans!~r~= :e mat~~iel non ~til~s~ pour l'entretien ainsi que 
le pers~n~e- ~~~inique, t6!e~:e et peinture ~ l'At~lier 

Central. 

14. Ne pas pr:vs::~er les cp~ra::ons d'aut~bus de Transcolmar. 

15. Seit vend~e :es 2 
marchacd~se:, o~ 

d'autres ·: imi0r..s 

c~m1Jns et ne pas s'Q=cu~er de transport de 
bien regrJuper chez Transc~lmar Terrestre 

de l'ttat pour cr~er un service de 
camionna;e :~:a~ivement important. 

15. Laisser libre :ours i~X transports priv4s alternatifs (taxis, 
camionnettes, micr0bus, tricycles, bicyclettes, etc.). 

17. Mi:nten:~ un~ s~~arat:~n compl~te entre Trinscolmar Terrestre 
e~ Trans:olmar Mar1t1me. Renornmer l"entreprise soit TRANSCOL 
31 se~leme~t :e ~r3nsp0rt en commun est retenu, soit TRANSTER 
:::.. 1-:-:~ c-:-t;;: .::~~'-'-"-=~.:: a:.;tob..is et cam1)n~ ::ont rete1:us. 

18. Inst1tue: ~ 3TP 1 ;n~ :ns~ecti~n annuelle de s'curit~ pour tous 
le.:: v~h1::-r..:.!..::.; de ~·:tat. 
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RESUME DU RAPPORT PRELIHINAIRE SUR EMAE -- ---
1:-::.7. Jo::-ge E:..:·), : ncvernbre :i.:?ES 

El object~vc f~ndamental del repor:e es enfocar un proyecto 
de mejoramiento de la gesticn de EMP-.E la empresa Estatal de Agua 
y Electricidad. buscandc la ::-eestr~c~uracion g:.obal de la empresa 
a fin de mejorar los servicios. 

1.- Si tuaci6n actual de EHAE 

Los distintos problemas de orden t~cnico, sabre todo de 
orige~ logisticc al presente hacen que £MAE no ?Ut:de ofrecer un 
adecuado servicio n~ en agua ni en elect~icidad. En el sector 
agua, el deterioramiento de la red y la relegaci6n interna de 
este sector internamente en la empresa lo han ~uesto en una 
situaci6n muy difi~il, q~e ~a incididc e~ una baja absoluta en la 
calidad del agua que s~ ofrece a :.os usua~ios asi coma en 
problemas muy ag~dos de saneamiento ambiental. 

cuanto al sector electricidad, par problemas de 
aprovisionamiento y stcckamiento de material se confronta al 
presente un n~vel de p~rdidas en ~l range de 35 1, y la 
imposibilidad de cubrir la demanda en la hora de punta, pese a 
tener como capacld:d instalada t26rica suf icl.ente potencia. 

1.2 :os problemas de gesti6n 

En la acti.:al..,dad no c-..ienta E:MAE r:on un ade·:uadc si.st-:ma de 
contabilidad, s:end~ muy arcaico y poco flexible el vigente. Se 
complica esta S1.t~ac16n per el hecho de t~ner que :.levar a la ve: 
lcs registr~~ de des slase d~ servic1os. Un aparato burocr&tico 
sobredimPns1onadc 1 muy :ento en sus transacc1cnes, coad7uva a 
agravar a~n m&3 la situaci6n pues~o que como resultado se tiene 
un atraso anormdl ~n la emis16n de ~act~ras. 1 por =ons1gu1ente 
i.:na ~era muy ;ran~~ ~ue perJudica los aspectoa f1nancieros, y por 
~onsiguiente toda la gest16n de la empresa. 

2. Recomendaciones pr1ncipales 

En el Torno I y en el T~mc II se ofrece las siguientes reccmen
dacic·nes prir:ci;;>al-::s que: represent~r. un plan de: acciones: 

1) s~ debe ir.1·.::ar- a ·::·:-naen=·:>s del a1'10 t:r0:.:1.m•) la separacion de 
l~s serv1~1)s a~ua y el~~tr1c1jad, co~en:ando con una c~~ta-
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separada que :cncl~~ra a mediano plazo 
s2parac16n cot~l de lJs s2r~1cics, incluyendo :a 
de act:..vcs. 

con la 
separaci6n 

21 A la brevedad pcsible je d2be concluir el estudio de 
e·1c..L1aci6n del actiV.) actual de El":AE con la 6ptica de lograr 
una separ~ci0~ total de bienes en forma contable. 

21 A corto;m~d~ano pla=o 3~ debe separar las operacicnes de la 
i~dustria electrica en el pais, dividiendolas en generaci6n y 
distritu..:i6n. 

4) ?0r su naturale=a ·estrat~gica la generaci6c quedara en manes 
del ~stadc creanccse una effipresa gel!eradora de Sao 7ome, bajo 
el tipa je s0ciedad an6nimc.. ccn ~na maycria de acciones en 
mar!::l.5 C:el Estadc, y u::c. mincri.:. se puede vender al pUblico en 
fcrMa de acc~ones. 

:) Pare. lo~ fines de distribucicn de electricidad se creara una 
coo?erativa de dist=ibuci6n ce electr:..cidad que serA formada 
en una :uagr_a asemblea a ser llarnada per el Estado, para 
cc~st:tu:::.~ e~ pr~me~ d:r~ctorio de la rnisma. 

5~ En el ~u~tc 7 d~l Torno I el ~c~su!tor ofrece el pr~mer 

eEqueMa ;~n=ral y tases de un fu=uro "C6d~go de Electricidad" 
que sera el instrumer:t0 j urid:.c·.), :u=rp0 dt'- ley que regira 
tc~as laE :~tividaies, relac:ones in:::titucicnales y otros 
de la indus:ria el~ctrica en el pais. 

7) La nue~a empresa de agua y sanidad p~blica podra tener a su 
vez u~a estructura de tipo cooperativa, pero C'?O intervenci6n 
C.el Est:do pc·r lo.5 aspect::s de salud y s:niamiento pllblico. 

8) El Estadc retendr~ para si las decisiones fi~ales 

vent a 
2l~~=ricc. a ser ap:icada cant: en operaci6n 
al c0ns~mLdcr final. A este fin se ha 

sobre la 
come la 

tom ado 
?::..-·:\';:::..::: i.:r .. e~ er. el h1turc "C6digo de Electricidad" para :.a 
creaci6n de un Consejc Naci0nal de Slectricidad que tendri 
en sus man0s la de~i~ici6n de la pclitica tarifaria del 
pc.is. 

?a~a todos :~s fines de mejora de! 3:::.stema es muy interesante 
el poder asoc1arse con empresas del exterior que podran ofrecer 
un buen grade de tranf2rencia tecnol6gica en todos los aspectos 
die g..:stion. 

El consulter recom1enda que no sa super! en algun momenta la 
partic1paci6L parita=ia. est~ por supuesto en la cooperativa de 
dis trib•1c icn. 
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RtSUMt DU RAPPORT PRtLIHINA!RE SUR LES SCIERIES ---- - -- --
11-58, Armand Cort~s. 26 octobre 1988 

CONSTATATICNS 

L'Industrie du bois de Sao Tome est divisee en secteur prive 
dont l'activite principale est le sciage des bois, et secteur 
d'Etat {Entreprises Agricoles) don~ l'activite forestiere n'est 
qu'une activite seccndaire. 

La produc!:ion 
vieillissement de 

n: cesse ds baisser. Ceci 
l'equipement, q4e CE soit la 

est du 
materiel 

scierie ou les vehicules de transport des bois en grumes. 

au 
de 

L' action a entreprendre sera dcr•c C:e grande envergure si l 'on 
veut evit~r la paralisation d~ cette in~ustrie. 

Les mesu=es a piendre ne ~e limitent pas a remettre les 
equipements en etat de fonctionner et a l'importation de camions, 
la formation professionnelle doit etre une priorite. 

La f a~on empirique de travailler le bois ne permet pas 
tirer le IDei!le~r parti des grumes. !l s'en suit un faible 
de rendement matiere. De plus le materiel est mal utilise et 
en treter.u. 

de 
taux 

mal 

La gestion des entreprises e3t ine~istante, sauf dans le cas 
de la scierie EIM qui ccnnait cependant les m~mes probl~mes que 
les a•J.tres. 

Cu fait que l'offre de bois ~st inf4r~eure ~ la 
n'y a aucu~e concurrence entre les scieries. La 
p~odu!t en scuffre. 

demande, il 
qualite du 

L'investissement pour le montage d'une s:ierie moderne est 
assez el~ve (plus de USS 1 million) et tant que l'on ne dispose 
pas de i'inventaire forestier l'installation d'une nouvelle 
industrie ne peut itre envisagee. 
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L'action im~iiat: est de r4cuperer la ~apacite de production 
instali~e et d'am~liorer la ge~ticn des petites scieries. 

Les entrepr~ses agr~coles poss~den: aussi des scieries, mais 
~elles-ci sont destin~es a la p~cducticn pour usage interne. 
Cependant, elles dcivent recevcir l'aide necessaire pour 
aug~-=!it~=- leur prod'...lcti.:m et pc:.1v,")i::' ainsi foun1ir du bois a la 
population. 

Toutes :es scie~ies ~riv~es 3cnt situ~es dans la capitale, et 
l~ur produc:i~n y es~ ve~d~e. La po~ulati0n rurale dispose done 
diffi~i!.ement d~s bcis debites =o~t ~lle a besoin. 

:·~~vestissement total sera de l'ordre de USS 
permettra d'attei~dre ur.e p~oc'...lc:icn de 12.450 
couvrira les besoins ncrma~x e: 3u~si ie plan 
ccnstructicr. . 

Sj0.000 
m , ce 
national 

et 
qui 

de 
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RESUME DU RAPPCRT PRELIMINAIRE SUR ENCO 
11-~~- AncoLne ~ponvi. 16 actobre 1988 

La deaande et les besoins en produits petroliers 

La demande: en prod~its petrolier~ a Sao Tome se s:tue 
auJourd'hui e~tre 16.COO et :7.0CO m par an. 

!l :st fort.:me:r.t: recoaunar.de de mettre e:n -~e:.ivre u:ie 
po:i-=iqu: d'~ccnorn:.e~ d'4ne:rgie qui a.urait pour objec-::.£s: 

:. ; ne: st:=.b.:l:.s:!:" : =. .iema1:ce ::::1 ess.er.ce:: 
- pa= u~ r~levement des prix; 
- et pa:::- la !=!"Omcticn d'un illE:illi::ur =e::-au d'.:n'tret:-:n 

de v~hicules da:is le pays. 

~: i ~E red·-~.:..re l~ c::.·ns·.:..i:mn.:ticn du kero::;ene dome:stique: 

-:t: --- promct:'fii!1t l r :itilisaticn plus a·.:c:-a.: des 
re.ss0;.~r-ce.;: :::cr-:s::::..er-:s ( bois de chauf fage, char.ban de 
bcis: ~~u~ les tes~.:ns des menages. 

iii} De: st.:.t::.:.:ser la ccnscmmation de gasoil: 
- par u~ re:evement des ~ a la pompe; 
- en i:ist:tuant un rationnement a la pompe; 
- en ~olcra~t en bieu (ou toute autre coulr::ur 

fa·:ile!IE:!1t C.e-:e·:t :.bl-:! le gasoil liV!:'e a l' indu~t!-::!.e; 
~-=r:t:.-ales thcr!U.:..qu.as. tr3.nsport.; publics ( !Ilar1tim.:- e-t 
ter=~st!:'-:), pic~e: et agr1~ulture. 

Capacitfs de st~ckage 

~e d4p6t s~ :ompcse ac~~ell2ment de 4 reservoirs ~·~ne 

:3.~a:it~ ~Ctl:~ de: 4.~:0 m-. 
Les inst3.llat:ons de r~ception et de st~.:kage: .;~nt viei!:e3 

de pr~s de 50 ans et n~cess1tent des r~parati~ns et 
:meli0r3tion3 maJ~ur-:.s. 

Un projet fi~anc~ pa~ BADEA/OPEP (USS 5 millions r:nv:.ron) 
partir 
d~pot 

;r~vcit i·e~teasion et :a modernisation du terminal a 
de: 1989. Apr~s cr::s t~i~a~x, la ~apac~te de stockage du 
~9 Nev9s sera p0rt~e ~ 10.500 ~J. 

I l es: re·.: )mmandE- q-_1e le depot, ai)ri::s sa :·,\c.dern1sa:ion, 
3~1t conf14 -=r. l.cc.:t.!.·;.n-gfrar.ce ~ un.:- sc. ;1et4 pr!v4r:: .)u mi;·:te 
~~in de gl~an::.r ~n a~ort1ssement rapide ies investissements 
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J~;ui~ :~-3. i·~pprov:sionnemen: de s~~ Tcme en produits 
~-=:~:l:-=~~ ~~ :ait ~~-=l~siv:ment a parti~ de l'Angola, aux 
:-=r:n.::~ :. .u: :;.c-::::: rd pref~!'."en t:e.!.. :ntre l.:s de•J:~ Gouvernemer:. ts. 
:~~ ru~~~~~~ =~ 3t~c~ sent f~€quent=s. 

:-:command€:-, pour des 
.: · i:1dsp-::1da:1ce 
~cnse~v~n: ~0n 

et de s~curite que Sao 
drra~gement pr~f erentiel 

Tome, 
avec 

evide:ntes 
tout er. 
l'Anqcl.i, 

sources d'a~p~cvi~1~nr.;m:nt alternatives 
~~~~~=g~ =~ se d~sengager gr3duelle~en: ~u syst~me actuel 
~·~;p~~~l~~cn~-=m~~: i une seul~ s~ur~e. 

:;.ussi vivement recomraa~d~ que la ~DSTP envisage de 
d'c~ mcyen de tr3nsp0rt petro!ier autonome (un 

~~e bargs p~trcliire de p-=t~te taille). 
est reccmma~ce que le benefice des prix 

-~btenus 

r-epercu:.:f 
l"Angcla ne soit 

les categories 
pas 

de 

_;-~:-= les ·:a;>acites supplementaires. qui devraient etre mises 
~~ ~:3;~ ~~tu: l39C, l'on peut e~visager la constitution d'un 
~~:~t c~ ~~~~ri~~ de: 45 jours. 

Reseau de: distribution 

:: est rsccmmand~ de metcre en ;~ranee libre les stations
se:v1:: ~~l ne le ~ont pas enco::-e e: je motiver le secteur de 
_a ~i~:~:~utic~ ~n am,lio~ant ~a marge du djtaillant. Cett~ 

~a~g2 jev=3i: §tre por~ee ~: Cb;l:tre sur tousles prcduits. 

~.u Prix et structure des prix 

~· es: r-::command~ l'applica~1cn d'une nouvelle structure 
=-=~ pr1:<, dcr~t le ;:ir:)JE:t :st anfo::{~ au r.ippo::-t, et qui se 
base sur un prix C!F align~ sur la par1t~ d'importation ex
~'ditcrran~e et qui pr~vcit en certain n0mbre d'jljments 
=~L~~oment ~t~l1s~s ~ans la c~rnposit10~ d'une structure ~e 

,J!."1.:..: :ncde::ne:. 
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se:oti c~ ?rCJ~~ de ~tructure, lE:s prix ac~ucl~ ~=r.:~=n~ 

majores cc~m~ suit: 

- essence: + 20~ 

- kercs~ne ~cm=~t~q~e: 

- gaso~: ~ la pompe: • 17% 

Les object:;,.f~ ~cnt: 

- d'aligner l~s pri~ sur la parit~ d'impor~ation d~ march' 
inter~cticnal: 

d'.:.nflct:chir 1 --.::t bais.se des 
C:lnscmmatie;!:..: 

- de 
de 

~onstituer d~s previsions njcessaires pour un s~cck 

s.fcuri t~ c::.t: pour ur;e caisse de stabil:;.satic~-. E:t. de 
ccmper.s .:tioi:; 

- de prcmou~oir une po:itique d'~ccnomies d'~nergie. 

Il ~e faut pas ?~rdre de vue que le gasoil entre pour 42~ 
dans !.e coG.t a.:tu:l de pr-·:Jduction du Kwh electr~que ( l>:;dro 
et thermi~~c ~o~t:~~; qui est d'envi=on 12 Db/Kwh {100 Db = l 
USS). Si l'cr. cor.sid~== uniquement le Kwh thermique, le 
gasoil au pr-i:·: act:uel representerait pres de 75~. du coG.t du 
Kwh.* 

~.7 organisation du secteur petrolier 

A cause d~ caract~re strat~gique du sec~eur p't:rolier, il 
est recommand~ que ENCO poursuive ses activit~s ~t que les 
moyens lui scient dcnn.fs de faire l'apprentissage du march€ 
petrolier __ de~ :ff~ecements marit1mes en vue d'Etr~ en 
mesure 'ventuellemen: d"explorer des sources alternat~ves 

d'apprcvis~~~nement. 

Un proJet ie r40rgan1saci~n structurelle de la s0ci~t4 a 
jt~ propos4 dans :e but de proc~der ~ une d~ce~tralisation 

qui devrait ac:~oit~e s~n efficacit~. 

1.!3 Formation 

Il est recomman'~ que la formation au se1n du personnel de 
ENCO commence par l'extension de la co0p,rati~n existante 
entre S~o Tom~ ~t l'Angola. 

Nc~a: !l pas~e~31t a 37~ ~our la s0c1~t4 de gen~rat1~n s1 ~es 

:·-:ccm1T.ar.dat::in.: d:. . ..:ct:s-pi··:ijet 11-57, EMAE, sent suiv1es. 
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:.nf0rmations des 
de\T3.i: ~ur ~r:e ~ase reguli~re tout au 

la 
personnes 

lor:g de 

I2. -~- ------ !.--:·.:cmma1•d~ :i' :rgani.se:- ~nnuel:e:ne~1: des 
s~~i~sir:~.a:::i-:rs de ccurte durje 11-: semaines) l Sic 
Tom~. sur les div2rs aspects de l'industrie p~troliAre. 

Les =ad~es p:~rr0nt ~galemenc ~tre envoy~s en sjminaires et 
=:a~es d: :~~~:-= iuree a l'~trang2r. 

,,_ ;r:: ;:.- ~::::::r-=-t:::TE- c: fcrn:ati-:m, ·:cuvrant l:s di v-:rs 
!·~~ s~~:~~:=~ ~~ :~~=~= dur~e organis~ s~r ;lace, 2s: 
- ~---- ..:..-.,-.=. -· --·- ~ ....... _ .... _ -~-

-· --- ___ _ 
-~.:-':··--:...-

them~s 

j0int 
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RESUME nu RAPPORT ?RELIMINAIRE SUR EMAG 

P:.-inting at r:?-~-~ :s r,:str1ct::d ..:::; t~e 1-:t:e::.-p:-es.s .3Y.:SC:!!! .:!1l1-
0ther methcds a~d equi?ment are similarly a~tiquaced_ only _ 
presses 
n~c:1:.::-=s 

repairs 

are 
a:--= 

~~ wcrki~g ~onditioc; 

urgently ~eeded f0r 
cc~tinue pro~uc'.::~L-

letterpress ~Y~=-=m- Y~u~g em?loyees have bee~ given on-c~e-:0b 

training, They e~.:ta~ge raw materia:s and assist each ocher. 

The Mini.3t:.-y of Ect.:cat:o:i has rec:ncly 11a.1 a;cess -:0 a 
of fso::: -oi-S:s:: : :-::.- : __ -:: t:r·:d:.rcticn cf sc!i.oc 1 ?T;at-::.-:.a::..s. 

., 
Tt~ pr~s-=~: p:.-:1i::ng syste~ ;letterpres3; ~~s ~: ti :-ed~ce~ 

i~d :~m~=-~~d ~:tt ::ew p~1Lt~ng sy.3t~ms ;~::3~::. ~ 3:o::p-b7-
s:~; ipprcict -- ~-=~~mme~jed. The eqa:?m~nt :s als~ S?ec~~:.~d. 

:OC.)00 

S .. ~c!::li..n..:.s~.:.:~t.:·:~ .n.:'::!·:d.: . . :.:·1-:- ~ · t~ ~~u~:. .. : .,,,~.:.. . 
.il'"~ ::..·~·= )~ii·.-=:~:.-:d. 

.::. t 
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RESUHt ~U ?.APPCF.~ FINAL SUR LE RECHAPA~E DES PNEUS 
, -- - - -

.:::..: :r .. =-.. :-.. = .. :::: ~~ 

_, 

=-"l~ ... ~t .. -:r: 
~---~---

~ - ... -~----.:::. ......... --·-- - -

.:c:!C::... ::... : :.: -

.... -. ..::.:::::Ore :sss 

ds rec~apage de pneus a 
s~ :a presque totalite des 

radial, 
p~.e:tis ccnv:n::.cr.ni::ls d:= duro?e beauccup 

apparei.:1::-
:·appareil:agi:: 

::ls- roul.:me:it 
f:...abilite est 

l-:::ur- usure et 

::e=1;.:in-=s ~:;·p·~ t:l:e-::i::£ d~ cal cul j !-:CLiq~e!"'~~ :.i11 potentic::l 
;::. '":?:.:•.'i:-cn ~.:: ·~-:, ;::e:..:s :::-ec~apabl:s par a:i a Sac Tome. Un tot a: di:= 
?.:cc ;ne~s n~u~~ ~-=~r:~t c0ntinuer d'~tre imp0r:~s chaque ann~e. 

une productio~ tr~s lim1t~e: 1 pnau 
- - .. ..J -::· ... - _..;. 

- - -- ..... ·-:. -~-= ~ :.-:- -------.·---- techni~ues mais ~usil pa:.- ma:ique :!e
:.-e,;!:apage : •::c 

- ... - ......... -- -::-

ur.:. :~ :!-:: 
d·~~~:.~~m~~t ;c~r l~ 

l~ ~~ il ~ a ~lu~ 

a f=6id, et c~mpl4t~= 1~ 

?=o~4d~ ~ :h1ud pour ~e~ pneus 
1e probabilit4 de: b0~ r~sultat 

_ ...... ~ 
'-UC'- HCDERNA) . 

:. ·-:: ::1i.:a::. :..:~ :.€: : · 4'q~11pemo::r:t n:i:1imt:rn :.ndisp.::nsablc
:f~~~~ ::e:u~:.:!~~j ~~ !:al:.e atte:.njr11t u~ m:n:3nt 

dot.it :.·:·n 
radiau:·:, 
immt:d:..3t 

sel.:>r. :-:s 
d ' e: n ._, i : . .- o :1 

1 c. ,-, ; ,- .-, -........... r · 1:1 .. r ... ...... ::J.CCO pour l · a•:!1a: 
!. a i: ::- ~ ::·, : -:: r-:: 

:. -::::a:~<;-::.- ~:; .:.: d~ ?ncl.:S 3 !.-~,;lHper ''/j:..-:u!.- ~f)prO:{. uc-~ 

;~.:c~· ;:~~ :s j:.~~i:u~t~ a;:~ell~ ~e :~o~v~r ~e carcasses ~ 

..:1.::. .. ::.i: ="', .:r t • -•=.:. 
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La real:.~ at :;...:r. :::.e !.--:·:..:.:..;:..:.. ·::: 

en a demacd~ d"autres offres et on a cc~tac~~ le 

• 
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RESUJ!E DU RAPPORT PRELIMINAIRE SUR LES RESSOURCES HUMAINES ----
ll-62, :3rl0s Fel~pe Requiao, 18 cctobre 1988 

Apos .:ontact0s ~o~ as Empresas EMAE. ENCO, EMCERA !I, £HAVE, 
CO~ST~U':'CRA, E:·JHEX, TRANSCOLMA~ (maritima e terrestre), EMPESCA, 
~CCMIN. EMAG e A 28MPENS.\DORA foram seguintes as conclusoes: 

h::. ··-' 
area 

.:ontactadas, pessoal com 
-::::?e:-iencia para 

de administrar;ao 
desenvolver qualquer 
e desenvolvimento de 

a2 admissS=s des empregados sao realizadas sem qualquer 
~va:ia~a0 d~ ~-=~ ;2=fil sm =elacio ~s exig§ncias dos cargos 
~~e seri~ ~er ~le3 Jcu~ados; 

o t=e~La~s~tc ~ :tma ac:ividade negligenciada nas empresas e hi 
ap-:::a::: <:: ::.s :·s -::pi..:.0dic·~s q~e sao :!:"~ta.des sem a necessaria 

:::mpregados, quando isso 

porque o 

::.§.. pel·~ u;e::.c·s -::1:tr: c.s pes.3cas C·::>~"!.ta·:tadc:.:, forte desejo de 
~-=~-=~~cl~ims~c~ p~0~issi0nal, mas a aus~ncia de estrutura 
~=t;=:a da -::m~=:sa c~ de qualquer i~ici1tiva do Governo quanta 
~ ~Jrma;~~ ~=ofissicnal 4 facto~ desmot:vador de grande 

~ic ~~ ~0~aibi::dade, ~este m0m~n:0, de se ~stimar 

::~~=etament~ o ~~me=~ de empregados que pcdem ou devem ser 
~em::1dos, po~ faltar docum~nta~io pert:nente e que se preste 
~ ~~entif i~a;~c e avaliacio de recurs0s h~manos; 

lna..:t:.va..=; ; ;:"'J...,I~' f!" 
\ - ..... .1 - • 

das emprezas que escao 
EMCERA II e CONSTRU70RA EE), 

praticamente 
embora seja 

~~~~ent~ i~:;:~= ~~ :0nJ~nto de 1ccte~ ~13ando a verificacio 
c!:, ;:~?:"f.:.:.. :.: .::~·.: ;ii::~s::.=:: 111:0:::~ d£= qual~uer dec1sao, !1a a 
~·:..:.51b1:..:da.,:.i:: :k l·;::.L.1.:i:n-:nt·.:: de ma3;:;a; 
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o n~me:-o e~:essivc de empr~gados em mu1cas das empresas 
-.:on ta.:cadas 
es:~_tdo de 
mec:~dosl; 

revela, per 0bserva~a-::i. que aao resi::;tem ·3. :un 
rac~onali~acic de activ1dades ;organ~=a~ao e 

visandc a redu~ac do efectiv0 porque, neste momenta, es tac 
alteranda a sua raza~ social, ~om parcer:a de empresa~ 

privaca::: est:-angei:-as ( EMP::SCA e ':'P.A.I:s-::>LM.t..?. ma.:-it:.ma); 

:atu:a;ic reali=ada scbre as n~me:-:s _ :~~0~~ac5es re~is:a~cs 

~os quad:-~s fa~necidos pela maior~a. jas empresas em pau:a 
r:':elam quo: os di::.-::·.:tores -:: ·:hefes de sec:;a:) :--::preser"!t3.m 27% 

des ~ue pcssuem a 9g classe de ==~cacac formal e 32~. com ~ 

ni~el je 4i c:asse; 

~u.::.nto ~ f0~macao prcfissional, 
47~ de d~ri~entes ccntra, portantc, 52~ d:.rectcr=s e chefes 
sem ~ua.l~uer indicacao de curso prcfissionali=ante); 

~~ pcucc i=ves:imento pessoal, ::om excep~~c dos dir1gent~s, 

quanto ~ pe=segui~io dos obJectivos das 2mp=e3as; 

os 2mpregad~s, de uma maneira geral, identificam falhas no 
crata.lh0 mas nada faz~m para a sua cor~e~c~c; 

ha =~r':~ pr~c..:t:p::c;:~::i ccra respeit.: :: "st~tt!s" ~1c pessoal em 
ni·.-.:1 de .:hef.la; 

adoptado pe:a.s ~~pr~sas ~ do t.lpo 
em 

i1.: ::1at'.'.l .sig:a:.1::3.t..l·:o er.tre ·..1 pode:..· de de:·.::~2.0 da.s -::mpre5a.> e 
a ~:rn~~:dade inter~a. 
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= =" ... -t .. 4'r'?\Tn ~, .,.,~ ':" ~ 
... ~-- _ ... _1 .. 6."' ... ~":'"- --

f::-r:!!C.G.:i·.: de um grup·: de ::r-:balho que ':ratara 
d0 ~fec:::vo das empresas, a:rav~s da ap!ica~io 
·:;:ue ':iabili:.=m as ac·.;ces iJropostas. Sao eles: 

especif icamente 
de instrumentos 

informa;tes ja fornecidos pelas 
=l!pr:;:;a'5; 
p~e~aro de d~sc~i~jes de car~os; 
a~lica;ac =e fo=~ul&rio par3 - ~btenc!o de perfil dos 
-:llpr:gadc·s: 
aplica~~0 io f0rmulirio para a avalia~ic do desempenho de 

t ;:ic s :..5 cas e~apas antericres e 
des::inc dos empregados 

or:videnc1ar imediatamente pesquisa para a dete=llina~io das 
opc:.-tu:1idad-:s de t:-•abaL1c (formal e :1.:ic formal); 

~mpreecder accdes visandc o ~~ca~inhamento dos desempregados 
~E ~v-:nt~a:s cpo=::unidades de trabal~o ex:stentes; 

ii~~=i~icar ~u~t~ ~s empresas, empregados cujo p~rfil 0s 

r-:ccmende pa=a est~g:os e fcrma;~0 especializada em rec~rsos 

:ie~t1~:~ar prcf:~3i~nais de al::o n:ve: e que se ~onstituam em 
el::e :~:ele=tual·pr:fissi:nal :tarefa mult:plicadora); 

:r:a~~0 1e ~m ..5i~tema de f0rma~~c prof :ssional a nivel 
~a::~nal e s~~s sub-si3temas abar~a~do as actividades 
~=i~irias, secund~rias e terciir:as: 

sobretudo ac Brasil e Portugal, 
~ lnteressados na 

com o objective de 
ve=i~icar exper1~~ci1s que ~Gisam v1r a ser ajustadas ~s 

:arsct~~~s~~cas e ac perf1l desta Na;~~: 

~)t~~ a ~r;~~c:a ~ ~ ~ec~s~:d~d~ ia ~cr~a~~c pr0flzs:ona: _ ~s 
;>,.. .... :..:.:.:.:as q:i-: d-:·.r-=-n~ r-:-g~r a~ .;~1as :c~:)~~; 
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a ::rgc.ni::a~.~·~ e ·1iab~li=a~a-~ de ·.in: ttf:.!r:jo j~ des~mpre~c" 

itender aos problema3 de iesligame~t~s em ~assa: 

~m!nincia de ~esempregc. 

para 
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RCSUMC DU RAPPORT PRELIMINAIRE SUR LES TARIFS ET LES PRIX 

., \ 

.• .. 

..:. r. ~ .=.. ~--. - - -= .::. ~ 
·--· ·- - - I:'· -- --

Adcp:i~~ of ~ew :ar:ffs as reccmmended by sectoral Experts . 

- . .:;':---=~~;·= 
::"- .... -···-- -·. 

commerce (to 

a s~ppcr: service 
potential 

to foreign 
i3 :0 pr:v:ie ~anagement services, 
well a~ ii.-.f.:i:ma:ion about direct 

~:~mat:0n ·:f ~ew ~:rnpa~:es an~ ~~opers:ives in line with 
:i~ re~:ru;t~r:ng prcpa3Ed ~Y 3e::cr~: Experts tc value the 

... ,!r!·· .... · "-i ... 
..j - ... ·-.s '._,}- ;.....it:. 

to 

11:: er-:-:: t al:er~a~ives of low-cos: 

·"-
.. ., .. _. : .... , 
.::. J. ·- ,.,. J. .. f..J .J.. for ·.1se: as 

irnp.:irtE:d fuel 
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~ESUMt DU RAPPORT PRELIM!NAI~E ~UR LES EOU~ANGERIES 
11-65, .:. Day, 29 ncvembre 1?88 

CONSTATATIONS 

L'industrie de la boulangerie de S~o Tom~ est daas une tr~s 

mauvaise condition et opere d'une maniere qui ne satisfait pas du 
tout la demande de la population. 

Quant aux chiffres d'importaticn de farine de 1983 a~ 

presen~, il est tris clair qu'il ya eu ae longues per~odes 

pendant lesquelles l'offre n'a pas rencontr4 la demande. 

Les ~dif ices dans lesquels se trouvent les boulangeries sent 
generalement de bonne construction; ils ant ~t~ n~gliges mais ils 
pourraient rapidement etre retournes a un niveau acceptable pour 
une production hygi4nique du pain. 

!l y a peu de machines ayant de la valeur 
depend maint~nant de methodes rnanuelles pour le 
dans ~ertaines boulangeries ~e taille moyenne. 

et l'industrie 
. , me-ange, me me 

Stant dcnne les frec;:uentes periodes sans farine, il y a 
beauc0up de ch6mage, et avec le revenu incertain les 
proprie~aires ne seront pas interess~s ~ investir dans de 
nocvelles machines. ttant donn~ le~ ~oupures de courant 
4lect=ique, il n'y a pas d'enthcusiasme pour m~caniser. 

:1 sem~le qu'il n'y a pas eu de ccnnaissance ni de formation 
technique depuis longtemps et le niveau de savoir faire est 
maintenant d4plcrable. 

_, 
appa~ait clairement qu'il n'y a e~ auc~ne tentative 

d'app:iquer des normes d'~yg1~ne. 

rtECOMMANDATIONS 

La premi~re priorit~ pour d~velopper l'industrie de la 
boulangerie ~ S~o Tom4 est d'assurer un stcck r~gulier de farine 
~t de levure ~ un prix raisonnable. Cela encouragera 
1' in •1es t is;;;ement. 



• 

- t!·i' -

La deux~~me pri~rit~ e~: ~-e~sei;ner les normes plus ~lev~es 
~~e requ:ert une prcduc:i0n ali~entai~e securitaire dans le 
mc~ce; ceci sera accomp:i se~leraent en insistant que les 
pr~pri~taires des bcula~ger~e~ et leur per3onnel frequentent une 
~c~le __ b~~langer~e ~c~ele. Cell2-ci doit ~tre initialement 
diri.~~-= par uni:: ;io:rscn:ie ex-;Jerime:1t~e et 11.abit"!..1ee aux plus hautes 
n~=mes mai~teca~: communes dans l'i~dustrie de la bculangerie . 

?ir .. alement, 
.scu~ise ~ de p:us hautes 
de~ande ~~·on :de~t:~ie 

de la boulafigeriP devra dor~navent 

no=raes 1u point de vue hygiine et 
:-: : c:::e ;:er.s,_•!111.o? :ocale prop re a 
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PROPOSITION POUR UN SYSTEME CCMPTABLE S.~OMEEN NORl-'.ALISE 

rPlan ocAM ~impii=ie; 

A. E::':raits du ccPlan C~n:pt:able ·.}~;,-:.~!.-al de:S Er:.t:-eprises» publ.i~ 

par l'O.C.A.M. (editicn de i?38). 

Note d' avant-propos: Le plan comptable g~r1o?ral OCAH est base sur 
un plan classique fran~ais, d~velopp4 en 1947 et r~vis' en 1957. 
Il pr~sent:e l'explcitatioc sous la forme de soldes 
car3c:~ris~iques de ;est:lon, ~n ~ar3il~le avec ~n compt~ 

c·o~~rat:icns hors exploita':ion (perte~ et prcfits). Ils resulten~ 
c:e:0 ·v..::upeSJ> dans l' expl·.:;itat:.o:: 5 dlff.f:;:E:~ts nlveaux qu:. 
aboutissent finalement, par virement successif du sold~ d'un 
·:cmpt:e a l' autre a la deti::rm:.natLn: .iu resi..:.l tat comptable nE:t:. 

E:xt:-ai ts du cc PLAN COMPTF-.ELE Gtl!!:R.::..L :i::s EN'!'REFR:SES». de 1. OCAE 
(2 ~me ~d., 1930) developpe a~ec l'aide da FAC. 

INTRODUCTION 

Le plan permet de calculer les sol~es suivants: 

- m=.::.·i;-= brute, 
- valeu~ ajcutje, 
- r~sultats d'exploitation et hors ex~l0i:aticn, 
- ~fs~:tats sur cession d'~l~ments ~·=.cti~ imrnobilis,s, 
- =4s~ltat ne: avent impdt sur :e r~sultat, 
- lm;6t su~ le r~sultat, 
- risultat net ~ affi::cter. 

le ta~lea~ des soldes ca~act4ristiqties de ;estion de !a 
p4:::.·:·di::, 

- le tableau de passage au~ ~oldes je3 c0mptes pat=imoniaux (du 
d~~ut de la p4riode ~la fi~ de la p~r10de), 

- ~e bilan, qui, dans l'esprit du Plan, est la pr~sentation 

pr:v1l~gi4e de l~ situatio~ patr:moniale de l'entreprise ~ un 
?:iomi:r. t do:rn~. 

• 
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:: ~ -- -.-- ~ --- .. -- - ;;lus 

suppc:.-': 
l':b~et. 

eel le 
cc:nptab.!.lit~ 

a ::end !..a 

:ua~: ~ la ;esti~n bu~~~tai=e, ~~~ c·~st ;as at~=d~e dacs le ?la& 
a~=~~:l~me~t pub!:~. ~11~ ~~r§ ;0~= b~: __ ~=nnaissance et :~ 

=~nt=6le des bud~ets er 1 ~c $Cda:::~s a~ leur r~alisaticn. 

~.::R: '.:CMP'!'.'!\.BLE 

-:-::;;.rend: 

:.::.2P.E CCHP'!'.=IBLE ( V·: :.r - .:. - ~ .- - .... - ~ .... - .. - -·- - , 

;~=~:~~ (~cuvements patr:mcn~a~:: _: ~-=~~=~s 

c~m;:~s d~ zituatic~ pat~:~cn:a:~ ;t:l!~l. Sa 
~a~t ~n bas p6ur les ccmpces d~ ~:~~~~~~c~ 
-~s ::~pt~s de situation. 

:a 
~~ ~estionl ~t les 
lecture se fait de 
de bas en haut pcu= 

C!"i:que 
~~: 2:12-m~~e divis~e en :c ~:m;':~~ ;~:~;:;~ux ~ccmp':es ~ 

class~ 

deu:-: 
:l::f::·-=~:, le£ ·.:empt.es pr~;.,:i~.=.-_::~ ;:-: .. :· .. ·-::~:: :::·-: subdi.visEs 
~--~--- A..:. ·-··· ... c. •• ._ ~- =omptes di~isionna:r:~ f .- ..... .,.- ~.:.. = . - ""'···=-- - - - - :=::s chiffres) cu de 

q!l' :l 

2~p!::ta::~L (~ert~~ ~t ;r0~:ts: T:u~ a~:r2~ pro~~e~s tech~iques 

d~ j:~::nct::n ~ant a~:ori~~~ p~~=~~ ~~-= les dacumen~s de 
S¥~:~~3E s:~ent ;~~se~t~.s ~c~f )rrnement a~~ ~~j~:e3 du Plan. 

: adr e : .:,m;_:ic :.:.:i l ~ 
1-: ;::;i:-=nu d:;; .... ~ _,.:. =. 

- ... ;J- - -

• : .. .:. f'9\ ... ~ ~ ... ., .:.. = 
--~--1:'------

:ie.s :..·~brique.5 du 
3 -.;~nd:.. :icn Cit:.:? 
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- liste des comptes 

MOUVEMENTS 
SITUATION 

PA TAIMONIALE LISTE DES COMPTES 
PATRIMONIAUX IBILANI • 

NUMERO OES COMPTES INTITULES DES COMPTES 

CLASSE 1 CLASSE 01 CAPITAUX A LONG ET A MOYEN TE AME 

10 010 Capital 
11 011 Reserves 
12 012 Report a Nouveau 
13 013 
14 014 Subventions d'equipement 
15 015 
16 016 Emprunts-obhgat1ons 
17 017 Autres emprunts et dettes a long et a moyen 

terme 
18 0~8 

19 - Cessions entre siege. etablissements OU 

I succursales -
' -

{89) 019 Provisions pour charges et pertes 

CtASSE 2 CLASSE 02 VALEURS IMMOBILISEES 

20 020 Frais et valeurs incorporelles immobilises 
21 021 Terrains 
22 022 Autres immobilisations corportlles 
23 023 Autres immobilisations corporelles en cours 
24 024 Avances et acomptes sur commandes d'immo-

bilisations en cours 
25 025 Prets et autres creances a long et a moyen 

I terme 
26 026 Titres (autres que les titres a court terme) 
27 027 

(88) 028 Amortissements des immobilisations 

(89) ' 
i 

029 Provisions pour depreciation des valeurs 
! I immobilisees 

I 
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CLASSE :; CL~SSE JJ STOCKS 

30 030 '.~ ~u ch.inci 1s1:s 
3i 031 \iJt 1eres ,•t fourrn tu res 

32 032 Dechets et rebuts ! et orodu•ts je :a •ecuuerat1on i 

33 033 : Emballages l'."')mmerc1aux 
34 ('134 ! 

Produ1ts semi •)u1m~ : 
15 ; 035 Prodt11!S f1r11s 

36 036 Pr1>ct111ts ,•n cours 

37 037 Tr.1vaux er. cours 
• 38 038 Stocks en cours ·1e route et a receotronner 

39 - Achats iet 'ra1s accesso1res d'achati 
; 

!89) a~a 
-'~ Prov1smns pour <1eprec1at1on des stocks. 

I 
I ' 

CLASSE 4 I CLASSE o• I CQMPTES OE TIERS ET OE REGULARISATION 
I i 
I 

40 i 040 Fournrsseurs 
4 1 : 041 Clients 
42 i 042 Personnel 
.l3 I 043 Erat et Organismi>s .JfncJ1ns ou 1nternat1onaux ! 
-44 I 044 .3.ssoc.11!s 
45 I 045 Snc1e!t!S .1pp.rr1:n l1't'S 
46 I 046 Cre<h1t:11r; •!t dch•lt:urs divers 
47 I 047 Cornptes de r.:qulJris.it1on de la gest1on de la 

l n1•rio<!•' : r'ou·.;P•'11·nrs cr~<11tO?urs O•J passrfl ..... 0-18 (1'r'11Jf"'·, '.•· ~•::1ui.1ris.1r:1>'' de ia qes:1on de la ·•c -. 
;>c•".J<!e : rno~iv..:men:s 1!eb11eurs nu Jctifl .19 : -

' 
Compres ,j· ;i:renre et J ·egui.1Pser 

:39) I 
o.:g Prov•s1or.s ;iour ciepreciat1on des comptes de 

I 
tiers. 

I 

CLASSE s I CLASSE OS COMPTES FINANCIERS : 
50 I 050 Emprunts a morns d'un ar. ' 
51 I 051 Prets .J rno1ns l.fun an 

52 ! 052 Titres ,=, court termf' 
I 

53 ! 
' 

053 EHP.tS ~t w,;rr.1nts J ;Jdyt?r 
54 ' 054 Effers et warrJnts a reCf~voir 

I 

55 ! 1)55 Cheques f?t r.ounons ~ enca1SS•!~ 

56 I 056 Bariques et cheques postaux 
57 i 057 Caisse 

58 ! 058 Comptes de req1es d'avances et d'accreditifs 

59 I - Vtrements 1nternes 
' 059 ! Provisions pour <korec1at1on des Commes (89\ 
i 

I I 1ndnr.1ers 
I : 

CLASSE I CLASSf 08 COMPTF.S SPECIAUX PA rRIMOll.IAUX 

875 . - Affectation <111 resultar nP! r1e la perior1e prece· 
r1enre 

(870) 0875 Resuitat ne! en auente d. affectation 

38 (028) MouvP.ments rtes amorr1ssements au r.ours de la 
periorte 

89 1019 059) Mouvements des provisions au r.01w; Cle la pe 
r1ode 
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(;0MltTES OE GESTION 

EXPLOITATION 
HORS 

EXPLOITATION 

NUMEROS DES COMPJES 

CL~SSt; 1; 

oO 
61 
62 
63 
64 
65 
66 
67 
68 
69 

CL~SSE 7 

10· 
71 
72 
73 

74 
75 
76 
77 
i8 
79 

CLASS~ 9 

30 
91 et 92 
93 
94 
95 
96 
97 
98 

Cl ;. SSl Ob 

O(t! 
061 
062 

i 
063 
064 

i 065 ' 
i 066 

! 067 
068 

I 069 

CLASSE 07 

070 
071 
072 

07J 
074 
075 
076 
077 
078 
079 

! 
! 
I 

l 
I 

l 
I 
! 

I 

I 
I 
I 

' 
I 
I 

I 
i 
! 
' 
! 
' 

I -
' i 
: 
I 

I 
I 

USTE DES COMPTES 

INTITULES DES COMPTES 

CHAHGES fl PEHJES PAR NATURE 

Cout des stocks vendus 
~Jat1eres et tournitures consornrnees 
Tr .1nspons consommcs 
.4.utres sen11ces consommes 
Charges et pertes d1ve~es 
F ra1s de personnel 
1 mpots et taxes 
lnterets 
Dotations aux amort1ssements et aux prov1s1ons 
Produ1ts et services recus d. autres etabhsse
ments 

PAOOUITS ET PROFITS PAA NATURE 

Ventes de marchand1ses 
Product ion vendue 
Production stockee 
Production de l"entrepnse pour elle-meme 
Fra1s a 1mmob1hser Ou a transterer 
Produ1ts et profits divers 

Subventions d'explo1tat1on et hors explo1tat1on 
lnten~ts et div1dendes re<;us 
Reprises sur arr.ort1ssements et pro111s1ons 
Produ1ts et services cedes a d'autres etablisse
ments 

COMPTES ANALYTIOUES O"EXPLOITATION 

Com;:>tes reflech1s 
Reclassement de charges et sections 
Couts et pnx de revient 
lnventaire permanent 

Ecans sur couts preetablis 
Differences d'incorporat1on 
Resultats de ia comptab1lite analyt1que 
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GESTION 

80 

81 

82 

082 

84 

85 

86 

870 
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SOlOES CARACTERISTIQUES DE GESTIOlll 

INTITULE DES COMPTES 

Jetermrnatron de la marge brute 

Determ1nat1on de la valeur a1outee 

Determrnat1on du result at d. expio1tat1on 

Determrnatron du resultat hors explo1tat1on 

Determrnatron aes rcsultats sur cession d"elements d"actrf 1mmob1lrses 

Determrnatron du resuitat net avant rmpot sur le resultat 

Determrnatron de l"impot sur le resultat 

Determination du resultat net ae la periode a aff Prter 
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COHPTES DE MOUVEMENTS P.;TRI!-!ONIAUX 

ET 

COMPTES DE SITUATION PATRIMONIALE 

-=-~'l---..:.· ... ·· - .... ~ ·--·-- -:..- - -- - . 

au debut 

l~ ~~r~at~cn :ncerv2nue a~ cours de l~ p~ricd~ ~~ :~t~~r4~ _ l~ 
'=~~··:;':"'1--.r-
____ .__ ____ _ 

.- - ~· """\~~ 

._ .._ ···::- --

: : e: ~~s cc~ptes 875, S.3 !2-t a~. 



- !57 -

Le plan de comptes est constitue sous la forme d'un fich1er. 

Chaque fiche correspond a un compte presente conformement au modele ci-dessous. 

Les quatre cadres success1fs contiennent les indications suivantes : 

est debite 

IDENTIFICATION DU COMPTE 
(Numero et intitulel 

est credite 

Jeu du compte de MOUVEMENT 
Les contreparties a debiter OU a crediter sont precisees 

contenu du compte 

Subdivisions. vem;1ations ou emunerat1on des 
operations \:v••l:ernant le compte 

T 

ne pas inscrire dans ce compte 

avec mention de cell es qui ne doivent pas y 
figurer lorsqu'il existe un risque d'erreur ou de 
confusion. 

commentaires 

Terminologie explicative du compte. modaiites de fonctionnement et principes d'evaluation. 
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Exemole 

028 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 

est debite 

a la cloture des comptes ae la penode. du total 
des mouvements deb1teurs relauts au• amortts 
sements par le credit du compte 88 1t Mouve
ments des amortissements au cours de la pe
node n 

contenu du compte 

Amortissements : 

- des tra1s immobilises 
- des immobilisations incorporelles (brevets, licen-

ces ...• etudes et recherches immobilisablesl 
- des terrains d'ellploitation 
- des autres immobilisations corporelles. 

1-, 

i 

est credite 

a 'a cloture des comptes de la periode. du total 
des mouvements crediteurs relaufs aux amortis
sements par le debit du compte 88 • Mouve
ments des amort1ssements au cours de la pe
riode » 

ne pas inscrire dans ca compte 

commentaires 

Les amortissements permettent la constatat1on comptable de la perte suoie sur la valeur d'actif des immobi· 
lisauons Qui se deprecient avec le temps et sont destines a reconstituer les capitaux investis. 

L'amort1ssement est. en principe, calcule selon les usages de la profession. de fac;on a amortir chaque categoroe 
d'immob11isat1ons sur la duree normale d'utilisation prevue. Toutefo1s. les annu1tes d'amortissement peuvent etre 
adaptees aux conditions d'exi:il0ttat1on (calcul sur la base d'ur11tes de mesure de rutilisat1on . tonnage. cubage. heure 
ae fonct1onnement. etc ... ). Elles peuvent etre egalement modif1ees si les per;pect1ves d'avenir justifient une telle me
~ure 

Pour taxer le taux d'amomssement. ii est tenu compte; oe I' usu re corre~pondant aux conditions d'ut1lisat1on 
previsibles. notamment du travail a doubles ou triples equ1pes. et de la desuetude. c·est-a-dire des circonstances Qui 
peuvent rendre prematurement caduques certa1nes immobilisations (changements resultant des techniques ou des 
besoms n.>uveauxl. 

Les amortis.sements do.vent etre prat1Ques a la cloture de chaque e)(ercice. meme eri l'abwnce de benefice. a 
~artir du moml!nt ou chacune des immobilisations est acquise ou terminee. 
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Exemple 

029 PROVISIONS POUR Dt:PRt:CIATION DES VALEURS IMMOBILISEES 

est debite 

a la cloture des comptes de la periode. du total 
des mouvements debiteurs relatifs aux provi
sions par le credit du compte 89 cMouvements 
des Provisions au cours de la periode•. 

contenu du compte 

Provisions pour depreciation : 

- des immobilisations incorporelles (fonds de com-
merce. e! droit au bail) 

- des terrains 
- des autres immobilisations corporelles 
- des prets et autres creances a long et a moyen ter-

me 
- des titres (autres que les titres.\ court termel 

est credite 

a la cloture des comptes de la periode. du total 
des mouvements crediteurs relatifs aux provi
sions par le debit du compte 89 cMouvements 
des provisions au cours de la periode•. 

ne pas inscrire dans ce compte 

commentaires 

Les provisions pour deprkiation resultent de !'evaluation comptable des moins-values constatees sur les ele
ments d'actif non amo•tissables. 

Lorsque les provisions pour deprkiation sont afferentes a des immobilisations, ii s'39it generalement 
d'immobilisations non amortissables ; terrains et fonds de commerce. Elles peuvent egalement concerner les 
depn!ciations exceptionnelles subies par les immobilisations amortissables, lorsque ces depreciations ne peuvent 
raisonnablement etre inscrites aux comptes d'amortissement en raison de leur caractere non definitif. 

A la difference des provisions pour pertes et chc.rges. e!IP.s expriment des corrections d'c.ct1f de sens negatif. 
Les provisions pour deprkiation resultent des condi:•cr.s d'exploitat1on de chaque entreprise ou de circons· 

tances konomiques particulieres. 

En ce qui concerne les titres, la provision est determinee a la fin de chaque periode conformement aux 
reQles suivantes : 

- les titres cotes sont evalues au coull moyen du demier mois ; 
- les titres non cores sont estimes a leur valeur probable de negociation. 
Les plus-values apparaissant a la suite de cette estimation ne sont pas comptabilisees ; par conrre, les moins

values sont inscrites au compte de provision. La provision fait done apparaitre a la fin de chaque exercice la totalite 
des moins-values constatees a cette date sur les titres en baisse, aucune compensation n'etant. en principe, etablie 
avec les plus-values des titres en hausse. 

Toutefois. en cas de baisse anormale de certains titres cotes appara1ssant comme momentanee. l'entreprise •. 
sous sa responsabilite, la facultl! de ne pas comprendre dans la provision tout ou partie de la moins·value constatee 
sur ces titres. mais seulement dans la mesure ou ii peut etre etabli une compensation avec les plus-values normales 
constatees surd' autres titres. 

Une provision supplementaire peut etrP. faite lollqu'il s'est produit un evenement d'une importante exception
nelle qui la justifie (faillite. par exemple). 

La provision pour d~preciation eventuelle.doit en outre, ftre calculee sur la base de la valeur liberee des titres. 
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Exempie 

42/042 I PERSONNEL 

est debite 

- des avances et acomptes au personnel (OU au comne 
d'entreprisel par le c:ndit des comptes financiers 

- des sommes dues par le personnel par le credit des 
comptes de profits ou de produits (services exploites 
dans l'interet du personnel. etc . .I 

- des versements effectues aux organismes sociaux pour 
le compte du personnel (cotisatioos ouvrieres) par le 
cr6dit du compte 46 Organismes sociaux 

- des remboursements des depots confies par le 
personnel par le cNdit des comptes financiers 

contenu du compte 

- Avances, acomptes, frais avancis et fournitures au 
personnel 

- O~egations de salaires et appointements 
- Remunerations dues au personnel 
- O~ots du personnel cooties:. l'entreprise 
- Oppositions lwr traitements et salairesl 
- Operations concemant le comite d'entreprise 

est cr6dit6 

- I.lei remunerations brutes a payer au personnel (OU au 
comite d'entreprise) par le debit des comptes de char· 
ge interesses 165-Frais de perwnnell. 

- des depots confies par le personnel par le debit 
des comptes financiers. 

ne pas inscrire dans ce compte 

- les prets consentis au personnel a porter aux comptes 
25 cPrets et autres creances ti long at a moyen termet 
ou 51 cPrits A moint d'un an• selon leur kheance. 

- les operations en comptes courants des aS'f'lCies et ad· 
ministrateurs pour les mouvements de fonds n'interes
sant pas la remuneration de leur travail (compte 441. 

commentaires 

Le compte principal 42 enreg1stre les operations intervenant avec les personnes li"5 a l'entreprise par un con
trat de travail. Par extension. les operations concemant le comite d'entreprise ou les organismes similaires sont re
grouptts dans ce compte. 

Le pen;onnel comprend le personnel de direction, les employes et les ouvrim de l'entrepnse. quelles que soient 
leur situation ou leurs fonctions. Font partie du personnel : 

- les repr6sentants salaries, 
- les membres de la famille de l'exploitant exer~ant un emploi salarie dans l'e:itreprise, 
- les associes et les dirigeants de la societe en ce qui conoeme les remunerations qu'ils peuvent percevoir :. rai· 

son d'un emploi exerce dans l'entreprise. 

A la clOture de l'exercice, ii ne doit P• ftre effectue de compensation entre les sommes dues Ml penonnel et 
les montants qui. seraient eventuellement dus p1r le penonnel et ne pourr1ient effectivement ftre retenus sur 11 der· 
niere paye de l'exercice. Dans cene hypothese. les creances de cette nature doivent figurer~ l'ICtif de la situation 
patrimoniale au compte 046 cCr6dlteurs et d6biteurs divers•. 

I 
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B. LISTE DES COHPTES (en portugais) 

ReferencE: 

Cc·d:.go 
adopt ado 

::la.sse 1 

10 

11 

, .., 

14 

16 
' ... .LI 

18 

19 

C!.asse 2 
:o 

21 

it Des:'.. gnac; ac I ~ 0 ,_ 

Abi!:.·,:; Vil.5.r:.;;a."' 

LISTA DAS CCNTAS 

I - CONTAS DE BALANCO 

DES igna·;Ot:S 

,:~6digc 

Mc~1 iment0s 

pat:-imo~1iais 

CAPITA.IS ?EF.~.ANENT~S Cla.sse 1 

Capital s~c:a.: 

Capital individual 
:u~dc de constituicao 
Fundo de capital 
Dotacoes de capital 
Reservas 
Reservas regulamentadas 
Reser-vas livres 
~esultados :racsitadcs 
cor=eccac eos valores do 
activo 
Dcta~oes de :.nvestimento 
Subsidies de e~uipament~ 

Zmpr4stim~s par- obr-iga;~es 

Outr~s ~mFres::.m0s e d~v:.das 

ccnt:::-aidos a lc~1g•J _ med:.o 
praz-:. 

Transferinc1as entre a sede, 
estabelecimentos ~ f iliais 
Prcvisao pa~a riscos cambiais 
t: encarc;os 

:MOEIL!ZACCES 
Dt:~pesas :.~~=111:adas 

!~ob1:~=ac6es ~ncorp6r~as 

Ter:-.:ncs.: pla!~:at;.;>-:- .. ; 

lC 

11 

12 

!.3 

l 4 

15 
' ·; 

.... 
... I 

l :3 

, Cl ·-

Class.: .., 
2 0 

p~r 

OC.!;.M 

situa<;ac 
patrimonial 

Class.: 01 

010 

,... . "' 
•.,,; ~-

c ~., -., 
OH 

0 :s 
1J 15 

Ole 

019 

Classe 02 
o:o 

0 ~. , . 

-----------------------------------------------------------------
•Note: Adresse pe=m~nent~: ~rban1zac~o da Portela, L0te 19~. 

31) - Esq 0 ., 21585 - Sa·;av~m - ?crtugal. 
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C6digc 
adept: ado 

...... 

~3 

26 ..... 
.:. I 

28 
29 

Classi: 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 

39 

Classe 

40 
41 
.; 2 
42 

H 

., .... 

4 

- 103 -

:-:d:..gc· 

Cutr~s :..Iicb:..:i=a~~es 

c·~rpo r-: as 
Ccnstru~oes, instala~ces ~ 

:qui.pa:111:::;.t~s 

outras imobiliza~oes 
co~~creas :m c~::-so 

. . . per c~~~a =e ~nco~c~cas ae 

E~pr~s=i~cs coccedid0s -
Cred.:..=cs S/~er::ircs a m~dic 

... ... 

... ., 

-. ,. 
- "Z 

e l~nqo p=a=c :s 

Prcv:..sai:s ~ara d=sva!or:..za~~o de 
imobil:..:.a~::'.es 

EXISTEN~!AS c:assc .... 
Mercado:-ias 
Materias e Forr.cc:..mcntcs 
?rodutcs sec~~d~r:..os e re~ugos 
Em.t:.:l.::c;e:r:3 ·.:cmi:::::-c :..a.:..s 
?::-odutos s:~:..aca~adcs 

Pr-~dute:s .aca.b.:dcs 
PrJdutos i:m cu~sc 
Trabalt~s em cursG 
Compras = ma=er:..ais err. transit~ 
(Mercadorias e materiais em 
tricsit: ou a =ecepcionar) 
(Co~pras : de5pesas acesstrias 
da c~mpra) 
Provis~o para deprec~a~jo das 
existencias 

CONT AS DE TERC:EIROS E DE 

3C 
31 

., i; 

..J -

32 

29 

REGULAP.IZACAO Classi: 
Fcn~e·.:-=dores .; 0 
Cli-:1:t'2S ~l 

C~nt::iS ::i·J ;ies.s :;a.!. 4:: 
Estadc .=.. i)r;a::i.sra~s 

inter:-n·.:1:n.;.i..:: t ; .. -
S6c:..0z :ou 3.-= -= l ·~ :1 l :: t 3.::: ; H 

4 

OCAM 

situa~ao 

023 

•)25 

025 

028 

Class: 
030 
I'\")~ 

'J- J.. 

".,., ._ __ 

C34 
G35 
036 

C; 38 

029 

Classe 
040 
041 
042 

(i 4 3 

044 

04 



C0digo 

47 

4S 

Classe 5 
50 

51 

52 
53 
54 

55 
SE 
57 

58 

59 

- 164 -

Mov~~entos s~t~ac~o 

?atrifficniais ?at~imcnial 

:=ntas e~ participa~ic 

credores e devedcres divers~s 
c~r.tas de regulariza~ao do 
passive e de mcvimentos credores 
Contas 1e regulariza~ao co 

-! 5 

.. , 
~: 

active ~ ~e movimen~cs devedores 43 

?=ovis~es para d=vedcres 
d.u•:idcsos 

CONTAS !INA?-~CEIRAS 

Emprestiffios obtidcs a mer.os 

Emp=es~~ffios concedidos a menos 
d.: :.im an:.:i 

Titul0s a cur~c prazo 
Efeit0s _ Warrancs a pagar 
Efeicos e fta~rants a receber 
Letras e livran~as a receber 
Chaqu~s e cupces a receber 
Eancos e cheques postais 

:c~t3s ~~ ccntrole de adiacta
mentcs e cr~ditcs 

::'undos de cai:-:a 
Fundcs ccndic1onados 
?u&dcs aut6no~cs 
?r;v1s~c ~5ra depre:iac~c ~as 

Classe 

50 

51 
~::: 
c., _, _, 
c • 
..J"%· 

55 
56 
c ... -· .· 

5 

.) :! 5 

0~6 

C47 

'..)48 

Classe 

r): 0 

0:1 
oc: ~ ..;,;. 

053 
054 

.. 
o:s 
056 
CS? 

o:a 

:J59 

05 
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I! - CONTAS DS GESTAO 

C6digo 

Classe 6 

60 

61 

62 
63 

-~ ti -
- c: t::_ 

66 
57 
68 
69 

Classe 

7C 
71 

7 '2 

73 

74 
75 
..,,. 
I 0 

77 

79 

7 

"! ... ""' .. - _,."' ~·.J" ..... ..; :'. =- --~ 

ver~d:.das 

Mat~rias e fc~ne~:.mentos 

·.:cnsumiC.cs 
Stlbcc~t~at~s e transportes 

s~r7i~os de ~erceiros 
ou:ros servi;cs ccnsumidcs 
~nca::~os e perdas diversas 
Despes~s com ~ pesscal 
!mpostos e taxas 
Despesas £inanceiras 

P?.::l~.:E::':'JS .. GANP.OS ?OR 

NATt:P.::z;.. 

~endas de ~ercadorias 
?::-:du~ .3.c· v-::ndida 
Serv1;os prestados 

~cvimentos 

da 
explora.;ao 

'50 

'J l 
62 
62 

65 
66 
.- ... 
0 I 

:las~= ~ 

7C 
:1 

va=ia;~o nas existAn=ias da 7: 
pr)c~c.3.c (a~mento ou diminui~~o 
~a p=cd~;ao armazenada) 
T~~=alt~~ r-ara a ?r6pria 
emp=e-sa 
De~pesas a imobilizar ou a 
t::a.nsf:::::1r 
Proveitos e ganhos 1iverscs 

Subsidios a ex~lora~ao 
su~sidios e~tra axplorac;io 
Rece1:a3 f inancei~as 
Analac~: ~e am0=tizactes 
Ut::iza~~o de provisbes 

73 

74 
75 
76 

77 

Movimentos 
extra

explorac;ao 

060 

061 
062 

063 

064 
065 
066 
067 
068 
069 

Classe 

070 
071 

072 

073 

073 
074 
075 
076 
076 
077 
078 
078 
079 

07 



Codi go 

Classe 8 

ac 

81 

82 

£3 

24 

85 

86 
87 

875 

ea 

89 

Des ig::a·;oes 

?.~SULT~.DOS E CONTAS 
ESFECL;:s 
(Saldos caracteristicos 
da gestao) 
(c~ntas especiais dos 
mcvimentos e da situac;ao 
~a~r~;ncniais} 

~ovi~entos ~cv~mentos 

da extra 
-a:-:pl·~rac;ac 

Classe 8 

G3 

Ccn=as Mcvimencos Situac;ac 
da Patr~mo- Patri-

GEscao n1ais menial 

br:.ita 
Det=r~i~ac;ac do valor 
acr.:scentado 
Dete~minac;ao do resul=adc 
da expl~rac;ao 
(Determinac;ao do resul-
tadc extra explorac;ao) 
P..esul tad·~s extra 

30 

Sl 

32 

explorac;~o 3~ 

R=s~ltadcs extraordinirics 
£esul:ados ~a cessao de 
elementos do active 
i:ncb:l:zado 34 
~=su::ados antes dos 
impost~s 35 
!mpostos sobre os lucres 86 
Reaultado liquido do 
exer~i~10 a aplicar 37 
(Ap:i~ac;ao dos resultados 
liquidos do exercicio 
anterior) 
Movimentos das amortizac;oes 
nc pcricdo 
Movimento das provisoes nc 
p-::rio·jo 

"~ c .' 

875 

83 

89 



C. CONTROL~ INTE:ulO ~ C!RCUITOS DE ?RCCESSAMENTO 

Apresenta-s~ ~esta c3piculo ~ma !bcr~agE~ global do sistema 
do: ,;c:lt:?:"ole inte::-:i·::: : cos ..:i::c:.i1tos d.-:: prcc~ssam.:::ito com vista a 
3valiac~o da seguran~3 dos pr0cedime:icos, da s~3 racionalizacio e 
documenta~ac. segui~-s.: r.esta abo:?:"dagem _ metodologia dos 
prog::.-am as 
es:ad.:J ca 

em conta 
objective 

0 

de 
............ -~!., ' -"'-':·-··--- c:::ntabilidade: 

?ara cada um des pc~tos princi~ai5 indicam-se os 
~rocedimentcs : ~:guir e cs impres3os a in~~oduzir, nas suas 
linhas ge:rais, d~ixando para a fas: de implanta~~c da organi=acio 
~ da contabii:dade as esp~ci~icac6es ic pcrm~ncr id~nticas as 
~~il:zadas nas em~r~sas ccm ~~m g~au ~~ or~a~i=a;~c. 

1 .... Organigrama ca ~s:r~tura 

Prcpoe-se:: 

A impla!1tai;ic 
racicnal cas 
la te!:"no; ~ j.:r 

je: um novo crganigra~a nu~ ~nauadrame:nto ~ais 

f~n~des e oriectadc para ~m m~lhor ccntrole 
fc~~~c~c a :odes ~s ~i~~i3 ie c~efia. 

2. Manuais de ~~0:sdimentcs 

., 

Que sejam p:spa~adas e introdu=idas i~~~r~;~es escri:as em 
paralelo c~~ a :mp:anta;~c da ncva orga~:=a~~o e dos novos 
circuit;s de pr0ce~samento. 

Manual de ~ontabilidade e pla~o de co~tas 

Pr:Jpoe-se: 

A implancac~o 10 pl~no de =~~tas _ io 
ccntabilidade 3 q~~ se referem as partes A e 3. 

si.stema de 
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?1-·~p.:-~-s-::: 

":""':"::-. __ ..... -
-···~- -- - .,_ 

illpre-ssas 
~umer~~as e~ i~presscra; 

a :nt~cd~~io je ~m mapa ~ar~ _ 

~ n ..... · !'"' -: - = - i ..... --------T--
che~u~ e ~E a~~it~ de l=~r:~; 

- in~rod~=ir o ?r~cedimento de dep0..:;it~ :::m ~c~ta ~o ba~co dos 
r:::=etim:::~tos ~ implantar c sistema !2 f~~dc ~ixc de caixa; 

- intrcduzir uma folha de ccntr~le da c~n:i ~a~ciria 
r~gi~-:o p:::rr.:cr:er.:te dc.s mcv:.mentos; 
in:rcd~=i= a p~4tica de reccncil~!~~( 

ta~=~~:a cc~ ~ e~tracto de bancc; 

..: m~ ~ .. .:. = ·= -. : -···r---- ...... -· 

para 0 

da 

destes 

um ..:; ist-:::na d.:·::.:!.::.:11-::·. :-:: ·: :::t:..· ~:a·.;-:l qui: 5,) 
a a':r.i..bu1i;ac a um .;:s::c.l:: _:::-::i:-1or daqu.::las 

;·:··: :.:-::.5.:>ame!1tc 

?:..·.:pb=-s-=: 

1: .::n :ia 
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?rcpce-s-:: 

A prepara~~c de um pla~c e cr;araent0 d~ ~~p::racao e de um 
plan~ d2 investime~~os, _ de uma ~crrna do seu control2 
regular, desagregadcs 3. r.ivel de de:pe:nd€:;,1cias (centres de 
responsabilidade}, prepar.-.3.dc com a cc2.aboracao das chefias 
intermed.ias ate ao nivel dos fe.:..t . .;r-::s re3p.;nsaveis das 
depend~ncias. prevendc as receitas e as despesas e o 
res~ltado a 0bter. =~~c um i~zt=~~e~t~ ~s =-=~t~c ~ecessir.:..~ 

pa=~ es~a dimens~0. e ~este en~~ad~ame~:: :~~:~tacional uma 

9. c~mpras ! ~cntr~lc dos ~aceriais en armaz~~ 

?ropce-se: 

A atribui<;ao a um empregado d.a.5 f'.!:lt;C:e.s d.-:: ~r-::;:ura, colocac;ao 
e accmpanhamento das notas de enco~e&da. 
A sciJstituic;ao oportuna dos im'fre.ssc.s act·.!ai.s P•)r impress.:;s 
revistos e com numerac;io em impressora. 
A revisao· cportuna dos dcc~m.::ntos e;n us·:. _ a introduc;ao do 
criterio de cus~o medic. 

lC. 2ontas cor=entes dos fcrnecedores 

?:;:opce-se: 

Qui: todas as C·:)mpras d'e mat::riai.s 1:c·::.-m::i2.n>:!:~~ mantidos em 
armazEm e de qualquer cutro de ffiontante s:;~if1cativo, sejam 
lanc;adas r.a con ta corrente do fo!:"ne·:ed.~:.·, ~!.:e::.· da.s compras a 
pr~nto quer a ~rEdito. 

11. ~ontrole da p~oducao 

Propoe-se: 

A recolha diiria das inf ormacoes relat:vas aos produtos 
cclhidos e colocad~s em processo tecnol6gicc e o seu registo 
em impresso pr1pric pari 1mpu~a9jc aos cent=os de resultados 
e pr~duc~o de dadcs estatist1cos. 
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P:-o;ioe-se: 

c p:.·eenchillento de t:.ma gt:.l.a de ~!.-ansf:rE:r .. c:u. des pr::C:ut:os em 
prGce:sso :.~cr.ol6gi·=o pa1-a ~5 armaze:1s de prc·dutcs acabados, 
para o reqisto das quantidades obt:idas. 

13. c~ntrcle dos armazens dos prodt:.tos acabadcs 

=J con:rcle das saidas C.e a::.·ma.:.t:m de·~·2:·a s::r e.f ect:1ad.0 
~~ili::andc uma guia de remessa das vendas -: as nctas de venda 
a ~inheiro, impressas e numeradas :m impre~scra. 

;,. int:rodu<;ao do inventario pe!"manente dos produtos acabadcs, 
=:gistando as quantidades e~t:-adas e sa!das des arma::Ans 
utilizando estes documentos e a guia de 
referida no nfunero anterior. 

transferencia 

14. Vendas e contas correntes dos clientes 

?rcpoe-se: 

!ntroduzir um procedimento ade~uadc ~s ex;orta~oes a f a::er 
d~rectamente pela Empresa, atrav4s do qual os mcntantes das 
vendas sejam creditados d1rectamente pelca compradores nas 
c~ntas bancarias de que a Empresa seja titular, bem come 
~~trcdu:::r nctas de venda a dinheir0 i~pr:~sas e numeradas em 
:ffipressora, com um circu:to seguro e bem definidc para c seu 
;ir ;c~ssamer1to. 

i::. c::nt:-ole da ut:li::ac;3.o ~ do£ :·.~.3:c.:: de qJi::rac;ao e reparac;ac 
das maqui~1as, equipamentcs de transporte e :)f icinas 

?ropoe-se: 

A introduc;ao de impressos que permitam :mputar a 
das maquinas e oficinas e determinar os seus 
0~erac;~c e repara~~o. 

utiliz.ac;ao 
custos da 
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- ~ ·.· ..... .:: 
~- ......... -

A cons~itu.:.~ao de ~m f .:.ch2ir0 jo imcbili=ado 2 a atribuic;ao 
~e val0~2s ce accrdc c0~ um ~=~t~rio que leve em conta c 
-;..-al or de ut::..li:::.=.c;ao e de r:r.dim-:r:.t-::, o :.:us to de subst.:. tuic;ao, 
e~tado de ccnservac;~o e c tempo de vida ~til esperado. 

?r-:poe-se: 

Dar formac;ao aos empregadcs ad~ir.istrativos, as chefias 
directas e intermedias dos trabalhadores, e aos trabalhadores 
:ic.s Oficinas mecanicas, de 3.C·)!.-d0 COat programas a 
es~abe:ecer, que lhes permita ~= melhcr desempenhc 
prcfissicnal, entender i~stru~::~ ~ pr~cedimentos formais e 
p=cduzir relat6rios simples da s~a actividade. 
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PROJET DE STATUTS POUR LA CREATION D'UNE 
CHAMBRE DE COMMERCE 

DE SAO TOME E ?RINCIPE 

ANNEXE IV 

Ncte d'introduction: Cette premiere ebauche de statuts et du 
cadre organique de la Chambre de Commerce de STP devrait 
conduire a l'elaboration d'un programme d'activ1tes 
ectelcnn~ sur 2 a 3 ans et qui, moyennant une assistance 
technique, coroprendrait la formation du personnel 
prcfessionnel. 

Cette annexe est basee sur un texte 
elabore par M. Jiri RYSKA, Consultant du sous-projet 11-

56 sur les entreprises de distribution. 

OB~ECTIFS 

II PARTICIPATION 

III FINANCEMENT ET BUDGET 

IV ADMINISTRATION 

v CONSEIL DE DISCIPLINE 

VI CHAMBRE DE CONCILIATION ET D'ARB!TRAGE COMMERCIAL 

VII DISPOSITIONS PARTICULIERES 

VIII STRUCTURE DE LA CHAHBRE DE COMMERCE DE STP 



.. 
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ATUTS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE DE SAO TOME E PRINCIPE 

CHAPITRE I 

OBJECTIFS 

Art. 1 La Chambre de Commerce de Sao Tome e Principe est une 
association privee qui a pour but de faire valoir les interets 
economiques de ses membres et de les faire coincider avec 
l'interet general du pays. Interlocutrice privilegiee des 
autcrites, il lui est reconnu le statut d'organisme d'utilite 
publique. Elle a son siege a Sao Tome. Sa duree est illimitee. 

Art. 2 Dans la poursuite de ses objectifs, la Chaml:re de 
Commerce de STP entend mettre an oeu·1re le pr0gran::.ne de travail 
suivant: 

representer les interets economiques de ses membres 
et entreprendre les demarches aupres des pouvoirs 
publics en vue d'etablir des conditions leqislatives, 
administratives et instituticnnelles f av0rables a 
l'exercice des activites profes,ionnelles qu'elle 
regroupe; elle peut sieger au sein des organismes 
publics a titre consultatif; 

saisir les autorites des doleances et souhaits de 
ses membres et faire connaitre ~ celles-ci le point 
de vue du milieu des af f aires sur tous les problernes 
d'ordre ~con?mique qui les concernent; 

etablir une liaison entre les membres et soutPnir la 
concertation d~ leurs actions conjcintes dans la 
recherche de solutions aux probl~mes qui se pos~nt 

sur le plan national aussi bien qu'i~ternational; 

~tablir des affiliations aux organisations 
regionales et internationales qui exercent leLrs 
activites dans le cadre des obJectifs de la chambre 
de Commerce; 

veiller, dans 
l'observance 
commerciale; 

la mesure de 
de norme~ 

ses attributions, a 
elevees d 1 6thique 
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entreprendre et soutenir la promotion des 
~xportations et des investissements et mettre des 
services techniques a la disposition de ses 
aC.herents; 

encourager la formation professionnelle, ainsi que 
le perfectionnement continu de ses membres; 

aider a la promotion de l'artisanat urbain et 
agraire et encourager son regroupement en 
cooperatives; 

creer et administrer des etablissements a l'usage du 
ccmmerce et de l'industrie, tels que entrepcts, 
~alles de vente publique, servi~e de contr6le des 
marchandises, centres de perfectionnement, etc., et 
participer a des fins lucratives aux activites de 
societes industrielles, commerciales ou autres; 

mettre en oeuvre un Conseil de Discipline habilite a 
~xaminer les faits et les comportement~ contrevenant 
aux lois, ~ l'ethique commerciale et aux engagements 
ema~ant de l'appartenance' a la Chambre et 
susceptibles de diminuer le prestige des professions 
et/ou de la Chambre; 

metre en oeuvre une Chambre de Conciliation et 
d'Arbitrage commercial pour arbitrer tout differend 
entre ses membres, ainsi ~ue les contentieux qui 
opposent ses membres aux personnes p~ysiques ou 
morales tierces. 

CHAPITRE II 

Art 3 La participation a la Chambre de Com~erce de STP est 
ouverte a toute personne physique ct morale dont les activites 
sont conformes aux obJectifs de la Chambre et qui conduit ses 
affaires selon les normes morales et professionnelles elevees. 

Art 4 Peut 
reguli.er-::ment 

devenir 
4tablie 

HEMBRE A PART ENTIERE toute personne 
sur le territoire du pays, exercant une 

activitf comrnerciale lucrative, ains1 que les 
pr0fess1onnelles de telles personnes. 

associations 
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Art 5 Les memb:-i:s a part i:::ntiere ont le DROIT de part:..:iper 
aux C.eliberations. de faire des suggesti.:ins, d'~tre el us et de 
prendre part au vote au se1n des organes de la Chambre, de 
beneficier des serv~ces off erts par la Chambre. 

Les membres a part entiere ont l'OB!.IGATION de se 
conforme!:" aux statuts et r-eglements regissant la Chambre et de 
contribuer au financement des activites de la Chambre. 

Art o Comme HEHBRES ASSOCIES peuvent par!iciper, sans droit 
de vote, aux activites de la Chambre dans les domaines qui les 
concernent. les antreprises d'Etat, les societes mixtes et les 
organismes para-etatiques; les membres associes contribuent au 
financement des activites de la Chambre. 

Art 7 Associations, chambres de commer·:e et personnes morales 
sent repr~sent~es au sein des organes de la Chambre de Commerce 
de S~P par leur president en exercice ou par un 
specialement mandate a cet effet. 

Art 8 Sent reputes HEHBRES CORRESPONDANTS les 
ccnsulaires de STP a l'etranger. 

membre 

agents 

Art 9 Peut etre elue HEMBRE D'HONNEUR, 
avoir rendu des services appreciables 
objectifs de la Chambre de Commerce de STP. 

toute personne reputee 
a la poursuite des 

Art 10 Le PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE est Pr~s1dent d'Honneur 
de la Chambre de commerce de STP. 

Art 11 Seuls les membres de la Chambre de Commerce de STP 
peuvent b~nefi~ier des avantages fiscaux et 
accord~s par les pouvoirs publics aux fins 
industriell~ du pays. 

autres 
de la 

facilites 
promotion 

Art 12 Toute personne physique ou morale 3ollic1tant son 
adhesion a la Chambre de Commerce de STP, addresse au president 
une demande, laquelle est examinee ~ la reunion la plus proche du 
Comite de Direction. 

Le Reglement determine les procedures et criteres de 
fixation des cot1sations pour les diverses categories de membres. 
Tout adherent n'ayant pas paye sa cotisat1on 3pr~s rappel et 
dela1 di.:: grace est radie de la Chambre sur une decision du 
Conseil. 
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Art 13 L'!NSCRIPTION a la Chambre de Commerce de STP est -- --
obligatoire pour toute personne physique ou morale ~xer~ant une 
activite commerciale sur le territoire de la Republique de STP, 
ainsi que pour les associations professionnelles et chambres de 
commerce 10ca:es cu regionales. 

Le droit d'inscripticn est fixe par le Reglement 
Interieur-. 

Art 14 Tout ccmmer~ant ou industriel est ~enu d'addresser a la -- --
fin de =jaque exer~ice social une copie certifiee de son bilan ~ 

la C!1ambre de Commerce: de STP. 

CHAPITRE III 

FINANCEM£NT ET BUDGET 

Art .!2_ La Chambre de Commerce de STP dispose des ressources 
suivant-:s pcur le financement de ses activites: 

i) Cotisations des membres fixees annuellement par le 
Ccnseil d'AdminiEtration ~n fonction du budget approuve 
de l'annee suivante; la procedur~ et les criteres de 
fi~:aticn des baremes font l'obJet du Reglement 
!nterieur. Les cotisations sent exigibles de tout 
adherent entre dans la Chambre au cours de l'exercice; 
elles sent payables pendant le premier trimestre de 
l'anne.: civile. 

ii) Les apports speciaux destines au finance;nent de projets 
d'interit commun peuvent itre adopt's par l'Assemblee 
G~n~rale; leur paiement peut Atre echelonne sur 
plusieurs ann~es. 

iii) Droits d 1 1nscr1ption, dent le R~glement Interieur fixe 
les baremes. 

iv) subventions de l'Etat pour les activites de la Chambre 
qui touchent a l'ensemble de l'economie nationale, a 
l'avancement social at la promotion de l'image socio
politique de STP. 

v) Int.frets sur les 11qu:..dites en depot ainsi que produits 
d'autres biens mobiliers et immob1liers; produit 
d'al14nation des biens que la ~hambre possede. 
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vi) Ben~fices eventuels des etablissements admin1stres par 
la ~hambre au service des m~mbres ou des participations 
aux soc~etes industrielles, ccmmerciales ou autres. 

\"ii: Dons I legs et !:ondations devo lus a la Chambre :t 
acceptes par elie. 

viii) 

~."J:t 16 

3er7ices payants suivants: 

certification 
e::portees; 

de l'origine de 

enregistrement de brevets, marques de commerce et 
etiquettes; 
affichage d'offres d'importation, d'exportation et 
d'investissements; 
conseil en matiere de publicite a STP et a 
l'etranger; 
delivrance de "cartes d'identite de voyageurs de 
commerce"; 
delivrance 
commerciaux; 
demarches <:n 
arbitrage 

de carnets pour echantillons 

vue du ~ecouvrement de creances; 
de dif ferends nationaux et 

internationaux; 
tout autre service mis en place a la demande des 
rnembres. 

Le budget sera arrete par le conseil d'Administration. 
Toutes les depenses supplementaires doivent ~tre autorisees par 
le Cons~il d'Administration. 

Art .!2 L'Assemblee Generale a la fin de chaque annee entend le 
rapport du ?resident sur la gestion du Conseil d'Administraticn 
et approuve les comptes de la Chambre. Le rapport annuel et le 
bilan d'exercice seront deposes au Secr~tariat et tenus a la 
disposition des membres qui voudraient en prendre connaissance . 

Art 18 L'exercice fiscal part du ler janv1er pour finir le 31 
decembre. 

Art !2_ Les dispositions techniques relatives a la gestion 
financiere sont explicitees par le Reglement interieur. 
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CHAPITRE IV 

ADMINISTRATION 

Art 20 Les organes de la Chambre de Commerce de 3TP sont: 

i) l'Assemblee Generale; 
ii) le conseil d'Administration; 
iii) le comite de Direction; 
iv) le secretariat. 

Ar't 21 Instance supreme d'administration l'ASSEMBLtE GtNtRALE 
determine l'orientaticn generale de la Chambre, 

delibere et decide de toute question qui n•a pas ete deleguee aux 
autres organes; en particulier, elle vote le budget, approuve les 
~omptes et le rapport sur des activites du Conseil 
d'Admin1stration; elle adopte les cotisations speciales destinees 
au financement de projets d'interet commun; ellc designe le 
Consei: d'Administration, le Conseil de Discipline et la Chambre 
de Col!ciliation et d'Arbitrage; elle modifie les statuts de la 
Chambre . 

• 
Art 22 Tout membre aff ilie a la Chambre a droit de participer 
aux celib~rations de l'Assemblee Generale. Un etablissement a 
vccat1on commerciale ne peut avoir qu•un representant. Seuls les 
membr:s a part entiere de la Chambre ont le droit de vote. 

Art 22 L'Assemblee Generale decide au scrutin secret, a la 
majorite absolue des suffrages des membres presents. 

Art ~ L'Assemblee Generale delibere valablement quel que soit 
l= nombre de membres presents apres deux avis de convocation. La 
~onvocati0n doit etre faite par ecrit au moins 10 jours a 
l'avance, cas d'urgence exceptes; elle mentionnera l'ordre du 
jour. 

Les elections de fonctionnaires de :a Chambre se 
au scrutin 3ecret a la majorite absolue des suffrages, sous 
presidence du doyen d'age. 

fcnt 
la 
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Ar~ :s L'Assemblee Generale est convoquee par le President du -- --
C'vaseil d · Admi.1nstration une fois par an; une reunion 
extraordinaire peut ~tre convoquee chaque fois que, de l'avis du 
Conseil d'~dministration, les circonstances l'exigent ou lorsque 
25 pourcent des membres a part entiere en font la demande par 
ecrit. 

L·Assemblee Generale est presidee par le President du 
Conse1l OU, a defaut, par l'un des Vice-presidents. 

.;rt 26 En ~as de d~ces cu de demission de l'un des membres, le 
Con3e1l d'Administration pourvcit proviso1rement a la vacance; il 
est proced~ au remplacement definitif a la prochaine Assemblee 
G4neralE:. 

~rt 27 Organe d'execution, de deliberation et de contr6le, le 
CONSEIL D'ADMINISTRATION assure, dans le cacre des objectifs 
enonc~s dans les statuts et les directives de l'Assemblee 
G~nerale, la c0ntinuite de l'action de la Chambre et effectue 
t0ute defuarche necessaire ~ cet effet. 

Il delib~re et decide sur toutes questions interessant 
la Chambre, a l'exception de celles reservees a l'Assemblee 
General~. arr~te le budget annuel, statue sur les nominations et 
revocations du - ~sonnel et fait tout acte d'adm1nistration et de 
gestion. Notamment, le Conseil d'Administration: 

pre1~d toute mesure susceptible de renforcer la 
liaiEon entre les membres de la Chambre; 

represente, h titre consultatif, la Chamb1e au sein 
d'organi.smes publics, commissions permanentes et ad 
hoc relatifs aux inter~ts des mil1e~x des 
aff aires; 

elabore des 3VlS et c:ntreprend des demarches aupres 
des autorites en matiere legislative, 
administrati·1e OU au tr-:, touchant aUj( interets 
representes par la Chambre; 

ir.itie le::> 
p:rofessionels; 

3ctions conjcintes des groupements 

~tablit de3 af f1l1ations internationales ~ m~me de 
favor1ser l'e~er~ice de la profession de ses 
memb1·es. 
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~rt 28 Le conseil d'Administration est ccmpcse de 10 membres -- --
el us par l'Assemblee Generale au scrutin secret dent un president 
et un vice-president, dont l'un au moins doit etre santomeen, un 
secretaire, un tresorier et 6 conseillers. 

Ne peut etre membre du Conseil d'Administrdtion aucune 
personne qui siege a un titre quelconque dans le Conseil 
d'Administration d'une autre chambre de commerce ou de tcute 
autre organisation de meme caractere. 

~a procedure d'~lection est fixee par 1~ Reglement 
Interieur. 

Art 29 Le Conseil d'Admir.istration est elu pour une duree de 
trois ans. Tout membre du conseil est indefiniment reeligible. 

Peut etre elu au Conseil un 
Chambre residant regulierement a STP. 
commerciale ne peut avoir qu'un 
d'Administration. 

membre a part entiere de la 
Un etablissement a vocation 
representant au conseil 

La fonction de membre du conseil n'est pas retribuee. 

Art 30 Le conseil d'Administration se reunit obligatoirement 
une fcis par mois et, extraordinairement, sur convocation du 
president ou sur la demande ecrite de trois de ses membres. 

Art ~ Les d~cisions sont prises a la majorite absolue des 
suffrages des m~mbres presents . 

. r..rt ~ Le PR£~!DENT represente la Chambre de Commerce de STP 
au~res des autorites, devant les tribunaux, dans les 
manifestations sociales et aux reunions internationales. Il peut 
ester en justice avec l'autorisation du Conseil d'Administration. 
!l convoque et preside de droi t l' Ass.emblee Gener ale, le conseil 
d'Administraticn et le comite de Direction; il dirige les debats 
et fait observer les reglements. Il signe la correspondance et 
tous les documents off iciels de la Chambre; il autorise les 
depenses dans les limites budgetaires. Par la signature de son 
President ou de son V1ce-Pr~sident la Chambre est valablement 
engagee. Cependant, sans l'autorisation de l'Assemblee Generale, 
le Pr4s1d~nt ne peut ni vendre, ni hypothequer les immeubles de 
la Chambre. 

Art 33 En cas de partage des suffrage.;, la vo1x du 
compte pour deux. En =as de d~c~s cu de demission du 
le V1ce-Pres1dent le,rempldce de droit. 

President 
President, 

• 
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Art 34 Le SECRETAIRE est charge de la supervision du -- --
fonctionnement du Secretariat et a ce titre coopere etroitement 
avec le Directeur Executif. Il maintient des communications 
regulieres entre les adherents de la Chambre et se tient a leur 
disposition pour toute assistance dent ils pourraient avoir 
besoin. 

Art 35 Le TRtSORIER est charge de la preparation du budget 
ainsi que de son execution dans les limites des credits alloues; 
il tient les livres comptables de la Chambre et encaisse les 
recettes et les depose dans une banque agreee par le Conseil 
d'Administration. Les dispositions techniques relatives a la 
ge~tion financiere et comptable font l'objet du Reglement 
Interieur. 

Art 36 Les comptes seront fermes au 31 decembre et le bilan 
des operations etabli et soumis pour verification a une 
commission de trois membres designes par le conseil; cette 
ccmmission soumettra son rapport a !'approbation de l'Assemblee 
Generale. 

Art 37 Le COM I TE DE DIRECTION, compose d• President du -- --
conseil, du Vice-President, du Secretaire et du Tresorier, se 
charge de !. 'e:"'ecuticn des decisions et des act es ordinaires 
d'Administration dans l'intervalle des reunions du conseil 
d'Administraticn. 

Art 38 Il se reunit aussi souvent qu'il le Juge utile, e:t en 
regle generale deux fois par mois. 

Art 39 Les decisions -- --
presents, la voix du 
d'egalite des votes. 

sent prises a la majorite des 
President etant preponderante 

membres 
en cas 

Art 40 Le Conseil d'Administration etablit le SECRETARIAT avec -- --
un Directeur Executif a sa tete et d'autres employes selon les 
besoins. Le Secretariat assure !'execution des decisions du 
Ccnseil d'Administration et des affaires courantes. 

Art!.! Le DIRECTEUR EXtCUTIF, superieur hierarchique de 
l'emsemble du p~rsonnel: 

necessaire a l'execution des 
d'Administration et informe 

de l'avancement de ses 

prend toute mesure 
d'ciHions du Conseil 
~elui-c1 regul1~rement 

activites; 
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met en oeuvre et assure la bonne marche des services 
a l'usage des membres, selon les directives du 
Conseil d'Administration; 

maintient des relations ~egulieres avec les membres 
de la chambre, assure la liaison de la Chambre avec 
les organismes publics, ainsi qu•avec les 
organisations internationales; a ~et effet, assure la 
parution de lettres circulaires et de notes 
d'infcrmation, ainsi que la publication d'une 
publication reguliere; 

redige les comptes-rendus des seances; 

se charge de la pceparation materielle des reunions; 

organise la publication des documents; 

constitue et tient a jour le registre des membres de 
la Chambre; 

assure la correspondance et garde les archives; 

met en place et tient a la disposition des adherents 
une bibliotheque commerciale; 

entr:prend et gere des ouvrages dans l'interet de la 
Chambre et admini.stre les etablissements a l'usage 
des adherents de la Chambre; 

v~ille au bon etat et a l'entretien des locaux et des 
equipements, ainsi qu'a la securite de l'aire de la 
Chambre. 

Art. 42 La grille du personnel du secretariat, ses 
responsabilites respectives, ainsi que ses droits et devoirs font 
l'objet du R•glement Interieur, en ~onformite avec la legislation 
en vigueur. 

Art. 43 Le Secretariat etablit et fait fonctionner les services ---a l'usage des adh~rents de la Chambre selon leurs besoins et dans 
les limites budgetaires, a savoir: 

(1) SERVICE DE RENSEIGNEMENTS (registre des importateurs, 
producteurs et exportateurs; conditions d'activites 
commerciales et industrielles a STP; recherche de 
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repr~se~tants ~ l'~tranger; situation financi~re et 
repu~at!on des partenaires commerciaux; importations et 
expcrta~ions. procedures douanieres; controle des 
changes; situation conjoncturelle). 

'.2~ RELATIONS PUBLIQUES (service d'accueil; prise de 
~ontacts a l'etranger; information des mass media sur 
les activites de la Chambre; soutien de la formation de 
groupements professionnels; delivrance de lettres 
d · i11troduction; cooperation avec d' autres chambres de 
commerce aux echelles regionale et internationale}. 

(3: SERVICE D'ETUDES J::CONOHIQUES (preparation des avis de 
la Chambre en vue d'entreprendre des demarches aupres 
des pouvoirs publics; etude en vue d'actions 
conjointes; etudes du potentiel d'exportation en 
part1culier des produits non traditionnels). 

(4) SERVICE DE PROMOTION DES EXPORTATIONS (conseil 
techn!que aux exportateurs; organisation de missions 
commerciales et de voyages d'affaires; mesures en vue 
d'a~gm:nter la production exportable; constitution et 
mise a jour de dossiers sur les marches-cibles; 
diffusion des norrnes de qualite; formation 
professionnelle de la main d'oeuvre et perfectionnement 
continu des cadres). 

(5) SERVICE DE PUBLICITE (publication periodique d'un 
Bulletin d'informaticn et d'un Annuaire du Commerce et 
de l'Industrie; conse1l en matiere de publicite a STP 
et a l'etranger; foires et expositions). 

· (6) SERVICE JURIDIQUE (arbitrage des differends nationaux 
et internationaux; promotion d'un code d'ethique 
commerciale; aide technique a la pratique 
contractuelle; enregistrement des brevets, des marques 
de fabriqua at d 1 atiqu2ttes: recouvrernent des 
creance:s) . 

(7) SERVICE D'APPUI (se:rvice de secretariat; location de 
bureau et de telex; delivrance de cartes d'identite de 
voyageurs de commerce; delivrance de carnets facilitant 
la proc~dure douani~re relative aux echantillons 
comrnerciaux) . 
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CHAPITRE V 

CONSEIL DE DISCIPLINE 

Art. 44 La Chambre de Commerce de STP cree un ---Discipline compose de cinq membres a part entiere, 
l'Assemblee Generale pour une periode d'une annee. 

Conseil 
el us 

de 
par 

Art. ~ Le Conseil de Discipline examine les faits et les 
comportements des membres contrevenant aux leis, a l'ethique 
co~merciale et aux engagements emanant de leur appartenance a la 
Chambre et susceptibles de diminuer le prestige des professions 
et/ou de la Chambre. 

Art. 46 Une affaire peut etre introduite par devant le Conseil 
soit par un membre de la Chambre, soit par le Conseil 
d 1 Administration. Le Conseil peut etre saisi par toutes les voies 
de d~oit, y ccmpris par une lettre recommandee dument signee. 

Art. 47 Le Conseil de Discipline instruira l'affaire et ---entreprendra toute mesure af in de reunir les elements 
necessaires a ses deliberations; il peut consulter, sous le sceau 
du secret professionnel, les livres de l'interesse. 

Art. 48 Les deliberat:ions du Conseil de Discipline sont ---
secretes. L'interesse do it se presenter personnellement; 
toutefois, il peut choisir de se faire accompagner d'un 
technicien, d'un expert, df' son comptable OU de son conseil. 

Art. 49 Lorsque le Conseil de Discipline se reunit pour statuer 
sur un cas ayant d4ja fait l'objet d'une condamnation judiciaire, 
il doit se faire communiquer le jugement en question pour en 
deliberer a la lumiere de l'ethique commerciale consacree par la 
Chambre. 

Art. 1Q Il n'est prescrit aucune forme precise quant a 
l'instruction, la procedure et la decision de toute affaire. 

Art. 51 La decision doit etre notifiee au Conseil d'Administra-
tion pour etre signifiee a l'interesse. 

Art. 52 Les sanctions ne peuvent itre que d'ordre 
disciplinaire, ~ savoir: blame, amende, suspension et radiation 
de la Chambre; cette derni~re sanction etant applicable aux cas 
graves. 
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CHAPITRE VI 

CHAMERE DE CONCILIATION ET D'ARBITRAGE COMMERCIAL 

La Chambre de Commerce de STP institue une Chambre de 
Conciliation et d'Arbitrage Commercial. Elle comprend 10 
a part entiere elus par l'Assembl~e Genera~ee pour une 
d · une an1:ee. 

membres 
periode 

Art. 54 
competence 
dif f erend 

Elle siege au local de la Chambre de Commerce de STP. 

La Chambre de Conciliation et d'Arbitrage cow~ercial a 
pour arbitrer, si les parties y consentent, tout 

entre les membres de la Chambre de Commerce de S7P, 
ainsi que les ccntentieux qui opposent ses membres aux personnes 
physiques ou morales tierces . 

. n.rt. ~ Pour chaque cas la Chambre de Conciliation et 
d'Arbitrage commercial erige un tribunal forme de 5 membres 
tir~s parmi les 10 juges-arbitres. Chacune des parties peut 
recuser un juge. Parmi les trois juges restants, il est choisi 
par tirage au sort un "super" juge dent la voix compte p(')ur 
trois. 

Art. 56 Le Juge-President p~oc~de a l'instruction de la cause 
assist~ des autres juges. 

Art. 57 La Chambre de Conciliation et Arbitrage commercia:.. peut 
se d~placer ou se faire representer partout o~ elle estime 
pouvoir trouver des elements se rapportant ~ la cause instruite. 
Elle peut se faire assister de techniciens et d'experts, si elle 
le juge utile. L'audition des t~moins se fait en presence des 
parties. Les deliberations sont secretes. 

Les frais, s'1l ya lieu, sont deposes par la partie la 
plus diligence. 

Art. 58 Les decisions sont prises a la majorite ~elative, le 
"super" juge votant le dernier. Les decisions sent sans appel. 

Art. ~ Les decisions doivent etre transmises au Tribunal de 
Commerce pour enregistrement. Cette derniire formalit~ rend la 
sentence executoire. 
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CHAPITRE VII 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Art. 60 Les statuts sont applicables aux succursales de la 
Chambre de commerce de STP sur l'ensemble du t~rritoire national, 
ainsi qu'aUX bureaux de liaison a l'etranger, ad hoc OU 

permanents; la Chambre peut designer en tous lieux un ou 
plusieurs delegues auxquels elle conf ie des missions et delegue 
les pouvoirs qu'elle juge utile. 

Art. 61 Chaque annee, l'Ordre du Commerce et de l'Industrie est 
decerne aux commer~ants et industriels qui se sont distingues au 
service de la Chambre de Commerce de STP. 

Art. 62 Les presents statuts ne peuvent etre revises que par 
une majorite absolue des suffrages de l'Assemblee Generale. 
L'initiative de la revision appartient au Conseil d'Administra
tion. Toute autre demande de revision, pour etre acceptee, doit 
comporter au minimum 10 signatures et indiquer les modifications 
a apporter aux statuts. Elle doit etre presentee au Conseil 
d'Administration au moins un mois avant la r~union de l'Assemblee 
Generale. 
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STRUCTURE OE LA CHAMBRE DE COMMERCE DE STP 

I. SERVICE DE RENSEIGNEHENTS 

i} Registre des i~portateurs, des producteurs et des 
exportateurs; 

ii} Conditions d'activites commerciales et industrielles 
a STP; 

iii) Recherche de represe4tants a l'etranqer; 
iv) ?ossibilites d'affaires commerciales et industrielles 

a STP et a l'etranger; 
v; Situation ces clients (information bancaire sur la 

solvabilite et la rEputation commerciale); 
vi) Regimes d'impcrtaticn et d'exportation dans des pays 

partenaires (restrictions en viqueur); 
vii) Cedes et tarifs douaniers des pays partenaires; 
viii) Ccntr6le des changes et reglementation des paiement~ 

dans des pays partcnaires; 
ix) Situation conjoncturelle des marches-cibles. 

II. RELATIONS PUBL!QUES 

i) Service d'accueil; 
ii) Prise de contacts a l'Etranqer pour les hommes 

d'affaires santomeens; 
iiil Concertation avec lcs administrations et organismes 

publics; 
iv) Contacts avec les representations commerciales 

etrangeres a STP; 
v) Information regulier~ des mass media sur les 

activites de la Chambre, organisation de conferences 
de presse; 

vii Delivrance de lettres d'introduction et de recommen
datio~; 

Vil) Incitation et soutien de la formation de qroupements 
prcfessionnels; 

viil) Participation aux actions a l'~chelle mondiale ou 
regionale en vue de la reduction des obstacles qui 
entravent les echanqes internationaux; 

ix) Participation aux travaux de la Chambre de commerce 
Internationale et ~oop,ration avec d'autres chambres 
de commerce nat1onales. 
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III. SERVICE D'ETUDES tCONOMIQUES 

i) Preparation de la position des membres de la Chambre 
de commerce en vue d'entreprendre les demarches 
aupres des autorite~; 

ii) Etude en vue d'actions conjointes (neqociation des 
tarifs maritimes et aeriens par un qroupement de 
chargeurs, negociation des conditions de financeme~t 

et d'assurance, commercialisation conjointe dans les 
marches ti~rs, groupage des importations de matieres 
premieres et de biens in~ermediaires, condition 
d'acquisition de technQlogie. etc.); 

iii) ttude et prcmoticn de projets de cooperation 
industrielle; 

iv) ttcde en vue de la prise de position des membres vis
a-vis des problemes de developpement economique et 
social du pays; 

v) ttude systematique du potentiel d'exportation en 
particulier des produits non traditionnels. 

IV. SERVICE DE PROMOTION DES EXPORTATIONS 

i) Conseil aux exportateurs (facilites bancaires, 
assurances, emballaqe, etc.); 

ii) Organisation de missions commerciales, de voyages 
d'affaires et d'etudes pour les exportateurs 
santomeens et ~tranqers; 

iii) Actions en vue d'augmenter la production exportable 
et de !'adapter aux besoins des marches; 

iv) 
V) 

Vl) 

viii 
viii) 

Recherche de nouveau:< produits exportables; 
Dossiers de produits exportables; 
Dcssiers ~conomiques sur les march,s-cibles; 
Divulgation des normes de qualite; 
Perfectionnement professionnel (cours, tables rondes, 
conferen~es); participation a la formulation du 
programm~ de formation dans le secteur exterieur. 

• 
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V. SERVICE DE PUBLICITE 

l. J Publication p~riodique d' ·m Bulletin du Comm~rce; 
ii) Publi~ite a ST? pour les interesses etrangers 

(service conseil, programmation, execution); 
iii} ccnseil en matiere de campagnes publicitaires pour 

produits santomeens a l'etranger; 
iv) Fublicite ccntinue et ponctuelle a l'etranger en 

cooperation avec les agences publicitaires; 
v} Foires et expos~tions (location de !'emplacement, 

stands groupe5, affretement groupe, formalites 
d' expedition) ; 

vi) Expositions permanentes ue produits santomeens 
(Cham!::>re de Commerce, aeroports, missions 
santomeennes a :·etranger). 

VI. SERVICE JURIDIQUE 

i) Arbitrage des differends nationaux et internationaux 
(application de la clause de la CCI, representation a 
!'arbitrage etranger); 

ii} Adoption d'un code d'~thique commerciale, enqaqeant 
les membres de la Chambre de Commerce Nationale a 
conduire leurs affair~s selon des-normes morales et 
professionnelles elevees; 

iii) M~se a la disposition des membres, de contrats-types a 
utiliser dans diverses transactions co•merciales 
:fabrication, ccnscruction, representation, 
financement, acquisition d~ technoloqie, financement, 
garantie, achat-vente, transport maritime); 

iv) Service de recouvrement des creances par taus les 
precedes dispcnibles (reglement administratif, 
representation en justice, reqlement a !'amiable); 

v) Ccnseil juridique (constitution des societes, 
allegements fiscaux, acquisitl.on de propriete, ~tc.) . 

VII. SERVICE D'APPU! 

1) Service de secretariat (dactylographie et 
stenographie), d'interpretation et de traduction, de 
guides-hotes; 

ii) Location de bureaux, de t~lephones et de telex; 
ii1) Legalisation de factures commerciales; 
iv) D~l~vrance des carnets ATA et ECS (~chantillons, 

~qu1pement professionnel et sportif}; 
v) Delivrance de "cartes d'identit' de voyag~urs de 

commerce:". 
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ANNEXE V 

~-,r-r r: ---·--- :rJt:F .. NCUVEL~ES ENT:REFRISES TOME ET 

N-~ - · 2-:tt.:: liste est !..):.n i' ~tre exhaustive. t:lle n' est 
presentee que pour susciter de l'interet et d'autres idees 
sillilaires. 

_... ~:.-·Jdu:::::..:.:~ d-: fruits -=:...:ctiqu.::s pour :xp0rtaticn, par exemple 
~angues, mangostee&, kiwi, durian, etc. 

l.: ~ai~ de noix de coco concentre pour exportation (usage dans 
l-== co~ktails alcoolis~s tels que Pisco Sour et Pina Colada). 

54~~age ie ~roduits lo~aux pour alimentation des volailles 
-:t ~~= ;;:··::::-·.:s ( voir :rapport SU:?:" EMAVE). 

~ 2ecteur ~anu~acturier 

:.1 ?-:tit: us:..~e ie peinture= et teintures ~ bois, y compris la 
;~~s-=r~ati~~ 1u bois. 

2.2 ?abricat.:c~ de parfums ~base ~·essenc~s florales et/ou de 
p:.-odu.: ts •.:!1imiques importes (destines a l I exportation I haut 
:- .: t io -: .. ·al i::..:z. .. /;>:, i j3 i . 

~sse~tlage de bic7clettes, tricycles ("rikshaws"), etc. pour 
le t:::-ans~vr: alternatif de perscnnes et de ma4chandises. 

:.~ ~~lne de 3~1age de p1erres volcaniques pour utilisation 
c;mme mat4r1al de construction (finiticn des murs et 
;ilancl1ers; . 

"' c 

., ., 

F1bricaticn d~ briques 4n terre stabil1s•e (vo~r rapport sur 
C:mstrut:>L-~; . 
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~ ~ c:~-minute et ser~ice co~p~t~nt de 3er~ure:rie (ca~abie 

d'cuvrir des ser=ures sans cl4 et de creer des cles pour 
serrures sans cl~s). 

3.~ Vente et entretien d~ photocopieurs. 

clectronique ge~~rale t~~uipQment de bureau et 
t~lecommunicatio~sl. 

3.f Gra~ds restaurants ~cuisine inter~ati~r.ale specialisee 

3.9 Petits restaurants genre casse-cr~Ute, tels que rotisseries 
~e a~~lets, brochettes ee boeuf et poisscns, chocola~ chaud, 
J~~ de fruits frais, etc. 

~.!O ?~stes de ta~is prives q~e les c!ients peuvent atteindre 
~a= t~l~phc~e (et p:~~ tard ~ontr~les par radio). 

3.11 :ompagnies d'as5u=ances g~njrales (aut0, :ncendie, vol, 
:n~ladie, e:tc. ) . 

~ 1 ~ :aborat01re ~our d~velopper les ~ilffis photographiques. 

.., . .., 

.. ; .. - ?e1~tres ~our e:nse:gnes pub:icitaires et utilitaires . 

~.l :r4ation d'une z~ne !ranche ~ Sio Tom~ ~u sur c6te afr1ca:ne. 

4.: £tablissement d'u~ serviced~ pavlllcn national pour les 
n3vire~ 1'atmateurs 4trangers (~ l'lnstar du Lib~ria, de 
Panama et, r4c~rument, des Iles Ma=sh3llsl. 

4 . .; ,, ..J' ~. .: ... -. •• 
1·.·-··'=~ .... .,, ... 

.. 
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COPIE ANNOTtE DU 
CODE DES INVESTISSEMENTS ----

DE 
SAO TOME ET PRINCIPE 

··~ . -

ten vigueur depuis avr:l 1986) 

se:~~ le co~3ult3nt ~c ~arifs et pr1~. une r~vision :cmpl~te 

~e c~ Co~e es~ ~~c~ssaire :ep~ndant, il sugg~re des 
amen1ements pr411mi~a:.rea pour le rendre plus conforme ~ la 
prat:::.que inte!.·:1a>:i·:H1a:~ :cur ante. Les rr.odif ications qu · ll 
re~~mmand~ sont ~ar~uees ?ar u~ ~~ jes ast,risques. Le 
C:::.::c!inateur du Pr:i:;-:: a profit~ de l' ~ccas:.cn pour ver1fie::
:! trad~:~1:n ~ partir ~e la ver~i~n Jf!:~lelle en portugai~ 

cette vers:.on 
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D£CRET-LCI N9 l~/36 

?..epu!::l:que D€:moc:-a~iqu-: 

l r :n,..r-:sti~ s-=·..i1-

=:n ces termes: 

:: a: :'·: .n~ 

Es-c 

T - -

;ublicaticP. ;iU J0urnal :ie la ?...§p:..1.l:::li.:;:•.i::. 

Article 1. 
, . 

.::con.:.:::i:qui:: 
;.·ersp-::.:~1..-:: 

:!:?'1e~ ~ppe::r11::!~t 

L' or gar.is e':i·.:.l: 
F.. .. C .. S .. ~-? . 

global.: 
t.1.:.:mc::::'J:<: :·.: u.s 

~~gm-::~:e~ la ::mp~t:ti~it4 aes 
;.::cc!u:. ':.5 l·.:.·:~:..-::m-::::t, .:;.: :.. : ;;>·:..·.:r !.-:: 
~ar:h4 -=~t~rieu=. 

Article 2. --· .. ,.::.. 
~la. - • - , 

des 

30 

du 

celui :S3 

de l' acti•1i-::? 
dans 

f av~:::sant 

serv:ce:£ 
:tJC"-l!:" l-:: 

..: ·.i ;;n1b .!. l : es t 
l' )r:ior:.nanc-::m.:n: -·- :?.:.S.':'.? .. 1ai:s l-= 

jar1ciq~= c!: :·ctat ~et, 

la prot~ction scciale et 
en particulier, des n~rmes qui 
l'ordre public economique: .~ 

assurent 
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Artic:e -· ~e~ entrepri3es c~ :es :ns:i~ut:ons ccnstitu~es 

cans __ ;a7s dciv2~t :r:e~ter leurs ac~ivit~s vers la 
sati~~~~=~(:! de~ n~=2~sites des consommateurs, en ce qui ccncerne 
:l ~~a~:::~ 2: l:: q~a:~:~ d2s ~ar~handises et des services, {et 
le niveau des prix, en contribuant positivement a l'amelioration 
C.es ccndi~ions de vie du peuple de la R.D.S.T.P.}". 

Article 4. __ 2~de ~es !n~es:issement~ a ~our objectif de 
3~i~u:~~ l~~ acti~it~s de p~c~uc:i~n de biens et de services dans 
~2 pa¥~. eL ~~fi~:~~a~t :es :er~es et :es conditions dans 

secteurs, - ..; ,, C".; a. ... ._ __ 

:~citaci:~s dc~t ces entreprises pe~~ent 

:.:~r:~:::ier, _es ga~a~~ies ~ui leu~ sc~t assur~es et les r~gimes 

..:.i::=ga:..r:: de constitution de 

Artie.:.:: 5. 

~a;s ~:se~: i fo:mer ~u pe~vent former entre 
4•.::!"".::r.:q::e.5 stal:les, sttiE::ept~bles d' engendrer 

c::~.P I'r?.:: : : 

sent 

des entit4s nc~ 

~tablies dans le 
elles des rela~:cns 
des prof i-ts. 

6. de::; Investissements 
s·a?;::q~e au~ entrepri~es ~~;~u i~stitut:0~s productrices de 
~:e~s et ~e serv:ces {dans :es secteurs de l'Aqriculture et de 
l'Elevage, de la sylviculture, de la Peche, de l'Industrie et des 
Transports, dent les activ:t~s sent inserees dans les domaines 
suivants: 

a) Prcducticn, transformation et assemblage de produits 
manufactu:.:es; 

b) Transformation, conservation, conditionnement et stockaqe de 
produits; 

c) Prod~ction d'energies alternatives; 
d) Reccnditionnement, assemblage et entretien d'equipe&ent; 
e) Construc~ion et travau:< ;>ublics; 
f) Tourisme, construction et entretien d'infrastructures 

touristiques; 
·J) F.~a.lisation de tr1vau;< et servi-:es d'utilite publique; 
hl Transpcrt ~e march1ndis~s et passagers. 

-----------------------------------------------------------------
' =::: lli.:..~1~:· ..,.. - ... ,,. 

U1 ... ,, .;;,. 
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Deuxiemement, les Petites et Moyennes Ent=eprises. do~t les 
investissements sont consideres comme prioritaires, peuvent 
beneficier des dispositicns de cet~e Loi, meme si elles 
n'e~ercent ~as leur activite dans les secteurs ~ncnces ci-haut, 
ou ne satisfont pas aux conditions relatives au mo~taut de 
l' investissement et au nombre d' emplcyes, definies a l 'Arti·:le 
1:, ali~eas d) et e)}.~ 

~.r-cicle 7. . - -
~--

reconversion ou ~xpans:on: 

-.•- ... :>Tr""T-~ ..,..--
·-:-.._""'\_ - .:. :-.. _ ~ - -

dar:s :. . t!n 
::.i::.ir 

Reg:.me ._ 
P.egill.:: C d · ~tablisseme-r.t. ' ....... ·, J 

Article 8. - Ja~s chacu~ 

P=~cedsnt, .sera ~oncEdee 

titre d'incitatic~. et 
l'impcrtance des 

Article 9. 

ccmpt~ tenu de 

:ndiq:ues 
et/0U 

la 
ins ti. tu~L:!:s 

nat:.ire et 
l · e:-:e:mpti~:>n des droit.s 

app.:..:.ca.ole 
e~trsprises et i~stitutions con~ern~es ~ar l'Art:.c:.e 6 et par 
cc rps 

do: 

3. ~:-: 

~~ do:.~ pas ~~ 3~ume:tre. par sa nat~re 0u par 

.:..~st:. ::.i.?3. 

Article 10. 
~u ?.~g1,ne 

l · :..::: ~uel..:.::nq:ue 

.1\ , 

des Reg:.me.s 

3 u~e 4valuat:c~, 

autcr~3at:on et e~registrement ~ ~f fect~er et ~ conc~de~ dans les 
terme~ des num~r~s ~t!.:.~ant3. 

.. El~~i~er 123 m0ta ent=e paranth~ses. :es remplacer par: 
to:.:.te~ ~cT':e.5 -::t a'.1:: :.:o.;14':43 et i;;d:•1:dus f1:,1.1rnissant 

.:..::·.1t-:::: _, . .... -:: 



. . 
:.::r.a::.::.-=:.:: sont. present~es 

l'Etat cha:?:"ge de 
a 

la 
;:.:3.~~J.: :: 1::: :: . accompagnees des 41.?ments 

a) :s33i-2:?::' :urid~q~e c:~:e;:a~: ==~=mme~t le proJet de ~cnv~ntion 

Ec:i=~-= ~~ d-=: .::tat:ut.s, la co~~csi~ic~ des organes socibux et 

..... ' ,;._: 

___ ,_.,_.., ___ _ 
-'='·-• .. .:. ... -'!...:.-·~ prcje:: 

- -- - --· - ..... - - -- - -~~;."'"= ': -

.- :- .::. ':- ::;. - -: - -- : -- ----- ·- -- -.. ·:.-:: 

-"'1..:,.1'--.; -'"'...=..- ..... ...: . 
:.- - - .... --· --- .... -. 

- . . : i.::a::c :.:: :-

:ie 

:. :.· ~:.. ~-. .: f. : l.-~7. =.: i.: :-.. a 
ae . ..; 

production et les al.itres 

, -·= global 
sc·u:..·ces et 

aut:res 

previsionr.el 
le calcu~ d~taillj des ccuts, 

l~ 

de: 
la 

nette, 
-. -'=' ·- -:':= ventes. 

_ ---- ~,_..a:.ue.:: ?a.:- l ''Jr<;anis:ne de 
~e :·t:a: ~~arq~ de la ~es:icn 

~:=!~t~=es de tutelle des sect~~rs 

.""\ ... ···:: ::'--- .::r..::s 

Artic:e: 11. - ,;: .. ;..: )l::Jo:t.: ct· .:.c.r::.:::i.:..s.:ment app:rcuve.s ·:.a1:::: le 
c'.::nceces. c~dre du ~4g::n-: "· ~~g:~e ;en4ral. ~euvent itre 

.-:.. J ·: ·.l t.: r 
,;:u:-:=: ::!-= 

:~ de ~a~~n cumula:ive, les incitations suivantes 

i:":. :.·rr. ~:.:. :· -~ 
j~u3t~:~ra~m~~t. ~~~ 

-~ ~ ~t~ ~~~s:::~e~J 

au 
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a J Exempticn ou :;:-educticn, pcur une peri.:ide non st~p~1-ieur: a 
{cinq}* ans, de l'i~p3t fcncier sur la propri,tj rurale et/ou 
~rbaine, et de la c~nt=ibution industrielle et de ses 
:nc-.dif:..:atio::i.5; 

j~ Exemption ou r~duction ct~~ droit3 i'e::iregiztrement i payer 
pcur l'acquisiticn des imrneutles necessaires a l'entreprise; 

c: Exemption ou reducti0n des droit~ et autres impcts douaniers ~ 

;ayer pcur l'importat1on de biens d'equipement, ou de ma:i~res 
a la de 

-:::pc:..-: ab l-:: s . 

Article 1:.. - Sont soumi~t:-3 =:..: R4·;i:ne :=:, ?.~gime des petites et 
moyennes e~treprises, le~ ~ntre~rises, 

co:le.:tives, qui remplissen~ gl0balement 
i~divijuelles cu 

les conditicr:s 

i) ~e cor:stituer selon la ~~i appli~able e~ R.J.S.T.P.; 

une participa:io~ de citoyens santomeens dans 
cons=itution de leur ca~ital; 

_, ?=~sente= un pro;rarnme d'i~vestissements inf~rieur ~ cinquante 
mi!:icns de Ccbras; 

d! Em~loye= moi~s de ving~ tra~ail:eurs; 

e) Garantir la f~rmaticn p~~f~ssionnelle 

t.::- a•1ailleurs; 
ccnti~ue de leurs 

f Teni= ~ce ~om~t~bil:.te ~~g~l~~r~, q~el que soit le niveau d~ 

:~:.~~=e d'~~fa:.res. 

Article 13. - Au~ ~~~jets d'investi~sement approuves dans le 
cadre iu R4g1me E. R4;ime 1ea pe:ites et m0yennes entre~rises, 

~euve~t itre :~nc~d~es, de fa~on separ4e OU cumulatiV~, les 
inci~a~1cns 4non~ee~ ~ l'Article 11, ainsi que les incitations 
.s~ivantes: 

:i.) Concession, 
neces.saire 

titre gratuit ?U a titre de bail, 
leur i~plantaticn pendant des 

du terrain 
periodes a 

-----------------------------------------------------------------

• 
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i.m~ots 

r2ciange pcur tiens d'~~u:pement ~~~~ ... ~~s i l'ins:a::aticn. ~ 

l3. rec:;:nrerS.iCE ~'-• 3. :_ . .;:,ss.::Il.tl.i·;e · 

Article 14. - Li::s ~·i~vestissement autoris~s dans le 
c3dre ju R~gime E, R~~ime de£ pe~i:e~ et moy~nnes entre?~:ses, 

pe~~e~t b~~~fi~ier, p0~= des p4=:c~~s a::ant jusqu·~ {huit}• ans. 
- ., - \ 
... .&.. c. i et i:: c: t .s i 

~-rticle .. = - :.e 

-. -- • -. ~- ... !"' : ~ .... ..:. .: 
____ ,,, _________ : 

de ~.-.h'!-: = . -·--- -- , 

b) Utiliser essentiellement des ~ati~re~ p=emieres !ocales :!ans 

- / ~Jtili~.:r f 

de ~ualit~. de pri~ 2t de d~la:~ de ::v=ai~~n. d~ ffiat~riel et 
dss service~ lc=a~~ compar~t:e~ ~ c~~~ d'~r~g:ne: ~trang~re; 

e) Accorder une ~:t~atic~ p=:~il4~i4e a~~ technol0gies q~: 

favJrisent ~~e large ~:ilisatiQ~ de :a 2ain-d'oeuvre lcca~e:. 

en s'engagea~t ~ garanti~ le :0r~a~:~n professioncelle :ie 

.;; I 

- I Fr::.duire: •Jne 
e•:·:n: '.IE: 11.:men t 

val.:ur aj~ut4e ~i;nificatlve ~t 

l'utilisaticn de: le:urs produits dans 
prcc~ssus industriel.3; 

p.:rmet':re 
d'autres 

g) De:Jtiner ~ l'exportatic~ a~ moins ~01xante pour cent de l~ur 

Froduct~cn, e~ as.3u~ant l'exiate~~• e~fe~t1ve des march~s 

r-:::pe~tif.3; 

-----------------------------------~-----------------------------
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Article !6. - Premi~remer.t, 

aut;~is~s 1ans le cadre du R~qi~e c. ~~~imo:: des i~vestissemeuts 

p~icrit:ires, jcuissent d2s iac~taticr.s er:cncees a l'Article 11 
et aussi des incitations suivar.tes: • 

a: L0rs~u·i1s so3t installes ~ans les ~cnes ~P.dustrielles de Sao 
T~m~ et de ~eves: exemption 1'i~ptt sur le revenu durant u~e 

~~ri0ce de {trois a cinq;• ar.s: 

b) L ~!.·.scru • ils sont installes dans l' ilo:: de Sa·.) Tome, mais l"lors 
aes zone~ citees a l'ali~~a a): exemption, pour une periode 
all.ant jusqu'a sept ans, de i·imp6t fo~cier sur la propri~t~ 

r~rale et/au urbaine et de la co~tributicr. industrielle et de 
leur modificat~~n; exempti0n d'imp6t s~r le revenu pour une 
~erio~e ~a~imum de sept an~; 

:) Lorsqu'ils sont installfs dans i·~le de Principe: exemption, 
po~~ u~e periode allant j~s~u'a lC ans, de l'impot fancier sur 
la prop=ijtf rurale et/cu urbair.~ et de la contribution 
ir:dustrielle et de ses additifs; e:·:emptio::-. de l' impct sur le 
revenu pour une p~r~cde allant jusq~·~ 10 ans. 

:e~~:~memEn':, ces mimes proje~s j'inve3tissement ben,ficient 
encor: durant la phase de la~cement def i~citations suivantes: 

a: E:<emptic:l des droits et a;.i':r-e:: imp·:t~ d.:·uaniers a payer pour 
l':mportation de pi~ces de =echanqe de£ ~q~ipements respec~ifs 
et ce, j:.isqu'a ur~e valel<r ma~::r.r.m. d: l:J".. de- la vale;.1r d'achat 
ie ces ~&me3 ~quipements; 

:::;emption des dri)i ts et 3.U t~·e.: :mp.St: C(:uar;,i.:rs a payer pour 
:·~mp~rtation de v~hicules util1taires, commerciaux et de 
t=!~spcrt de marchandises, de~tin~s a~ service des projets a 

Article 17. - So;1t s0umis a•.l R4gime !) , R4gime de conventic.n 
d'4~~blissement, les ~r0Je~3 d'inveitii~eme~ts d'exceptionnel 
int~rit ~ccncmique et social p0ur le d4ve!oppement du pays et qui 
exigent un investissement s~p~rie~r ~ cent c1nq~ante millions de 
:)•Jb:: a;: . "·· 

-----------------------------------------------------------------
Er.lever <:t;;cis a cin~;>. :n::.e~·~:: (( jus~~:. a di:r.1>. 

M.j-:n.iter: ((vli. Gest ion et 
Service Technique». 

J 



n.rt::...::e- 1:2. 

-::.-tr-- ... ~ 

i. ~ ... ~ .. - -"'"-- s.:nt 

Article 19. 

~ar:n:. 
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: :::1'.'-:::::..: ::.:. ::. · :~aJ::l issem.:nt ont 

.. 
.J 

le~ incita:~~il£ et ::~ ;ara~t~es concedees par 
tcujcurs la ccn~repartie d~ respect strict et 

buts et object~fs ac~qucls l:s entites sont li~es. 

- Dans les C0n•;ent:.cns C.' ::::ab:.i::=s-:ment, 1 'ttat peut 

reste 
;:~-ojet, 

de la 
:.~gis!~tion de pay~; en a~c~~ ~~~ : t:~: ~-= ;eut assumer des 
=;ffi;r~~i~ cu des resp0hsat:.::..it~s, di~ectes vu indirectes, 
d~ccu:.a~t de la v~rificat:~~ ~= ;er:e~ :u i'absences de benefices 
de _a pa=t ees inveEtisseurs, ~~~~:ta~: 12 l'~voluticn de la 
situa:i~n ~ccnomiq~e du ;a7s. du ~=c~e~r ~u des e~treprises 

e::..2.e~ -m~:nes. 

Articl2 20. f i;urent 
cbligatoiremer.t: 

a) L'identification des parties contr?c~a1:tes -:t de ceux qui les 
representent. dans l'act~ ~e sig~ature, avec l'indication des 
m~~dants confjr~s; 

=~ract~=~satiJn des pr)j~tE 

r-==~~~~=~~ p~~cises quant aux 

cl La durfe ~es ccntrats ~~ l~~ ~~~a:s ~·~~~c~tl0n des programmes 
d':~~estissem~nts; 

~) :e? avantages c~ncedis ?a~ i·2:at. en :Jntrepartie des buts et 
obj~ctifs aux~uels les i~ve£ti~~e~rs 3~nt :i~s; 

~) :e regime d'accompagnement et d~ c~ntrele des pre.jets 

f) Le regi:nt: adcpte pour des doutes 
d'interpr4tation et pcur :a r4solution ees diffjrends soulev6s 
ent:·e 1-:s part:i:-s; 

-----------------------------------------------------------------
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CHAPI'!'RE :v 
~aranties Generale.s 

Artic:e :~. - ~a R.C.S.~.?. re~0~nait ~t assuLe la satis:acticn 
des d=oits acq~is, dans le =adre de 13 L~i, par les entrep~ises 

~~i se :r~uvent regulierement installees sur sen territoi=e. • 

Arti~le 22. - Pr€:mi~rement: les iuvestisse:.1r.s qui •:;r;.t ef fectu.:§ .J 

des ~p~r3tic~s, err ac~ord 3vec ~ett-= :~i. fi=~ncees 

c:~v-=~::tle.s, ~~t le e=cit de t=ans:~~e=. dans 
er. 
i --C 

de-.rises 
:n::r .. riaie 

ir.v-:~tie OU {Une autre a determiner;\' lE:.S p:_-,;;fits OU divide:id-?S 
r~sai:ant de ces opjrations, ai&s~ q~e le produit de la 
li~Jicati~n ce le~rs iTivestisseme~ts, i~cluant les plus-values en 
accord avec les conditions ~u cont~at, une :cis liquides les 
impc:s rcspectifs, a partir du moment 0u le sclde de la balance 
jes c~4~ations de change de 1·~ntr~pris~ est pcsitif. {*~} 

~eux~~mem2nt, pour tous effets d'applicati~n de cet Article, sont 
considerees comme recettes de change de :·~n~reprise, la valeur 
=-=s -=~·:pc:rtaticr:s : .o .E. et la valeur: d::: ventes su= le marche 
i:iter!.eur correspondant a t~ne subs ti tutic;1 d' importations . 

• 
D: !: meme fa~on, on conside=e ccmffie d~penses 

l'e~t~=~ris:, celles r~alisjes avec du perscn~e: 
l~=-=~=es et des brevets, de l'assis:a:ice tec~~ique, 
premi~=es et des produits interm~d:.air~s iill~s~t~s. 

de char..ge de 
-::-:patr:.e, de.5 

d.as matie:n:s 
des :.ntrfl·ets 

et actres charges financi~res rfsultant ~·emp=unts ccntractjs ~ 

l'ext~rieur, des amortisseme~ts €:t autr~s d~penses en devises 
(piec~s e: access~ires, vcyages et s:ages) .· 

les transf€:rts ::,!.!jO~!r.3 effectues 

Article 23. ~es diff4r€:nds re!atif! ~ 1·:nterpr,t3ti~n et ~ 

l'a~pl:cation de ~ette Loi sent r'solus par v0ie de conciliation 
e: e·arbitrage, selon les termes des ~tligations internaticnales 
~ue :a R.D.S.T.P. a assum~es. L~rsque ces obligations 
inter~aticna:es n'existent pas cu ~e sent pas applicables au cas 
concret, la d'cision ~ precdre revient ~ un Tribunal arbitral 
ccns::.:u' ~e trois membres, chaque partie indiquant l'un des 
arbltre3 et le troisieme 4t3ct chclsi ~ar les deux autres 
3r!n tr-:s. 

.. ., 
l · 4trar.;e:·». 

Gautres eevises ccnv2rtibles~. 
paiem~nt~ pr4c:.t4s pe~vent vi:rses 
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Article 24. - ?rem ier-::me:nt, -= ::-::-:-:--::.3;;e·=: ~-=:: ;;.:ndi t:.ons de: 
l'i&vestissem-::nt par le~ ent~ep=:~eE et i·~~ quelccnque des 
~~gimes ~i~~s da~s cette Lei permet au G~uverneme~t d'annuler ~u 

de re:crmule~ le5 incitat~cns c0nced~e:. 3elon le dEgre dE faute 
c~ de fr~~c= des i~vestisseu=s -::: s~l~~ les dommages prcvoques a 
:·~;~~~m:.: ju pays . 

i::c:.tatica 
mcntants 

c 
0 c 

T·:m.f . le 18 mar~ 

: ~8:5 . 

Le ?r4sident ~e la R~publique, Manuel Pinto da Costa. 



-~- ANNEXE VII 

- - - ANNONCE PUELICITA:RE DESTINCE AUX INVESTISSEURS - - -

SAO TOMC ET PRINCIPE 

Participation dans des entreprises publiques de choix-
invi tation a\1.X investisseurs interesses 

Le ~uvernement de Sac Tome et Principe a decide d'inviter 
les investisseurs [etrangersJ qui seraient interesses a 
pa=ti~iper a son programme de ~~ivatisation et de restructuration 
des entreprises publi~ue~ et ~ prepare la brochure ci-jointe pour 
1nf~r~ation generale. 

Sac Tome et Principe possede actucllement une quarantaine 
d'entreprises publiques. Par•i ces entreprises, il yen a qui 
sont entierement nationalisees et il y en a d'autres dans 
lesquelles le ~ouvernemenL detient la majorite des interets. En 
plus, il cxiste entreprises dont le gouvernement est 
mir.oritaire. 

Presque chacune de ces entreprises a besoin d'un changement 
de structure financiere et d'assainissement afin de retrouver une 
rentabilite ac~rue. Pour proceder tout seul au >e-investissement 
dans ces e~treprises en presence de plusieurs autres imperatifs, 
le gouv2rnement devrait recourir a nouveau a des emprunts 
exterieurs a grande echelle. Ceci, evidemment, ferait empirer le 
prcbl~me d'endettement et creerait un fardeau supplementair~ pour 
la popu:ation. 

Pour eviter une telle situaticn, le gouvernement a decide de 
~o~~lise= des ~~ssources disponibles non-gouvernementales a cette 
fin, e~ invit!nt des personnes juridiqu~s interessees ayant les 
moy~ns ~ s~ jo1ndr~ ~ lui pour la gestion de ces entreprises. 

Par le biais je ce projet de participation, le qouvernement 
esp~re mobiliser des r~ssources pour renforcer les entreprises 
selectionnees pour le programme tout en allouant des ressources 
budgeta1res pour le soutien de plusieurs entreprises strategiques 
que l~ qouvernement desire continuer a posseder en totalite. 

Les garanties necessaires ont ete incorporees dans le 
programme pour proteger les interets de la nation, les 
entreprises elles-memes, ainsi que leur personnel. 

.. 
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Les entreprises candidates a la participation du secteur prive 

Les entreprises ci-dessous ont ete selectionnees pour la 
premiere phase du programme: 

Pourrait etre egalement pris en consideration les demandes 
de participation dans d'autres entreprises qui ne font pas partie 
du secteur strateqique, a condition que de telles demandes aient 
pour objectif l'amelioration de la gestion et la rentabilite des 
entreprises concernees. La liste de ces entreprises est a la 
disposition du public au secretariat du comite de privatisation. 

Gestion du programae de privatisation 

Le gcuvernement a nomme un comite de membres charge de 
la gestion et la lise en oeuvre du programme de privatisation. 
outre les representants des ministeres de tutelle et ceux 
d'autres organisations gouvernementales, le comite reqroupe en 
son sein des representants d'un qroupe consultatif [d'hommes 
d'affaires] de la place. 

Le Comite rece~ra- toutes les demandes d'investisseurs 
eventuels et negociera · les conditions de leurs offres. Le 
secretariat du Comite se trouve dans les bureaux de la Direction 
de l'Industrie situe au centre ville de Sao Tome. 

Priere d'adress~~ propositions et demandes de renseignements 
au: Comite de privatisation, Direction de l'Industrie et de 
l'Energie, c.P. 198, Sao Tome, sao To~~ et Principe. Tel. 22803/ 
22747. Telex: 225 HIPLAN ST ou contacter l'am!:>assade de Sao 
Tome aupres de la c.E.E. a Bruxelles: Tel. 

Le Comite a prepare des dossiers et des prospectus 
sur toutes les entreprises candidates a la participation 
indiquant leur actifs ~t leurs passifs, leurs bilans 
etc. 

detailles 
privee, 

complets, 

La ou la charge de travail a accomplir ne permet pas la 
sortie a temps du prospectus d'une entreprise donnee, les 
aemandeurs peuvent toujours indiquer leur interet en attendant de 
plus amples renseiqnements. Ceux-ci peuvent eqalement solliciter 
aupres du ~omite une lettre les autorisant a inspecter une 
entreprise qui les interesse. 
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Modalites de la deaande 

Il sera demande au souscripteur eventuel de fournir 
notamment les renseiqnements suivants: raison sociale de 
l'entreprise de son interet; renseiqnements detailles sur lui
meme, y comp=is oes references serieuses sur sa situation 
financiere et autre provenant de preference d'une banque ou d'une 
compaqnie d'ass~rance; prc~ositions financieres sur la 
contribution du demandeur a la mobilisation des fonds de 
roulement et des ressources pour la restructuration, preuve de 
capacite a l'~ppui; role exact que l'investisseur eventuel compte 
ter.ir dans l'entreprise a l'avenir avec des preuves suffisantes 
de sa capacite a remplir ses fonctions avec eff:cac1te. 

Procedures pour les neqociations 

-- Le Comite examinera les demandes de souscription avec les 
represcntants des ministeres appropries en premiere instance. 

Des negociations de conventions collectiv~s auront pour 
bu~ d'assurer que l'ensemble des propositions de prise de 
participation ccmporte des dispositions pour la protection des 
droits du personnel de l'entreprise. 

Le Comite soumettra ses recommandations a l'approbation 
du Conseil des ministres. 

Concession aux investisseurs 

Les propositions d'investissement qui repondent aJX crit~res 

disposes dans le Code des investissements, Decret-loi nQ 14 du 18 
mars 1~86, seront autorisees 3 beneficier je3 cor.~essions 

fiscales et autres prevues par le code. 

~n cas de plusieurs demandes concurrentielles pour une 
entreprise en particulier, uue date limite pour la =eception de 
demandes supplementaires sera annoncee d'avance par av1s public. • 



• 
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::S'!'E ~E::S ,:''JNSUL:'ANTS QU: CNT PARTI::PE AU ?ROJE'r CNUD! 

11-): Rcd~ique Levesqt.4e R.R. 3, Gatineau, Quebec 
:I'P, C:;c::-::.i.uat.:-ur Canada J8P 7G7 

:..1-04 Hosni El Gamal 
~-n 
- .-u..; 

;..l.~in Hoguet 

ll-~: Mi~hel Verden 

Tel. ~Sl9) 663-6748 

39, Mohamed Mazhar 
zamalek, Le Caire, Egypte 
Tel. ~~C-3319 

La P~a~e, L~ Gd. Fou~eray 

Ille-et-Villaine 
35390 France 
Tel. 33-99-08-42-69 

Pare Montvert Bt 3B 
3, rue des Flots Bleus 
13007 Marseille, France 
Tel. 91-s2-co-61 

Martial N. Guiramand 17, Bd. Velasquez 
::c N S':'!U. rora RA 

11-55 

11-5€ 

::-~.; 

1 • - c., 
- ,J • ..,, 

11-59 
ENCJ 

-:laud~ Bourgeois 

Jir!. Rys~~a 

.Jcn;e Eli·.'.l 

Armand Cortes 

A~toine K. Y.ponvi 

13008 Marseille, France 
·Tel. 91~73-13-68 

354, av. Napol~on Bonap. 
9:500 Rueil-Malmaison 
franc~ T~l. 47-51-54-50 

7, ch. Ta'lerney 
1218 Gen~ve, Suisse 
T~ 1. ( C 2 2 ) 910 3 12 

Casilla 6038 
La Paz. :C.oli•.ria 

CH-6611 Crana, Suisse 
Tel. (093) es-11-04 

B. P. 3892 
Lome, '!'oqo 
Tel. 21-02-90 



:1-61 

EMAG 

11-5: 

P.Echapac;c: PI•e:..s :rate 

11-63 Carlos F. F.equiao 
F..essources Humai:.1es 

!.1-64 
Ta:rifs et -"\r, • .. · 

!::"- -·· 

11-65 
Soulangeri..:s 

. .., . :. . R. d-: Hetz 

Via Castel~OS3C. 16 
JCl~~ ~cma. !~a:~: 

Tel. :3~tl ~9l-·5·56: 

Rua Pereira da ~~lva 
?.io de Ja:ieir::> 

~ """'\ 1 I 
• ""' -- I 

32. Ba·;!.ey' s La~e 

Lcndcn. ~W6 ~A? E~;l~n~ 

T~l. Ol-736-663J 

F. J. 9o~ 147, Eo~~f 
Al.-Easa 319S: 
s:i.udi Arabia 
Tel. se55•Jo3 

• 




